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I

(Communications)

CONSEIL

INSTRUCTIONS CONSULAIRES COMMUNES ADRESSÉES AUX REPRÉSENTATIONS
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES DE CARRIÈRE

(2002/C 313/01)

NOTE INTRODUCTIVE

Les instructions consulaires communes, adoptées par le comité exécutif institué par la convention d'appli-
cation de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 [enregistrées sous la référence SCH/Com-ex(99) 13 à l'an-
nexe A de la décision 1999/435/CE du Conseil (JO L 176 du 10.7.1999, p. 1) et publiées au Journal officiel
des Communautés européennes L 239 du 22 septembre 2000, page 317], ont depuis lors été modifiées à plu-
sieurs reprises conformément aux dispositions du règlement (CE) no 789/2001 du Conseil du 24 avril
2001 (JO L 116 du 26.4.2001, p. 5). Le texte des instructions consulaires communes publié ici reprend
toutes les modifications apportées à ce jour.
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INSTRUCTIONS CONSULAIRES COMMUNES

adressées aux représentations diplomatiques et consulaires de carrière des parties contractantes
de la convention de Schengen

Conditions de délivrance d'un visa uniforme, valable pour le territoire de toutes les parties contractantes

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Champ d'application

Les dispositions communes suivantes fondées sur les
dispositions du chapitre 3 (sections 1 et 2) de la
«convention d'application de l'accord de Schengen du
14 juin 1985 entre les gouvernements des États de
l'Union économique Benelux, de la République fédérale
d'Allemagne et de la République française relatif à la
suppression graduelle des contrôles» (ci-après dénom-
mée «la convention»), signée à Schengen le 19 juin
1990, à laquelle l'Italie, l'Espagne, le Portugal, la Grèce
et l'Autriche ont adhéré depuis lors, s'appliquent à
l'examen des demandes concernant les visas pour un
séjour n'excédant pas trois mois, y compris les visas de
transit, valables pour le territoire de l'ensemble des par-
ties contractantes (1).

Les visas pour un séjour de plus de trois mois restent
soumis aux procédures nationales et ne permettent le
séjour que sur le seul territoire national. Néanmoins,
les titulaires de tels visas pourront transiter par le terri-
toire des autres parties contractantes en vue de se
rendre sur le territoire de la partie contractante qui a
délivré le visa, sauf s'ils ne satisfont pas aux conditions
d'entrée visées à l'article 5, paragraphe 1, points a), d)
et e), ou s'ils figurent sur la liste de signalement natio-
nal de la partie contractante par le territoire de laquelle
le transit est souhaité.

2. Définition et types de visas

2.1. Visa uniforme

Le visa uniforme est l'autorisation ou la décision, maté-
rialisées par l'apposition d'une vignette par une partie
contractante sur un passeport, un titre de voyage ou
un autre document valable permettant le franchisse-
ment des frontières. Il permet à l'étranger, soumis à
l'obligation de visa, de se présenter à un poste de la
frontière extérieure de la partie contractante de déli-
vrance ou d'une autre partie contractante pour sollici-
ter, selon le type de visa, le transit ou le séjour, pourvu

que soient réunies les autres conditions de transit ou
d'entrée. Le fait d'être en possession d'un visa uniforme
ne confère pas de droit d'entrée irrévocable.

2.1.1. Visa de transit aéroportuaire

Visa permettant à l'étranger spécifiquement soumis à
cette exigence de passer par la zone internationale de
transit d'un aéroport, et ce sans accéder au territoire
national du pays concerné, lors d'une escale ou d'un
transfert entre deux tronçons d'un vol international.
L'exigence de ce visa est une exception au privilège
général de transit sans visa par ladite zone internatio-
nale de transit.

Les ressortissants des pays figurant à l'annexe 3 ainsi
que les personnes qui, sans être des ressortissants de
ces pays, sont en possession d'un document de voyage
délivré par les autorités de ces pays, sont soumis à ce
type de visa.

Les exceptions à l'obligation de visa de transit aéropor-
tuaire sont réglées dans la partie III de l'annexe 3.

2.1.2. Visa de transit

Visa autorisant un étranger qui se rend d'un État tiers
vers un autre État tiers à traverser le territoire des par-
ties contractantes.

Ce visa peut être délivré pour un, deux ou, exception-
nellement, plusieurs transits, sans pour autant que la
durée de chaque transit puisse excéder cinq jours.

2.1.3. Visa de court séjour ou de voyage; visa à entrées multi-
ples

Visa permettant à un étranger de solliciter l'entrée sur
le territoire des parties contractantes pour des motifs
autres que l'immigration, en vue d'un séjour ininter-
rompu ou de plusieurs séjours dont la durée totale ne

(1) Au sens de l'article 138 de la convention, ces dispositions ne
concernent, pour la France et les Pays-Bas, que leurs territoires
européens.
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dépasse pas trois mois par semestre à partir de la date
de première entrée. Ce visa peut être délivré, en règle
générale, pour une ou plusieurs entrées.

Dans le cas de certains étrangers qui doivent se rendre
fréquemment dans un ou plusieurs États Schengen,
dans le cadre, par exemple, de voyages d'affaires, le visa
pour un séjour de courte durée peut être délivré pour
des séjours multiples, la durée totale de ces séjours ne
pouvant excéder trois mois par semestre. La validité de
ce visa multiple peut être d'un an et, exceptionnelle-
ment, de plus d'un an pour certaines catégories de per-
sonnes (voir partie V 2, point 2.1).

2.1.4. Visa collectif

Visa, de transit ou d'une durée ne dépassant pas trente
jours, qui peut être apposé sur un passeport collec-
tif � sauf si la législation nationale en dispose autre-
ment � délivré à un groupe d'étrangers, constitué
préalablement à la décision d'entreprendre le voyage, à
condition que les membres du groupe entrent sur le
territoire, y séjournent et le quittent en tant que
groupe.

Le visa collectif est délivré pour des groupes composés
d'un nombre de personnes compris entre 5 et 50. Le
responsable du groupe devra disposer d'un passeport
individuel et, si nécessaire, d'un visa individuel.

2.2. Visa de long séjour

Le visa pour un séjour supérieur à trois mois est un
visa national délivré par chaque État membre confor-
mément à sa propre législation.

Toutefois, ce visa aura également, pendant une durée
maximale de trois mois à compter de sa date initiale de
validité, valeur concomitante de visa uniforme de court
séjour si sa délivrance a été faite dans le respect des
conditions et critères communs qui ont été arrêtés par
ou en vertu des dispositions pertinentes du chapitre 3,
section I, de la présente convention et si son titulaire
satisfait aux conditions d'entrée visées à l'article 5,
paragraphe 1, points a), c), d) et e), de la convention et
reprises dans la partie IV de ces instructions. Dans le
cas contraire, il ne permet à son titulaire que de transi-
ter par le territoire des autres États membres en vue de
se rendre sur le territoire de l'État membre qui a délivré
le visa, sauf s'il ne remplit pas les conditions d'entrée
visées à l'article 5, paragraphe 1, points a), d), et e), ou
s'il figure sur la liste de signalement nationale de l'État
membre par le territoire duquel le transit est souhaité.

2.3. Visa à validité territoriale limitée

Visa apposé à titre exceptionnel sur un passeport, un
titre de voyage ou un autre document valable permet-
tant le franchissement de la frontière dans les cas où le
séjour est autorisé exclusivement sur le territoire natio-
nal d'une ou de plusieurs parties contractantes, pourvu
que l'accès et la sortie du territoire soient également
effectués par le territoire de cette ou de ces parties
contractantes (voir partie V 3 des présentes instruc-
tions).

2.4. Visa délivré à la frontière (1)

II. REPRÉSENTATION DIPLOMATIQUE OU CONSULAIRE COMPÉTENTE

Les étrangers soumis à l'obligation de visa (voir annexe 1), qui
souhaitent entrer sur le territoire d'une partie contractante,
sont tenus de s'adresser au service des visas de la représenta-
tion diplomatique ou consulaire compétente.

1. Détermination de l'État compétent

1.1. État compétent pour statuer sur la demande

L'instruction des demandes et la délivrance des visas
uniformes de courte durée ou de transit relèvent de la
compétence, dans l'ordre suivant:

a) � de la partie contractante sur le territoire de
laquelle se situe la destination unique ou princi-
pale du voyage. En aucun cas une partie
contractante de transit ne peut être considérée
comme destination principale.

La représentation diplomatique ou consulaire
saisie de la demande déterminera, cas par cas,
quelle est la partie contractante de destination
principale, en tenant compte, lors de son
appréciation, de l'ensemble des éléments de fait
et notamment de l'objet du voyage, de l'itiné-
raire et de la durée du séjour ou des séjours.
Dans l'examen de ces éléments, la représenta-
tion se fondera principalement sur les docu-
ments justificatifs présentés par le demandeur,

� elle se basera plus particulièrement sur le motif
ou l'objet essentiel du voyage lorsqu'une ou
plusieurs destinations sont la conséquence
directe ou le complément d'une autre destina-
tion,

(1) Dans des cas exceptionnels, des visas de court séjour ou de transit
peuvent être délivrés à la frontière, dans les conditions définies à la
partie II, point 5, du Manuel commun des frontières.

16.12.2002 C 313/7Journal officiel des Communautés européennesFR



� elle se basera plus particulièrement sur la durée
la plus longue du séjour lorsque aucune des-
tination n'est la conséquence directe ou le com-
plément d'une autre destination; en cas d'égalité
des durées de séjour, c'est la première destina-
tion qui est déterminante;

b) � de la partie contractante de première entrée,
lorsque la partie contractante de destination
principale ne peut être définie.

On entend par partie contractante de première
entrée l'État par la frontière extérieure duquel le
demandeur entre dans l'espace Schengen après
avoir été soumis à un contrôle des documents,

� lorsque la partie contractante de première
entrée ne soumet pas le demandeur à l'obliga-
tion de visa, elle n'est pas obligée de lui délivrer
le visa et � à moins qu'elle ne délivre le visa
volontairement, après accord du demandeur �
la compétence est transférée à la partie contrac-
tante de première destination ou la partie
contractante de premier transit qui soumet le
demandeur à visa,

� l'instruction des demandes et la délivrance des
visas à validité territoriale limitée (au territoire
d'une partie contractante ou au territoire des
États du Benelux) relèvent de la compétence de
la ou des parties contractantes concernées.

1.2. État agissant en représentation de l'État compétent

a) En cas d'absence dans un État d'une représentation
diplomatique ou consulaire de l'État compétent, le
visa uniforme peut être délivré par la représenta-
tion de la partie contractante représentant les inté-
rêts de l'État compétent. Le visa est délivré pour le
compte de la partie contractante représentée, après
autorisation préalable de cette dernière, la consulta-
tion entre autorités centrales étant effectuée si
nécessaire. S'il existe une représentation d'un État
du Benelux, celle-ci assure, d'office, la représenta-
tion des autres États du Benelux.

b) S'il existe dans la capitale d'un pays une représenta-
tion diplomatique ou consulaire de l'État compé-
tent, alors qu'il n'en existe pas dans la circonscrip-
tion où la demande est faite, et que, par ailleurs,
une ou plusieurs autres parties contractantes dispo-
sent dans cette circonscription d'une représentation,
les visas pourront, à titre exceptionnel et unique-
ment dans des pays de grande étendue, être délivrés
par une autre partie contractante en représentation
de l'État compétent, s'il existe un accord explicite

de représentation entre les deux parties contractan-
tes et selon les termes exacts de cet accord.

c) Les dispositions des points a) et b) permettent dans
tous les cas au demandeur de visa de s'adresser, au
choix, à la représentation diplomatique ou consu-
laire qui agit en représentation de l'État compétent
ou à celle de l'État compétent.

d) Le sous-groupe «visas» élabore une synthèse des
règles adoptées en matière de représentation qu'il
met à jour périodiquement.

e) Dans les pays tiers où tous les États Schengen ne
sont pas représentés, la délivrance de visas Schen-
gen en relation avec l'article 30, paragraphe 1,
point a), de la convention d'application de l'accord
de Schengen s'effectue selon les principes suivants:

� les règles de représentation dans le cadre du
traitement des demandes de visa concernent les
visas de transit aéroportuaire, les visas de tran-
sit et les visas de court séjour uniformes, déli-
vrés dans le cadre de la convention de Schen-
gen et conformément aux dispositions des
instructions consulaires communes. L'État
représentant est tenu d'appliquer les disposi-
tions des instructions consulaires communes
avec une diligence identique à celle qu'il
accorde à la délivrance de ses propres visas de
même type et de même durée,

� sauf accord bilatéral explicite, les règles de
représentation ne concernent pas les visas déli-
vrés en vue de l'exercice d'une activité profes-
sionnelle rémunérée ou d'une activité subor-
donnée à l'approbation préalable de l'État dans
lequel elle doit être exercée. Les demandeurs de
ce type de visa doivent s'adresser à la représen-
tation consulaire accréditée de l'État dans lequel
l'activité en question doit être exercée,

� les États Schengen ne sont pas tenus d'être
représentés aux fins de délivrance de visa dans
tous les pays tiers. Ils peuvent décider que les
demandes de visa introduites dans certains pays
tiers ou les demandes pour un certain type de
visa doivent être adressées à une représentation
de l'État de destination principale du deman-
deur,

� l'évaluation du risque d'immigration clandestine
lors de l'introduction des demandes de visa
relève pleinement de la représentation diploma-
tique et consulaire qui traite la demande,

� les États représentés acceptent la responsabilité
du traitement des demandes d'asile présentées
par les personnes munies d'un visa délivré par
les États représentants en leur nom, et qui porte
une mention indiquant qu'il a été délivré en
représentation,
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� dans des cas exceptionnels, les accords bilaté-
raux peuvent stipuler que l'État représentant
soumet les demandes de visa de certaines caté-
gories d'étrangers aux autorités de l'État repré-
senté qui est l'État de destination principale ou
qu'il les renvoie à un poste de carrière de cet
État. Ces catégories devront être définies par
écrit, éventuellement pour chaque représenta-
tion diplomatique ou consulaire. La délivrance
du visa est alors censée intervenir avec l'autori-
sation de l'État représenté, prévue à l'article 30,
paragraphe 1, point a), de la convention de
Schengen,

� les accords bilatéraux pourront au fil du temps
être adaptés à la lumière des évaluations natio-
nales des demandes d'asile introduites au cours
d'une période déterminée par des titulaires d'un
visa délivré en représentation et d'autres don-
nées pertinentes relatives à la délivrance de visa.
En fonction des résultats obtenus, on pourra
décider de renoncer à la représentation pour
certains postes (et, éventuellement, pour cer-
taines nationalités),

� la représentation ne vaut qu'en matière de déli-
vrance de visa. Si le visa ne peut être délivré du
fait que l'étranger n'est pas en mesure de four-
nir les preuves suffisantes qu'il satisfait aux
conditions, l'étranger doit être informé de la
possibilité d'introduire sa demande auprès d'une
représentation de carrière de l'État de destina-
tion principale,

� le dispositif de la représentation peut encore
être amélioré par une extension du réseau de
consultation, par le biais d'un développement
du logiciel permettant aux postes du pays
représentant de consulter, de manière simple,
les autorités centrales du pays représenté,

� en annexe du présent document est joint le
tableau de représentation en matière de déli-
vrance de visa Schengen dans des pays tiers où
tous les États Schengen ne sont pas représentés.
Le groupe central prend connaissance des
modifications apportées au tableau, d'un com-
mun accord entre les États Schengen concernés.

2. Demandes de visa soumises à la consultation de
l'autorité centrale nationale ou de celle d'une ou de
plusieurs autres parties contractantes, conformé-
ment à l'article 17, paragraphe 2

2.1. Consultation de l'autorité centrale nationale

La représentation diplomatique ou consulaire qui ins-
truit la demande devra solliciter l'autorisation de son
autorité centrale, la consulter ou l'aviser de la décision

envisagée dans les cas et selon les modalités et les
délais fixés par la loi et la pratique nationales. Les cas
de consultation interne figurent à l'annexe 5A.

2.2. Consultation de l'autorité centrale d'une ou de plusieurs par-
ties contractantes

La représentation diplomatique ou consulaire saisie de
la demande devra solliciter l'autorisation de sa propre
autorité centrale, qui, de son côté, devra transmettre la
demande aux autorités centrales compétentes d'une ou
de plusieurs autres parties contractantes (partie V 2,
point 2.3). Tant que la liste définitive des cas de consul-
tation mutuelle n'aura pas été arrêtée par le comité exé-
cutif, la liste annexée aux présentes instructions com-
munes sera utilisée (annexe 5B).

2.3. Procédure de consultation en cas de représentation

a) Les demandes de visas concernant les nationalités
mentionnées dans l'annexe 5C introduites auprès
d'une ambassade ou d'un poste consulaire d'un État
Schengen qui représente un autre État Schengen
font l'objet d'une consultation de cet autre État.

b) Les éléments des demandes de visas à échanger
sont les mêmes que ceux actuellement échangés
dans le cadre des consultations relatives à l'annexe
5B. Toutefois, le formulaire doit obligatoirement
contenir une rubrique pour les références sur le ter-
ritoire de l'État représenté.

c) Les délais, leur prolongation et le type de réponse
sont les mêmes que ceux actuellement prévus dans
les instructions consulaires communes.

d) Les consultations prévues à l'annexe 5B sont effec-
tuées par l'État représenté.

3. Demandes de visa présentées par des non-résidents

Lorsqu'une demande est introduite dans un État qui
n'est pas l'État de résidence du demandeur et qu'il
existe des doutes quant à ses intentions réelles (et en
particulier lorsqu'un risque d'immigration illégale est
observé), le visa ne pourra être délivré qu'après consul-
tation de la représentation diplomatique ou consulaire
de l'État de résidence du demandeur et/ou de son auto-
rité centrale.

4. Habilitation pour la délivrance du visa uniforme

Seules les représentations diplomatiques ou consulaires
de carrière des parties contractantes sont habilitées à la
délivrance du visa uniforme, à l'exception des cas men-
tionnés dans l'annexe 6.
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III. RÉCEPTION DE LA DEMANDE

1. Formulaires de demande de visa � Nombre de for-
mulaires de demande

Les étrangers sont également tenus de compléter le for-
mulaire relatif au visa uniforme. L'introduction d'une
demande de visa uniforme doit être faite au moyen du
formulaire harmonisé conforme au modèle figurant à
l'annexe 16.

Le formulaire de demande doit être rempli en au moins
un exemplaire qui pourra notamment être utilisé lors
de la consultation des autorités centrales. Les parties
contractantes peuvent, dans la mesure où les procé-
dures administratives nationales l'exigent, demander un
plus grand nombre d'exemplaires de la demande.

2. Documentation à joindre

Les étrangers doivent joindre à la demande les docu-
ments suivants:

a) un document de voyage en cours de validité qui
peut être revêtu d'un visa (annexe 11);

b) le cas échéant, les documents justifiant de l'objet et
des conditions du séjour envisagé.

Si les informations dont dispose la représentation
diplomatique et consulaire font apparaître que le
demandeur jouit d'une bonne réputation, le person-
nel chargé de la délivrance des visas pourra le dis-
penser de présenter les documents justificatifs pré-
cités.

3. Garanties relatives au retour et aux moyens de sub-
sistance

Les étrangers doivent enfin convaincre la représentation
diplomatique ou consulaire saisie qu'ils disposent de
moyens suffisants pour assurer leur subsistance et leur
retour.

4. Entretien personnel avec le demandeur

Le demandeur doit, en règle générale, être invité à se
présenter personnellement aux fins d'exposer oralement
les motifs de sa demande, tout particulièrement
lorsqu'il existe des doutes quant à l'objet effectif du
séjour ou à l'intention de retour vers le pays de prove-
nance.

Il pourra être dérogé à ce principe compte tenu de la
notoriété du demandeur ou de la distance que celui-ci
doit parcourir pour se rendre à la représentation diplo-
matique ou consulaire, s'il n'existe aucun doute fondé
quant à sa bonne foi ainsi que dans les cas de voyage
en groupe, lorsqu'un organisme renommé et digne de
confiance répond de la bonne foi des intéressés.

La partie VIII 5 contient des règles plus détaillées sur
les demandes de visa dont se chargent des prestataires
de services administratifs, des agences de voyages et
des voyagistes et leurs détaillants (1).

IV. BASE JURIDIQUE

Le visa uniforme ne peut être délivré que s'il est satisfait aux
conditions d'entrée définies par les dispositions des articles 15
et 5 de la convention. Le texte de ces articles est reproduit ci-
après:

Article 15

En principe, les visas mentionnés à l'article 10 ne peuvent être
délivrés que si l'étranger satisfait aux conditions d'entrée fixées à
l'article 5, paragraphe 1, points a), c), d) et e).

Article 5

1. Pour un séjour n'excédant pas trois mois, l'entrée sur les ter-
ritoires des parties contractantes peut être accordée à l'étran-
ger qui remplit les conditions ci-après:

a) posséder un document ou des documents valables per-
mettant le franchissement de la frontière, déterminés par
le comité exécutif;

b) être en possession d'un visa valable, si celui-ci est requis;

c) présenter le cas échéant les documents justifiant de l'objet
et des conditions du séjour envisagé et disposer des
moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du
séjour envisagé que pour le retour dans le pays de prove-
nance ou le transit vers un État tiers dans lequel son
admission est garantie, ou être en mesure d'acquérir lé-
galement ces moyens;

d) ne pas être signalé aux fins de non-admission;

e) ne pas être considéré comme pouvant compromettre
l'ordre public, la sécurité nationale ou les relations inter-
nationales de l'une des parties contractantes.

(1) Conformément à l'article 3 de la décision du Conseil (JO L 187 du
16.7.2002, p. 44).

«La présente décision s'applique à partir de la date de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes.»

C 313/10 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



2. L'entrée sur les territoires des parties contractantes doit être
refusée à l'étranger qui ne remplit pas l'ensemble de ces
conditions, sauf si une partie contractante estime nécessaire
de déroger à ce principe pour des motifs humanitaires ou
d'intérêt national ou en raison d'obligations internationales.
En ce cas, l'admission sera limitée au territoire de la partie
contractante concernée qui devra en avertir les autres parties
contractantes.

Ces règles ne font pas obstacle à l'application des dispositions
particulières relatives au droit d'asile ni de celles de l'article
18.

Les visas à validité territoriale limitée peuvent être délivrés aux
conditions fixées à l'article 11, paragraphe 2, à l'article 14,
paragraphe 1, et à l'article 16, en relation avec l'article 5, para-
graphe 2 (partie V 3).

Article 11, paragraphe 2

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne font pas obstacle à ce
que, au cours du semestre considéré, une partie contractante
délivre en cas de besoin, un nouveau visa dont la validité sera
limitée à son territoire.

Article 14, paragraphe 1

1. Aucun visa ne peut être apposé dans un document de voyage
si celui-ci n'est valable pour aucune des parties contractantes.
Si le document de voyage n'est valable que pour une ou plu-
sieurs parties contractantes, le visa à apposer sera limité à
cette ou à ces parties contractantes.

Article 16

Si une partie contractante estime nécessaire de déroger, pour l'un
des motifs énumérés à l'article 5, paragraphe 2, au principe
défini à l'article 15, en délivrant un visa à un étranger qui ne
remplit pas l'ensemble des conditions d'entrée visées à l'article 5,
paragraphe 1, la validité de ce visa sera limitée au territoire de
cette partie contractante qui devra en avertir les autres parties
contractantes.

V. INSTRUCTION DE LA DEMANDE ET DÉCISION RELATIVE À CELLE-CI

La représentation diplomatique ou consulaire vérifie en pre-
mier lieu les documents présentés (1) et s'appuie ensuite sur
ces documents pour la décision concernant la demande de visa
(2):

Critères de base pour l'instruction de la demande

Il est rappelé que les préoccupations essentielles qui doivent
guider l'instruction des demandes de visa sont: la sécurité des
parties contractantes et la lutte contre l'immigration clandestine
ainsi que d'autres aspects relevant des relations internationales.
Selon les pays, l'une pourra prévaloir sur les autres, aucune ne
devra jamais être perdue de vue.

S'agissant de la sécurité, il convient de s'assurer que les
contrôles nécessaires ont été effectués: consultation des fichiers
des non-admis (signalements aux fins de non-admission), via le
système d'information Schengen, consultation des autorités
centrales pour les pays soumis à cette procédure.

S'agissant du risque migratoire, l'appréciation relève de l'entière
responsabilité de la représentation diplomatique ou consulaire.
L'examen des demandes vise à détecter les candidats à l'immi-
gration qui cherchent à pénétrer et à s'établir dans le territoire
des parties contractantes, sous le couvert de visa pour tou-
risme, études, affaires, visite familiale. Il convient à cet effet
d'exercer une vigilance particulière sur les «populations à
risque», chômeurs, personnes démunies de ressources stables,
etc. En cas de doute portant, notamment, sur l'authenticité des
documents et la réalité des justificatifs présentés, la représenta-
tion diplomatique ou consulaire s'abstiendra de délivrer le visa.

À l'inverse, les contrôles seront allégés pour les demandeurs
reconnus comme étant des personnes bona fide, ces informa-
tions étant échangées dans le cadre de la coopération consu-
laire.

1. Instruction des demandes de visa

1.1. Vérification de la demande de visa

� La durée de séjour demandée doit correspondre à
l'objet du voyage.

� Les réponses aux questions du formulaire doivent
être complètes et cohérentes. Ce formulaire devra
comporter une photographie d'identité du deman-
deur du visa et indiquer, dans la mesure du pos-
sible, la destination principale de son voyage.

1.2. Vérification de l'identité du demandeur et vérification si le
demandeur est signalé aux fins de non-admission dans
le système d'information Schengen (SIS) ou s'il présente
d'autres menaces (pour la sécurité) s'opposant à la déli-
vrance d'un visa ou si, sur le plan migratoire, il pré-
sente un risque en raison d'un dépassement du séjour
autorisé lors d'un séjour antérieur.

1.3. Vérification du document de voyage

� Vérification de la régularité du document: il doit
être complet et ne doit être ni modifié, ni falsifié,
ni contrefait.
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� Vérification de la validité territoriale du document
de voyage: il doit être valable pour l'entrée sur le
territoire des parties contractantes.

� Vérification de la durée de validité du document de
voyage: la durée de validité du document de voyage
devrait dépasser de trois mois celle du visa (article
13, paragraphe 2, de la convention).

� Toutefois, pour des motifs urgents à caractère
humanitaire ou d'intérêt national ou en raison
d'obligations internationales, il sera possible, de
manière tout à fait exceptionnelle, d'apposer des
visas sur des documents de voyage dont la durée
de validité est inférieure à celle citée dans le para-
graphe précédent (trois mois), à condition que cette
durée de validité dépasse celle du visa et que la
garantie du retour ne soit pas compromise.

� Vérification des durées des séjours antérieurs sur le
territoire des parties contractantes.

1.4. Vérification d'autres documents en fonction de la demande

Le nombre et la nature des justificatifs dépendent du
risque éventuel d'immigration illégale et de la situation
locale (par exemple monnaie transférable ou non) et
peuvent varier d'un pays à l'autre. En ce qui concerne
l'appréciation des justificatifs, les représentations diplo-
matiques et consulaires des parties contractantes
peuvent convenir de modalités pratiques adaptées aux
circonstances locales.

Ces documents justificatifs devront obligatoirement
porter sur le motif du voyage, les moyens de transport
et le retour, les moyens de subsistance et les conditions
d'hébergement:

� Justificatifs relatifs à l'objet du voyage, par exemple:

� lettre d'invitation,

� convocation,

� voyage organisé.

� Justificatifs relatifs aux moyens de transport et au
retour, par exemple:

� billet de voyage aller-retour,

� devises pour l'essence ou l'assurance voiture.

� Justificatifs relatifs aux moyens de subsistance:

Pourront être acceptés comme preuve de moyens
de subsistance: argent liquide en monnaie conver-
tible, chèques de voyage, carnets de chèques sur un
compte en devises, cartes de crédit ou tout autre
moyen permettant de justifier d'une garantie de res-
sources en devises.

Le niveau des moyens de subsistance doit être pro-
portionné à la durée et à l'objet du séjour, ainsi
qu'au coût de la vie dans l'État, ou les États Schen-
gen visités. À cet effet des montants de référence
seront déterminés chaque année par les autorités
nationales des parties contractantes en vue du fran-
chissement des frontières (annexe 7) (1).

� Justificatifs relatifs aux conditions d'hébergement:

Les documents suivants pourront entre autres être
acceptés comme justificatifs relatifs aux conditions
d'hébergement.

a) réservations dans un hôtel ou un établissement
similaire;

b) documents attestant de l'existence d'un contrat
de location ou d'un titre de propriété, au nom
du demandeur, d'un logement situé dans le
pays visité;

c) dans le cas où l'étranger déclare être logé chez
un particulier ou dans une institution, les repré-
sentations consulaires devront vérifier si l'étran-
ger y sera effectivement hébergé:

� soit en procédant à des vérifications auprès
des autorités nationales, dans la mesure où
de telles vérifications sont nécessaires,

� soit en exigeant la production d'un certifi-
cat attestant l'engagement d'hébergement,
sous la forme d'un formulaire harmonisé
rempli par l'hébergeant et visé par l'autorité
compétente de la partie contractante, selon
les dispositions de sa législation nationale.
Un modèle de ce formulaire pourra être
arrêté par le comité exécutif,

� soit en exigeant la production d'un certifi-
cat ou d'un document officiel ou public
d'engagement d'hébergement, formalisé et
vérifié conformément au droit interne de la
partie contractante concernée.

La production des documents relatifs à l'engage-
ment d'hébergement prévus aux deux tirets qui pré-
cèdent ne suppose pas l'instauration d'une nouvelle

(1) Ces montants de référence sont fixés selon les modalités précisées à
la partie I du manuel commun des frontières.
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condition de délivrance de visas. Ces documents
sont des instruments à portée pratique, destinés à
justifier la disponibilité d'un logement et, le cas
échéant, des moyens de subsistance. Si une partie
contractante utilise un tel document, celui-ci doit,
en tout cas, préciser l'identité de l'hébergeant et de
l'hébergé ou des hébergés, l'adresse du logement, la
durée et l'objet du séjour, l'éventuel lien de parenté
ainsi que des indications sur le caractère régulier
du séjour de l'hébergeant.

Après avoir délivré le visa, la représentation diplo-
matique ou consulaire appose son cachet et inscrit
le numéro de visa sur le document afin d'éviter
qu'il soit réutilisé.

Ces vérifications ont pour objet d'éviter les invita-
tions de complaisance, frauduleuses ou émanant
d'étrangers en situation irrégulière ou précaire.

Le demandeur peut être dispensé de l'obligation de
fournir un justificatif relatif aux conditions de loge-
ment avant d'introduire sa demande de visa uni-
forme s'il peut prouver qu'il dispose des moyens
financiers suffisants pour subvenir à ses frais de
subsistance et de logement dans l'État (les États)
Schengen qu'il a l'intention de visiter.

� Autres documents exigibles le cas échéant:

� justificatifs du lieu de résidence et relatifs aux
attaches avec le pays de résidence,

� autorisation parentale pour les mineurs,

� justificatifs ayant trait à la situation socioprofes-
sionnelle du demandeur.

Lorsque des déclarations et ou des engagements de
prise en charge, des certificats d'hébergement, des attes-
tations d'accueil, etc., sont requis par la législation
nationale d'un État Schengen pour justifier l'invitation
de personnes privées ou d'hommes d'affaires, ces docu-
ments sont produits sous forme d'un formulaire har-
monisé.

1.5. Examen de la «bonne foi» du demandeur

En vue de l'appréciation de la «bonne foi» du deman-
deur, les représentations vérifient si le demandeur fait
partie des personnes «de bonne foi» reconnues comme
telles dans le cadre de la coopération consulaire sur
place.

Par ailleurs elles consultent également les informations
échangées, mentionnées à la partie VIII 3, des présentes
instructions.

2. Procédure de décision concernant les demandes de
visa

2.1. Choix du type de visa et du nombre d'entrées

Un visa uniforme peut être (article 11):

� un visa de voyage valable pour une ou plusieurs
entrées, sans que ni la durée d'un séjour ininter-
rompu ni la durée totale des séjours successifs
puissent excéder trois mois par semestre, à compter
de la date de la première entrée,

� un visa d'une durée de validité égale à un an, don-
nant droit à un séjour de trois mois au cours d'une
période de six mois et à plusieurs entrées; un tel
visa peut être délivré aux personnes qui offrent les
garanties nécessaires et à l'égard desquelles une des
parties contractantes manifeste un intérêt particu-
lier. Exceptionnellement, un visa d'une durée de
validité supérieure à un an, d'un maximum de cinq
ans, donnant droit à plusieurs entrées peut être
délivré à certaines catégories de personnes,

� un visa de transit qui permet à son titulaire de tran-
siter une, deux ou, exceptionnellement, plusieurs
fois par les territoires des parties contractantes pour
se rendre sur le territoire d'un État tiers, sans que la
durée d'un transit puisse dépasser cinq jours et
dans la mesure où l'entrée de l'étranger sur le terri-
toire de l'État tiers de destination est garantie et
que le trajet à parcourir passe normalement par le
territoire des parties contractantes.

2.2. Responsabilité administrative du service intervenant

Le représentant diplomatique ou le chef de la section
consulaire assument, conformément à leurs compé-
tences nationales, la pleine responsabilité à l'égard des
modalités pratiques de la délivrance des visas par leur
représentation et se concertent entre eux.

La représentation diplomatique ou consulaire arrête sa
décision sur la base de l'ensemble des informations
dont elle dispose et compte tenu de la situation
concrète de chaque demandeur.

2.3. Procédure à suivre dans les cas soumis à la consultation
préalable des autorités centrales des autres parties contrac-
tantes

Les parties contractantes ont décidé de mettre un
système en place pour la réalisation des consultations
des autorités centrales. En cas de défaillance du système
technique de consultation, les mesures suivantes pour-
ront être adoptées à titre transitoire et selon le cas:

� réduction du nombre des cas de consultation aux
cas pour lesquels la consultation est jugée indispen-
sable,
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� recours au réseau local des ambassades ou consu-
lats des parties contractantes concernées pour cana-
liser les consultations,

� recours au réseau des ambassades des parties
contractantes situées: a) dans le pays qui doit effec-
tuer la consultation, et b) dans le pays qui doit être
consulté,

� utilisation des techniques conventionnelles entre les
points de contact: télécopieur, téléphone, etc.,

� renforcement de la vigilance au bénéfice de l'intérêt
commun.

Dans le cas des demandeurs relevant des catégories
figurant à l'annexe 5B soumises à la consultation d'une
autorité centrale � du ministère des affaires étrangères
ou d'une autre instance � (article 17, paragraphe 2, de
la convention), la délivrance du visa uniforme et du
visa de long séjour ayant valeur concomitante de visa
de court séjour s'effectue selon la procédure décrite ci-
dessous.

La représentation diplomatique ou consulaire saisie
d'une demande d'une personne relevant d'une de ces
catégories est, dans un premier temps, tenue de s'assu-
rer, par la consultation du système d'information
Schengen que le demandeur n'est pas signalé aux fins
de non-admission.

Elle suivra, en outre, la procédure décrite ci-dessous:

a) Procédure

La procédure décrite au point b) ne doit pas être
suivie lorsque le demandeur du visa est signalé aux
fins de non-admission dans le système d'informa-
tion Schengen.

b) Transmission de la demande à l'autorité centrale
nationale

La représentation diplomatique ou consulaire saisie
d'une demande d'une personne relevant des catégo-
ries soumises à consultation transmettra sans délai
cette demande à l'autorité centrale de son pays.

� Si l'autorité centrale prend une décision de
refus à l'égard d'une demande pour laquelle la
partie contractante saisie est compétente, il
n'est pas nécessaire d'entamer ou de poursuivre
la procédure de consultation des autorités cen-
trales des parties contractantes qui ont
demandé à être consultées.

� Dans le cas d'une demande instruite en repré-
sentation de l'État compétent, l'autorité centrale
de la partie contractante saisie de la demande la
transmet à l'autorité centrale de l'État compé-
tent. Si l'autorité centrale de l'État représen-
té � ou, au cas où cela est prévu par l'accord
de représentation, l'autorité centrale de l'État

représentant � décide de rejeter la demande de
visa, il n'est pas nécessaire d'entamer ou de
poursuivre la procédure de consultation des
autorités centrales des parties contractantes qui
ont demandé à être consultées.

c) informations transmises à l'autorité centrale

Dans le cadre de la consultation des autorités cen-
trales, les représentations diplomatiques ou consu-
laires saisies de la demande transmettent les infor-
mations suivantes à leur autorité centrale:

1) représentation diplomatique ou consulaire
auprès de laquelle a été introduite la demande;

2) nom et prénoms, date et lieu de naissance et,
dans la mesure où ils sont connus, les noms
des parents du ou des demandeurs;

3) nationalité du ou des demandeurs et, dans la
mesure où elles sont connues, les nationalités
antérieures;

4) type et numéro du ou des documents de
voyage présentés ainsi que leur date de déli-
vrance et de péremption;

5) durée et objet du séjour envisagé;

6) dates prévues pour le voyage.

7) Domicile, profession, employeur du demandeur
de visa.

8) Références auprès des États membres, en parti-
culier, demandes et séjours antérieurs dans les
États signataires.

9) Frontière par laquelle le demandeur a l'inten-
tion d'entrer sur le territoire Schengen.

10) Autres noms (nom de naissance ou, le cas
échéant, nom après mariage, afin de compléter
l'identification conformément aux exigences du
droit national des parties contractantes et au
droit national de l'État dont le demandeur est
ressortissant).

11) Autres informations jugées opportunes pour les
représentations consulaires, concernant, par
exemple, le conjoint et les enfants mineurs qui
accompagnent l'intéressé, les visas reçus anté-
rieurement par le demandeur, les demandes de
visas ayant trait à la même destination.

Ces informations seront reprises du formulaire de
demande de visa, dans l'ordre dans lequel elles figu-
rent dans ledit formulaire.
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Ces rubriques constituent la base des informations
à transmettre dans le cadre de la consultation des
autorités centrales. Le mode de transmission relève,
en principe, de la compétence de la partie contrac-
tante qui réalise la consultation, étant entendu que
la date et l'heure de la transmission et de sa récep-
tion par les autorités centrales destinataires doivent
apparaître clairement.

d) Transmission de la demande entre les autorités cen-
trales

L'autorité centrale de la partie contractante dont la
représentation a été saisie d'une demande consulte,
à son tour, l'autorité ou les autorités centrales de la
ou des parties contractantes qui ont demandé à être
consultées. À cet effet, les autorités désignées par
les parties contractantes sont considérées comme
autorités centrales.

Après avoir procédé aux vérifications pertinentes,
ces autorités transmettent leur évaluation de la
demande de visa à l'autorité centrale qui les a
consultées.

e) Délai de réponse � Prolongation

Le délai maximal pour la transmission de la
réponse des autorités centrales consultées à l'auto-
rité centrale dont émane la consultation est de sept
jours de calendrier. Le délai de réponse initial est
compté à partir de la transmission de la demande
par l'autorité centrale qui doit effectuer la consulta-
tion.

Si, au cours de ces sept jours, une des autorités
centrales consultées formule une demande en vue
de la prolongation du délai, celui-ci peut être aug-
menté de sept jours.

Dans des cas exceptionnels, l'autorité centrale
consultée peut formuler une demande motivée en
vue d'une prolongation du délai, supérieure à sept
jours.

Les autorités consultées veillent à ce que, en cas
d'urgence, la réponse soit communiquée dans les
meilleurs délais.

L'absence de réponse au terme du délai initial ou,
le cas échéant, du délai prolongé équivaut à une
autorisation et signifie qu'il n'existe, pour la ou les
parties contractantes consultées, aucun motif s'op-
posant à la délivrance du visa.

f) Décision en fonction du résultat de la consultation

Une fois le délai initial ou prolongé expiré, l'auto-
rité centrale de la partie contractante saisie de la
demande peut autoriser la représentation diplomati-
que ou consulaire à délivrer le visa uniforme.

En l'absence d'une décision explicite de son autorité
centrale, la représentation diplomatique ou consu-
laire saisie de la demande de visa peut délivrer le
visa après un délai de quatorze jours, à compter de
la transmission de la demande par l'autorité cen-
trale qui doit effectuer la consultation. Il appartient
à chaque autorité centrale d'informer ses représen-
tations du début du délai de consultation.

Dans les cas où l'autorité centrale est saisie d'une
demande de prolongation exceptionnelle, elle en
informe la représentation saisie; celle-ci ne peut pas
statuer sur la demande avant d'avoir reçu des ins-
tructions explicites de son autorité centrale.

g) Transmission de documents spécifiques

Dans des cas exceptionnels, l'ambassade saisie de la
demande de visa peut, à la demande du poste
consulaire de l'État consulté conformément à l'arti-
cle 17 de la convention de Schengen, fournir à
celui-ci le formulaire de demande de visa (avec
photographie).

Cette procédure ne s'applique que dans les villes où
il existe des missions diplomatiques ou des postes
consulaires de l'État qui effectue la consultation et
de l'État consulté, et pour les nationalités mention-
nées dans l'annexe 5B.

En aucun cas, la réponse ou la demande de prolon-
gation du délai de la consultation ne pourront être
transmises au niveau local, excepté dans le cas des
consultations effectuées au niveau local actuelle-
ment prévues dans l'annexe 5B des instructions
consulaires communes; il doit toujours être recouru
au réseau de consultation entre les autorités centra-
les.

2.4. Refus d'instruire la demande, de délivrer le visa

La procédure et les recours possibles dans le cas où la
représentation diplomatique ou consulaire d'une partie
contractante refuse d'instruire une demande ou de déli-
vrer un visa, sont régis par le droit de cette partie
contractante.

En cas de refus de visa et si les dispositions nationales
prévoient la motivation de ce refus, celui-ci doit être
motivé sur la base de la formulation suivante:

«Le visa demandé vous a été refusé en conformité
avec l'article 15 et en relation avec l'article 5 de la
convention d'application de l'accord de Schengen
du 19 juin 1990 étant donné que vous n'avez pas
satisfait aux conditions prévues aux points a), c), d),
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e), de l'article 5, paragraphe 1, de cette même
convention, (encercler ce qui convient) qui sti-
pule � (énoncé de la ou des conditions qui entrent
en ligne de compte).»

Cette motivation peut, le cas échéant, être complétée
par des informations plus détaillées ou contenir
d'autres informations en fonction des obligations pré-
vues en la matière par les législations nationales.

Lorsqu'une ambassade ou un poste consulaire agissant
en représentation d'un partenaire est amené(e) à ne pas
poursuivre l'examen d'une demande de visa, elle/il est
tenu(e) d'en informer le demandeur et de lui communi-
quer qu'il peut s'adresser à la mission diplomatique ou
au poste consulaire de l'État compétent pour le traite-
ment de sa demande.

3. Visas à validité territoriale limitée

Un visa dont la validité est limitée au territoire national
d'une ou de plusieurs parties contractantes peut être
délivré:

1) dans le cas où une représentation diplomatique
estime nécessaire de déroger au principe prévu à
l'article 15 de la convention (article 16) pour l'un
des motifs énumérés à l'article 5, paragraphe 2 (rai-
sons humanitaires ou d'intérêt national ou obliga-
tions internationales);

2) dans le cas prévu à l'article 14 de la convention, en
vertu duquel:

«1. Aucun visa ne peut être apposé dans le document de
voyage si celui-ci n'est valable pour aucune des par-
ties contractantes. Si le document de voyage n'est
valable que pour une ou plusieurs parties contrac-
tantes, le visa à apposer sera limité à cette ou à ces
parties contractantes.

2. Dans le cas où le document de voyage n'est pas
reconnu comme valable par une ou plusieurs des
parties contractantes, le visa peut être délivré sous la
forme d'une autorisation tenant lieu de visa.»

3) dans le cas où, en raison de l'urgence (raisons
humanitaires ou d'intérêt national ou obligations
internationales), une représentation ne procède pas
à la consultation des autorités centrales ou dans le
cas où cette procédure donne lieu à des objections;

4) dans le cas où une représentation délivre, en cas de
nécessité, un nouveau visa pour un séjour à effec-
tuer au cours du même semestre à un demandeur
qui, durant une période de six mois, a déjà utilisé
un visa d'une durée de validité de trois mois.

La validité est limitée au territoire d'une partie
contractante, du Benelux ou de deux des États du
Benelux dans les cas 1, 3 et 4, et au territoire d'une
ou de plusieurs des parties contractantes, du Bene-
lux ou de deux des États du Benelux dans le cas 2.

Les représentations des autres parties contractantes
doivent être informées de ces délivrances.

VI. MANIÈRE DE REMPLIR LA VIGNETTE VISA

Les annexes 8 et 13 contiennent, l'une la description des carac-
téristiques de sécurité de la vignette, l'autre des exemples de
modèles de vignette visa remplis.

1. Zone des mentions communes (zone 8)

1.1. Rubrique «VALABLE POUR»:

Cette rubrique indique le territoire à l'intérieur duquel
le titulaire du visa peut se déplacer.

Cette rubrique ne peut être remplie que de quatre
manières:

a) États Schengen;

b) État Schengen ou États Schengen au territoire
duquel ou desquels la validité du visa est limitée

(dans ce cas, les indications suivantes sont utilisées:
A pour l'Autriche, F pour la France, D pour l'Alle-
magne, E pour l'Espagne, GR pour la Grèce, P pour
le Portugal, I pour l'Italie, L pour le Luxembourg,
NL pour les Pays-Bas et B pour la Belgique);

c) Benelux;

d) État Schengen [en utilisant les indications figurant
au point b)] qui a délivré le visa national de long
séjour + États Schengen.

� Lorsque la vignette est utilisée pour délivrer le visa
uniforme au sens des articles 10 et 11 de la
convention, ou pour délivrer un visa dont la vali-
dité n'est pas limitée au territoire de la partie
contractante de délivrance, la rubrique «VALABLE
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POUR» est complétée par la formule «États Schen-
gen», dans la langue de la partie contractante de
délivrance.

� Lorsque la vignette est utilisée pour délivrer des
visas qui ne permettent l'entrée, le séjour et la sor-
tie que par un territoire limité, cette rubrique men-
tionne, dans la langue nationale, le nom de la partie
contractante au territoire de laquelle l'accès, le séjour
et la sortie du titulaire du visa sont limités.

� Lorsque la vignette est utilisée pour délivrer un visa
national de long séjour ayant, pendant une durée
maximale de trois mois à compter de sa date de
validité initiale, valeur concomitante de visa uni-
forme de court séjour, cette rubrique mentionne
d'abord l'État membre qui a délivré le visa national
de long séjour puis les «États Schengen».

� Dans les cas prévus à l'article 14 de la convention,
la validité territoriale limitée peut concerner le ter-
ritoire de plusieurs États membres; dans ce cas, et
en fonction des codes des États membres à éditer
sur la rubrique, les options suivantes sont envisa-
gées:

a) inscription dans la rubrique des codes des États
membres concernés;

b) inscription dans la rubrique de la mention
«États Schengen» dans la langue de l'État mem-
bre de délivrance suivie entre parenthèses du
signe moins et des codes des États membres
pour le territoire desquels le visa n'est pas vala-
ble.

� La validité territoriale limitée ne peut pas non plus
concerner un territoire inférieur à celui d'une partie
contractante.

1.2. Rubrique «DU � AU �»:

Cette rubrique indique la période pendant laquelle le
titulaire peut effectuer le séjour auquel le visa donne
droit.

La date à partir de laquelle le titulaire du visa peut entrer sur
le territoire pour lequel le visa est valable est inscrite de la
manière suivante après le terme «DU»:

� le jour est représenté à l'aide de deux chiffres, le
premier d'entre eux étant un zéro si le jour en
question correspond à une unité,

� tiret horizontal de séparation,

� le mois est représenté à l'aide de deux chiffres, le
premier d'entre eux étant un zéro si le mois en
question correspond à une unité,

� tiret horizontal de séparation,

� l'année est représentée à l'aide de deux chiffres, cor-
respondant aux deux derniers chiffres de l'année,

� exemple: 15�04�94 = le quinze avril 1994.

La date du dernier jour de la période pendant laquelle le titu-
laire peut effectuer le séjour auquel le visa donne droit est
inscrite après le terme «AU». Le titulaire du visa devra
avoir quitté le territoire pour lequel le visa est valable,
à cette date avant minuit.

Cette date est transcrite de la même manière que la
date du premier jour.

1.3. Rubrique «NOMBRE D'ENTRÉES»:

Cette rubrique indique le nombre de fois que le titulaire du
visa peut entrer dans le territoire pour lequel le visa est
valable; il s'agit, en d'autres termes, du nombre de pé-
riodes de séjour sur lesquelles il pourra répartir les jours
autorisés, visés au point 1.4.

Le nombre d'entrées peut être égal à un, deux ou à un
nombre supérieur à deux. Ce nombre est inscrit à
droite de la mention préimprimée, à l'aide des chiffres
«01» ou «02» ou de l'abréviation «MULT», au cas où le
visa donne droit à plus de deux entrées.

Pour un visa de transit, il ne peut être accordé qu'une
ou deux entrées (inscription de la mention «01» ou
«02»). Un nombre d'entrées supérieur à deux (inscrip-
tion de la mention «MULT») ne sera autorisé que dans
des cas exceptionnels.

Si le total des sorties effectuées par le titulaire est égal
au nombre d'entrées autorisées, le visa est périmé,
même si le titulaire n'a pas épuisé le nombre de jours
auxquels le visa donne droit.

1.4. Rubrique «DURÉE DU SÉJOUR ... JOURS»:

Cette rubrique indique le nombre de jours pendant lesquels
le titulaire peut séjourner dans le territoire pour lequel le visa
est valable (1). Ce séjour peut s'effectuer de manière
ininterrompue ou être réparti, à concurrence du
nombre de jours autorisés, sur plusieurs périodes com-
prises entre les dates mentionnées à la rubrique 1.2, en
tenant compte du nombre d'entrées autorisées au point
1.3.

Le nombre de jours autorisés est inscrit dans l'espace
libre situé entre la mention «DURÉE DU SÉJOUR» et la
mention «JOURS», sous la forme de deux chiffres, le

(1) Dans le cas des visas de transit, la durée de séjour ne peut excéder
cinq jours.
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premier d'entre eux étant un zéro si le nombre de jours
en question est inférieur à dix.

Le nombre maximal de jours pouvant être inscrit sous
cette rubrique est de 90 par semestre.

1.5. Rubrique «DÉLIVRÉ À ... LE ...»:

Cette rubrique mentionne, dans la langue de la partie
contractante de délivrance, le nom de la ville dans
laquelle se trouve la représentation diplomatique ou
consulaire qui délivre le visa, ce nom étant inscrit entre
les mentions «À» et «LE». La date de délivrance est men-
tionnée après la mention «LE».

La date de délivrance est transcrite de la même manière
que la date visée au point 1.2.

L'autorité qui a délivré le visa pourra être identifiée à
l'aide de la mention figurant dans le sceau apposé dans
la zone 4.

1.6. Rubrique «NUMÉRO DU PASSEPORT»:

Cette rubrique indique le numéro du passeport sur
lequel est apposée la vignette visa. Ce numéro sera
suivi d'une mention relative aux enfants mineurs et au
conjoint inscrits sur le passeport, qui accompagnent le
titulaire (une lettre «X» pour les enfants précédée du
nombre d'enfants (exemple: 3X = trois enfants) et une
lettre «Y» pour le conjoint).

Lorsque le modèle uniforme de feuillet est utilisé pour
l'apposition du visa parce que le document de voyage
du titulaire n'est pas reconnu, la représentation diplo-
matique ou consulaire qui délivre le visa a la faculté
d'utiliser ce même feuillet pour étendre la validité du
visa au conjoint et aux enfants mineurs à charge qui
accompagnent le titulaire du feuillet, ou de délivrer des
feuillets séparés pour le titulaire, son conjoint et cha-
cune des personnes à charge en apposant le visa cor-
respondant sur chaque feuillet séparément (1).

Le numéro du passeport inscrit est le numéro de série
préimprimé ou perforé sur toutes ou presque toutes les
pages du passeport.

Le numéro inscrit dans cette rubrique, dans le cas d'un
visa à apposer sur le modèle uniforme de feuillet, est,
au lieu du numéro de passeport, le même numéro
typographique que celui qui figure sur le feuillet, com-

posé de six chiffres et éventuellement complété par la
lettre ou les lettres attribuées à l'État membre ou au
groupe d'États membres qui émet le visa (1).

1.7. Rubrique «TYPE DE VISA:»

Afin de faciliter l'identification par les services de
contrôle, cette rubrique précise le type de visa, à l'aide
des mentions A, B, C et D désignant respectivement les
types de visa mentionnés ci-après:

A: visa de transit aéroportuaire

B: visa de transit

C: visa de court séjour

D: visa national de long séjour

D + C: visa de long séjour ayant valeur concomitante
de visa de court séjour.

Pour les visas à validité territoriale limitée et les visas
collectifs, les lettres A, B ou C seront utilisées selon les
cas.

1.8. Rubrique «NOM ET PRÉNOM»:

On indiquera, dans l'ordre, le premier mot qui figure
sous la rubrique «nom/s» et, ensuite, le premier mot
qui figure sous la rubrique «prénom/s» sur le passeport
ou le document de voyage du titulaire du visa. La
représentation diplomatique ou consulaire devra véri-
fier si le ou les noms et le ou les prénoms qui figurent
sur le passeport ou le document de voyage, ceux qui
figurent sur la demande de visa et ceux qu'elle doit ins-
crire dans cette rubrique et dans la zone lisible par
machine sont identiques (1).

2. Zone des mentions nationales («OBSERVATIONS»)
(zone 9)

À la différence de la zone 8 (mentions communes et
obligatoires), cette zone est réservée aux mentions que
peuvent prévoir les dispositions nationales. Si les par-
ties contractantes sont libres d'introduire les mentions

(1) Conformément à l'article 2 de la décision 2002/586/CE du Conseil
(JO L 187 du 16.7.2002, p. 48).

«La présente décision s'applique à partir de la date de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes.»
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qu'elles estiment opportunes, elles sont tenues d'en avi-
ser leurs partenaires afin que ces mentions puissent être
interprétées (annexe 9).

3. Zone réservée à la photographie (1)

La photographie, en couleurs, du titulaire du visa doit
remplir l'espace réservé à cet effet, comme indiqué dans
l'annexe 8. Les règles énoncées ci-après seront respec-
tées pour la photographie à insérer sur la vignette visa.

La dimension de la tête, du sommet au menton, sera
de 70 à 80 % de la hauteur de la surface de la photo-
graphie.

Exigences minimales pour la résolution:

� scanner, 300 «pixels per inch» (ppi), sans compres-
sion,

� imprimante couleur, 720 «dot per inch» (dpi) pour
la photographie imprimée.

À défaut de photographie, on imprimera obligatoire-
ment dans cette zone la mention «valable sans photo-
graphie» dans deux ou trois langues (langue de l'État
membre qui délivre le visa, anglais et français). Cette
mention sera en principe apposée par imprimante et,
exceptionnellement, au moyen d'un cachet spécifique
recouvrant également, dans ce dernier cas, une partie
de la zone d'impression en taille-douce qui entoure, à
gauche ou à droite, la zone réservée à la photographie.

4. Zone de lecture optique (zone 5)

Tant le format de la vignette visa que celui de la zone
de lecture optique ont été arrêtés par l'Organisation de
l'aviation civile internationale (OACI) sur la base d'une
proposition des États Schengen. Cette zone se compose
de deux lignes de 36 caractères (OCR B-10 cpi). L'an-
nexe 10 précise comment cette zone sera complétée.

5. Autres aspects liés à la délivrance

5.1. Signature du visa

Dans le cas où le droit ou la pratique d'une partie
contractante prescrivent la signature manuscrite, la
vignette collée sur la feuille du passeport est signée par
le fonctionnaire habilité à cet effet.

La signature est apposée dans le côté droit de la rubri-
que «OBSERVATIONS»; il est veillé à ce que les traits
de la signature débordent sur la feuille du passeport ou
du document de voyage, sans toutefois recouvrir la
zone de lecture optique.

5.2. Annulation d'une vignette remplie

La vignette visa ne doit présenter ni surcharges ni ratu-
res. Si une erreur est commise au moment de la déli-
vrance, la vignette doit être annulée.

� Si l'erreur est décelée sur une vignette qui n'est pas
encore apposée sur le passeport, la vignette doit
être détruite ou découpée en diagonale.

� Si l'erreur est décelée après que la vignette a été
apposée sur le passeport, la vignette doit être bar-
rée d'une croix rouge et une nouvelle vignette doit
être apposée.

5.3. Apposition de la vignette visa sur le passeport

La vignette est remplie avant d'être collée sur le passe-
port. Le sceau et la signature sont apposés sur la
vignette collée sur le passeport ou titre de voyage.

Une fois la vignette correctement remplie, elle est
apposée sur la première feuille du passeport exempte
d'inscriptions ou de cachets � autres que le cachet
d'identification de la demande. Les passeports qui ne
comportent pas d'espace libre pour l'apposition de la
vignette, les passeports périmés ainsi que ceux qui ne
permettent pas la sortie du territoire avant l'expiration
du délai de validité du visa, le retour de l'étranger vers
son pays d'origine ou l'entrée sur le territoire d'un pays
tiers (article 13 de la convention), seront refusés.

5.4. Passeports et documents de voyage susceptibles d'être revêtus
d'un visa uniforme

Les critères permettant de décider si un document de
voyage peut être revêtu d'un visa, conformément aux
dispositions de l'article 17, paragraphe 3, point a), de
la convention, figurent à l'annexe 11.

Aux termes de l'article 14, aucun visa ne peut être
apposé dans un document de voyage si celui-ci n'est
valable pour aucune des parties contractantes. Si le
document de voyage n'est valable que pour une ou plu-
sieurs parties contractantes, le visa à apposer sera limité
à cette ou à ces parties contractantes.

Dans les cas où le document de voyage n'est pas
reconnu comme étant valable par un ou plusieurs États
membres, le visa aura uniquement l'effet d'un visa à
validité territoriale limitée. La représentation diplomati-
que ou consulaire d'un État membre doit utiliser le

(1) Conformément à l'article 2 de la décision 2002/586/CE du Conseil
(JO L 187 du 16.7.2002, p. 48).

«La présente décision s'applique à partir de la date de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes.»
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modèle uniforme de feuillet pour l'apposition du visa
délivré aux titulaires d'un document de voyage non
reconnu par l'État membre qui délivre le feuillet. Ce
visa aura uniquement l'effet d'un visa à validité territo-
riale limitée (1).

5.5. Sceau de la représentation diplomatique ou consulaire qui
délivre le visa

Le sceau de la représentation diplomatique ou consu-
laire qui délivre le visa est apposé dans la zone réservée
aux observations; on veillera en particulier à ce qu'il
n'empêche pas la lecture de données, le sceau devant
déborder sur la feuille du passeport ou du document
de voyage. Ce n'est que dans le cas où il faudrait

renoncer à remplir la zone de lecture optique que le
sceau pourra être apposé dans cette zone pour la ren-
dre inutilisable. Les dimensions et le contenu du sceau
ainsi que l'encre à utiliser sont fixés par les dispositions
nationales des États membres.

Afin d'éviter la réutilisation d'une vignette visa apposée
sur le modèle uniforme de feuillet, on apposera à
droite, à cheval sur la vignette et le feuillet, le sceau de
la représentation diplomatique ou consulaire qui délivre
le visa, de manière à ce qu'il n'entrave pas la lecture
des rubriques et des données remplies et ne déborde
pas sur la zone de lecture optique si cette dernière a
été remplie (1).

VII. GESTION ADMINISTRATIVE ET ORGANISATION

1. Organisation du service des visas

L'organisation du service des visas relève de la compé-
tence de chaque partie contractante.

Les chefs de poste doivent s'assurer que le service
chargé de la délivrance des visas est organisé de
manière à prévenir tout type de négligence susceptible
de faciliter les vols et les falsifications.

� Le personnel affecté à la délivrance des visas ne
devra en aucun cas être exposé à des pressions
locales.

� Pour éviter que se créent des «habitudes» suscepti-
bles d'entraîner une diminution de la vigilance, il
sera notamment procédé à des permutations régu-
lières des agents.

� La conservation et l'utilisation des vignettes visa
doivent faire l'objet de mesures de sécurité analo-
gues à celles qui existent pour les autres documents
à protéger.

2. Archivage des dossiers

Les modalités de l'archivage des demandes de visas, et
dans le cas des demandes soumises à consultation cen-
trale, des photographies des demandeurs, relèvent de la
responsabilité de chaque partie contractante.

Le délai de conservation des demandes de visa est d'au
moins un an pour les cas de délivrance et d'au moins
cinq ans pour les cas de refus.

Pour faciliter la localisation d'une demande, les référen-
ces du fichier et des archives seront mentionnées à l'oc-
casion des consultations et des réponses aux consulta-
tions.

3. Registre des visas

Chaque partie contractante enregistre les visas délivrés
conformément à sa pratique nationale. Les vignettes
visas annulées seront enregistrées comme telles.

4. Droits à percevoir correspondant aux frais admi-
nistratifs de traitement de la demande de visa (2)

Les droits à percevoir correspondant aux frais adminis-
tratifs de traitement de la demande de visa figurent à
l'annexe 12.

Toutefois, il n'est perçu aucun droit correspondant à
ces frais administratifs pour les demandes de visa intro-
duites par des ressortissants de pays tiers qui sont
membres de la famille d'un citoyen de l'Union, ou d'un
ressortissant d'un État, partie de l'accord EEE, exerçant
leur droit à la libre circulation.

(1) Conformément à l'article 2 de la décision 2002/586/CE du Conseil
(JO L 187 du 16.7.2002, p. 49).

«La présente décision s'applique à partir de la date de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes.»

(2) Conformément à l'article 3 de la décision 2002/44/CE du Conseil
(JO L 20 du 23.1.2002, p. 5).

«1. La présente décision s'applique au plus tard à partir du 1er

juillet 2004.
2. Les États membres peuvent appliquer la présente décision

avant le 1er juillet 2004, à condition de notifier au secréta-
riat général du Conseil la date à partir de laquelle ils sont à
même de le faire.

3. Si tous les États membres procèdent à l'application de la
présente décision avant le 1er juillet 2004, le secrétariat
général du Conseil publie au Journal officiel des Communautés
européennes la date à partir de laquelle le dernier État mem-
bre a procédé à ladite application.»
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VIII. COOPÉRATION CONSULAIRE AU NIVEAU LOCAL

1. Cadre de la coopération consulaire au niveau local

La coopération consulaire sur place, plus généralement,
portera sur l'évaluation des risques migratoires. Elle
aura pour objet, notamment, la détermination de critè-
res communs pour l'instruction des dossiers, l'échange
d'informations sur l'utilisation de faux documents, sur
les éventuelles filières d'immigration clandestine et sur
les refus de visa dans le cas de demandes manifeste-
ment non fondées ou frauduleuses. Elle devra égale-
ment permettre l'échange d'informations sur les deman-
deurs bona fide ainsi que la mise au point, en commun,
de l'information du public sur les conditions de la
demande du visa Schengen.

La coopération consulaire prend en compte la réalité
administrative et la structure socio-économique locales.

Les représentations organiseront des réunions selon
une périodicité établie en fonction des circonstances et
aux niveaux qu'elles estiment adéquats; elles présente-
ront aux autorités centrales des rapports sur ces réu-
nions. À la demande de la présidence, un rapport
semestriel global pourra être présenté.

2. Prévention de demandes multiples ou consécutives
à un refus récent de délivrance

L'échange d'informations entre les représentations et
l'identification des demandes par un cachet ou par
d'autres moyens sont destinés à prévenir l'introduction,
par une même personne, de demandes multiples ou
successives de visas, soit au cours de l'examen d'une
demande, soit après le rejet de la demande, auprès
d'une même représentation ou de représentations diffé-
rentes.

Sans préjudice des consultations que les représentations
peuvent mener entre elles et des échanges d'informa-
tions auxquels elles peuvent procéder, la représentation
saisie d'une demande appose dans le passeport de tout
demandeur un cachet portant la mention «visa
demandé le � à �». L'espace figurant après la mention
«le» est rempli à l'aide de six chiffres (deux chiffres pour
le jour, deux pour le mois, deux pour l'année); l'espace
qui suit la mention «à» est réservé à la mention de la
représentation diplomatique ou consulaire. Le code du
type de visa demandé est à ajouter.

Dans les passeports diplomatiques ou de service, l'ap-
position du cachet est laissée à la discrétion de la repré-
sentation compétente saisie de la demande.

Le cachet peut être apposé lorsqu'est demandé un visa
de long séjour.

Dans le cas du visa délivré en représentation, la men-
tion «R» suivie du code de l'État représenté est indiquée
dans le cachet après le code du type de visa demandé.

Si le visa est délivré, la vignette est, dans la mesure du
possible, appliquée sur le cachet d'identification.

Dans les cas exceptionnels où l'apposition du cachet
s'avère impraticable, la représentation qui exerce la pré-
sidence en informe le groupe Schengen compétent et
soumet à l'approbation de ce dernier l'application des
mesures alternatives, par exemple, l'échange de photo-
copies de passeports ou de listes de visas refusés indi-
quant le motif du refus.

Les chefs des représentations diplomatiques et consulai-
res décideront, à l'initiative de la présidence ou de leur
propre initiative, si des mesures de prévention alternati-
ves ou complémentaires sont nécessaires.

3. Examen de la bonne foi des demandeurs

Afin de faciliter l'examen de la «bonne foi» des deman-
deurs de visa, les représentations diplomatiques et
consulaires pourront, conformément à la législation
nationale, procéder à un échange d'informations sur la
base d'arrangements conclus au niveau local dans le
cadre de leur coopération, et en conformité avec le
point 1 de la présente partie.

Pourront être échangées périodiquement des informa-
tions portant sur les personnes dont les demandes ont
été rejetées en raison de l'utilisation de documents
volés, perdus ou falsifiés, du non-respect de la date de
sortie indiquée sur un visa précédent ou de l'existence
d'un risque pour la sécurité et notamment de la pré-
somption de tentative d'immigration clandestine sur le
territoire des parties contractantes.

Les informations échangées et élaborées en commun
constituent un instrument de travail dans l'appréciation
des demandes de visa. Elles ne remplacent cependant ni
l'examen proprement dit de la demande de visa ni la
consultation du système d'information Schengen, ni
celle des autorités centrales requérantes.

4. Échange de statistiques

4.1. L'échange de statistiques relatives aux visas de court
séjour, de transit et de transit aéroportuaire délivrés et
formellement refusés s'effectue chaque trimestre.

4.2. Sans préjudice des obligations découlant de l'article 16
de la convention, qui sont clairement formulées dans
l'annexe 14 des instructions consulaires communes et
conformément auxquelles les États Schengen sont tenus
de communiquer dans un délai de 72 heures les don-
nées relatives à la délivrance de visas à validité territo-
riale limitée, les représentations diplomatiques et
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consulaires des États Schengen sont tenues d'échanger
chaque mois leurs statistiques du mois précédent
concernant les visas à validité territoriale limitée déli-
vrés, et de transmettre ces statistiques à leur autorité
centrale nationale.

5. Demandes de visas dont se chargent des prestatai-
res de services administratifs, des agences de voya-
ges et des voyagistes (1)

La règle générale, en matière de demande de visas, pré-
voit une entrevue avec le demandeur. Il est néanmoins
possible de déroger à ce principe, pour autant que, s'il
n'existe aucun doute fondé quant à la bonne foi du
demandeur, à l'objet effectif du séjour ou à l'intention
de retour vers le pays de provenance, un organisme
renommé et digne de confiance qui propose des voya-
ges en groupe fournisse à la représentation diplomati-
que ou consulaire les documents nécessaires et
réponde, avec une fiabilité raisonnable, de la bonne foi
de l'intéressé, de l'objet du séjour et de l'intention de
retour (titre III 4).

L'intervention de prestataires de services administratifs,
d'agences de voyages et de voyagistes, ainsi que de
leurs détaillants, en tant qu'intermédiaires mandatés du
demandeur, est une pratique fréquente et utile, en par-
ticulier dans les pays de grande étendue. Ces organis-
mes commerciaux ne répondent pas à une typologie
uniforme car ils ne prennent pas auprès des clients
pour lesquels ils se chargent d'une demande de visa le
même type d'engagement, de sorte que le degré de
confiance et de fiabilité qu'on peut leur reconnaître est,
en principe, directement proportionnel à leur implica-
tion, plus ou moins grande, dans l'organisation globale
du voyage, l'hébergement, l'assurance médicale, l'assu-
rance voyage et la prise en charge du retour dans le
pays de provenance.

5.1. Modalités des services d'intermédiaires

a) Le type le plus simple de services d'intermédiaires
correspond au prestataire de services administratifs,
dans la mesure où l'aide fournie au client consiste
simplement à présenter à sa place les documents
d'identité et les justificatifs.

b) Un deuxième type d'organisme commercial est
celui des agences de transport ou des agences de
voyages locales, qui peuvent être éventuellement
partenaires de compagnies aériennes, nationales ou
non, assurant le transport de passagers par services
réguliers ou services charters. L'aide fournie au
client comprend la présentation des documents jus-
tificatifs, parallèlement à la vente de billets et aux
réservations d'hôtel, le cas échéant.

c) Un troisième type d'organisme assurant des services
d'intermédiaires est celui qui correspond au
concept d'organisateur de voyages ou de voyagiste,
à savoir une personne physique ou morale qui
organise à titre principal des voyages combinés,
(établissement des documents de voyage, transport,
hébergement, services touristiques complémentai-
res, assurance médicale et assurance voyage, trans-
ferts sur place, etc.), vend lesdits voyages combinés
ou les propose à la vente directement ou par l'in-
termédiaire d'un détaillant ou d'une agence de
voyages liée par contrat au voyagiste.

Pour le voyagiste et l'agence qui vend au détail des
voyages combinés, la personne qui demande un
visa est simplement le consommateur du voyage
programmé et la proposition de se charger de la
procédure de demande de visa fait partie de l'offre.
Ce troisième type de services d'intermédiaires est
complexe et présente de multiples aspects sur les-
quels un contrôle objectif peut être exercé: contrôle
des documents commerciaux, contrôle de la ges-
tion, vérification de la réalisation et de la destina-
tion du voyage, contrôle de l'hébergement et
contrôle des entrées et sorties programmées en
groupe.

5.2. Harmonisation de la collaboration avec les prestataires de
services administratifs, les agences de voyages, les voyagistes
et leurs détaillants

a) Toutes les représentations diplomatiques et consu-
laires situées dans une même ville s'efforcent de
parvenir à une application harmonisée, au niveau
local, des lignes de conduite définies ci-dessous, en
fonction du type de services d'intermédiaires pro-
posés. S'il appartient à chaque représentation diplo-
matique ou consulaire de décider de travailler ou
non avec les agences, chaque représentation devra
conserver la possibilité de retirer à tout moment un
agrément si les circonstances l'exigent ou dans l'in-
térêt d'une politique commune en matière de visas.
Dès lors qu'une représentation diplomatique ou
consulaire décide de collaborer avec une agence,
elle est tenue de se conformer aux pratiques et aux
modalités de travail définies dans la présente sec-
tion.

� Les représentations consulaires des États mem-
bres se montrent particulièrement vigilantes en
ce qui concerne l'évaluation et l'agrément
exceptionnel des prestataires de services admi-
nistratifs, et coopèrent étroitement entre elles
en la matière. Le traitement des demandes de
visa qu'ils introduisent font l'objet d'un examen
minutieux, les justificatifs concernant le deman-
deur ainsi que les documents relatifs à la
licence et à l'inscription au registre du com-
merce du prestataire de services étant dans tous
les cas vérifiés.

� Pour l'évaluation des demandes de visa intro-
duites par les agences de transport ou les agen-
ces de voyages locales, il y a lieu de s'attacher

(1) Conformément à l'article 3 de la décision 2002/585/CE du Conseil
(JO L 187 du 16.7.2002, p. 44).

«La présente décision s'applique à partir de la date de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes.»

C 313/22 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



plus précisément aux éléments concernant le
demandeur et à la vérification, cas par cas, des
documents justificatifs. Les représentations
consulaires collaborent étroitement: elles met-
tent en �uvre leurs propres mécanismes pour
détecter les irrégularités dans les agences ainsi
que dans les sociétés de transport et, pour ren-
forcer ces mécanismes, se tiennent mutuelle-
ment informées, dans le cadre de la coopéra-
tion consulaire au niveau local et au niveau
régional, des irrégularités commises par ces
agences.

� Les critères à prendre en compte pour l'agré-
ment des organisateurs de voyages (voyagistes
et détaillants) sont notamment: la validité de la
licence; l'inscription au registre du commerce;
les statuts de la société; les contrats avec les
banques partenaires; les contrats actualisés avec
les intervenants touristiques communautaires,
qui doivent mentionner tous les éléments du
voyage combiné (hébergement et services four-
nis dans le cadre du voyage combiné); les
contrats avec les compagnies aériennes, qui doi-
vent inclure le voyage aller et le voyage retour
garanti et non modifiable, ainsi que les polices
d'assurance médicale et d'assurance voyage qui
ont été obligatoirement souscrites. Les deman-
des de visa présentées par ces agences de
voyages doivent être examinées avec soin.

b) Les représentations diplomatiques et consulaires
s'efforcent également, dans le cadre de la coopéra-
tion consulaire au niveau local, d'harmoniser les
procédures et les modalités de travail ainsi que les
critères applicables au contrôle de la régularité de
l'activité des prestataires de services administratifs,
des agences de voyages et d'organisateurs de
voyages (voyagistes et détaillants). Ces contrôles

doivent consister au moins à vérifier, à n'importe
quel moment, les documents d'agrément, à deman-
der de façon aléatoire une entrevue ou un entretien
téléphonique avec les demandeurs, à vérifier les
voyages et l'hébergement et, dans toute la mesure
du possible, à vérifier, sur documents, le retour en
groupe.

c) Il est procédé fréquemment à un échange d'infor-
mations sur l'activité des prestataires de services
administratifs, des agences de voyages et d'organisa-
teurs de voyages (voyagistes et détaillants): notifica-
tion des irrégularités constatées, échange régulier
d'informations sur les visas refusés, signalement des
formes de fraude détectées dans les documents de
voyage ou du fait qu'un voyage programmé n'a pas
été effectué. La coopération avec les prestataires de
services administratifs, des agences de voyages et
d'organisateurs de voyages (voyagistes et détaillants)
doit être un des sujets traités lors des réunions
régulières organisées dans le cadre de la coopéra-
tion consulaire commune.

d) Dans le cadre de la coopération consulaire au
niveau local, les représentations diplomatiques et
consulaires se communiquent la liste des prestatai-
res de services administratifs, agences de voyages et
organisateurs de voyages (voyagistes et détaillants)
qu'elles agréent ainsi que la liste des agréments reti-
rés, accompagnée des circonstances ayant entraîné
le retrait.

e) Les prestataires de services administratifs, les
agences de voyages et les organisateurs de voyage
(voyagistes et détaillants) doivent présenter aux
représentations diplomatiques et consulaires auprès
desquelles elles sont agréées un ou deux agents qui
deviennent alors les seuls intermédiaires autorisés
pour l'introduction des demandes de visa.
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ANNEXE 1

I. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa par les États mem-
bres liés par le règlement (CE) no 539/2001

II. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont exemptés de l'obligation de visa par les États
membres liés par le règlement (CE) no 539/2001

I. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa par les États membres liés par le règle-
ment (CE) no 539/2001

1. États

AFGHANISTAN

AFRIQUE DU SUD

ALBANIE

ALGÉRIE

ANCIENNE RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE
DE MACÉDOINE

ANGOLA

ANTIGUA-ET-BARBUDA

ARABIE SAOUDITE

ARMÉNIE

AZERBAÏDJAN

BAHAMAS

BAHREÏN

BANGLADESH

BARBADE

BELARUS

BELIZE

BÉNIN

BIRMANIE/MYANMAR

BHOUTAN

BOSNIE-ET-HERZÉGOVINE

BOTSWANA

BURKINA

BURUNDI

CAMBODGE

CAMEROUN

CAP-VERT

CHINE

COLOMBIE

COMORES

CONGO

CORÉE DU NORD

CÔTE D'IVOIRE

CUBA

DJIBOUTI

DOMINIQUE

ÉGYPTE

ÉMIRATS ARABES UNIS

ÉRYTHRÉE

ÉTHIOPIE

FIDJI (ÎLES)

GABON

GAMBIE

GÉORGIE

GHANA

GRENADE

GUINÉE

GUINÉE-BISSAU

GUINÉE ÉQUATORIALE

GUYANA

HAÏTI

INDE

INDONÉSIE

IRAQ

IRAN

JAMAÏQUE

JORDANIE

KAZAKHSTAN

KENYA

KIRGHIZSTAN

KIRIBATI

KOWEÏT

LAOS

LESOTHO

LIBAN

LIBERIA

LIBYE

MADAGASCAR

MALAWI

MALDIVES

C 313/24 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



MALI

MARIANNES DU NORD (ÎLES)

MAROC

MARSHALL (ÎLES)

MAURICE

MAURITANIE

MICRONÉSIE

MOLDOVA

MONGOLIE

MOZAMBIQUE

NAMIBIE

NAURU

NÉPAL

NIGER

NIGERIA

OMAN

OUGANDA

OUZBÉKISTAN

PAKISTAN

PALAU

PAPOUASIE - NOUVELLE-GUINÉE

PÉROU

PHILIPPINES

QATAR

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE YOUGOSLAVIE
(SERBIE-MONTÉNÉGRO)

RUSSIE

RWANDA

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NEVIS

SAINTE-LUCIE

SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES

SALOMON (ÎLES)

SAMOA OCCIDENTALES

SÃO TOMÉ E PRÍNCIPE

SÉNÉGAL

SEYCHELLES

SIERRA LEONE

SOMALIE

SOUDAN

SRI LANKA

SURINAM

SWAZILAND

SYRIE

TADJIKISTAN

TANZANIE

TCHAD

THAÏLANDE

TOGO

TONGA

TRINIDAD-ET-TOBAGO

TUNISIE

TURKMÉNISTAN

TURQUIE

TUVALU

UKRAINE

VANUATU

VIÊT NAM

YÉMEN

ZAMBIE

ZIMBABWE

2. Entités et autorités territoriales non reconnues comme États par au moins un État membre

TAÏWAN

AUTORITÉ PALESTINIENNE

TIMOR-ORIENTAL

II. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont exemptés de l'obligation de visa par les États membres liés par le règle-
ment (CE) no 539/2001 (JO L 81 du 21.3.2001, p. 1)

1. États

ANDORRE

ARGENTINE

AUSTRALIE

BOLIVIE

BRÉSIL

BRUNEI

BULGARIE

CANADA

CHILI

CHYPRE
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CORÉE DU SUD

COSTA RICA

CROATIE

EL SALVADOR

ÉQUATEUR

ESTONIE

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

GUATEMALA

HONDURAS

HONGRIE

ISRAËL

JAPON

LETTONIE

LITUANIE

MALAISIE

MALTE

MEXIQUE

MONACO

NICARAGUA

NOUVELLE-ZÉLANDE

PANAMA

PARAGUAY

POLOGNE

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

ROUMANIE

SAINT-MARIN

SAINT-SIÈGE

SINGAPOUR

SLOVAQUIE

SLOVÉNIE

SUISSE

URUGUAY

VENEZUELA

2. Régions administratives spéciales de la République populaire de Chine

Région administrative spéciale de Hong Kong (1)

Région administrative spéciale de Macao (2)

(1) L'exemption de l'obligation de visa s'applique uniquement aux détenteurs du passeport «Hong Kong Special Administrative Region».
(2) L'exemption de l'obligation de visa s'applique uniquement aux détenteurs du passeport «Região Administrativa Especial de Macau».
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ANNEXE 2

Régime de circulation applicable aux titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service
ainsi qu'aux titulaires de laissez-passer délivrés par certaines organisations internationales

intergouvernementales à leurs fonctionnaires

I. Régime de circulation aux frontières extérieures

1. La circulation des titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service n'est pas régie par la liste du
régime commun de l'exigence du visa. Toutefois, les États parties s'engagent à informer leurs partenaires, au
préalable, des modifications qu'ils entendent apporter au régime de circulation des titulaires de ces passeports
et à prendre en compte les intérêts de ces partenaires.

2. Compte tenu de l'objectif d'une progression particulièrement souple sur la voie de l'harmonisation du régime
appliqué aux titulaires des passeports précités, un inventaire des pays dont les ressortissants ne sont pas soumis
à l'obligation de visa lorsqu'ils sont titulaires d'un tel passeport, alors que les titulaires de passeports ordinaires
de la même nationalité le sont, est annexé aux instructions consulaires communes, à titre d'information. La
situation inverse fera également l'objet d'un inventaire, le cas échéant. Le comité exécutif se chargera de la
mise à jour de ces inventaires.

3. Ne bénéficieront pas du régime de circulation prévu dans ce document les titulaires de passeports ordinaires
pour affaires publiques ni les titulaires de passeports de service, officiels, spéciaux, etc., pour lesquels la déli-
vrance par des pays tiers ne correspond pas à la pratique internationale appliquée par les États Schengen. À
cet effet, le comité exécutif, sur proposition d'un groupe d'experts, pourra établir une liste des passeports
autres que les passeports ordinaires aux titulaires desquels les États Schengen n'envisagent pas de conférer un
traitement privilégié.

4. En vertu des dispositions de l'article 18 de la convention d'application, les personnes auxquelles un visa est
délivré pour se rendre sur le territoire d'un État Schengen en vue de leur accréditation peuvent au moins tran-
siter par les autres États vers le territoire de l'État qui a délivré le visa.

5. Les personnes déjà accréditées auprès d'une représentation diplomatique ou consulaire et les membres de leur
famille, titulaires d'une carte délivrée par le ministère des affaires étrangères, peuvent franchir la frontière
extérieure de l'espace Schengen sur présentation de ladite carte et, si nécessaire, du document de voyage.

6. En règle générale, les titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service, bien qu'ils restent soumis
à l'obligation de visa, lorsque cette obligation existe, ne sont pas tenus de justifier qu'ils disposent des moyens
de subsistance suffisants. Toutefois quand il s'agit de déplacements d'ordre privé, les mêmes justificatifs que
pour les demandes de visa sur passeport ordinaire peuvent, en cas de besoin, être demandés.

7. Une note verbale du ministère des affaires étrangères ou d'une représentation diplomatique (si la demande de
visa est formulée dans un pays tiers) doit accompagner toute demande de visa sur passeport diplomatique,
officiel ou de service lorsque le requérant se déplace en mission. En cas de voyage à titre privé, la note verbale
peut également être exigée.

8.1. Le mécanisme de consultation préalable des autorités centrales des autres États parties s'applique aux deman-
des de visas présentées par des titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service. La consultation
préalable n'est pas effectuée à l'égard de l'État qui aurait conclu un accord de suppression de visa pour les
titulaires de passeports diplomatiques et/ou de service avec le pays dont les ressortissants sont concernés par
la consultation (dans les cas qui figurent à l'annexe 5 des présentes instructions).

Si un des États parties fait valoir des objections, l'État Schengen qui doit statuer sur la demande de visa peut
délivrer un visa à validité territoriale limitée.

8.2. Les États Schengen s'engagent à ne pas conclure dans l'avenir, sans accord préalable avec les autres États
membres, des accords en matière de suppression de l'obligation de visa pour les titulaires de passeports diplo-
matiques, officiels ou de service, avec des États dont les ressortissants sont soumis à la consultation préalable
pour la délivrance de visa par un autre État Schengen.

8.3. S'il s'agit de la délivrance d'un visa pour l'accréditation d'un étranger signalé aux fins de non-admission et que
le mécanisme de consultation préalable trouve à s'appliquer, la consultation est menée à bien selon les dis-
positions de l'article 25 de la convention d'application.

9. Si un État partie invoque les exceptions prévues à l'article 5, paragraphe 2, de la convention d'application,
l'admission des titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service sera également limitée au terri-
toire national de l'État concerné, qui devra en informer les autres États membres.
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II. Régime de circulation aux frontières intérieures

D'une manière générale, c'est le régime prévu aux articles 19 et suivants qui trouve à s'appliquer, sauf en cas de
délivrance d'un visa à validité territoriale limitée.

Les titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service peuvent circuler sur le territoire des États parties
pendant trois mois à compter de la date d'entrée (s'ils ne sont pas soumis à l'obligation de visa) ou pendant la durée
prévue par le visa.

Les personnes accréditées auprès d'une représentation diplomatique ou consulaire et les membres de leur famille,
titulaires de la carte délivrée par le ministère des affaires étrangères, peuvent circuler sur le territoire des États par-
ties pendant une durée maximale de trois mois, sur présentation de cette carte et, si nécessaire, du document de
voyage.

III. Le régime de circulation décrit dans le présent document est applicable aux laissez-passer délivrés par les organisa-
tions internationales intergouvernementales, dont sont membres tous les États Schengen, à leurs fonctionnaires qui,
en vertu des traités constitutifs de ces organisations, sont dispensés de s'inscrire à l'office des étrangers et de pos-
séder un titre de séjour (page 131 du Manuel commun des frontières).

Régime de circulation applicable aux titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service

Inventaire A

Pays dont les ressortissants NE sont PAS soumis à l'obligation de visa dans un ou plusieurs États Schengen lorsqu'ils
sont titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service, mais SONT soumis à cette obligation lorsqu'ils sont
titulaires de passeports ordinaires

BNL DK D GR E F I A P FIN S ISL N

Afrique du Sud D DS DS DS DS DS DS

Albanie DS D

Algérie DS

Ancienne République
yougoslave de Macédoine

D DS D DS D DS

Angola DS

Antigua-et-Barbuda DS

Bahamas DS

Barbade DS DS

Bénin DS

Bosnie-et-Herzégovine D D

Botswana DS

Burkina DS

Cap-Vert DS

Colombie DS

Côte d'Ivoire DS DS DS DS

Dominique DS

Égypte DS

Fidji (Îles) DS

Gabon D

Gambie DS

Ghana DS
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BNL DK D GR E F I A P FIN S ISL N

Guyana DS

Inde DS D

Jamaïque DS D

Kenya D

Koweït DS

Lesotho DS

Malawi DS D

Maldives DS

Maroc DS D DS D D DS DS DS DS

Mauritanie DS

Mozambique DS

Namibie D

Niger DS

Ouganda DS

Pakistan DS DS D DS DS DS DS

Pérou D DS DS DS DS DS DS

Philippines DS DS DS DS DS DS DS DS DS

République dominicaine DS

République fédérale
de Yougoslavie

DS DS

Samoa occidentales DS

São Tomé e Príncipe DS

Sénégal D DS D DS DS

Seychelles D

Swaziland DS

Tchad D DS

Thaïlande DS DS DS DS DS DS DS DS DS

Togo DS

Trinidad-et-Tobago DS

Tunisie DS D DS D D DS DS DS

Turquie DS DS DS DS DS DS DS DS D DS DS DS DS

Zimbabwe DS

DS: Les titulaires de passeports diplomatiques et de service sont dispensés de l'obligation de visa.
D: Seuls les titulaires de passeports diplomatiques sont dispensés de l'obligation de visa.
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Inventaire B

Pays dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa dans un ou plusieurs États Schengen, lorsqu'ils sont titu-
laires de passeports diplomatiques, officiels ou de service, mais NE sont PAS soumis à cette obligation lorsqu'ils sont
titulaires de passeports ordinaires

BNL DK D GR E F I A P FIN S ISL N

États-Unis d'Amérique X X (*) X (*)

Israël X

Mexique X

(*) Lorsqu'ils sont en mission ou voyage officiels.
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ANNEXE 3

Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation du visa aéroportuaire,
les titulaires de documents de voyage délivrés par ces pays tiers étant également soumis à cette obligation (1)

Les États Schengen s'engagent à ne pas modifier sans accord préalable des autres États membres la partie I de l'annexe
3.

Si un État membre entend modifier la partie II de cette annexe, il s'engage à en informer ses partenaires et à tenir
compte des intérêts de ceux-ci.

Partie I

Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation du visa aéroportuaire (VTA)
par l'ensemble des États Schengen, les titulaires de documents de voyage délivrés par ces pays tiers étant également

soumis à cette obligation (2) (3)

AFGHANISTAN

BANGLADESH

CONGO (RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE)

ÉRYTHRÉE (4)

ÉTHIOPIE

GHANA

IRAQ

IRAN (5)

NIGERIA

PAKISTAN

SOMALIE

SRI LANKA

Ces personnes ne sont pas soumises à l'obligation de visa de transit aéroportuaire si elles sont munies d'un titre de
séjour délivré par un État de l'EEE mentionné dans la partie III, liste A; de cette annexe, ou d'un titre de séjour déter-
miné délivré par l'Andorre, le Japon, le Canada, Monaco, Saint-Marin, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique garantis-
sant un droit de retour absolu, mentionné dans la partie III, liste B, de cette annexe.

Cette liste de titres de séjour est complétée et régulièrement vérifiée d'un commun accord au sein du sous-groupe «Vi-
sas» du groupe de travail II. En cas de problème, les parties contractantes peuvent suspendre l'application de ces mesures
jusqu'à ce qu'une solution concertée soit trouvée. Les parties contractantes peuvent exclure certains titres de séjour de
cette exemption si cela est indiqué dans la partie III.

En ce qui concerne les titulaires de passeports diplomatiques, de service ou d'autres passeports officiels, la décision de
les dispenser de l'obligation du visa de transit aéroportuaire appartient à l'État membre concerné.

(1) Les autorités centrales ne doivent pas être consultées pour la délivrance d'un visa de transit aeroportuaire (VTA).
(2) Pour tous les États Schengen:

Sont dispensés du VTA:
� les membres d'équipage des avions ressortissants d'un État partie à la convention de Chicago.

(3) Pour les pays du Benelux, l'Espagne et la France:
Sont dispensés du VTA:
� les titulaires de passeports diplomatiques et de service.

(4) Pour l'Allemagne:
Seulement lorsque les ressortissants ne sont pas titulaires d'un visa ou d'un titre de séjour valables pour un État membre de l'Union
européenne ou un État partie à l'accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen, le Canada, la Suisse ou les États-Unis
d'Amérique.

(5) Pour l'Allemagne:
Sont dispensés du VTA:
� les titulaires de passeports diplomatiques et de service.
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Partie II

Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation du visa aéroportuaire par certains États Schengen seulement,
les titulaires de documents de voyage délivrés par ces pays tiers étant également soumis à cette obligation

BNL (1) DK D GR E (2) F (3) I (4) A (5) P FIN S ISL N

Albanie X

Angola X X X X X

Côte d'Ivoire X

Cuba X

Égypte X (6)

Gambie X

Guinée X X

Guinée-Bissau X

Haïti X

Inde X (7) X (8) X X X (8)

Jordanie X

Liban X X (6)

Liberia X X X X

Libye X

Mali X

Sénégal X X

Sierra Leone X X

Soudan X X X X

Syrie X X X X (9)

Togo X

Turquie X (8) X

(1) Seulement lorsque ces ressortissants ne sont pas titulaires d'un titre de séjour valable dans un des pays de l'EEE, du Canada ou des États-Unis d'Amérique. Les titulaires
d'un passeport diplomatique, de service ou spécial en sont également dispensés.

(2) Les titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service ne sont pas soumis à l'obligation de VTA. Il en va de même en ce qui concerne les titulaires d'un pas-
seport ordinaire résidant dans un État membre de l'EEE, aux États-Unis d'Amérique ou au Canada, ou en possession d'un visa d'entrée valable pour un de ces pays.

(3) Sont dispensés du VTA:
� les titulaires de passeports diplomatiques et de service,
� les titulaires d'un des titres de séjour énumérés dans la partie III,
� les membres d'équipage des avions ressortissants d'un État partie à la convention de Chicago.

(4) Seulement lorsque ces ressortissants ne sont pas titulaires d'un titre de séjour valable pour les États membres de l'EEE, le Canada ou les États-Unis d'Amérique.
(5) Les ressortissants de pays tiers soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire (VTA) n'ont pas besoin de ce visa pour transiter par un aéroport autrichien dans la

mesure où ils sont en possession des documents suivants pour la durée du transit:
� un titre de séjour de l'Andorre, du Japon, du Canada, de Monaco, de Saint-Marin, de la Suisse, du Saint-Siège ou des États-Unis d'Amérique garantissant un droit de

retour absolu,
� un visa ou un titre de séjour d'un État Schengen pour lequel l'accord d'adhésion a été mis en vigueur,
� un titre de séjour d'un État membre de l'EEE.

(6) Uniquement pour les titulaires du document de voyage pour les réfugiés palestiniens.
(7) Les ressortissants de l'Inde ne sont pas soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire s'ils sont titulaires d'un passeport diplomatique ou de service.

Les ressortissants de l'Inde ne sont en outre pas soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire s'ils sont munis d'un visa valide ou d'un titre de séjour valide pour
un pays de l'Union européenne ou de l'EEE, pour le Canada, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique. Par ailleurs, les ressortissants de l'Inde ne sont pas soumis à l'obliga-
tion de visa de transit aéroportuaire s'ils sont munis d'un titre de séjour valide pour l'Andorre, le Japon, Monaco ou Saint-Marin et qu'ils sont en possession d'un permis
de réadmission dans leur pays de résidence valable trois mois après leur séjour en transit aéroportuaire.
Il convient de signaler que l'exception concernant les ressortissants de l'Inde munis d'un titre de séjour valide pour l'Andorre, le Japon, Monaco ou Saint-Marin entre en
vigueur à la date d'intégration du Danemark dans la coopération Schengen, soit le 25 mars 2001.

(8) Seulement lorsque ces ressortissants ne sont pas titulaires d'un visa ou d'un titre de séjour valables pour un État membre de l'Union européenne ou un État partie à l'ac-
cord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen, le Canada, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique.

(9) Également pour les titulaires du document de voyage pour les réfugiés palestiniens.
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Partie III

A. Liste des titres de séjour d'États de l'EEE dont les titulaires sont exemptés de l'obligation de visa de transit aéropor-
tuaire

IRLANDE:

� Residence permit en relation avec un re-entry visa (permis de séjour uniquement en relation avec un visa de
retour)

LIECHTENSTEIN:

� Livret pour étranger B (permis de séjour garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée de
validité d'un an n'a pas expiré) (1)

� Livret pour étranger C (permis d'établissement garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée
de validité de cinq ou de dix ans n'a pas expiré)

ROYAUME-UNI:

� Leave to remain in the United Kingdom for an indefinite period (permis de séjour d'une durée illimitée pour le
Royaume-Uni. Ce document ne garantit le retour que si la durée du séjour en dehors du Royaume-Uni n'est
pas supérieure à deux ans)

� Certificate of entitlement to the right of abode (document attestant le droit d'établissement)

B. Liste des titres de séjour garantissant un droit de retour illimité dont les titulaires sont exemptés de l'obligation de
visa de transit aéroportuaire:

ANDORRE:

� Tarjeta provisional de estancia y de trabajo (carte provisoire de séjour et de travail) (couleur blanche); cette carte
est délivrée dans le cas d'un travail saisonnier; la période de validité dépend de la durée du travail mais n'excède
jamais six mois. Elle n'est pas renouvelable (1).

� Tarjeta de estancia y de trabajo (carte de séjour et de travail) (couleur blanche); cette carte est délivrée pour une
durée de six mois et est renouvelable pour un an (1).

� Tarjeta de estancia (carte de séjour) (couleur blanche); cette carte est délivrée pour une durée de six mois et est
renouvelable pour un an (1).

� Tarjeta temporal de residencia (carte temporaire de résidence) (couleur rose); cette carte est délivrée pour une
durée d'un an et est renouvelable deux fois pour une période identique (1).

� Tarjeta ordinaria de residencia (carte ordinaire de résidence) (couleur jaune); cette carte est délivrée pour une durée
de trois ans et est renouvelable pour trois ans (1).

� Tarjeta privilegiada de residencia (carte privilégiée de résidence) (couleur verte); cette carte est délivrée pour une
durée de cinq ans et est renouvelable pour des périodes de même durée.

� Autorización de residencia (permis de résidence) (couleur verte); ce permis est délivré pour une durée d'un an et
est renouvelable pour des périodes de trois ans (1).

� Autorización temporal de residencia y de trabajo (permis temporaire de résidence et de travail) (couleur rose); ce
permis est délivré pour une durée de deux ans et est renouvelable pour deux ans (1).

� Autorización ordinaria de residencia y de trabajo (permis ordinaire de résidence et de travail) (couleur jaune); ce
permis est délivré pour une durée de cinq ans.

� Autorización privilegiada de residencia y de trabajo (permis privilégié de résidence et de travail) (couleur verte); ce
permis est délivré pour une durée de dix ans et est renouvelable pour des périodes de même durée.

CANADA:

� Returning Resident Permit (autorisation de retour pour les résidents, feuillet séparé dans le passeport)

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

� Form I-551 permanent resident card [durée de validité de deux (1) ou dix ans]

(1) Ce titre de séjour n'exempte pas son titulaire de l'obligation de visa de transit aéroportuaire en Allemagne.
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� Form I-551 Alien registration receipt card [durée de validité de deux (1) ou dix ans]

� Form I-551 Alien registration receipt card (durée de validité illimitée)

� Form I-327 Reentry document (durée de validité de deux ans � délivré aux titulaires d'un I-551) (1)

� Resident alien card [carte d'identité d'étranger pour les résidents d'une durée de validité de deux (1) ans, de dix
ans ou illimitée. Ce document ne garantit le retour de son titulaire que si le séjour de celui-ci en dehors des
États-Unis d'Amérique n'a pas duré plus d'un an]

� Permit to reenter (permis de retour d'une durée de validité de deux ans. Ce document ne garantit le retour de
son titulaire que si le séjour de celui-ci en dehors des États-Unis d'Amérique n'a pas duré plus de deux ans) (1)

� Valid temporary residence stamp dans un passeport en cours de validité (un an de validité après la date de déli-
vrance) (1)

JAPON:

� Re-entry permit to Japan (autorisation de retour au Japon) (1)

MONACO:

� Carte de séjour de résident temporaire de Monaco (1)

� Carte de séjour de résident ordinaire de Monaco

� Carte de séjour de résident privilégié de Monaco

� Carte de séjour de conjoint de ressortissant monégasque

SAINT-MARIN:

� Permesso di soggiorno ordinario (validità illimitata) [permis de séjour ordinaire (durée de validité illimitée)]

� Permesso di soggiorno continuativo speciale (validità illimitata) [permis de séjour spécial permanent (durée de vali-
dité illimitée)]

� Carta d'identità di San Marino (validità illimitata) [carte d'identité de Saint-Marin (durée de validité illimitée)]

SUISSE:

� Livret pour étranger B (permis de séjour garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée de
validité d'un an n'a pas expiré) (1)

� Livret pour étranger C (permis d'établissement garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée
de validité de cinq ou de dix ans n'a pas expiré)

(1) Ce titre de séjour n'exempte pas son titulaire de l'obligation de visa de transit aéroportuaire en Allemagne.
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ANNEXE 4

Liste des documents qui donnent droit à l'entrée sans visa

BELGIQUE

� Carte d'identité d'étranger

Identiteitskaart voor vreemdelingen

Personalausweis für Ausländer

� Certificat d'inscription au registre des étrangers

Bewijs van inschrijving in het vreemdelingenregister

Bescheinigung der Eintragung im Ausländerregister

� Titres de séjour spéciaux délivrés par le ministère des affaires étrangères:

� Carte d'identité diplomatique

Diplomatieke identiteitskaart

Diplomatischer Personalausweis

� Carte d'identité consulaire

Consulaire identiteitskaart

Konsularer Personalausweis

� Carte d'identité spéciale � couleur bleue

Bijzondere identiteitskaart � blauw

Besonderer Personalausweis � blau

� Carte d'identité spéciale � couleur rouge

Bijzondere identiteitskaart � rood

Besonderer Personalausweis � rot

� Certificat d'identité pour les enfants âgés de moins de 5 ans des étrangers privilégiés titulaires d'une carte
d'identité diplomatique, d'une carte d'identité consulaire, d'une carte d'identité spéciale � couleur bleue � ou
d'une carte d'identité spéciale � couleur rouge

Identiteitsbewijs voor kinderen, die de leeftijd van vijf jaar nog niet hebben bereikt, van een bevoorrecht vreem-
deling dewelke houder is van een diplomatieke identiteitskaart, consulaire identiteitskaart, bijzondere identiteits-
kaart � blauw of bijzondere identiteitskaar � rood

Identitätsnachweis für Kinder unter fünf Jahren, für privilegierte Ausländer, die Inhaber eines diplomatischen
Personalausweises sind, konsularer Personalausweis, besonderer Personalausweis � rot � oder besonderer Per-
sonalausweis � blau

� Certificat d'identité avec photographie délivré par une administration communale belge à un enfant de moins de
12 ans

Door een Belgisch gemeentebestuur aan een kind beneden de 12 jaar afgegeven identiteitsbewijs met foto

Von einer belgischen Gemeindeverwaltung einem Kind unter dem 12. Lebensjahr ausgestellter Personalausweis mit
Lichtbild

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne
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DANEMARK

Cartes de séjour

EF/EØS � opholdskort (carte de séjour UE/EEE) (titre figurant sur la carte)

� Kort A. Tidsbegrænset EF-/EØS-opholdsbevis (anvendes til EF-/EØS-statsborgere)

(Carte A. Titre de séjour UE/EEE temporaire utilisé pour les ressortissants de l'UE ou de l'EEE)

� Kort B. Tidsubegrænset EF-/EØS-opholdsbevis (anvendes til EF-/EØS-statsborgere)

(Carte B. Titre de séjour UE/EEE d'une durée illimitée utilisé pour les ressortissants de l'UE ou de l'EEE)

� Kort Karte K. Tidsbegrænset opholdstilladelse til tredjelandsstatsborgere, der meddeles opholdstilladelse efter EF-/
EØS-reglerne

(Carte K. Titre de séjour temporaire pour les ressortissants de pays tiers, à qui l'on octroie un permis de séjour en
vertu des règles UE/EEE)

� Kort L. Tidsubegrænset opholdstilladelse til tredjelandsstatsborgere, der meddeles opholdstilladelse efter EF-/EØS-re-
glerne

(Carte L. Titre de séjour d'une durée illimitée pour les ressortissants de pays tiers, à qui l'on octroie un permis de
séjour en vertu des règles UE/EEE)

Permis de séjour (titre figurant sur la carte)

� Kort C. Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte C. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort D. Tidsubegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte D. Permis de séjour d'une durée illimitée pour les étrangers qui ne sont pas tenus d'avoir un permis de tra-
vail)

� Kort E. Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der ikke har ret til arbejde

(Carte E. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui n'ont pas droit au travail)

� Kort F. Tidsbegrænset opholdstilladelse til flygtninge � er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte F. Permis de séjour temporaire pour les réfugiés � ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort G. Tidsbegrænset opholdstilladelse til EF-/EØS � statsborgere, som har andet opholdsgrundlag end efter EF-re-
glerne � er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte G. Permis de séjour temporaire pour les ressortissants UE/EEE, qui disposent d'une base de séjour autre que
celle découlant des règles de l'UE � ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort H. Tidsubegrænset opholdstilladelse til EF-/EØS � statsborgere, som har andet opholdsgrundlag end efter EF-
reglerne � er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte H. Permis de séjour d'une durée illimitée pour les ressortissants UE/EEE, qui disposent d'une base de séjour
autre que celle découlant des règles de l'UE � ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort J. Tidsbegrænset opholds- og arbejdstilladelse til udlændinge

(Carte J. Permis de séjour et de travail temporaire pour les étrangers)
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Depuis le 14 septembre 1998, le Danemark délivre de nouvelles cartes de séjour qui ont le format d'une carte de crédit.

Il existe encore des cartes de séjour B, D et H valides en circulation qui ont été délivrées dans un autre format. Ces car-
tes sont faites de papier plastifié, ont un format d'environ 9 cm × 13 cm et sont frappées des armoiries du Danemark
en trame blanche. Pour la carte B, la couleur de base est le beige, pour la carte D le rose clair et pour la carte H le
mauve clair.

Vignettes à apposer dans le passeport, avec les mentions suivantes:

� Sticker B. � Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der ikke har ret til arbejde

(Vignette B. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui n'ont pas droit au travail)

� Sticker C. � Tidsbegrænset opholds- og arbejdstilladelse

(Vignette C. Permis de séjour et de travail temporaire)

� Sticker D. � Medfølgende slægtninge (opholdstilladelse til børn, der er optaget i forældres pas)

[Vignette D. Membres de famille accompagnants (permis de séjour pour les enfants qui figurent dans le passeport
de leurs parents)]

� Sticker H. � Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der er fritaget for arbejdstilladelse

(Vignette H. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

Vignettes délivrées par le ministère des affaires étrangères

� Sticker E � Diplomatisk visering

(Vignette E � visa diplomatique). Est délivrée aux diplomates et aux membres de leur famille qui figurent sur les
listes diplomatiques ainsi qu'au personnel de rang équivalent des organisations internationales au Danemark. Vala-
ble pour le séjour et pour des entrées multiples tant que la personne concernée figure sur les listes diplomatiques à
Copenhague.

� Sticker F � Opholdstilladelse

(Vignette F � permis de séjour). Est délivrée au personnel technique ou administratif détaché et aux membres de
leur famille ainsi qu'aux domestiques des diplomates qui sont détachés par le ministère des affaires étrangères de
l'État de provenance avec un passeport de service. Est également délivrée au personnel de rang équivalent des orga-
nisations internationales au Danemark. Valable pour le séjour et pour des entrées multiples pendant la durée de la
mission.

� Sticker S (i kombination med sticker E eller F)

[Vignette S (assortie à une vignette E ou F)]. Permis de séjour pour les parents proches accompagnants, lorsque ces
derniers figurent dans le passeport.

Il convient de signaler que les cartes d'identité destinées aux diplomates étrangers, au personnel technique ou admi-
nistratif, aux domestiques, etc., délivrées par le ministère des affaires étrangères, ne donnent pas le droit d'entrer sur
le territoire sans visa, étant donné que ces cartes d'identité ne sont pas la preuve d'un permis de séjour au Danemark.

Autres documents

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

� Permis de réadmission sous forme de vignette visa portant la mention nationale DK
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ALLEMAGNE

� Aufenthaltserlaubnis für die Bundesrepublik Deutschland
(Titre de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)

� Aufenthaltserlaubnis für Angehörige eines Mitgliedstaates der EWG
(Titre de séjour pour les ressortissants communautaires)

� Aufenthaltsberechtigung für die Bundesrepublik Deutschland
(Permis de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)

� Aufenthaltsbewilligung für die Bundesrepublik Deutschland
(Autorisation de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)

� Aufenthaltsbefugnis für die Bundesrepublik Deutschland
(Autorisation de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)

Ces titres de séjour ne donnent droit à l'entrée sans visa que dans la mesure où ils sont inscrits dans un passeport
ou sont délivrés en relation avec un passeport en tant qu'autorisation tenant lieu de visa. Ils ne donnent pas droit à
l'entrée sans visa s'ils sont délivrés en lieu et place d'un document d'identité national.

Le document relatif à une mesure d'expulsion ajournée «Aussetzung der Abschiebung (Duldung)» ainsi que l'autori-
sation provisoire de séjour pour demandeurs d'asile «Aufenthaltsgestattung für Asylbewerber» ne donnent pas non
plus droit à l'entrée sans visa.

� Titres de séjour spéciaux délivrés par le ministère des affaires étrangères:

� Diplomatenausweis

(Carte diplomatique) (couleur rouge)

� Ausweis für bevorrechtigte Personen

(Carte pour personnes privilégiées) (couleur bleue)

� Ausweis

(Carte) (couleur jaune)

� Ausweis

(Carte) (couleur rouge foncé)

� Personalausweis

(Carte d'identité) (couleur verte)

� Titres de séjour spéciaux délivrés par les Länder

� Ausweis für Mitglieder des Konsularkorps

(Carte pour les membres du corps consulaire) (couleur blanche)

� Ausweis

(Carte) (couleur grise)

� Ausweis für Mitglieder des Konsularkorps

(Carte pour les membres du corps consulaire) (couleur blanche à rayures vertes)

� Ausweis

(Carte) (couleur jaune)

� Ausweis

(Carte) (couleur verte)

� Nouveaux titres de séjour sous forme de cartes délivrés par le ministère des affaires étrangères (format du Persona-
lausweis � carte d'identité)

� Diplomatenausweis (Carte diplomatique) et Diplomatenausweis au sens de l'article 38 de la convention de
Vienne sur les relations diplomatiques

� Ces documents correspondent aux anciennes cartes diplomatiques rouges et portent au verso la lettre D

� Protokollausweis für Verwaltungspersonal

(Carte protocolaire pour le personnel administratif)

� Ce document correspond à l'ancienne carte bleue délivrée aux membres du personnel administratif et tech-
nique détaché des ambassades, et porte au verso les lettres VB

� Protokollausweis für dienstliches Hauspersonal

(Carte protocolaire délivrée au personnel de service)

� Ce document correspond à l'ancienne carte bleue délivrée aux membres du personnel de service détaché
des ambassades. Il porte au verso les lettres DP

� Protokollausweis für Ortskräfte

(Carte protocolaire pour le personnel engagé sur place)

� Ce document correspond à l'ancienne carte jaune délivrée aux membres des ambassades engagés sur place
et porte au verso les lettres OK
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� Protokollausweis für privates Hauspersonal

(Carte protocolaire pour le personnel domestique privé)

� Ce document correspond à l'ancienne carte verte délivrée au personnel domestique privé des membres
détachés des ambassades et porte au verso les lettres PP

� Sonderausweis für Mitarbeiter internationaler Organisationen

(Carte spéciale délivrée aux membres du personnel d'organisations internationales)

� Ce document correspond à l'ancienne carte spéciale rouge foncé délivrée aux membres du personnel des
organisations internationales. Il porte au verso les lettres IO

Les différents privilèges accordés sont indiqués par le texte figurant au verso des cartes.

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

GRÈCE

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý cia eqcarßa

(Permis de travail)

� ¢deia paqalomÞy lekþm oijocemeßay akkodapoý

(Titre de séjour délivré en vue du regroupement familial)

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý cia rpotdÝy

(Titre de séjour pour études)

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý

(Autorisation de séjour pour étrangers) (de couleur blanche)

(Est délivrée aux étrangers qui sont mariés à des ressortissants grecs; sa durée de validité est d'un an et est prolon-
gée chaque année pendant toute la durée du mariage)

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý (vqþla lpef-jßsqimo)

(Autorisation de séjour pour étrangers) (de couleur beige-jaune)

(Est délivrée à tous les étrangers en séjour régulier dans notre pays. Sa durée de validité est de un an à cinq ans)

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý (vqþla ketjü)

(Autorisation de séjour pour étrangers) (de couleur blanche)

(Est délivrée aux réfugiés reconnus au titre de la convention de Genève de 1951)

� Deksßo satsüsgsay akkodapoý (vqxla pqarimo)

(Carte d'identité pour étrangers) (de couleur verte)

(Est exclusivement délivrée aux étrangers d'origine grecque sa durée de validité est de deux ou cinq ans)

� Eidijü deksßo satsüsgsay olocemoýy (vqxla lpef)

(Carte d'identité spéciale pour personnes d'origine grecque) (de couleur beige)

(Est délivrée aux ressortissants albanais d'origine grecque; sa durée de validité est de trois ans. Cette même carte
d'identité est également délivrée aux époux et aux descendants d'origine grecque, indépendamment de leur nationa-
lité, dans la mesure où le lien de parenté est attesté par un document officiel)

� Eidijü deksßo satsüsgsay olocemoýy (vqþla qof)

(Carte d'identité spéciale pour personnes d'origine grecque) (de couleur rose)

(Est délivrée aux ressortissants de l'ex-URSS qui sont d'origine grecque. Elle est valable pour une durée indéter-
minée)

� Deksßo satsüsgsay dipkxlasijoý tpakkÞkot (vqþla ketjü)

(Carte d'identité diplomatique) (de couleur blanche)
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Deksßo satsüsgsay pqonemijoý tpakkÞkot (vqþla ketjü)

(Carte d'identité consulaire) (de couleur blanche)

Deksßo satsüsgsay tpakkÞkot diehmoýy oqcamirloý (vqþla ketjü)

(Carte d'identité de fonctionnaire d'une organisation internationale) (de couleur blanche)

Deksßo satsüsgsay dioijgsijoý tpakkÞkot dipkxlasijÞy aqvÞy (vqþla cakÜfio)

(Carte d'identité délivrée au personnel administratif des représentations diplomatiques) (de couleur bleu ciel)

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

Note: Les documents relevant des quatre premières catégories seront valables jusqu'à expiration. Ils ne sont plus déli-
vrés depuis le 2 juin 2001.

ESPAGNE

Peuvent entrer sans visa les titulaires d'une autorisation de retour en cours de validité.

Les titres de séjour en cours de validité qui autorisent l'entrée sans visa sur le territoire espagnol d'un étranger qui, en
raison de sa nationalité, serait soumis à l'obligation de visa, sont les suivants:

� Permiso de residencia inicial

(Permis de résidence initial)

� Permiso de residencia ordinario

(Permis de résidence ordinaire)

� Permiso de residencia especial

(Permis de résidence spécial)

� Tarjeta de estudiante

(Carte d'étudiant)

� Permiso de residencia tipo A

(Permis de résidence de type A)

� Permiso de residencia tipo b

(Permis de résidence de type b)

� Permiso de trabajo y de residencia tipo B

(Permis de travail et de résidence de type B)

� Permiso de trabajo y de residencia tipo C

(Permis de travail et de résidence de type C)

� Permiso de trabajo y de residencia tipo d

(Permis de travail et de résidence de type d)

� Permiso de trabajo y de residencia tipo D

(Permis de travail et de résidence de type D)

� Permiso de trabajo y de residencia tipo E

(Permis de travail et de résidence de type E)
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� Permiso de trabajo fronterizo tipo F

(Permis de travail frontalier de type F)

� Permiso de trabajo y residencia tipo P

(Permis de travail et de résidence de type P)

� Permiso de trabajo y residencia tipo Ex

(Permis de travail et de résidence de type Ex)

� Tarjeta de reconocimiento de la excepción a la necesidad de obtener permiso de trabajo y permiso de residencia (ar-
ticulo 16 de la Ley no 7/85)

(Carte de reconnaissance de l'exemption de l'obligation d'obtenir un permis de travail et un permis de résidence)
(article 16 de la loi 7/85)

� Permiso de residencia para refugiados

(Permis de résidence pour réfugiés)

� Lista de personas que participan en un viaje escolar dentro de la Unión Europea

(Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne)

� Tarjeta de familiar residente comunitario

(Carte de parent d'un résident de la Communauté)

� Tarjeta temporal de Familiar de Residente Comunitario

(Carte temporaire de parent d'un résident de la Communauté)

Les titulaires de cartes d'accréditation suivantes délivrées par le ministère des affaires étrangères peuvent entrer sans
visa:

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Cuerpo diplomático. Emba-
jador. Documento de identidad» (Corps diplomatique. Ambassadeur. Document d'identité), délivrée aux ambassa-
deurs accrédités

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Cuerpo diplomático. Docu-
mento de identidad» (Corps diplomatique. Document d'identité), délivrée au personnel diplomatique accrédité d'une
mission diplomatique. La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur jaune) portant sur la couverture la mention «Misiones diplomáticas. Per-
sonal administrativo y técnico. Documento de identidad» (Missions diplomatiques. Personnel administratif et techni-
que. Document d'identité), délivrée au fonctionnaires administratifs d'une mission diplomatique accréditée. La men-
tion F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Tarjeta diplomática de iden-
tidad» (Carte diplomatique d'identité), délivrée au personnel diplomatique du bureau de la ligue des États arabes
ainsi qu'au personnel accrédité du bureau de la délégation générale palestinienne (Oficina de la Delegación General).
La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Organismos internacionales.
Estatuto diplomático. Documento de identidad» (Organismes internationaux. Statut diplomatique. Document d'iden-
tité), délivrée au personnel diplomatique du bureau de la ligue des États arabes. La mention F est apposée sur la
carte délivrée au conjoint et aux enfants
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� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur bleue) portant sur la couverture la mention «Organismos internacionales.
Personal administrativo y técnico. Documento de identidad» (Organismes internationaux. Personnel administratif et
technique. Document d'identité), délivrée aux fonctionnaires administratifs accrédités auprès d'organismes inter-
nationaux. La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur verte) portant sur la couverture la mention «Funcionario consular de car-
rera. Documento de identidad» (Consul de carrière. Document d'identité), délivrée aux consuls de carrière accrédités
en Espagne. La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur verte) portant sur la couverture la mention «Empleado consular. Expedida
a favor de ... Documento de identidad» (Employé consulaire. Délivré à ... Document d'identité), délivrée aux fonc-
tionnaires administratifs consulaires accrédités en Espagne. La mention F est apposée sur la carte délivrée au
conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur grise) portant sur la couverture la mention «Personal de servicio. Misio-
nes diplomáticas, oficinas consulares y organismos internacionales. Expedida a favor de � Documento de identi-
dad» (Personnel de service. Missions diplomatiques, bureaux consulaires et organismes internationaux. Délivré à ...
Document d'identité), délivrée au personnel employé au service domestique des missions diplomatiques, des
bureaux consulaires et des organismes internationaux (personnel de service) et au personnel diplomatique ou consu-
laire de carrière (domestiques privés). La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

FRANCE

1. Les étrangers majeurs doivent être munis des documents suivants:

� Carte de séjour temporaire comportant une mention particulière qui varie selon le motif du séjour autorisé

� Carte de résident

� Certificat de résidence d'Algérien comportant une mention particulière qui varie selon le motif du séjour auto-
risé (un an, dix ans)

� Certificat de résidence d'Algérien portant la mention «membre d'un organisme officiel» (deux ans)

� Carte de séjour des Communautés européennes (un an, cinq ans, dix ans)

� Carte de séjour de l'Espace économique européen

� Cartes officielles valant titre de séjour, délivrées par le ministère des affaires étrangères

� Titre de séjour spéciaux

� Titre de séjour spécial portant la mention CMD/A délivré aux chefs de mission diplomatique

� Titre de séjour spécial portant la mention CMD/M délivré aux chefs de mission d'organisations inter-
nationales
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� Titre de séjour spécial portant la mention CMD/D délivré aux chefs d'une délégation permanente
auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CD/A délivré aux agents du corps diplomatique

� Titre de séjour spécial portant la mention CD/M délivré aux hauts fonctionnaires d'une organisation
internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CD/D délivré aux assimilés diplomatiques membres d'une
délégation permanente auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CC/C délivré aux fonctionnaires consulaires

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/A délivré au personnel administratif ou technique d'une
ambassade

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/C délivré au personnel administratif ou technique d'un
consulat

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/M délivré au personnel administratif ou technique d'une
organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/D délivré au personnel administratif ou technique d'une
délégation auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/A délivré au personnel de service d'une ambassade

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/C délivré au personnel de service d'un consulat

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/M délivré au personnel de service d'une organisation
internationale
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� Titre de séjour spécial portant la mention SE/D délivré au personnel de service d'une délégation auprès
d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/A délivré au personnel privé d'un diplomate

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/C délivré au personnel privé d'un fonctionnaire consu-
laire

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/M délivré au personnel privé d'un membre d'une organi-
sation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/D délivré au personnel privé d'un membre d'une déléga-
tion permanente auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention EM/A délivré aux enseignants ou militaires à statut spécial
attachés auprès d'une ambassade

� Titre de séjour spécial portant la mention EM/C délivré aux enseignants ou aux militaires à statut spé-
cial attachés auprès d'un consulat

� Titre de séjour spécial portant la mention EF/M délivré aux fonctionnaires internationaux domiciliés à
l'étranger

� Titres monégasques

� Carte de séjour de résident temporaire de Monaco

� Carte de séjour de résident ordinaire de Monaco

� Carte de séjour de résident privilégié de Monaco

� Carte de séjour de conjoint de ressortissant monégasque

2. Les étrangers mineurs doivent être munis des documents suivants:

� Document de circulation pour étrangers mineurs
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� Visa de retour (sans condition de nationalité et sans présentation du titre de séjour, auquel ne sont pas soumis
les enfants mineurs)

� Passeport diplomatique/de service/ordinaire des enfants mineurs des titulaires d'une carte spéciale du ministère
des affaires étrangères revêtu d'un visa de circulation

3. Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

Note 1:

Il convient de noter que les récépissés de première demande de titre de séjour ne donnent pas droit à l'entrée sans visa.
En revanche, les récépissés de demande de renouvellement du titre de séjour ou de modification du titre sont considérés
comme valables, dans la mesure où ils accompagnent l'ancien titre.

Note 2:

Les «attestations de fonctions» délivrées par le protocole du ministère des affaires étrangères ne tiennent pas lieu de titre
de séjour. Leurs titulaires doivent détenir en plus un des titres de séjour de droit commun.

ITALIE

� Carta di soggiorno (validità illimitata)

(Carte de séjour) (durée de validité illimitée)

� Permesso di soggiorno con esclusione delle sottoelencate tipologie:

[(Permis de séjour à l'exclusion des catégories énoncées ci-dessous:

1. Permesso di soggiorno provvisorio per richiesta asilo politico ai sensi della Convenzione di Dublino

(Permis de séjour provisoire pour des demandes d'asile politique au sens de la convention de Dublin)

2. Permesso di soggiorno per cure mediche

(Permis de séjour à des fins médicales)

3. Permesso di soggiorno per motivi di giustizia

(Permis de séjour à des fins juridiques)]

� Carta d'identità MAE:

(Carte d'identité «ministère des affaires étrangères»)

� Mod. 1 (blu) Corpo diplomatico accreditato e consorti titolari di passaporto diplomatico

[Modèle 1 (couleur bleue). Membres accrédités du corps diplomatique et leur conjoint, titulaires d'un passeport
diplomatique]

� Mod. 2 (verde) Corpo consolare titolare di passaporto diplomatico

[Modèle 2 (couleur verte). Membres du corps consulaire titulaires d'un passeport diplomatique]

� Mod. 3 (arancione) Funzionari II^ FAO titolari di passaporto diplomatico, di servizio o ordinario

[Modèle 3 (couleur orange). Fonctionnaires FAO de catégorie II^, titulaires d'un passeport diplomatique, de ser-
vice ou ordinaire]
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� Mod. 4 (arancione) Impiegati tecnico-ammistrativi presso rappresentanze diplomatiche titolari di passaporto di
servizio

[Modèle 4 (couleur orange). Personnel technique et administratif des représentations diplomatiques, titulaire
d'un passeport de service]

� Mod. 5 (arancione) Impiegati consolari titolari di passaporto di servizio

[Modèle 5 (couleur orange). Personnel consulaire titulaire d'un passeport de service]

� Mod. 7 (grigio) Personnale di servizio presso rappresentanze diplomatiche titolare di passaporto di servizio

[Modèle 7 (couleur grise). Personnel de service des représentations diplomatiques titulaire d'un passeport de ser-
vice]

� Mod. 8 (grigio) Personale di servizio presso rappresentanze consolari titolare di passaporto di servizio

[Modèle 8 (couleur grise). Personnel de service des représentations consulaires titulaire d'un passeport de ser-
vice]

� Mod. 11 (beige) Funzionari delle organizzazioni internazionali, consoli onorari, impiegati locali, personale di
servizio assunto all'estero e venuto al seguito, familiari corpo diplomatico e organizzazioni internazionali tito-
lari di passaporto ordinario

[Modèle 11 (couleur beige). Fonctionnaires des organisations internationales, consuls honoraires, employés
locaux, personnel de service recruté à l'étranger et ayant suivi son employeur, familles des membres du corps
diplomatique et des organisations internationales, titulaires d'un passeport ordinaire]

Note: Les modèles 6 (couleur orange) et 9 (couleur verte) prévus, respectivement, pour le personnel des organisa-
tions internationales qui ne jouit d'aucune immunité et pour les consuls honoraires étrangers ne sont plus
délivrés et ont été remplacés par le modèle 11. Ces documents restent toutefois valables jusqu'à la date d'ex-
piration qui y est mentionnée.

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

LUXEMBOURG

� Carte d'identité d'étranger

� Autorisation de séjour provisoire apposée dans le passeport national

� Carte diplomatique délivrée par le ministère des affaires étrangères

� Titre de légitimation délivré par le ministère des affaires étrangères au personnel administratif et technique des
ambassades

� Titre de légitimation délivré par le ministère de la justice au personnel des institutions et organisations internationa-
les établies au Luxembourg

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne
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PAYS-BAS

� Formulaires suivants:

� Vergunning tot vestiging (modèle «A»)

(Autorisation d'établissement)

� Toelating als vluchteling (modèle «B»)

(Titre d'admission en tant que réfugié)

� Verblijf voor onbepaalde duur (modèle «C»)

(Titre de séjour d'une durée indéterminée)

� Vergunning tot verblijf (modèle «D»)

(Autorisation de séjour)

� Voorwaardelijke vergunning tot verblijf [modèle «D» avec la mention «voorwaardelijk» (conditionnelle)]

(Autorisation de séjour conditionnelle)

� Verblijfskaart van een onderdaan van een lid-staat der EEG (modèle «E»)

(Carte de séjour d'un ressortissant d'un État membre de la Communauté économique européenne)

� Vergunning tot verblijf (in de vorm van een stempel in het paspoort)

[Autorisation de séjour (sous la forme d'un cachet apposé dans le passeport)]

� Vreemdelingendocument assorti du code «A», «B», «C», «D», «E», «F1», «F2» ou «F3»

(Document pour étrangers)

� Legitimatiebewijs voor leden van diplomatieke of consulaire posten

(Pièce d'identité des membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires)

� Legitimatiebewijs voor ambtenaren met een bijzondere status

(Pièce d'identité des fonctionnaires ayant un statut particulier)

� Legitimatiebewijs voor ambtenaren van internationale organisaties

(Pièce d'identité pour les fonctionnaires des organisations internationales)

� Identiteitskaart voor leden van internationale organisaties waarvan de zetel in Nederland is gevestigd

(Carte d'identité des membres des organisations internationales avec lesquelles les Pays-Bas ont conclu un accord de
siège)

� Visum voor terugkeer

(Visa de retour)

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

Commentaire relatif aux tirets 1 et 2

La délivrance des documents de séjour cités aux tirets 1 et 2 a cessé depuis le 1er mars 1994 (la délivrance du modèle
«D» et l'apposition du cachet dans le passeport ayant pris fin le 1er juin 1994). Les documents déjà en circulation restent
valables jusqu'au 1er janvier 1997 au plus tard.
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Commentaire relatif au tiret 3

Le document pour étrangers est délivré depuis le 1er mars 1994. Ce document sous forme de carte de crédit remplacera
progressivement les autorisations de séjour mentionnées aux tirets 1 et 2. Le code correspondant à la catégorie de
séjour est maintenu.

Le document pour étrangers assorti du code E est délivré tant aux ressortissants de la Communauté européenne qu'aux
ressortissants des États parties à l'accord sur l'Espace économique européen.

L'autorisation conditionnelle de séjour est assortie des codes F1, F2 ou F3.

Commentaire relatif au tiret 7

Il s'agit de la liste suivante des organisations internationales installées aux Pays-Bas et dont les membres du personnel (y
compris les membres de la famille cohabitants) se servent de documents d'identité n'ayant pas été délivrés par le
ministère des affaires étrangères:

1. Agence spatiale européenne � ASE (European Space Agency � ESA)

2. Office européen des brevets

3. Association internationale pour la promotion du thé � AIPT (International Tea Promotion Association � ITPA)

4. Service international pour la recherche agricole nationale � SIRAN (International Service for National Agricultural
Research � ISNAR)

5. Centre technique de coopération agricole et rurale � CTA (Technical Centre for Agricultural and Rural Co-opera-
tion � CTA)

6. Institut des nouvelles technologies (United Nations University for New Technologies � UNU-INTECH)

7. African Management Services Company (AMSCO SA)

AUTRICHE

� Aufenthaltstitel in Form der Vignette entsprechend der Gemeinsamen Maßnahme der Europäischen Union vom 16.
Dezember 1996 zur einheitlichen Gestaltung der Aufenthaltstitel

(Titre de séjour sous forme de la vignette prévue par l'action commune de l'Union européenne du 16 décembre
1996 relative à un modèle uniforme de permis de séjour)

[Depuis le 1er janvier 1998, les titres de séjour sont exclusivement délivrés ou prolongés sous cette forme. Les men-
tions indiquées à la rubrique «Catégorie de permis» sont actuellement les suivantes:

Niederlassungsbewilligung (Autorisation d'établissement), Aufenthaltserlaubnis (Autorisation de séjour) et Befr.
Aufenthaltsrecht (Droit de séjour pour une durée limitée)]

� Titres de séjour délivrés avant le 1er janvier 1998 restant valables pour la période mentionnée, certains ayant été
délivrés pour une durée indéterminée:

[Wiedereinreise Sichtvermerk (Visa de retour) ou Einreise Sichtvermerk (Visa d'entrée) délivrés jusqu'au 31 décem-
bre 1997 par les autorités nationales ainsi que les représentations à l'étranger sous la forme d'un cachet.

Gewöhnlicher Sichtvermerk (Visa ordinaire) délivré du 1er janvier 1993 au 31 décembre 1997 sous la forme d'une
vignette, et depuis le 1er septembre 1996 conformément au règlement (CE) no 1683/95.

Aufenthaltsbewilligung (Autorisation de séjour) délivrée du 1er janvier 1993 au 31 décembre 1997 sous la forme
d'une vignette spéciale]

� Konventionsreisepaß, ausgestellt ab 1.1.1993

(Titre de voyage, délivré après le 1er janvier 1993 dans le cadre d'une convention)

� Legitimationskarten für Träger von Privilegien und Immunitäten in den Farben rot, gelb und blau, ausgestellt vom
Bundesministerium für auswärtige Angelegenheiten

[Cartes de légitimation (rouges, jaunes et bleues) pour les titulaires de privilèges et d'immunités, délivrées par le
ministère fédéral des affaires étrangères]

� Liste des personnes participant à des voyages scolaires à l'intérieur de l'Union européenne
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Ne sont pas considérés comme des titres de séjour et n'autorisent par conséquent pas l'entrée en Autriche sans visa:

� Lichtbildausweis für Fremde gemäß § 85 Fremdengesetz 1997

(Carte d'identité avec photo pour étrangers, délivrée conformément à l'article 85 de la loi sur les étrangers de 1997)

� Durchsetzungsaufschub und Abschiebungsaufschub nach Aufenthaltsverbot oder Ausweisung

(Document relatif au report de l'éloignement décidé après qu'une mesure d'interdiction de séjour ou d'expulsion a
été ordonnée)

� Bewilligung zur Wiedereinreise trotz bestehenden Aufenthaltsverbots, in Form eines Visums erteilt, jedoch als eine
solche Bewilligung gekennzeichnet

(Autorisation d'entrer à nouveau sur le territoire autrichien malgré l'existence d'une interdiction de séjour, accordée
sous la forme d'un visa mentionnant qu'il s'agit de cette autorisation)

� Vorläufige Aufenthaltsberechtigung gemäß § 19 Asylgesetz 1997 bzw. § 7 AsylG 1991

(Autorisation de séjour provisoire au sens de l'article 19 de la loi en matière d'asile de 1997 ou de l'article 7 de la
loi en matière d'asile de 1991)

� Befristete Aufenthaltsberechtigung gemäß § 15 Asylgesetz 1997 bzw. § 8 AsylG 1991, als Duldung des Aufenthalts
trotz abgelehntem Asylantrag

(Autorisation de séjour d'une durée déterminée au sens de l'article 15 de la loi en matière d'asile de 1997 ou de l'ar-
ticle 8 de la loi en matière d'asile de 1991, qui permet le séjour malgré le fait que la demande d'asile a été rejetée)

PORTUGAL

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo consular, chefe de missão (Corps consulaire, chef de mission)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo consular, funcionário de missão (Corps consulaire, fonctionnaire de mission)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Pessoal auxiliar de missão estrangeira (Personnel auxiliaire d'une mission étrangère)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Funcionário Admnistrativo de Missão Estrangeira (Fonctionnaire administratif d'une mission étrangère)

� Cartão de Identidade, emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo diplomático, chefe de missão (Corps diplomatique, chef de mission)

� Cartão de Identidade, emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo diplomático, funcionário de missão (Corps diplomatique, fonctionnaire de mission)

� Título de residência (1 ano)

(Titre de séjour � un an)

� Título de residência anual (1 ano)

(Titre de séjour annuel � un an)

� Título de residência anual (cor de laranja)

(Titre de séjour annuel � couleur orange)
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� Título de residência temporário (5 anos)

(Titre de séjour temporaire � cinq ans)

� Título de residência vitalício

(Titre de séjour à vie)

� Cartão de residência de nacional de um Estado-Membro da Comunidade Europeia

(Carte de séjour nationale d'un État membre de la Communauté européenne)

� Cartão de residência temporário

(Carte de séjour temporaire)

� Cartão de residência

(Carte de séjour)

� Autorização de residência provisório

(Permis de séjour provisoire)

� Título de identidade de refugiado

(Document d'identité de réfugié)

FINLANDE

� Pysyvä oleskelulupa

(Permis de séjour permanent) sous forme de vignette

� Oleskelulupa tai oleskelulupa ja työlupa

(Permis de séjour temporaire ou permis de séjour et de travail temporaire) sous forme de vignette montrant claire-
ment la date d'expiration et comportant une des mentions suivantes:

� A.1, A.2, A.3, A.4, A.5 E.A.1, E.A.2, E.A.4, E.A.5 ou

� B.1, B.2, B.3, B.4 E.B.1, E.B.2, E.B.3, E.B.4 ou

� D.1 et D.2

� Oleskelulupa uppehållstillstånd

(Permis de séjour) sous forme de carte délivrée aux ressortissants des États membres de l'Union européenne et de
l'EEE ainsi qu'aux membres de leur famille

� Henkilökortti A, B, C et D

(Carte d'identité) délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel diplomatique, administratif et techni-
que y compris les membres de leur famille

� Oleskelulupa diplomaattileimaus tai oleskelulupa virkaleimaus

(Permis de séjour) sous forme de vignette délivrée par le ministère des affaires étrangères, comportant la mention
diplomatique (diplomaattileimaus) ou de service (virkaleimaus)

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne
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SUÈDE

� Permis de séjour permanent sous la forme d'une vignette portant la mention «Sverige bevis om permanent uppe-
hållstillstånd» (Suède � certificat de résidence permanente) apposée dans le passeport

� Permis de séjour temporaire sous la forme d'une vignette portant la mention «Sverige uppehållstillstånd» (Suède �
permis de séjour temporaire) apposée dans le passeport

La Suède ne délivre pas de cartes et/ou de documents pour diplomates mais appose un cachet dans leur passeport (voir
document 6693/01 VISA 25 COMIX 178)

ISLANDE

� Tímabundið atvinnu- og dvalarleyfi

(Permis provisoire)

� Dvalarleyfi með rétti til atvinnuþátttöku

(Permis de séjour donnant le droit de travailler)

� Óbundið dvalarleyfi

(Carte de séjour permanent)

� Leyfi til vistráðningar

(Permis de travail dans le cadre d'un placement au-pair)

� Atvinnu- og dvalarleyfi námsmanns

(Permis de travail pour étudiant)

� Óbundið atvinnu- og dvalarleyfi

(Permis permanent)

� Permis de séjour spéciaux délivrés par le ministère des affaires étrangères:

� Diplómatískt Persónuskilríki

(Carte d'identité diplomatique)

� Persónuskilríki

(Carte d'identité)

� Takmarkað dvalarleyfi fyrir varnarliðsmann, sbr. lög nr. 110/1951 og lög nr. 82/2000

(Permis de séjour temporaire pour les membres civils ou militaires des forces armées des États-Unis d'Amérique et
pour les personnes à leur charge, prévu par la loi no 110/1951 et la loi no 82/2000)

� Takmarkað dvalarleyfi

(Permis de séjour temporaire)
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NORVÈGE

� Oppholdstillatelse

(Permis de séjour)

� Arbeidstillatelse

(Permis de travail)

� Bosettingstillatelse

(Permis d'établissement/Permis de travail et de séjour permanent)

Les permis de séjour délivrés avant le 25 mars 2000 sont signalés par la présence de cachets (et non de vignettes adhé-
sives) dans les documents de voyage des titulaires. Pour les ressortissants étrangers soumis à l'obligation de visa, ces
cachets sont complétés par une vignette visa norvégienne pour la période de validité du permis de séjour. Les permis de
séjour délivrés après la mise en �uvre de l'accord de Schengen, le 25 mars 2001, seront munis d'une vignette adhésive.
Si le document de voyage d'un ressortissant étranger est muni d'un ancien cachet, celui-ci reste valable jusqu'au moment
où les autorités norvégiennes devront remplacer les cachets par la nouvelle vignette à apposer dans le permis de séjour.

Les permis précités ne sont pas considérés comme des documents de voyage. Dans les cas où le ressortissant étranger a
besoin d'un document de voyage, un des deux documents visés ci-après peut être utilisé en complément du permis de
travail, de séjour ou d'établissement:

� un document de voyage pour réfugié («Reisebevis») (couleur bleue),

� un passeport d'immigrant («Utlendingspass») (couleur verte).

Le titulaire d'un de ces documents de voyage est assuré d'être autorisé à entrer de nouveau sur le territoire norvégien
pendant la durée de validité du document.

� Carte EEE

Délivrée aux ressortissants des États membres de l'EEE ainsi qu'aux membres de leur famille ressortissants d'un État
tiers. Ces cartes sont toujours plastifiées.

� Identitetskort for diplomater

(Carte d'identité pour diplomates � couleur rouge)

� Identitetskort for hjelpepersonale ved diplomatisk stasjon

(Carte d'identité délivrée au personnel auxiliaire � couleur brune)

� Identitetskort for administrativt og teknisk personale ved diplomatisk stasjon

(Carte d'identité délivrée au personnel administratif et technique � couleur bleue)

� Identitetskort for utsendte konsuler

(Carte d'identité pour consuls � couleur verte)

� Residence/Visa sticker

(Visa de séjour � sous la forme d'une vignette)

Délivré à des titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels soumis à l'obligation de visa ainsi qu'au
personnel des missions étrangères, titulaire d'un passeport national
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ANNEXE 5

CONFIDENTIEL

ANNEXE 6

Liste des consuls honoraires habilités, à titre exceptionnel et transitoire, à délivrer des visas uniformes

Dans le cadre de la mise en �uvre des décisions intervenues lors de la réunion des ministres et des secrétaires d'État du
15 décembre 1992, tous les États Schengen ont accepté que les consuls honoraires suivants continuent à être habilités à
délivrer des visas uniformes pendant la période mentionnée:

Le consul honoraire actuel des Pays-Bas

� à Nassau (Bahamas), jusqu'à l'établissement d'une représentation de carrière d'un des États membres.
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ANNEXE 7

Montants de référence arrêtés annuellement par les autorités nationales en matière de franchissement
des frontières

BELGIQUE

La loi prévoit en général la vérification de moyens de subsistance suffisants sans en préciser des modalités contraignan-
tes.

La pratique administrative est la suivante:

� Étranger résidant chez un particulier

La preuve des moyens de subsistance peut être apportée par le biais d'un engagement de prise en charge, souscrit
par la personne qui hébergera l'étranger en Belgique et légalisé par l'administration communale du lieu où il réside.

L'engagement de prise en charge porte sur les frais de séjour, de soins de santé, d'hébergement et de rapatriement
de l'étranger, au cas où ce dernier ne pourrait y faire face, et pour éviter qu'ils ne soient supportés par les pouvoirs
publics. Il doit être souscrit par une personne solvable et, s'il s'agit d'un étranger, en possession d'un titre de séjour
ou d'établissement.

Au besoin, il peut également être demandé à l'étranger d'apporter la preuve de ressources personnelles.

S'il ne dispose d'aucun crédit financier, il doit pouvoir disposer d'environ 38 euros par jour de séjour envisagé.

� Étranger résidant dans un hôtel

À défaut d'apporter la preuve d'un crédit quelconque, l'étranger doit pouvoir disposer d'environ 50 euros par jour
de séjour envisagé.

En outre, dans la plupart des cas, l'intéressé doit présenter un titre de transport (billet d'avion) lui permettant de
retourner dans son pays d'origine ou de résidence.

DANEMARK

Il ressort de la loi danoise sur les étrangers qu'un étranger doit, à son entrée sur le territoire danois, disposer de moyens
suffisants pour sa subsistance et son voyage de retour.

L'évaluation de ces moyens repose dans chaque cas sur une estimation concrète effectuée par les services de contrôle à
l'entrée sur la base de la situation économique de l'étranger en tenant compte des informations sur ses possibilités en
matière de logement et de voyage de retour.

L'administration a déterminé un montant pour évaluer si l'étranger dispose de moyens de subsistance suffisants. On
considère donc que, en principe, l'étranger doit disposer de 300 couronnes danoises par 24 heures.

En outre, l'étranger doit pouvoir apporter la preuve de moyens suffisants pour son voyage de retour, par exemple sous
la forme d'un billet de retour.

ALLEMAGNE

L'article 60, paragraphe 2, de la loi des étrangers du 9 juillet 1990 (AuslG) dispose qu'un étranger peut notamment faire
l'objet d'une mesure de refoulement à la frontière, en présence d'un motif d'éloignement.

Tel est notamment le cas lorsqu'un étranger est tenu de recourir ou recourt à l'aide sociale de l'État allemand pour lui-
même, les membres de sa famille séjournant sur le territoire allemand ou les personnes qui sont à sa charge (article 46,
paragraphe 6, de la loi des étrangers).

Des montants de référence n'ont pas été fixés à l'attention du personnel exerçant les contrôles; dans la pratique, un
montant de 25 euros par jour est, en règle générale, utilisé comme référence de base. En outre, l'étranger doit disposer
d'un billet de retour ou des moyens financiers correspondants.
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Toutefois, avant que la décision de non-admission ne soit prise, il faut donner à l'étranger l'occasion de produire, en
temps opportun et de manière légale, les moyens financiers nécessaires en vue d'assurer son séjour sur le territoire alle-
mand, notamment par la présentation:

� d'une garantie légale d'une banque allemande,

� d'une déclaration de garantie de la part de l'hôte,

� d'un mandat télégraphique,

� d'un dépôt d'une garantie auprès des autorités responsables des questions liées aux étrangers et compétentes pour
le séjour.

GRÈCE

L'arrêté ministériel no 3011/2/1f du 11 janvier 1992 fixe le montant des moyens de subsistance dont doivent disposer
les ressortissants étrangers qui souhaitent entrer sur le territoire hellénique à l'exception des ressortissants des États
membres de la Communauté européenne.

En vertu de l'arrêté ministériel susmentionné le montant des devises permettant l'entrée des ressortissants étrangers de
pays non membres de la Communauté européenne est fixé à l'équivalent de 20 euros en devises étrangères par jour et
par personne, et à 100 euros au minimum.

En ce qui concerne les mineurs qui sont des membres de famille de l'étranger, le montant de change par jour est dimi-
nué de 50 %.

Quant aux ressortissants des pays non communautaires obligeant les ressortissants grecs à une liquidation du change
aux frontières, la même mesure leur est appliquée pour des raisons de principe de réciprocité.

ESPAGNE

Les étrangers doivent prouver qu'ils disposent des moyens de subsistance nécessaires dont le montant minimal est indi-
qué ci-dessous:

a) pour les frais de séjour en Espagne, 30 euros � ou l'équivalent en monnaie étrangère � multipliés par le nombre
de jours prévus pour le séjour en Espagne et le nombre de membres de la famille voyageant avec l'intéressé. Indé-
pendamment de la durée du séjour prévue, le montant minimal dont il faut justifier doit, dans tous les cas, s'élever
à 300 euros par personne.

b) pour le retour vers l'État de provenance ou pour le transit par des États tiers, le billet ou les billets nominatifs,
incessibles et à dates fixes pour le moyen de transport prévu.

Les étrangers doivent prouver qu'ils disposent des moyens de subsistance indiqués en produisant ces derniers au cas où
ils les détiennent en espèce ou en produisant des chèques certifiés, des chèques de voyage, des quittances, des lettres de
crédit ou une attestation bancaire certifiant l'existence de ces moyens. À défaut de ces documents, tout autre justificatif,
considéré comme valable par les autorités policières espagnoles à la frontière, peut être présenté.

FRANCE

Le montant de référence des moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé par un étranger, ou pour
son transit par la France s'il se dirige vers un État tiers, correspond en France au montant du salaire minimal interpro-
fessionnel de croissance (SMIC) calculé journellement à partir du taux fixé au 1er janvier de l'année en cours.

Ce montant est réévalué périodiquement en fonction de l'évolution du coût de la vie en France:

� automatiquement dès que l'indice des prix connaît une hausse supérieure à 2 %,

� par décision du gouvernement, après avis de la Commission nationale de négociation collective, pour accorder une
hausse supérieure à l'évolution des prix.

À compter du 1er juillet 2002, le montant journalier du SMIC s'élève à 47,80 euros.

Les titulaires d'une attestation d'accueil doivent disposer d'un montant minimal de ressources, pour séjourner en France,
équivalant à un demi-SMIC. Ce montant est donc de 23,90 euros par jour.
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ITALIE

L'article 4, troisième alinéa, du «Texte unique des dispositions concernant la réglementation de l'immigration et les nor-
mes sur la condition de l'étranger» no 286 du 25 juillet 1998 dispose que «� conformément aux engagements qu'elle a
pris en adhérant à certains accords internationaux, l'Italie autorisera l'entrée sur son territoire de tout étranger à même
de prouver qu'il est en possession des documents requis attestant l'objet et les conditions de son séjour, qu'il dispose de
moyens de subsistance suffisants pour la durée de celui-ci et pour le retour vers le pays d'origine, exception faite des
permis de séjour délivrés à des fins professionnelles. Les moyens de subsistance sont fixés par une directive du ministre
de l'intérieur � Tout étranger ne remplissant pas ces conditions, ou considéré comme représentant une menace pour
l'ordre public ou pour la sécurité de l'État ou d'un des pays avec lesquels l'Italie a conclu des accords pour la suppres-
sion des contrôles aux frontières intérieures et pour la libre circulation des personnes, avec les restrictions et les déroga-
tions prévues dans ces accords, ne pourra être admis en Italie». Cette directive, en date du 1er mars 2000 et intitulée:
«Détermination des moyens de subsistance pour l'entrée et le séjour des étrangers sur le territoire de l'État», dispose que:

� l'existence effective des moyens de subsistance peut être démontrée par la présentation d'argent liquide, de garanties
bancaires, de déclarations de cautionnement de compagnies d'assurances, de billets à ordre équivalents, de bons de
services prépayés ou encore de documents attestant la réalité de sources de revenus sur le territoire national,

� les montants monétaires fixés dans cette directive seront revus tous les ans, après application des paramètres relatifs
à la variation annuelle moyenne élaborée par l'ISTAT (l'institut central italien de statistique) et calculée sur la base
de l'indice synthétique des prix à la consommation des produits alimentaires, des boissons, ainsi que des tarifs des
transports et du logement,

� l'étranger doit indiquer qu'il dispose d'un logement convenable sur le territoire national et qu'il possède la somme
nécessaire pour le retour dans son pays d'origine, il peut aussi présenter un billet de retour,

� les moyens de subsistance minimaux nécessaires par personne pour la délivrance du visa et pour l'entrée sur le ter-
ritoire national, dans le cadre d'un voyage touristique, sont fixés selon le tableau présenté ci-dessous.

Tableau fixant les moyens de subsistance requis pour pouvoir entrer sur le territoire national dans le cadre
d'un voyage touristique

(en euros)

Durée du voyage
Nombre des participants au voyage

Un participant Deux participants ou plus

De 1 à 5 jours:

montant fixe global 269,60 212,81

De 6 à 10 jours:

montant journalier par personne 44,93 26,33

De 11 à 20 jours:

montant fixe 51,64 25,82

plus

montant journalier par personne 36,67 22,21

Plus de 20 jours:

montant fixe 206,58 118,79

plus

montant journalier par personne 27,89 17,04

LUXEMBOURG

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas de montant de référence pour les contrôles à la frontière. L'agent de
contrôle décide, cas par cas, si un étranger qui se présente à la frontière dispose de moyens de subsistance suffisants. À
cet égard, il prend en compte notamment l'objet du séjour et le type d'hébergement.
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PAYS-BAS

Ce montant sur lequel les agents de surveillance des frontières se basent lors du contrôle des moyens de subsistance
s'élève à présent à 34 euros par personne et par jour.

La souplesse d'application de ce critère est maintenue, étant donné que l'appréciation du montant des moyens de subsis-
tance requis reste fonction, entre autres, de la durée du séjour envisagé, du motif du voyage et de la situation person-
nelle de l'intéressé.

AUTRICHE

Conformément à l'article 52, paragraphe 2 Z 4, de la loi sur les étrangers, les étrangers, dont il apparaît lors du contrôle
à la frontière qu'ils n'ont pas de domicile sur le territoire de l'Autriche et ne disposent pas de moyens permettant de
couvrir les frais de leur séjour et de leur voyage de retour, doivent être refoulés.

Toutefois, il n'y a pas de montant de référence. Les autorités décident, cas par cas, d'après le motif, le type et la durée
du séjour; en fonction des circonstances, des chèques de voyage, des cartes de crédit, des attestations bancaires ou des
déclarations de prise en charge signées par des personnes vivant en Autriche (et qui sont de bonne foi) peuvent égale-
ment, outre l'argent liquide, être considérés comme des éléments de preuve.

PORTUGAL

Pour se voir accorder l'entrée et le séjour au Portugal, les étrangers doivent disposer des sommes équivalant aux mon-
tants suivants:

� 75 euros pour chaque entrée,

� 40 euros par jour de séjour.

Les étrangers peuvent être dispensés de posséder ces montants dès lors qu'ils prouvent que le gîte et le couvert leur sont
assurés au cours de leur séjour au Portugal.

FINLANDE

Le montant sur lequel les agents de surveillance des frontières se basent lors du contrôle des moyens de subsistance
s'élève à présent à 40 euros par personne et par jour.

SUÈDE

La loi suédoise ne prévoit pas de montant de référence en matière de franchissement des frontières. L'officier de contrôle
décide, cas par cas, si l'étranger a des moyens de subsistance adéquats.

ISLANDE

En vertu de la loi islandaise, les étrangers doivent prouver qu'ils sont en possession de suffisamment d'argent pour sub-
venir à leurs besoins en Islande et pour effectuer le Voyage retour. En pratique, le montant de référence est de
4 000 couronnes islandaises par personne. Pour les personnes dont les frais de séjour sont supportés par un tiers, ce
montant est divisé par deux. Le montant total minimal est de 20 000 couronnes islandaises pour chaque entrée.

NORVÈGE

Selon l'article 27, point d), de la loi norvégienne sur l'immigration, tout ressortissant étranger qui n'est pas en mesure
de prouver qu'il dispose de moyens suffisants pour son séjour dans le Royaume et pour son voyage retour, ou qu'il peut
compter sur de tels moyens, peut être refoulé à la frontière.

Les montants jugés nécessaires sont fixés à titre individuel et des décisions sont prises cas par cas. Il est tenu compte de
la durée du séjour, du fait que le ressortissant étranger sera logé dans sa famille ou chez des amis, du fait qu'il dispose
d'un titre de transport pour son voyage retour et du fait qu'une garantie a été donnée pour son séjour (à titre indicatif,
un montant de 500 couronnes norvégiennes par jour est jugé suffisant pour les visiteurs qui ne séjournent pas chez des
membres de leur famille ou des amis).
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RÈGLEMENT (CE) no 1683/95 DU CONSEIL

du 29 mai 1995

établissant un modèle type de visa

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 100 C paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen,

considérant que l'article 100 C paragraphe 3 du traité impose
au Conseil l'obligation d'arrêter les mesures relatives à l'instau-
ration d'un modèle type de visa avant le 1er janvier 1996;

considérant que l'introduction d'un modèle type de visa repré-
sente un pas important vers l'harmonisation des politiques en
matière de visas; que l'article 7 A du traite stipule que le mar-
ché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures
dans lequel la libre circulation des personnes est assurée selon
les dispositions du traité; que cette mesure doit également être
considérée comme formant un ensemble cohérent avec les
mesures relevant du titre VI du traité sur l'Union européenne;

considérant qu'il est essentiel que le modèle type de visa
contienne toutes les informations nécessaires et qu'il réponde à
des normes techniques de très haut niveau, notamment en ce
qui concerne les garanties contre la contrefaçon et la falsifica-
tion; que le modèle type doit aussi être adapté à son utilisation
par tous les États membres et comporter des dispositifs de
sécurité universellement reconnaissables qui soient visibles à
l'�il nu;

considérant que le présent règlement n'établit que les spécifica-
tions qui n'ont pas un caractère secret; que ces spécifications
doivent être complétées par d'autres qui doivent rester secrètes
pour prévenir le risque de contrefaçon et de falsification et que
parmi ces dernières il ne peut y avoir de données personnelles
ni de référence à celles-ci; qu'il convient de conférer à la Com-
mission le pouvoir d'arrêter d'autres spécifications;

considérant que, pour garantir que les informations en ques-
tion ne seront pas divulguées à un plus grand nombre de per-
sonnes qu'il n'est nécessaire, il est également essentiel que cha-
que État membre ne désigne, pour l'impression du modèle type
de visa, qu'un seul organisme, tout en conservant la faculté
d'en changer si nécessaire; que, pour des raisons de sécurité,
chaque État membre doit communiquer le nom de l'organisme
compétent à la Commission et aux autres États membres;

considérant que, pour avoir une portée réelle, le présent règle-
ment doit être applicable à tous les types de visas relevant de
son article 5; que les États membres devraient avoir la faculté
d'utiliser également le modèle type de visa pour les visas qui
peuvent être utilisés à des fins autres que celles visées à l'article
5, pour autant que des modifications visibles à l'�il nu
excluent toute confusion avec le visa uniforme;

considérant que, en ce qui concerne les données à caractère
personnel devant figurer sur le modèle type de visa conformé-
ment à l'annexe du présent règlement, il y a lieu de veiller au
respect des dispositions prises par les États membres en vue de
la protection des données, ainsi qu'au respect du droit commu-
nautaire en la matière,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les visas délivrés par les États membres conformément à l'arti-
cle 5 sont établis sous la forme d'un modèle type (vignette
adhésive). Ils sont conformes aux spécifications figurant en
annexe.

Article 2

Des spécifications techniques complémentaires empêchant la
contrefaçon ou la falsification du visa sont arrêtées selon la
procédure prévue à l'article 6.
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Article 3

1. Les spécifications visées à l'article 2 sont secrètes et ne
sont pas publiées. Elles ne sont communiquées qu'aux organis-
mes désignés par les États membres pour l'impression et aux
personnes dûment autorisées par un État membre ou par la
Commission.

2. Chaque État membre désigne un organisme unique ayant
la responsabilité de l'impression des visas. Il communique le
nom de cet organisme à la Commission et aux autres États
membres. Un même organisme peut être désigné par deux
États membres ou plus. Chaque État membre conserve la
faculté de changer d'organisme. Il en informe la Commission et
les autres États membres.

Article 4

1. Sans préjudice de dispositions pertinentes plus étendues
en matière de protection des données, les personnes auxquelles
un visa a été délivré ont le droit de vérifier les données person-
nelles inscrites sur ce visa et, le cas échéant, de les faire rectifier
ou supprimer.

2. Le modèle type de visa ne contient aucune information,
sous une forme lisible par machine, autre que les données qui
apparaissent aussi dans les cases décrites aux points 6 à 12 de
l'annexe ou qui figurent dans le document de voyage corres-
pondant.

Article 5

Aux fins du présent règlement, on entend par «visa» une autori-
sation délivrée ou une décision prise par un État membre qui
est exigée pour l'entrée sur son territoire en vue:

� d'un séjour envisagé dans cet État membre ou dans plu-
sieurs États membres, pour une période dont la durée
totale n'excède pas trois mois,

� d'un transit à travers le territoire ou la zone de transit aéro-
portuaire de cet État membre ou de plusieurs États mem-
bres.

Article 6

1. Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie
au présent article, les dispositions suivantes sont applicables.

2. La Commission est assistée par un comité composé des
représentants des États membres et présidé par le représentant
de la Commission.

Le représentant de la Commission soumet au comité un projet
des mesures à prendre. Le comité émet son avis sur ce projet
dans un délai que le président peut fixer en fonction de l'ur-
gence de la question. L'avis est émis à la majorité prévue à l'ar-
ticle 148 paragraphe 2 du traité pour l'adoption des décisions
que le Conseil est appelé à prendre sur proposition de la Com-
mission. Lors des votes au sein du comité, les voix des repré-
sentants des États membres sont affectées de la pondération
définie à l'article précité. Le président ne prend pas part au
vote.

3. a) La Commission arrête les mesures envisagées
lorsqu'elles sont conformes à l'avis du comité.

b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor-
mes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis, la
Commission soumet sans tarder au Conseil une pro-
position relative aux mesures à prendre. Le Conseil
statue à la majorité qualifiée.

Si, à l'expiration d'un délai de deux mois, le Conseil
n'a pas statué, les mesures proposées sont arrêtées
par la Commission, sauf dans le cas où le Conseil
s'est prononcé à la majorité simple contre lesdites
mesures.

Article 7

Lorsque les États membres utilisent le modèle type de visa à
des fins autres que celles couvertes par l'article 5, les mesures
appropriées doivent être prises pour exclure toute confusion
avec le visa défini à l'article 5.

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

L'article 1er devient applicable six mois après l'adoption des
mesures visées à l'article 2.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État mem-
bre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1995.

Par le Conseil

Le président
H. de CHARETTE
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ANNEXE

Dispositifs de sécurité

1. Un signe constitué de neuf ellipses en éventail apparaît dans cet espace.

2. Une marque optique variable (kinégramme ou équivalent) apparaît dans cet espace. Selon l'angle d'observation,
douze étoiles, la lettre «E» et un globe terrestre sont visibles en plusieurs dimensions et couleurs.

3. Le logo constitué d'une ou de plusieurs lettres indiquant l'État membre émetteur (ou «BNL» dans le cas des pays du
Benelux, à savoir la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas) apparaît dans cet espace sous la forme d'une image
latente. Ce logo apparaît en clair lorsqu'il est à plat et en foncé lorsqu'il subit une rotation de 90°. Les logos sui-
vants sont utilisés: A pour l'Autriche, BNL pour le Benelux, D pour l'Allemagne, DK pour le Danemark, E pour
l'Espagne, F pour la France, FIN pour la Finlande, GR pour la Grèce, 1 pour l'Italie, IRL pour l'Irlande, P pour le
Portugal, S pour la Suède, UK pour le Royaume-Uni.

4. Le mot «visa» écrit en lettres capitales apparaît au centre de cet espace dans une encre optique variable. Selon l'angle
d'observation, il apparaît en vert ou en rouge.

5. Cette case contient le numéro du visa, qui est préimprimé et commence par la lettre ou les lettres indiquant le pays
émetteur, telles qu'elles sont spécifiées au point 3. Un caractère spécial est utilisé.

Parties à compléter

6. Cette case commence par les termes «valable pour». L'autorité émettrice indique le territoire ou les territoires pour
lesquels le visa est valable.

7. Cette case commence par le terme «du» et le terme «au» apparaît sur la même ligne. L'autorité émettrice indique à
cet endroit la période de validité du visa.

8. Cette case commence par les termes «nombre d'entrées» et les termes «durée du séjour» (c'est-à-dire durée du séjour
envisagé par les demandeurs) et «jours» apparaissent plus loin sur la même ligne.

9. Cette case commence par les termes «délivré à» et elle est utilisée pour indiquer le lieu d'émission.

10. Cette case commence par le terme «le» (à la suite duquel l'autorité émettrice indique la date d'émission); plus loin,
sur la même ligne, apparaissent les termes «numéro du passeport» (à la suite desquels le numéro du passeport du
titulaire est indiqué).
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11. Cette case commence par les termes «type de visa». L'autorité émettrice indiquera la catégorie de visa conformément
aux articles 5 et 7 du présent règlement.

12. Cette case commence par le terme «remarques». Elle est utilisée par l'autorité émettrice pour indiquer toute informa-
tion jugée nécessaire, pour autant qu'elle soit conforme à l'article 4 du présent règlement. Les deux lignes et demie
qui suivent sont laissées vierges pour ces remarques.

13. Cette case contient les informations lisibles par machine nécessaires pour faciliter les contrôles aux frontières exté-
rieures.

Le papier est de couleur vert pastel, avec des marques rouges et bleues.

Les rubriques relatives aux cases sont établies en anglais et en français. L'État émetteur peut ajouter une autre langue
officielle de la Communauté. Toutefois, le terme «visa» figurant sur la première ligne peut apparaître dans n'importe
quelle langue officielle de la Communauté.
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RÈGLEMENT (CE) no 334/2002 DU CONSEIL

du 18 février 2002

modifiant le règlement (CE) no 1683/95 établissant un modèle type de visa

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 62, point 2) b) iii),

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1683/95 (3) a établi un modèle
type de visa.

(2) Le plan d'action de Vienne, adopté par le Conseil «Justice
et affaires intérieures» du 3 décembre 1998, prévoit à la
mesure no 38 que l'évolution des moyens techniques
sera suivie de près en vue d'améliorer encore, le cas
échéant, la sécurité du modèle type de visa.

(3) Le paragraphe 22 des conclusions du Conseil européen
de Tampere des 15 et 16 octobre 1999 dispose qu'il
conviendrait de poursuivre la mise en place d'une politi-
que commune active en matière de visas et de faux
documents.

(4) L'établissement d'un modèle type de visa constitue un
élément essentiel pour l'harmonisation de la politique en
matière de visa.

(5) Il est nécessaire d'insérer des dispositions établissant des
normes communes concernant la mise en �uvre du
modèle type de visa, notamment en ce qui concerne les
modalités et procédés techniques à observer pour rem-
plir le feuillet.

(6) L'insertion d'une photographie répondant à des normes
de sécurité élevées constitue une première étape vers
l'utilisation d'éléments établissant un lien plus fiable
entre le modèle type de visa et son titulaire, ce qui
contribue sensiblement à garantir que le modèle type de
visa est également protégé contre une utilisation fraudu-
leuse. Les spécifications du document 9303 de l'OACI
(Organisation de l'aviation civile internationale) sur les
documents lisibles à la machine seront prises en consi-
dération.

(7) Il est essentiel de disposer de normes communes concer-
nant la mise en �uvre du modèle type de visa pour
répondre à des normes techniques de haut niveau et
pour faciliter la détection des vignettes visa contrefaites
ou falsifiées.

(8) Le pouvoir d'adopter de telles normes communes devrait
être conféré au comité institué par l'article 6 du règle-
ment (CE) no 1683/95 lequel devrait être adapté en vue
de tenir compte de la décision 1999/468/CE du Conseil
du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des
compétences d'exécution conférées à la Commission (4).

(9) Il convient donc de modifier le règlement (CE) no

1683/95.

(10) Les mesures établies par le présent règlement visant à
rendre le modèle type de visa plus sûr n'affectent pas les
règles qui régissent actuellement la reconnaissance de la
validité des documents de voyage.

(11) Les conditions d'entrée sur le territoire des États mem-
bres ou de délivrance des visas n'affectent pas les règles
qui régissent actuellement la reconnaissance de la vali-
dité des documents de voyage.

(12) En ce qui concerne la République d'Islande et le
Royaume de Norvège, le présent règlement constitue un
développement des dispositions de l'acquis de Schengen,
développement qui relève du domaine visé à l'article 1er,
point B, de la décision 1999/437/CE du Conseil du 17
mai 1999 relative à certaines modalités d'application de
l'accord conclu par le Conseil de l'Union européenne et
la République d'Islande et le Royaume de Norvège sur
l'association de ces États à la mise en �uvre, à l'applica-
tion et au développement de l'acquis de Schengen (5).

(13) Conformément à l'article 3 du protocole sur la position
du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur
l'Union européenne et au traité instituant la Commu-
nauté européenne, le Royaume-Uni a notifié, par lettre
du 4 décembre 2001, son souhait de participer à l'adop-
tion et à l'application du présent règlement.

(1) JO C 180 E du 26.6.2001, p. 310.
(2) Avis rendu le 12 décembre 2001 (non encore paru au Journal offi-

ciel).
(3) JO L 164 du 14.7.1995, p. 1.

(4) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
(5) JO L 176 du 10.7.1999, p. 31.
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(14) En application de l'article 1er du protocole sur la posi-
tion du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur
l'Union européenne et au traité instituant la Commu-
nauté européenne, l'Irlande ne participe pas à l'adoption
du présent règlement. En conséquence, et sans préjudice
de l'article 4 dudit protocole, les dispositions du présent
règlement ne s'appliquent pas à l'Irlande,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1683/95 est modifié comme suit:

1) L'article 2 est remplacé par le texte suivant:

«Article 2

1. Des spécifications techniques complémentaires pour
le modèle type de visa sont établies conformément à la
procédure prévue à l'article 6, paragraphe 2, en ce qui
concerne:

a) les éléments et exigences de sécurité complémentaires,
y compris des normes de prévention renforcées contre
le risque de contrefaçon et de falsification;

b) les procédés et modalités techniques à utiliser pour
remplir le modèle type de visa.

2. Les couleurs de la vignette peuvent être modifiées
conformément à la procédure prévue à l'article 6, para-
graphe 2.»

2) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans les cas où il est fait référence au présent para-
graphe, les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE (*)
s'appliquent.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à deux mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

(*) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.»

3) À l'article 8, l'alinéa suivant est ajouté:

«L'insertion de la photographie prévue au point 2a de l'an-
nexe a lieu au plus tard cinq ans après l'adoption des
mesures techniques prévues pour l'adoption de cette
mesure à l'article 2.»

4) En annexe, le point suivant est inséré:

«2a. Insertion d'une photographie qui sera produite selon
des normes de sécurité élevées.»

Article 2

La première phrase de l'annexe 8 de la version définitive des
instructions consulaires communes et l'annexe 6 de la version
définitive du manuel commun, telles qu'elles résultent de la
décision du comité exécutif Schengen du 28 avril 1999 (1) sont
remplacées par le texte suivant:

«Les caractéristiques techniques et sécuritaires pour les
modèles de vignette visa sont contenues dans ou adoptées
sur la base du règlement (CE) no 1683/95 du Conseil du
29 mai 1995 établissant un modèle type de visa (*), tel que
modifié par le règlement (CE) no 334/2002 (**).

(*) JO L 164 du 14.7.1995, p. 1.
(**) JO L 53 du 23.2.2002, p. 7.»

Article 3

Le présent règlement n'affecte pas la compétence des États
membres en ce qui concerne la reconnaissance des États et des
entités territoriales ainsi que des passeports, documents d'iden-
tité ou de voyage qui sont délivrés par leurs autorités.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États mem-
bres conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à Bruxelles, le 18 février 2002.

Par le Conseil

Le président
J. PIQUÉ I CAMPS

(1) JO L 239 du 22.9.2000, p. 317.
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ANNEXE 9

CONFIDENTIEL

ANNEXE 10

CONFIDENTIEL

ANNEXE 11

Critères en fonction desquels les documents de voyage peuvent être revêtus d'un visa

Seront considérés comme documents de voyage valables aux fins de l'article 17, paragraphe 3, point a), de la conven-
tion d'application de l'accord de Schengen, les documents de voyage décrits ci-dessous, à condition qu'ils attestent de l'iden-
tité du titulaire et, dans le cas des points a) et b) suivants, de sa nationalité ou citoyenneté et pourvu qu'ils réunissent
les conditions des articles 13 et 14:

a) les documents de voyage délivrés conformément aux règles internationales en vigueur par des pays ou des entités
territoriales reconnues par tous les États membres;

b) les passeports ou les documents de voyage qui, bien qu'ils aient été délivrés par des pays ou des entités internatio-
nales non reconnus par tous les États membres, garantissent le retour de l'étranger et à condition que le comité exé-
cutif les reconnaisse comme étant valables en vue de permettre l'apposition sur le document (ou sur une feuille
séparée) d'un visa commun. Le comité exécutif approuvera à l'unanimité:

� la liste de ces passeports ou documents de voyage,

� la liste des pays ou entités non reconnus, ayant délivré ces documents.

L'établissement éventuel de ces listes, qui ne visent que les besoins d'exécution de la convention d'application, ne
préjuge pas de la reconnaissance par les États membres des pays ou des entités territoriales non reconnus;

c) les documents de voyage des réfugiés, délivrés conformément à la convention de 1951 sur le statut des réfugiés;

d) les documents de voyage des apatrides délivrés conformément à la convention de 1954 sur le statut des personnes
apatrides (1).

(1) Le Portugal et l'Autriche, qui ne sont pas parties à cette convention, acceptent toutefois que les documents de voyage délivrés au titre
de cette convention soient susceptibles d'être revêtus du visa uniforme délivré par les États Schengen.
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ANNEXE 12

Droits à percevoir, exprimés en euros, correspondant aux frais administratifs de traitement de la demande
de visa (1)

A. Transit aéroportuaire 10 euros

B. Transit (une, deux ou plusieurs entrées) 10 euros

C1. Très courte durée (trente jours au maximum) 15 à 25 euros

C2. Courte durée (quatre-vingt-dix jours au maximum) 30 euros + 5 euros à partir de la deuxième entrée, en cas
d'entrées multiples

C3. Entrées multiples, durée de validité d'un an 50 euros

C4. Entrées multiples, durée de validité de cinq ans
au maximum

50 euros + 30 euros par année supplémentaire

D. Visa national pour un long séjour Montant fixé par les parties contractantes, ces visas
pouvant être gratuits

� Validité territoriale limitée Montant au moins égal à 50 % du montant fixé
pour les visas de catégories A, B ou C

� Délivré à la frontière Montant double de celui correspondant à la catégorie
de visa délivré. Ces visas peuvent être gratuits.

� Collectif, catégories A et B (de 5 à 50 personnes) 10 euros + 1 euro par personne

� collectif, catégorie C1 (trente jours), 1 ou 2 entrées
(de 5 à 50 personnes)

30 euros + 1 euro par personne

� collectif, catégorie C1 (trente jours), plus de deux
entrées (de 5 à 50 personnes)

30 euros + 3 euros par personne

Ces droits sont perçus soit en euros soit en dollars des États-Unis soit dans la monnaie nationale du pays tiers où la
demande à été déposée.

Principes

I. Les droits sont payés en monnaie convertible ou dans la monnaie nationale sur la base des taux de change officiels
en vigueur.

II. Le montant des droits peut, dans des cas individuels, être réduit ou ne pas être perçu, conformément à la législation
nationale, lorsque cette mesure sert à protéger des intérêts culturels, en matière de politique extérieure, de politique
de développement ou d'autres domaines d'intérêt public essentiels.

III. Les visas collectifs sont délivrés conformément à la législation nationale, et pour une durée de trente jours au maxi-
mum.

(1) Conformément à l'article 3 de la décision 2002/44/CE du Conseil (JO L 20 du 23.1.2002, p. 5).
«1. La présente décision s'applique au plus tard à partir du 1er juillet 2004.
2. Les États membres peuvent appliquer la présente décision avant le 1er juillet 2004, à condition de notifier au secrétariat
général du Conseil la date à partir de laquelle ils sont à même de le faire.
3. Si tous les États membres procèdent à l'application de la présente décision avant le 1er juillet 2004, le secrétariat général du
Conseil publie au Journal officiel des Communautés européennes la date à partir de laquelle le dernier État membre a procédé à ladite
application.»
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ANNEXE 13

Remplissage de la vignette visa

Avertissement: En règle générale, les visas ne peuvent être délivrés plus de trois mois avant leur première utilisation.
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VISA DE TRANSIT AÉROPORTUAIRE (VTA)

Il est rappelé que seuls les ressortissants de certains pays sensibles (voir annexe 3) sont soumis au VTA. Le titulaire d'un
VTA ne peut sortir de la zone internationale de l'aéroport par lequel il transite.

Exemple 1

Visa simple

� Type de visa: le VTA est identifié par le code A.

� Le VTA simple ne donne accès qu'à un seul pays (France ou Belgique dans cet exemple).

� La durée de validité se calcule à partir de la date de départ (par exemple 01.02.00); le terme est fixé en ajoutant
une «franchise» de 7 jours au cas où le titulaire du visa reporterait son départ.

� Le VTA n'ouvrant pas droit à séjour, la rubrique «du séjour» doit être barrée par des XXX.
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Exemple 2 a)

VTA DOUBLE

(validité: un pays)

� Le VTA double permet le transit aéroportuaire aller-retour.

� Le terme de la durée de validité est calculé selon la formule: date du voyage retour + 7 jours (dans l'exemple pris:
date de retour: 15.02.00).

� Si le transit est prévu par un seul aéroport, la rubrique «valable pour» est complétée par le nom du pays concerné
[exemple 2a)]. Si le transit doit exceptionnellement se faire par 2 pays Schengen différents à l'aller et au retour, on
indiquera «États Schengen» [exemple 2 b)].
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Exemple 2 b)

VTA DOUBLE

(validité: plusieurs pays)

� La rubrique «valable pour» est complétée par «États Schengen» afin de permettre le transit par deux aéroports situés
dans deux pays différents.
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Exemple 3

VTA MULTIPLE

(doit rester exceptionnel)

� Dans le cas d'un VTA multiple (permettant plusieurs transits), le terme de la validité est calculé selon la formule:
date du premier départ + 3 mois.

� Même règle que pour le VTA double pour le remplissage de la rubrique «valable pour».
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VISA DE TRANSIT

Exemple 4

TRANSIT SIMPLE

� Type de visa: le visa de transit est identifié par le code B. Il est recommandé d'ajouter en toutes lettres «TRANSIT».

� La durée de validité se calcule à compter de la date de départ (par exemple 01.02.00). Le terme est fixé selon la for-
mule date de départ + (5 jours au maximum) + 7 jours (franchise au cas où le titulaire du visa reporterait son
départ).

� La durée de séjour ne peut excéder 5 jours.
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Exemple 5

TRANSIT DOUBLE

� Durée de validité: lorsque la date des différents transits n'est pas connue, ce qui est généralement le cas, le terme de
la validité sera calculé selon la formule date de départ + 6 mois.

� La durée du séjour ne peut excéder 5 jours par transit.
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Exemple 6

TRANSIT MULTIPLE

� La durée de validité est calculée comme pour le transit double (exemple 5).

� La durée de séjour ne peut excéder 5 jours par transit.
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COURT SÉJOUR

Exemple 7

COURT SÉJOUR SIMPLE

� Type de visa: le court séjour est identifié par le code C.

� La durée de validité se calcule à compter de la date de départ (par exemple 01.02.00). Le terme est fixé selon la for-
mule date de départ + durée de séjour + franchise 15 jours.

� La durée de séjour ne peut excéder 90 jours par semestre (ici, à titre d'exemple, 30 jours).
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Exemple 8

COURT SÉJOUR MULTIPLE

� La durée de validité se calcule à compter de la date de départ + 6 mois au maximum en fonction des justificatifs
présentés.

� La durée de séjour ne peut excéder 90 jours par semestre (exemple ici retenu mais la durée peut être inférieure). La
durée de séjour retenue est celle de la durée cumulée des séjours successifs. Elle est également fonction des justifica-
tifs présentés.

16.12.2002 C 313/75Journal officiel des Communautés européennesFR



Exemple 9

COURT SÉJOUR DE CIRCULATION

� Il s'agit d'un visa de court séjour à entrées multiples d'une durée de validité excédant 6 mois: 1, 2, 3 ans, 5 ans dans
les cas exceptionnels (VIP). Dans l'exemple retenu la validité est fixée à 3 ans.

� Mêmes règles qu'à l'exemple 8 pour la durée de séjour (90 jours au maximum).
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VALIDITÉ TERRITORIALE LIMITÉE (VTL)

Le VTL peut être soit un visa de court séjour soit un visa de transit.

La limitation de validité peut concerner un seul État, soit plusieurs États.

Exemple 10

VTL COURT SÉJOUR, UN SEUL PAYS

� Dans cet exemple, la validité territoriale est limitée à un seul pays, la France.

� Le court séjour est identifié par le code C (même cas que l'exemple 7).

VTL COURT SÉJOUR VALABLE POUR LES PAYS DU BENELUX

� Pour le Benelux, le VTL est en principe un visa valable pour la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg.

� Dans cet exemple, la rubrique «valable pour» est donc complétée par «BENELUX».

� Le court séjour est identifié par le code C (même cas que l'exemple 7).
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Exemple 11

VTL COURT SÉJOUR, LIMITÉ À PLUSIEURS PAYS

Dans ce cas, la rubrique «valable pour» est complétée:

� soit par les codes des pays pour lesquels le visa est valable (Belgique: B, Danemark: DK, Allemagne: D, Grèce: GR,
Espagne: E, France: F, Italie: I, Luxembourg: L, Pays-Bas: NL, Autriche: A, Portugal: P, Finlande: FIN, Suède: S,
Islande: IS, Norvège: N. Dans le cas du Benelux: BNL). Dans l'exemple retenu, la validité territoriale est limitée à la
France et l'Espagne,
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� soit par la mention «États Schengen» suivie entre parenthèses du signe moins et des codes des États membres pour
lesquels le visa n'est pas valable. Dans l'exemple retenu, la validité est limitée au territoire de tous les États membres
qui appliquent l'acquis de Schengen sauf au territoire de la France et au territoire de l'Espagne.
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Exemple 12

VTL TRANSIT, UN PAYS

� Le visa de transit est identifié par le code B à la rubrique type de visa.

� La limitation territoriale, dans cet exemple, concerne la France.

VTL TRANSIT, LES PAYS DU BENELUX

� Pour le Benelux, le VTL est en principe un visa valable pour la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg.

� Dans cet exemple, la rubrique «valable pour» est donc complétée par «BENELUX».

� Le visa de transit est identifié par le code B à la rubrique type de visa.
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CAS DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES

Exemple 13

� Il s'agit du cas où figurent sur un passeport un ou plusieurs enfants et, dans des cas exceptionnels, un conjoint.

� Si un ou plusieurs des enfants portés sur le document de voyage bénéficient du visa, on rajoute à la rubrique «nu-
méro du passeport» après le numéro + nX (n étant le nombre d'enfants) + Y (s'il y a une épouse portée sur le passe-
port). Dans l'exemple choisi (court séjour, entrée simple, durée de séjour 30 jours), le visa est délivré pour le titu-
laire du passeport, 3 enfants et son conjoint.
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VISA DÉLIVRÉ EN REPRÉSENTATION

Exemple 14

Il s'agit du cas où un visa est délivré par un poste consulaire d'un État Schengen en représentation d'un autre État
Schengen.

Dans ce cas, la rubrique «Remarques» est à compléter par la mention R suivie du pays pour le compte duquel le visa a
été délivré.

Les codes à utiliser sont les suivants:

Belgique: B
Danemark: DK
Allemagne: D
Grèce: GR
Espagne: E
France: F
Italie: I
Luxembourg: L
Pays-Bas: NL
Autriche: A
Portugal: P
Finlande: FIN
Suède: S
Islande: IS
Norvège: N

Dans l'exemple, il s'agit d'un cas où l'ambassade de Belgique à Brazzaville a délivré un visa en représentation de l'Espa-
gne.
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VISA NATIONAL DE LONG SÉJOUR AYANT VALEUR CONCOMITANTE DE VISA DE COURT SÉJOUR
(VDC)

Exemple 15

� Dans ce cas, la rubrique «valable pour» est complétée par le code du pays qui a délivré le visa de long séjour + la
formule «États Schengen».

� Dans l'exemple retenu, il s'agit d'un visa national de long séjour délivré par la France qui a valeur concomitante de
visa uniforme de court séjour.

� Le visa de long séjour ayant valeur concomitante de visa de court séjour est identifié par le code D + C.

SYNTHÈSE

«VALABLE POUR» «TYPE» «NOMBRE
D'ENTRÉES» «DU» � «AU»

«DURÉE
MAXIMALE

DE CHAQUE
SÉJOUR»
(en jours)

Transit aéro-
portuaire

FRANCE
(par exemple)
ou
ÉTATS
SCHENGEN

A 01 Date de départ Date de départ + 7 jours XXX

02 Date de départ Date de retour + 7 jours

MULT (1) Date de 1er départ Date de 1er départ + nombre
de mois autorisés
(au maximum 3 mois)

Transit ÉTATS
SCHENGEN
ou
FRANCE
(par exemple)

B 01 Date de départ Date de départ + durée
de séjour + 7 jours

XXX
ou
de 1 à 5

02 Date de 1er départ Date de 1er départ + nombre
de mois autorisés
(au maximum 6 mois)MULT (1) Date de 1er départ

Court séjour ÉTATS
SCHENGEN
ou
FRANCE
(par exemple)

C 01 Date de départ Date de départ + durée
de séjour + 15 jours

de 1 à 90

MULT (2) Date de 1er départ Date de 1er départ + nombre
de mois autorisés
(au maximum 5 ans)

Long séjour
ayant valeur
concomitante
de visa de
court séjour

FRANCE
(par exemple)
+
ÉTATS
SCHENGEN

D + C

(1) MULT signifie plusieurs voyages, donc plus de deux entrées.
(2) MULT signifie plusieurs voyages, donc plus d'une entrée.
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ANNEXE 14

Obligations en matière d'information des parties contractantes lors de la délivrance de visas à validité
territoriale limitée, de l'annulation, l'abrogation et la réduction de la durée de validité du visa uniforme

et de la délivrance de titres de séjour nationaux

1. INFORMATION LORS DE LA DÉLIVRANCE DE VISAS À VALIDITÉ TERRITORIALE LIMITÉE

1.1. Généralités

Pour que l'autorisation de pénétrer sur le territoire national des parties contractantes Schengen puisse lui être
accordée, un ressortissant d'un pays tiers doit en principe remplir les conditions prévues à l'article 5, paragra-
phe 1, de la convention d'application de l'accord de Schengen.

Dans la mesure où le ressortissant d'un pays tiers ne remplit pas toutes ces conditions, l'entrée ou la délivrance
d'un visa doivent lui être refusées sauf si une partie contractante estime nécessaire de déroger à ce principe pour
des motifs humanitaires ou d'intérêt national ou en raison d'obligations internationales. La partie contractante
concernée ne peut dans ce cas lui délivrer qu'un visa à validité territoriale limitée (VTL) et doit en informer les
autres parties contractantes (article 5, paragraphe 2, et article 16 de la convention d'application).

En principe, la délivrance de VTL de court séjour en vertu des dispositions de la convention d'application et des
instructions consulaires communes [SCH/II-Visa (93) 11, 6e rév., 4e corr., chapitre V, point 3] est soumise aux
conditions suivantes:

a) la délivrance de VTL constitue une exception. Les conditions pour la délivrance de ce type de visa doivent
être examinées soigneusement au cas par cas;

b) il ne faut pas s'attendre à ce que les parties contractantes Schengen usent et abusent de la possibilité de déli-
vrer des VTL; une telle pratique ne serait par ailleurs pas en cohérence avec le sens et l'objectif des disposi-
tions Schengen. Etant donné que l'on ne doit pas s'attendre à un grand nombre de cas, il n'est pas nécessaire
de prévoir une procédure automatisée pour informer les autres parties contractantes.

1.2. Règles de procédure

Dans le cadre de l'établissement des règles de procédure pour l'information des parties contractantes en matière
de délivrance de VTL, il convient d'opérer une distinction entre les visas délivrés par les représentations diploma-
tiques et consulaires et les visas délivrés par les services des frontières. Les règles de procédures en vigueur sont
les suivantes:

1.2.1. Délivrance du visa par les représentations diplomatiques et consulaires

En principe, les règles établies pour la procédure transitoire de consultation des autorités centrales (article 17,
paragraphe 2, de la convention d'application) s'appliquent mutatis mutandis à la procédure d'information des
autres parties contractantes [doc. SCH/II-Visa (94) 7]. Les dispositions divergentes doivent être communiquées
par les parties contractantes concernées. La transmission des données s'effectue en principe dans un délai de
72 heures.

1.2.2. Délivrance du visa par les services des frontières

Dans ce cas, l'information est en principe transmise dans un délai de 72 heures aux autorités centrales des autres
parties contractantes.

1.2.3. Il est nécessaire que les parties contractantes désignent des points de contact qui recevront les informations.

1.2.4. Dans le cadre de la mise en place d'une procédure automatisée pour la réalisation de la consultation des autori-
tés centrales (article 17, paragraphe 2, de la convention d'application), une procédure est prévue afin que les
autres parties contractantes soient informées de la délivrance d'un VTL, dans la mesure où cette délivrance inter-
vient parce que une ou plusieurs partie(s) contractante(s) a/ont, dans le cadre de la procédure de consultation,
fait valoir des objections contre la délivrance d'un visa Schengen. Dans les autres cas de délivrance de VTL, il ne
peut être recouru à cette procédure pour la communication prévue des informations entre les États.
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1.2.5. Les données suivantes sont transmises aux parties contractantes:

nom, prénom et date de naissance du titulaire du visa

nationalité du titulaire du visa

date et lieu de délivrance du VTL

motifs pour la délivrance de visas à validité territoriale limitée:

� motifs humanitaires,

� motifs d'intérêt national,

� obligations internationales,

� titre de voyage non valable pour toutes les parties contractantes,

� deuxième délivrance d'un visa en six mois,

� en raison de l'urgence, la consultation des autorités centrales n'a pas eu lieu,

� une autorité centrale a fait valoir des objections à l'occasion de la consultation.

2. ANNULATION, ABROGATION ET RÉDUCTION DE LA DURÉE DE VALIDITÉ DU VISA UNIFORME

Sur la base des principes adoptés par le comité exécutif pour l'annulation, l'abrogation et la réduction de la
durée de validité du visa uniforme [SCH/Com-ex (93) 24], l'information des autres parties contractantes est obli-
gatoire dans les cas suivants.

2.1. Annulation de visas

L'annulation d'un visa Schengen vise à empêcher l'entrée sur le territoire des parties contractantes de personnes
dont il s'avère après la délivrance qu'elles ne remplissent pas les conditions de délivrance du visa.

La partie contractante qui annule un visa délivré par une autre partie contractante doit en informer les autorités
centrales de l'État de délivrance en principe dans un délai de 72 heures.

Cette communication doit contenir les données suivantes:

nom, prénom et date de naissance du titulaire du visa

nationalité du titulaire du visa

nature et numéro du titre de voyage

numéro de la vignette visa

catégorie de visa

date et lieu de délivrance du visa

date et motifs de l'annulation

2.2. Abrogation de visas

L'abrogation du visa permet d'annuler, après l'entrée sur le territoire, la durée de validité du visa restant à courir.

Une partie contractante qui procède à l'abrogation d'un visa uniforme doit en informer la partie contractante de
délivrance en principe dans un délai de 72 heures. La communication contient les mêmes données que celles
mentionnées au point 2.1.
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2.3. Réduction de la durée de validité de visas

Lorsqu'un État Schengen réduit la durée de validité d'un visa délivré par une autre partie contractante, il doit en
informer les autorités centrales de celle-ci en principe dans un délai de 72 heures. La communication contient
les mêmes données que celles mentionnées au point 2.1.

2.4. Procédure

Les informations transmises à la partie contractante qui a délivré le visa en cas d'annulation, d'abrogation et de
réduction de la durée de validité de visas sont en principe adressées à l'autorité centrale désignée par cette partie
contractante.

3. INFORMATION RELATIVE AUX TITRES DE SÉJOUR NATIONAUX (ARTICLE 25)

L'article 25, paragraphe 1, prévoit que la partie contractante qui envisage de délivrer un titre de séjour à un
étranger signalé aux fins de non-admission doit consulter au préalable la partie contractante signalante et pren-
dre en compte les intérêts de celle-ci. Les motifs de la délivrance d'un titre de séjour dans ces cas peuvent
notamment être des motifs d'ordre humanitaire ou résultant d'obligations internationales. Dans tous les cas, il
doit s'agir de motifs sérieux.

L'article 25, paragraphe 1, deuxième alinéa, prévoit que la partie contractante signalante doit alors procéder au
retrait du signalement Schengen mais qu'elle peut cependant inscrire cet étranger sur sa liste nationale de signa-
lement.

L'application des dispositions mentionnées ci-dessus suppose par conséquent deux transmissions d'informations
entre la partie contractante qui envisage de délivrer le titre de séjour et la partie contractante signalante:

� consultation préalable de la partie contractante signalante en vue de prendre ses intérêts en compte

� et information sur la délivrance du titre de séjour, afin que la partie contractante signalante puisse procéder
au retrait du signalement.

Conformément aux dispositions de l'article 25, paragraphe 2, de la convention d'application, la consultation de
la partie contractante signalante est également nécessaire s'il s'avère seulement a posteriori, c'est-à-dire après que
le titre de séjour a été délivré, que le titulaire de ce titre est signalé aux fins de non-admission.

Étant donné la philosophie de la convention d'application, la délivrance d'un titre de séjour à un ressortissant
d'un pays tiers signalé aux fins de non-admission par une des parties contractantes restera elle aussi un cas d'ex-
ception.

En ce qui concerne la communication visée à l'article 25 de la convention d'application, il s'agit d'une opération
étroitement liée au fonctionnement du système d'information Schengen (SIS). Il faut examiner si la transmission
d'informations peut avoir lieu par le biais de la future procédure Sirene.

Les règles de procédure exposées dans cette note seront réexaminées sous l'angle de leur applicabilité pratique
au plus tard douze mois après la mise en vigueur de la convention d'application de l'accord de Schengen.
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ANNEXE 15

Modèles des formulaires harmonisés pour les déclarations d'invitation, les déclarations et/ou les engagements
de prise en charge ou les attestations d'accueil, élaborés par les parties contractantes
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VERPFLICHTUNGSERKLÄRUNG
DÉCLARATION DE PRISE EN CHARGE
FORMAL OBLIGATION D 00000000

Ich der/die Unterzeichnende Je, soussigné(e) I, the undersigned

Name / Nom / Surname

>

Vorname(n) / Prénom(s) / First name

Geburtstag und -ort / Né(e) le/à / Date and place of birth

Staatsangehörigkeit / Nationalité / Nationality

Identitätsdokument(1) / Aufenthaltstitel(2) / Document d’identité(1) / Titre de séjour(2)

Identitity card(1) / Residence title(2)

wohnhaft in / Adresse / Address

Beruf / Profession / Profession

verpflichte mich gegenüber m’engage auprès du service take full responsibility
der Ausländerbehörde / des étrangers/de la représen- towards the aliens authority/
Auslandsvertretung, für tation diplomatique à diplomatic representation

héberger for accommodating

Name / Nom / Surname

Vorname(n) / Prénom(s) / First name

Geburtstag und -ort / Né(e) le/à / Date and place of birth

Staatsangehörigkeit / Nationalité / Nationality

Reisepass Nr. / Passeport n° / Passport No.

wohnhaft in / Adresse / Address

Verwandtschaftsbeziehung mit dem Antragsteller / Lien de parenté avec le demandeur / Family 
relationship to applicant

und folgende sie/ihn begleitende Personen, nur Ehegatten(3) / accompagné(e) de son conjoint(3)

/ accompanied by his or her spouse(3)

und Kinder(3) / accompagné(e) de ses enfants(3) / accompanied by children(3)

vom … an bis zum … / du … au … / from … to …

nach § 84 des Ausländerge- et à prendre en charge le and for bearing the living costs
setzes die Kosten für den coût de la vie conformément according to § 84 of the
Lebensunterhalt und nach au § 84 de la loi sur les Aliens Act and the departure
§§ 82 und 83 des Auslän- étrangers et les frais de costs of the above foreigner
dergesetzes die Kosten für retour de l’étranger ci-dessus according to §§ 82 and 83 of
die Ausreise o. g. Auslän- conformément aux §§ 82 et the Aliens Act.
ders/in zu tragen. 83 de la loi sur les étrangers.

Bundesrepublik Deutschland

Bundesdruckerei
Artikel-Nr. 10150

Zuständige Behörde
Autorité compétente
Competent authority

(1)
Art / type / type
Nummer / numéro / number

(2)
Nur bei seulement applicable
Ausländern, pour les to foreigners
Art des étrangers only,
Titels type de titre type of title

(3)
Name / nom / surname
Vorname / prénom / first name
Geburtstag / date de naissance / date of birth
Geschlecht / sexe / sex



Die Verpflichtung umfasst die Erstattung sämtlicher öffentlicher Mittel, die für den Lebensunterhalt einschließlich der Versorgung
mit Wohnraum und der Versorung im Krankheitsfall und bei Pflegebedürftigkeit aufgewendet werden (z. B. Arztbesuch, Medika-
mente, Krankenhausaufenthalt). Dies gilt auch, soweit die Aufwendungen auf einen gesetzlichen Anspruch beruhen, im Gegen-
satz zu Aufwendungen, die auf einer Beitragsleistung beruhen.

Die vorliegende Verpflichtung umfasst auch die Ausreisekosten (z. B. Flugticket) o. g. Ausländers/in nach §§ 82 und 83 des Aus-
ländergesetzes.

Ich wurde von der Ausländerbehörde hingewiesen auf

– den Umfang und die Dauer der Haftung,

– die Möglichkeit von Versicherungsschutz,

– die zwangsweise Betreibung der aufgewendeten Kosten im Wege der Vollstreckung, soweit ich meiner Verpflichtung nicht
nachkomme, sowie

– die Strafbarkeit z. B. bei vorsätzlichen, unrichtigen oder unvollständigen Angaben (§ 92 des Ausländergesetzes – Freiheitsstra-
fe bis zu drei Jahren oder Geldstrafe).

Ich bestätige, zu der Verpflichtung aufgrund meiner wirtschaftlichen Verhältnisse in der Lage zu sein.

Behörden- Réservé à Official Anschrift der Wohnung, in der die Unterkunft sichergestellt wird, falls abweichend 
vermerke l’administration remarks vom gewöhnlichen Wohnsitz des Unterkunftgebers / 

Adresse du logement dans lequel l’hébergement sera assuré, au cas où il serait diffé-
rent du logement habituel de l’hébergeant /

Address of the lodging where accommodation will be provided, if different from the
undersigned’s normal address

Ich bin / j’en suis / I am

Mieter Eigentümer
locataire propriétaire
tenant owner

Arbeitgeber / Employeur / Employer

Sonstige Angaben zu Wohn-, Einkommens- und Vermögensverhältnissen (Größe der
Wohnung, Höhe des Einkommens) /

Renseignements complémentaires concernant le logement, les revenus et la situation
financière /

Other details of housing conditions, income and financial situation

Gebühren

Der/die Verpflichtungserklärende

Ich versichere, die vorstehenden Angaben nach bestem Wissen
und Gewissen richtig und vollständig gemacht zu haben und
gehe eine entsprechende Verpflichtung ein.

Ort Datum

Unterschrift

Bemerkungen

Beglaubigungsvermerk der Ausländerbehörde/ Auslandsver-
tretung

Die Unterschrift der/des Verpflichtungserklärenden ist vor mir
vollzogen worden. Die Beglaubigung der Unterschrift dient nur
zur Vorlage bei der deutschen Auslandsvertretung.

Behörde:

Im Auftrag

Stellungnahme der Ausländerbehörde / Auslandsvertretung

Die finanzielle Leistungsfähigkeit des/der Verpflichtungserklä-
renden wurde nachgewiesen / glaubhaft gemacht.

Behörde:

Im Auftrag

Ort Datum

(Siegel)

Ort Datum

(Siegel)



ATTESTATION D’ACCUEIL
NACHWEIS DER UNTERKUNFT
PROOF OF ACCOMMODATION F000000000

Je, soussigné(e) Ich, der/die Unterzeichnende I, the undersigned

nom / Name / name

P

prénom(s) / Vorname(n) / first name

né(e) le/à / Geburtstag und -ort / date and place of birth

nationalité / Staatsangehörigkeit / nationality

document d’identité(1) ou titre de séjour(1) / Identitätsdokument(1) oder Aufenthaltstitel(1)/ 
identity document(1) or residence(1)

adresse complète / wohnhaft in / full address

atteste bescheinige, folgende declare being
pouvoir accueillir: Person(en) unterbringen able to accommodate:

zu können:

nom / Name / name

prénom(s) / Vorname(n) / first name

né(e) le/à / geboren am/in / born on/at

nationalité / Staatsangehörigkeit / nationality

passeport n° / Reisepass-Nr. / passport No.

adresse / wohnhaft in / address

accompagné(e) de son conjoint(2) / und folgende sie/ihn begleitende Personen, nur Ehegatten(2 )/
accompanied by spouse(2)

accompagné(e) de ses enfants(2) / und Kinder(2) /  accompanied by children(2)

pendant (… jours) entre le … et le … / für (… Tage) zwischen dem … und dem … / for (… days)
from … to …

République française

cerfa
n° 10798*01

Document souscrit en appli-
cation du décret n° 82–442 du
27 mai 1982 modifié pris pour
l’application de l’article 5 de
l’ordonnance n° 45–2658 du 
2 novembre 1945 modifiée
relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des
étrangers en France

Département, commune
zuständige Verwaltung
Competent authority

(1)
type / Art / type
numéro / Nummer / number

(2)
nom / Name / surname
prénom / Vorname / first name
date de naissance / Geburtstag / date of birth
sexe / Geschlecht / sex



LA LOI N° 78-17 DU 6 JANVIER 1978 RELATIVE À L’INFORMATIQUE, AUX FICHIERS ET AUX LIBERTÉS s’applique aux réponses
faites sur ce formulaire et garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de la préfecture. 

ARTICLE 21 DE L’ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945 MODIFIÉE: toute personne française ou étrangère résidant en France ou
sur le territoire d’un autre État partie à la convention de Schengen qui aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter
l’entrée, la circulation ou le séjour irrégulier d’un étranger en France ou sur le territoire d’un autre État partie de la convention de
Schengen sera punie d’un emprisonnement de 5 ans et d’une amende de 200 000 F.

ARTICLE 441-5 DU CODE PÉNAL: le fait de procurer frauduleusement à autrui un document délivré par une administratiom publique
aux fins de constater un droit, une identité ou d’accorder une autorisation est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 500 000 F
d’amende. Ces peines peuvent être portées à 7 ans d’emprisonnement et à 700 000 F d’amende dans les cas évoqués au 
deuxième alinéa du même article.

ARTICLE 441-6 DU CODE PÉNAL: le fait de se faire délivrer indûment, notamment en fournissant une déclaration mensongère, par
une administration publique, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation
est puni de 2 ans d’emprisonnement et de 200 000 F d’amende.

1°/Cas où l’accueil est assuré au domicile principal de l’hébergeant: réservé à l’administration

adresse: se reporter à celle mentionnée au recto justificatifs du domicile principal de l’hébergeant:

2°/Cas où l’accueil est assuré au domicile secondaire de l’hébergeant: réservé à l’administration

adresse complète: justificatifs du domicile secondaire de l’hébergeant:

L’hébergeant L’autorité publique compétente:

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés ci-dessus. Date:
LU ET APPROUVÉ,

date et signature signature et cachet

L’autorité consulaire Les services de contrôle à l’entrée sur le territoire

date et cachet date et cachet



ANNEXE 16 (1)

Modèle de formulaire harmonisé pour l'introduction d'une demande de visa uniforme

(1) Conformément à la decision 2002/354/CE du Conseil du 25 avril 2002 (JO L 123 du 9.5.2002, p. 50): article 3: «La présente déci-
sion s'applique à partir du 1er janvier 2003».
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* Les rubriques assorties d’un * ne doivent pas être remplies par les membres de la famille de ressortissants UE ou EEE (conjoint, enfant ou ascendant dépendant). Les
membres de la famille de ressortissants UE ou EEE doivent présenter les documents qui prouvent ce lien de parenté.

Demande de visa Schengen

Le présent formulaire est délivré gratuitement

Cachet de l’ambassade ou 
du consulat

Photo

Réservé aux services de
l’ambassade ou du 

consulat

Date d’introduction 
de la demande:

Responsable du dossier:

Documents justificatifs
l Passeport en cours de validité
l Moyens financiers
l Invitation
l Moyens de transport
l Assurance maladie
l Autres:

Visa:
l Refusé
l Accordé

Caractéristiques du visa:
l VTL
l A
l B
l C
l D
l D + C

Nombre d’entrées:
l 1   l 2
l Multiples

Valable du
au

Valable pour:

1. Nom(s) [nom(s) de famille]

2. Nom(s) de naissance [nom(s) de famille antérieur(s)]

3. Prénom(s)

4. Date de naissance (année-mois-jour) 5. Numéro de carte d’identité (facultatif)

6. Lieu et pays de naissance

7. Nationalité(s) actuelle(s) 8. Nationalité d’origine (à la naissance)

9. Sexe 10. Situation familiale:
l Masculin             l Féminin l Célibataire l Marié(e)   l Séparé(e)

l Divorcé(e) l Veuf (veuve) l Autre:

11. Nom du père 12. Nom de la mère

13. Type de passeport:
l Passeport national     l Passeport diplomatique     l Passeport de service     l Document de voyage (convention de 1951)     
l Passeport pour étrangers     l Passeport de marin     l Autre document de voyage (préciser):

14. Numéro de passeport 15. Autorité ayant délivré le passeport

16. Date de délivrance 17. Date d’expiration de la validité

18. Si vous résidez dans un pays autre que votre pays d’origine, êtes-vouz autorisé(e) à retourner dans ce pays?
l Non     l Oui (numéro et validité)

*19. Occupation actuelle

*20. Employeur, adresse et numéro de téléphone de l’employeur. Pour les étudiants, nom et adresse de l’établissement d’enseignement.

21. Destination principale 22. Type de visa 23. Visa
l Transit aéoportuaire l Individuel    l Collectif
l Transit
l Court séjour
l Long séjour

24. Nombre d’entrées demandées 25. Durée du séjour
l Entrée unique     l Deux entrées Visa demandé pour une durée de: jours
l Entrées multiples

26. Autres visas (délivrés au cours des trois dernières années) et leur durée de validité

27. En cas de transit, avez-vous une autorisation d’entrée dans le pays de destination finale?
l Non     l Oui, valide jusqu’au: Autorité de délivrance:

*28. Séjours antérieurs dans cet État ou d’autres États Schengen



Réservé aux services de 
l’ambassade ou du 

consulat

29. But du voyage
l Tourisme     l Affaires     l Visite à la famille ou à des amis     l Culture/sport     l Visite officielle    
l Raisons médicales     l Autres (à préciser):

*30. Date d’arrivée *31. Date de départ

*32. Première frontière d´entrée ou itinéraire de transit *33. Moyens de transport

*35. Qui finance le voyage et subvient à vos besoins durant votre séjour?
l Moi-même   l Hôte(s)    l Société hôte (indiquer les nom et modalités et présenter les documents
correspondants):

*36. Moyens de financement utilisés au cours du séjour
l Argent liquide    l Chèques de voyage    l Cartes de crédit   l Hébergement    l Autres:
l Assurance voyage et/ou assurance maladie. Valable jusqu’au:

37. Nom de famille du conjoint 38. Nom de famille du conjoint à la naissance

39. Prénom du conjoint 40. Date de naissance du conjoint 41. Lieu de naissance du conjoint

42. Enfants (demande séparée obligatoire pour chaque passeport)

Nom Prénom Date de naissance

1)

2)

3)

*34. Nom de l’hôte ou de la société dans les États Schengen et personne de contact auprès de la société hôte. Sinon, indiquer le nom
d’un hôtel ou une adresse temporaire dans les États Schengen

Nom Téléphone et télécopieur

Adresse complète Adresse électronique

43. Données personnelles concernant les citoyens UE ou EEE dont vous dépendez. Cette rubrique ne doit être remplie que par les 
membres de la famille d’un ressortissant UE ou EEE.

Nom Prénom

Date de naissance Nationalité Numéro de passeport

Lien de parenté: d’un ressortissant UE ou EEE

44. En connaissance de cause, j’accepte que les données à caractère personnel me concernant qui figurent dans le présent formu-
laire de demande de visa soient communiquées aux autorités compétentes des États Schengen et traitées, au besoin, par elles en
vue de la décision concernant ma demande de visa. Ces données pourront être introduites et stockées dans des bases de don-
nées auxquelles les autorités compétentes des différents États Schengen pourront avoir accès.
À ma demande expresse, l’autorité consulaire qui a instruit ma demande m’informera de la manière dont je peux exercer mon droit
à vérifier les données à caractère personnel me concernant et à les faire modifier ou supprimer, notamment si elles sont inexactes,
conformément à la loi nationale de l’État concerné.
Je déclare qu’à ma connaissance toutes les indications que j’ai fournies sont correctes et complètes.
Je suis conscient de ce que toute fausse déclaration entraînera le rejet de ma demande ou l’annulation du visa s’il a déjà été dé-
livré et peut entraîner des poursuites pénales à mon égard en application du droit de l’État Schengen qui traite la demande. 
Je m’engage à quitter le territoire des États Schengen à l’expiration du visa, si celui-ci m’est délivré.
J’ai été informé de ce que la possession d’un visa n’est que l’une des conditions de l’entrée sur le territoire européen des États
Schengen. Le simple fait qu’un visa m’ait été accordé n’implique pas que j’aurai droit à une indemnisation si je ne remplis par les
conditions requises à l’article 5, paragraphe 1, de la convention d’application de l’accord de Schengen et que l’entrée me soit dès
lors refusée. Le respect des conditions d’entrée sera vérifié à nouveau au moment de l’entrée sur le territoire européen des États
Schengen.

45. Domicile d’origine du demandeur 46. Numéro de téléphone

47. Lieu et date 48. Signature (pour les mineurs, signature de la personne qui
en a la garde/la tutelle)
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L'entreÂ e en vigueur de la convention d'application de l'accord de Schengen entraõÃ ne la suppression
des controÃ les aux frontieÁ res inteÂ rieures et leur deÂ placement aux frontieÁ res exteÂ rieures. En conseÂ -
quence, les controÃ les exerceÂ s aux frontieÁ res exteÂ rieures de l'espace concerneÂ par la convention
d'application ne se font pas seulement au profit des EÂ tats aux frontieÁ res exteÂ rieures desquels ils
s'exercent, mais au profit de l'ensemble des parties contractantes dont les inteÂ reÃ ts doivent eÃ tre pris
en compte par les agents chargeÂ s des controÃ les.

PARTIE I: CONDITIONS D'ENTRÉE SUR LE TERRITOIRE DES PARTIES CONTRACTANTES

1. Franchissement des frontières extérieures

Article 3 de la convention d'application

«1. Les frontières extérieures ne peuvent en prin-
cipe être franchies qu'aux points de passage fronta-
liers et durant les heures d'ouverture fixées. Des dis-
positions plus détaillées ainsi que les exceptions et
les modalités du petit trafic frontalier, de même que
les règles applicables à des catégories particulières de
trafic maritime telles que la navigation de plaisance
ou la pêche côtière, sont arrêtées par le comité exé-
cutif.

2. Les parties contractantes s'engagent à instaurer
des sanctions à l'encontre du franchissement non
autorisé des frontières extérieures en dehors des
points de passage frontaliers et des heures d'ouver-
ture fixées.»

1.1. Conséquences de l'autorisation d'entrée

Une personne entrée régulièrement par la frontière
extérieure sur le territoire d'une des parties contrac-
tantes peut, en principe, se déplacer librement sur le
territoire de toutes les parties contractantes pendant
une période de trois mois au maximum.

1.2. Franchissement de la frontière aux points de pas-
sage frontaliers autorisés

Les frontières extérieures ne peuvent être franchies
qu'aux points de passage autorisés prévus à l'annexe
1, pendant les heures d'ouverture fixées. «Le franchis-
sement non autorisé des frontières extérieures en
dehors des points de passage frontaliers et des heures
d'ouverture fixées est passible des sanctions prévues
par la législation nationale» (1). Les heures d'ouver-
ture doivent être indiquées au poste-frontière au
moyen d'un écriteau.

1.3. Franchissement de la frontière en dehors des points
de passage autorisés

[�] (2)

� «les personnes pour lesquelles des accords bilaté-
raux sur le petit trafic frontalier � appelé en Ita-
lie petit trafic frontalier ou trafic d'excursion �
prévoient des autorisations correspondantes» (1),

� les marins qui se rendent à terre conformément
au point 6.5.2.

1.3.1 (2) Les autorités compétentes en vertu de la législation
nationale peuvent délivrer à des personnes ou des
groupes de personnes une autorisation ponctuelle
permettant de franchir la frontière extérieure en
dehors des points de passage autorisés ou des horai-
res fixés,

� devant une nécessité revêtant un caractère parti-
culier, et

� si les intérêts d'ordre public et de sécurité natio-
nale des parties contractantes ne s'y opposent
pas.

En tout état de cause, cette autorisation ne pourra
être délivrée que si les personnes qui la sollicitent
présentent les documents nécessaires au franchisse-
ment de la frontière.

1.3.2. Les ressortissants du Royaume de Belgique, du
Royaume de Danemark, de la République française,
du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume des
Pays-Bas sont autorisés à franchir en tout point les
frontières de l'État dont ils ont la nationalité.

1.3.3. Les dérogations aux dispositions du point 1.2 pré-
vues dans le cadre du petit trafic frontalier � appelé
en Italie petit trafic frontalier ou trafic d'excursion �
sont accordées conformément aux accords bilatéraux
conclus par les parties contractantes avec les États
tiers qui leur sont limitrophes (1).

2. Documents reconnus comme valables pour le
franchissement des frontières extérieures

Article 5 de la convention d'application

«1. Pour un séjour n'excédant pas trois mois, l'en-
trée sur les territoires des parties contractantes peut

(1) Texte modifié par la décision 2002/352/CE du Conseil (JO L 123
du 9.5.2002, p. 47). Applicable depuis le 1er juin 2002.

(2) Texte supprimé par la décision 2002/352/CE du Conseil (JO L 123
du 9.5.2002, p. 47). Applicable depuis le 1er juin 2002.
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être accordée à l'étranger qui remplit les conditions
ci-après:

a) posséder un document ou des documents vala-
bles permettant le franchissement de la frontière,
déterminés par le comité exécutif;

b) être en possession d'un visa valable si celui-ci est
requis;

c) présenter le cas échéant les documents justifiant
de l'objet et des conditions du séjour envisagé et
disposer des moyens de subsistance suffisants,
tant pour la durée du séjour envisagé que pour
le retour dans le pays de provenance ou le transit
vers un État tiers dans lequel son admission est
garantie, ou être en mesure d'acquérir légalement
ces moyens;

d) ne pas être signalé aux fins de non-admission;

e) ne pas être considéré comme pouvant compro-
mettre l'ordre public, la sécurité nationale ou les
relations internationales de l'une des parties
contractantes.

2. L'entrée sur les territoires des parties contrac-
tantes doit être refusée à l'étranger qui ne remplit
pas l'ensemble de ces conditions, sauf si une partie
contractante estime nécessaire de déroger à ce prin-
cipe pour des motifs humanitaires ou d'intérêt natio-
nal ou en raison d'obligations internationales. En ce
cas, l'admission sera limitée au territoire de la partie
contractante concernée qui devra en avertir les autres
parties contractantes.

Ces règles ne font pas obstacle à l'application des dis-
positions particulières relatives au droit d'asile ni de
celles de l'article 18.

3. Est admis en transit l'étranger titulaire d'une
autorisation de séjour ou d'un visa de retour délivrés
par l'une des parties contractantes ou, si nécessaire,
de ces deux documents, sauf s'il figure sur la liste de
signalement nationale de la partie contractante aux
frontières extérieures de laquelle il se présente.»

2.1. La liste, pour chaque pays, des documents reconnus
comme valables pour le franchissement des frontières
extérieures et de ceux pouvant être revêtus d'un visa,
dans le cas d'étrangers soumis à l'obligation de visa,
figure à l'annexe 4. La liste et les modèles de titres de
séjour et de visas de retour prévus à l'article 5, para-

graphe 3, de la convention d'application de l'accord
de Schengen figurent à l'annexe 11.

3. Visas nécessaires pour l'entrée d'étrangers sur le
territoire des parties contractantes

Article 10 de la convention d'application

«1. Il est institué un visa uniforme valable pour le
territoire de l'ensemble des parties contractantes. Ce
visa, dont la durée de validité est régie par l'article
11, peut être délivré pour un séjour de trois mois au
maximum.

2. Jusqu'à l'instauration d'un tel visa, les parties
contractantes reconnaîtront leurs visas nationaux res-
pectifs, pour autant que leur délivrance s'effectue sur
la base des conditions et critères communs détermi-
nés dans le cadre des dispositions pertinentes du pré-
sent chapitre.

3. Par dérogation aux dispositions des para-
graphes 1 et 2, chaque partie contractante se réserve
le droit de restreindre la validité territoriale du visa
selon les modalités communes déterminées dans le
cadre des dispositions pertinentes du présent chapi-
tre.»

Article 11 de la convention d'application

«1. Le visa institué à l'article 10 peut être:

a) un visa de voyage valable pour une ou plusieurs
entrées, sans que ni la durée d'un séjour ininter-
rompu, ni la durée totale des séjours successifs
puissent excéder trois mois par semestre, à
compter de la date de la première entrée;

b) un visa de transit qui permet à son titulaire de
transiter une, deux ou exceptionnellement plu-
sieurs fois par les territoires des parties contrac-
tantes pour se rendre sur le territoire d'un État
tiers, sans que la durée d'un transit puisse dépas-
ser cinq jours.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne font pas
obstacle à ce que, au cours du semestre considéré,
une partie contractante délivre, en cas de besoin, un
nouveau visa dont la validité sera limitée à son terri-
toire.»

Les parties contractantes reconnaissent, pour tous les
types de visas, leurs visas nationaux respectifs jusqu'à
l'instauration d'un visa uniforme. La vignette visa
uniforme est utilisée pour:

� les visas uniformes pour des séjours n'excédant
pas trois mois,

� les visas de transit,
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� les visas à validité territoriale limitée pour des
séjours n'excédant pas trois mois,

� les visas pour des séjours de plus de trois mois.

3.1. Visas uniformes pour des séjours n'excédant pas
trois mois, y compris les visas de transit

3.1.1. La liste des États dont les ressortissants sont soumis à
visa par l'ensemble des parties contractantes figure à
l'annexe 5. Le visa uniforme est délivré aux ressortis-
sants des États figurant sur cette liste. Les étrangers
qui ne sont soumis à l'obligation de visa que par une
partie contractante obtiennent également un visa uni-
forme de cette partie contractante, compte tenu des
dispositions de l'article 5, paragraphe 1, de la
convention d'application; ce visa comporte une men-
tion précisant que le titulaire n'est soumis à l'obliga-
tion de visa que par la partie contractante concernée.
Lorsqu'un étranger est soumis à l'obligation de visa
par plusieurs parties contractantes, le visa uniforme
délivré par une de ces parties contractantes confor-
mément aux dispositions de ce point (troisième
phrase) est également valable pour les autres parties
contractantes qui soumettent l'étranger à l'obligation
de visa.

3.1.2. La description technique de la vignette visa figure à
l'annexe 6. Les indications concernant la manière de
remplir la vignette visa figurent dans l'annexe 6a. Les
mentions que les parties contractantes inscriront, le
cas échéant, dans la zone des «observations» font
l'objet de l'annexe 6b. Les instructions relatives à l'in-
sertion de mentions dans la zone de lecture optique
sont contenues dans l'annexe 6c.

3.1.3. Des modèles de vignette visa comportant des men-
tions possibles figurent à l'annexe 7.

3.1.4. Les mentions imprimées sur la vignette sont rédigées
en langues anglaise, française et dans les langues
nationales respectives.

3.2. Visas à validité territoriale limitée

3.2.1. Les visas à validité territoriale limitée sont délivrés
par:

� la partie contractante qui, pour des motifs huma-
nitaires ou d'intérêt national ou en raison d'obli-
gations internationales (article 5, paragraphe 2,
et article 16 de la convention d'application),
estime nécessaire de délivrer un tel visa bien que
les conditions prévues à l'article 5, paragraphe 1,
de la convention d'application ne soient pas réu-
nies,

� la partie contractante qui, après l'expiration du
visa prévu à l'article 11, paragraphe 1, de la
convention d'application, veut délivrer un nou-
veau visa au cours du même semestre (article 11,
paragraphe 2, de la convention d'application).

3.2.2. Le visa à validité territoriale limitée est un visa natio-
nal dont la validité est limitée au territoire de l'État
(des États) qui l'a (ont) délivré. Ce visa ne permet pas

à son titulaire d'invoquer l'article 19 de la convention
d'application pour séjourner sur le territoire des
autres parties contractantes.

3.2.3. Le visa à validité territoriale limitée est identifié de
manière spécifique. Un modèle de ce type de visa
figure à l'annexe 8.

3.2.4. Les principes et procédures en matière d'information
des parties contractantes lors de la délivrance de visas
à validité territoriale limitée, de l'annulation, l'abroga-
tion et la réduction de la durée de validité du visa
uniforme et de la délivrance de titres de séjour natio-
naux sont décrits dans l'annexe 8a.

3.3. Visas pour un séjour de plus de trois mois

3.3.1. Les visas pour des séjours de longue durée sont des
visas nationaux. Ils permettent au titulaire de transi-
ter par le territoire des autres parties contractantes
uniquement en vue de se rendre sur le territoire de
la partie contractante qui a délivré le visa, sauf s'il ne
satisfait pas aux conditions d'entrée fixées à l'article
5, paragraphe 1, points a), d) et e) de la convention
d'application ou s'il figure sur la liste de signalement
nationale de la partie contractante par le territoire de
laquelle le transit est souhaité.

3.3.2. L'annexe 9 présente un modèle de visa pour des
séjours de longue durée.

4. Autres conditions d'entrée

Article 6, paragraphe 1, de la convention d'application

«1. La circulation transfrontalière aux frontières
extérieures est soumise au contrôle des autorités
compétentes. Le contrôle est effectué selon des prin-
cipes uniformes, dans le cadre des compétences
nationales et de la législation nationale, en tenant
compte des intérêts de toutes les parties contractan-
tes et pour les territoires des parties contractantes.»

4.1. Justificatifs ou éléments servant à établir la vrai-
semblance des motifs d'entrée invoqués

Il appartient à l'étranger de fournir sur demande le
motif de sa demande d'entrée sur le territoire. En cas
de doute, les agents de contrôle peuvent exiger, en
vue de justifier ou pour démontrer la bonne foi, la
présentation de pièces et de documents justificatifs.

4.1.1. Un seul ou plusieurs des documents suivants peuvent
notamment être exigés en vue de justifier ou pour
établir la vraisemblance des motifs d'entrée invoqués:

4.1.1.1. pour des voyages à caractère professionnel:

� l'invitation d'une entreprise ou d'une autorité à
participer à des entretiens ou à des manifesta-
tions à caractère commercial, industriel ou liées
au service,
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� d'autres documents qui font apparaître l'existence
de relations commerciales ou liées au service,

� des cartes d'entrée à des foires et congrès;

4.1.1.2. pour des voyages effectués dans le cadre d'études ou
d'un autre type de formation:

� le certificat d'inscription à un institut d'enseigne-
ment en vue de prendre part à des cours théo-
riques et pratiques de formation et formation
continue,

� cartes d'étudiants ou certificats relatifs aux cours
suivis;

4.1.1.3. pour des voyages à caractère touristique ou privé

� une invitation de l'hôte,

� une pièce justificative de l'établissement d'héber-
gement,

� la confirmation de la réservation d'un voyage
organisé,

� le billet de retour ou le billet circulaire;

4.1.1.4. pour des voyages ayant un autre motif:

� invitations, inscriptions ou programmes,

� certificats de participation, cartes d'entrée, reçus,
etc.,

relatifs à des manifestations à caractère politique,
scientifique, culturel, sportif ou religieux, indiquant,
dans la mesure du possible, le nom de l'organisme
qui invite ou la durée du séjour.

4.1.2. Les étrangers souhaitant entrer sur le territoire des
parties contractantes doivent disposer des moyens de
subsistance suffisants pour la durée envisagée du
séjour ainsi que pour le retour ou le transit vers un

État tiers. L'appréciation des moyens de subsistance
se fait en fonction de l'objet du séjour et par réfé-
rence aux prix moyens en matière d'hébergement et
de nourriture. Les montants de référence arrêtés
annuellement par chacune des parties contractantes,
figurent à l'annexe 10.

La présomption de moyens de subsistance suffisants
se fonde par exemple sur la possession d'argent
liquide, de chèques de voyage, de cartes de crédit,
d'un nombre approprié d'eurochèques accompagnés
de la carte Eurochèque et de déclarations d'aval.

4.2. Conditions relatives à la sécurité

Lors de l'entrée sur le territoire, il faut vérifier si
l'étranger, son véhicule ou les objets en sa possession
constituent une menace pour l'ordre public, la sécu-
rité nationale ou les relations internationales d'une
des parties contractantes. Une telle menace peut plus
particulièrement exister lorsque:

� l'étranger a été condamné pour une infraction
passible d'une peine privative de liberté d'au
moins un an,

� il existe des raisons sérieuses de croire que
l'étranger a commis des faits punissables graves,
y compris ceux visés à l'article 71 de la conven-
tion d'application ou qu'il envisage de commettre
de tels faits sur le territoire d'une des parties
contractantes,

� l'étranger a fait l'objet d'une mesure d'éloigne-
ment, de refoulement ou d'expulsion et que cette
mesure est assortie d'une interdiction effective
d'entrée ou de séjour ou qu'elle entraîne une telle
interdiction,

(article 96, paragraphes 2 et 3, de la convention
d'application).
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L'entrée en vigueur de la convention d'application de l'accord de Schengen entraîne la suppression des
contrôles aux frontières intérieures et leur déplacement aux frontières extérieures. En conséquence, les
contrôles exercés aux frontières extérieures de l'espace concerné par la convention d'application ne se font
pas seulement au profit des États aux frontières extérieures desquels ils s'exercent, mais au profit de l'en-
semble des parties contractantes dont les intérêts doivent être pris en compte par les agents chargés des
contrôles.

PARTIE II: LE CONTRÔLE FRONTALIER

1. Principes régissant le contrôle

Article 6, paragraphe 2, de la convention d'application

«2. Les principes uniformes mentionnés au para-
graphe 1 sont les suivants:

a) le contrôle des personnes comprend non seule-
ment la vérification des documents de voyage et
des autres conditions d'entrée, de séjour, de tra-
vail et de sortie, mais encore la recherche et la
prévention de menaces pour la sécurité nationale
et l'ordre public des parties contractantes. Ce
contrôle porte aussi sur les véhicules et les objets
en possession des personnes franchissant la fron-
tière. Il est effectué par chaque partie contrac-
tante en conformité avec sa législation, notam-
ment pour la fouille;

b) toutes les personnes doivent faire l'objet au
moins d'un contrôle permettant l'établissement
de leur identité à partir de la production ou de la
présentation des documents de voyage;

c) à l'entrée, les étrangers doivent être soumis à un
contrôle approfondi, au sens des dispositions du
point a);

d) à la sortie, il est procédé au contrôle requis dans
l'intérêt de toutes les parties contractantes en
vertu du droit des étrangers et pour les besoins
de la recherche et de la prévention de menaces
pour la sécurité nationale et l'ordre public des
parties contractantes. Ce contrôle est exercé dans
tous les cas à l'égard des étrangers;

e) si de tels contrôles ne peuvent être effectués en
raison de circonstances particulières, des priorités
devront être fixées. À cet égard, le contrôle de la
circulation à l'entrée a, en principe, priorité sur
le contrôle à la sortie.»

1.1. Agents habilités à exécuter les mesures de contrôle
et de surveillance

1.1.1. L'exécution des mesures de contrôle aux frontières
extérieures incombe aux agents des polices des fron-
tières ou des services des parties contractantes char-
gés, conformément à la législation nationale, de mis-
sions de police des frontières.

Ces services sont:

� pour le Royaume de Belgique: police fédérale (Fe-
derale Politie) et douane (douane),

� pour le Royaume de Danemark: det danske politi
(police danoise),

� pour la République fédérale d'Allemagne: Bun-
desgrenzschutz, douanes et polices des Länder en
Bavière, à Brême et à Hambourg;

� pour la République hellénique: EkkgmijÞ Arst-
molßa (Helliniki Astynomia), Kilemijü Rþla (Lime-
niko Soma), Sekxmeßa (Telonia),

� pour le Royaume d'Espagne: Cuerpo Nacional de
Policía, Guardia Civil, Servicios de Aduanas,

� pour la République française: DCPAF (Direction
centrale de la police aux frontières), douane,

� pour la République italienne: Polizia di Stato,
carabinieri, guardia di finanza,

� pour le Grand-Duché de Luxembourg: douanes,
service spécial de la gendarmerie dans l'aéroport,

� pour le Royaume des Pays-Bas: Koninklijke Mare-
chaussee, douanes (droits d'entrée et accises),
police communale de Rotterdam (port),

� pour la République portugaise: Serviço de Estran-
geiros e Fronteiras, Direcção-Geral de Alfândegas,
Brigada Fiscal da Guarda Nacional Repúblicana,

� pour la République de Finlande: gardes-frontières,
douane et police,

� pour le Royaume de Suède: le contrôle aux fron-
tières est assuré au premier chef par la police,
qui peut être assistée du service des douanes, des
garde-côtes et de l'Office des migrations. Le
contrôle des personnes en mer est du ressort des
garde-côtes,

� pour la République d'Islande: Ríkislögreglustjóri
(directeur général de la police nationale), Lögre-
glustjórar (chefs de circonscription de police),

� pour le Royaume de Norvège: en principe, les
contrôles aux frontières extérieures font partie
des tâches de la police. Ces tâches peuvent, dans
certains cas et à la demande du chef de la police
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locale, être exécutées par le service des douanes
ou par les forces armées (plus précisément les
garde-côtes ou la garnison de Varanger-Sud).
Dans ces cas, les services en question exercent
des pouvoirs de police limités.

1.1.2. Dans l'accomplissement de ces missions, les agents
sont investis des compétences de la police des fron-
tières et des compétences en matière de procédure
pénale que leur confère la loi nationale.

1.2. Objet du contrôle

1.2.1. Le contrôle de la circulation aux frontières extérieu-
res comporte:

� la vérification des documents permettant le fran-
chissement de la frontière et des autres condi-
tions d'entrée fixées à l'article 5 de la convention
d'application ainsi que, le cas échéant, des docu-
ments autorisant le séjour et l'exercice d'une acti-
vité professionnelle,

� la recherche et la constatation d'infractions,
notamment par la consultation directe des signa-
lements de personnes et d'objets intégrés dans le
système d'information Schengen (SIS) et dans les
fichiers de recherche nationaux et, le cas échéant,
la mise en �uvre de la conduite à tenir afférente
à ce signalement,

� la prévention de menaces pour l'ordre public et
la sécurité nationale des parties contractantes et
la cessation des troubles.

1.2.2. Le principe de proportionnalité doit être respecté à
l'occasion de l'exercice des missions de police des
frontières.

1.3. Modalités du contrôle

Les mesures de contrôle et de surveillance sont effec-
tives si elles permettent de faire face aux risques ou
menaces que comporte chaque situation concrète,
cette appréciation étant faite par les autorités natio-
nales compétentes en concertation avec celles des
autres parties contractantes.

Dans ce contexte, les parties contractantes effectuent
le contrôle de la circulation aux frontières extérieures
selon les principes uniformes suivants.

1.3.1. Le contrôle minimal au sens de l'article 6, para-
graphe 2, point b), de la convention d'application,
destiné à établir l'identité, consiste en un contrôle
d'identité à partir des documents de voyage produits
ou présentés ainsi qu'en la vérification simple et
rapide de la validité du document permettant le fran-
chissement de la frontière et de la présence d'indices
de falsification ou de contrefaçon.

1.3.2. Le contrôle approfondi au sens de l'article 6, para-
graphe 2, point c), comporte, en plus du contrôle
minimal:

1.3.2.1. un examen approfondi des aspects suivants:

� le document présenté est-il valable pour le fran-
chissement de la frontière et, le cas échéant, est-il
accompagné du visa requis?

� le document présente-t-il des indices de falsifica-
tion ou de contrefaçon?

1.3.2.2. les vérifications relatives à la provenance et à la des-
tination de la personne ainsi qu'à l'objet du voyage
et, si nécessaire, le contrôle des documents justifica-
tifs correspondants;

1.3.2.3. la vérification que la personne dispose de moyens de
subsistance suffisants pour la durée du séjour envi-
sagé, pour le retour ou pour le transit vers un État
tiers, ou qu'elle est en mesure d'acquérir légalement
ces moyens;

1.3.2.4. la consultation directe des données relatives aux per-
sonnes et aux objets intégrées dans le SIS et dans les
fichiers de recherche nationaux. Si la consultation du
SIS fait apparaître un signalement au sens des articles
95 à 100 de la convention d'application, il faut en
premier lieu exécuter la conduite à tenir apparaissant
sur l'écran;

1.3.2.5. la vérification que la personne, son véhicule et les
objets qu'elle transporte ne sont pas de nature à
compromettre l'ordre public, la sécurité nationale ou
les relations internationales de l'une des parties
contractantes.

1.3.3. Sans préjudice des dispositions des points 1.3.5.1,
1.3.5.2, 1.3.5.3, toutes les personnes font l'objet d'un
contrôle minimal à l'entrée et à la sortie.

Les étrangers sont soumis en règle générale à un
contrôle approfondi à l'entrée et à la sortie.

1.3.4. Les ressortissants des États membres de la Commu-
nauté européenne sont soumis à des contrôles appro-
fondis à l'entrée et à la sortie dans des cas individuels
lorsqu'il existe des indices que la personne concernée
peut compromettre l'ordre public, la sécurité publi-
que ou la santé publique.

1.3.5. Les contrôles aux frontières terrestres peuvent faire
l'objet d'assouplissements en raison de circonstances
particulières. Ces circonstances sont notamment réu-
nies lorsque l'intensité du trafic rend excessifs les
délais d'attente pour atteindre les postes de contrôle,
alors que toutes les ressources en personnel, en
moyens et en organisation ont été épuisées.

1.3.5.1. Le fonctionnaire localement responsable des contrô-
les frontaliers peut, dans les conditions décrites au
point 1.3.5, fixer des priorités et devra les modifier
le plus fréquemment possible afin d'accroître l'effica-
cité des contrôles. À cet égard, le contrôle de la cir-
culation à l'entrée a, en principe, priorité sur le
contrôle à la sortie.

16.12.2002 C 313/105Journal officiel des Communautés européennesFR



1.3.5.2. Le fonctionnaire localement responsable qui introduit
un assouplissement des contrôles doit faire preuve de
discrétion. Cet assouplissement qui ne peut être que
temporaire doit être adapté aux circonstances qui le
motivent et mis en �uvre graduellement.

1.3.5.3. Les personnes qui sont connues personnellement de
l'agent chargé du contrôle et dont celui-ci sait, sur la
base d'un contrôle initial, qu'ils ne sont signalés ni
dans le SIS ni dans un fichier de recherche national
et qu'ils possèdent un document valable permettant
le franchissement de la frontière, ne seront soumis
qu'à un contrôle par sondage portant sur la détention
de ce document. Cette disposition vise notamment
les personnes qui franchissent fréquemment la fron-
tière par le même point de passage. Ce groupe de
personnes devra être soumis de temps en temps, ino-
pinément et à intervalles irréguliers, à un contrôle
approfondi.

1.4. Modalités du refus d'entrée

1.4.1. Le refus d'entrée est une décision motivée d'applica-
tion immédiate ou, le cas échéant, applicable dès l'ex-
piration du délai prévu par la législation nationale
par laquelle un étranger qui ne remplit pas les condi-
tions d'entrée prévues à l'article 5 de la convention
d'application n'est pas admis à entrer sur le territoire
d'une des parties contractantes ni à y séjourner.
L'étranger doit accuser réception de la décision.
Celle-ci est prise par l'instance compétente en droit
national qui indique les modalités du recours lorsqu'il
existe.

1.4.1 bis En cas de refus d'entrée, l'agent chargé du contrôle
appose sur le passeport un timbre d'entrée, barré
d'une croix à l'encre noire indélébile.

1.4.2. Les agents chargés du contrôle veillent à ce que
l'étranger ayant fait l'objet d'une décision de refus
d'entrée ne pénètre pas sur le territoire de la partie
contractante ou le quitte immédiatement, s'il y est
déjà entré.

1.4.3. Si l'étranger frappé d'une décision de refus d'entrée a
été acheminé par un transporteur à la frontière, par
la voie aérienne, maritime ou terrestre, le service
localement responsable doit ordonner à ce transpor-
teur de reprendre en charge cet étranger sans délai.
Les dépenses pour le logement, l'entretien et le
voyage de retour peuvent être mises à la charge de
ce transporteur. Le service localement responsable
doit ordonner de transporter l'étranger soit vers l'État
tiers d'où il a été transporté, soit vers l'État tiers qui
a délivré le document permettant le franchissement
de la frontière, soit vers tout autre État tiers dans
lequel son admission est garantie. Si le transporteur
ne peut pas respecter immédiatement l'ordre de réa-
cheminement, il devra garantir le transport immédiat
dans un État tiers par un autre transporteur. En
attendant le réacheminement, le service localement
responsable est tenu de prendre, dans le respect du
droit national et compte tenu des circonstances loca-
les, les mesures appropriées afin d'éviter l'entrée illé-

gale des étrangers frappés d'une décision de refus
d'entrée (par exemple maintenir l'étranger dans la
zone internationale de l'aéroport, interdire aux étran-
gers de se rendre à terre dans les ports maritimes,
garder l'étranger dans un centre de rétention).

1.4.4. Si l'agent chargé du contrôle constate que le titulaire
d'un visa pour un séjour de courte durée fait l'objet
d'un signalement aux fins de non-admission dans le
SIS, il procède à l'annulation du visa en apposant la
mention «ANNULÉ» au moyen d'un cachet. Il doit
aussitôt informer ses autorités centrales de cette déci-
sion. La procédure à suivre est décrite dans l'annexe
8a.

Si le titulaire d'un visa pour un séjour de courte
durée se voit refuser l'entrée, il faut appliquer les dis-
positions prévues au point 1.4.1 bis.

1.4.5. Tout refus d'entrée doit être consigné sur un registre
ou sur une liste qui mentionneront l'identité, la
nationalité, les références du document permettant le
franchissement de la frontière ainsi que le motif et la
date de refus d'entrée.

1.4.6. Si un étranger présente à la fois des motifs de refus
d'entrée et d'arrestation, contact doit être pris avec
les autorités judiciaires compétentes pour décider de
la conduite à tenir conformément au droit national.

1.4.7 (1) Des arrangements spécifiques en ce qui concerne les
bénéficiaires du droit communautaire (les citoyens de
l'Union européenne, les ressortissants des États par-
ties à l'accord sur l'Espace économique européen et
les ressortissants de la Confédération suisse, ainsi que
les membres de leur famille), sont décrits aux points
6.1.1 à 6.1.4.

Les dispositions des points 1.4.2, 1.4.5 et 1.4.6 s'ap-
pliquent également à des citoyens de l'Union euro-
péenne, à des ressortissants des États parties à l'ac-
cord sur l'Espace économique européen et aux
ressortissants de la Confédération suisse.

En plus des dispositions mentionnées au deuxième
alinéa, les dispositions des points 1.4.1 bis, 1.4.3,
1.4.4, 1.4.8 (sous réserve des dispositions du point
6.1.4) et 1.4.9 s'appliquent également aux membres
de la famille des citoyens de l'Union européenne, des
ressortissants des États parties à l'accord sur l'Espace
économique européen ainsi que des ressortissants de
la Confédération suisse qui ne sont pas des ressortis-
sants d'un de ces États.

1.4.8. Si un étranger ne remplissant pas les conditions d'en-
trée au sens de l'article 5, paragraphe 1, de la
convention d'application invoque les dispositions de
l'article 5, paragraphe 2, de cette convention et
demande l'entrée et le transit par la frontière exté-

(1) Texte modifié par la décision 2002/587/CE du Conseil (JO L 187
du 16.7.2002, p. 50). Applicable depuis le 16 juillet 2002.
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rieure d'une partie contractante autre que celle qui
accepte, à titre exceptionnel, de lui accorder le
séjour, il doit être refoulé et laissé libre de se présen-
ter à la frontière extérieure de cette dernière partie
contractante, en vue de son entrée sur son territoire.

1.4.9. Si un étranger est en possession, outre d'un docu-
ment de voyage en cours de validité, d'un titre de
séjour ou d'un visa de retour ou, le cas échéant, des
deux documents, délivrés par une des parties
contractantes, prévus à l'annexe 11, il faut lui autori-
ser l'entrée et le transit conformément à l'article 5,
paragraphe 3, de la convention d'application de l'ac-
cord de Schengen afin qu'il puisse atteindre le terri-
toire de cette partie contractante, à moins qu'il ne
fasse l'objet d'un signalement sur la liste nationale de
la partie contractante à la frontière extérieure de
laquelle il demande l'entrée et que ce signalement ne
soit assorti de conduites à tenir s'opposant à l'entrée
et au transit.

2. Modalités pratiques du contrôle

2.1. Apposition de cachets

2.1.1. À l'entrée sur le territoire d'une partie contractante, il
est apposé un cachet:

� sur les documents permettant le franchissement
de la frontière, revêtus d'un visa ou d'un visa de
transit en cours de validité,

� sur les documents permettant le franchissement
de la frontière des étrangers auxquels un visa est
délivré à la frontière pour les parties contractan-
tes,

� sur les documents permettant le franchissement
de la frontière des étrangers qui ne sont pas sou-
mis à l'obligation de visas prévus au chapitre 3,
section 1, de la convention d'application.

Il n'est pas apposé de cachet d'entrée sur les docu-
ments de ressortissants des États membres de la
Communauté européenne.

2.1.2. Le cachet de sortie sera apposé sur les documents
permettant le franchissement de la frontière qui
contiennent un visa à entrées multiples, assorti d'une
limitation de la durée totale du séjour.

2.1.3. Lors de la première entrée, le cachet doit, si possible,
être apposé de manière à recouvrir le bord du visa
sans compromettre la lisibilité des mentions sur le
visa ni les sécurités visibles de la vignette visa. Si plu-
sieurs cachets doivent être apposés (par exemple,
dans le cas d'un visa à entrées multiples), ils le sont
sur la page en regard de laquelle est apposé le visa.

Si cette page n'est pas utilisable, le cachet sera
apposé sur la page suivante.

2.1.4. Des cachets de formes distinctes (rectangulaire pour
l'entrée, rectangulaire aux coins arrondis pour la sor-
tie) sont utilisés pour attester de l'entrée et de la sor-

tie. Ces cachets comportent la ou les lettres identi-
fiant l'État, l'indication du poste frontalier, la date, le
numéro d'ordre ainsi qu'un pictogramme indiquant
le type de frontière franchie (terrestre, maritime ou
aérienne).

2.1.5. Le cachet d'entrée et de sortie ne sera pas apposé:

� dans le cas des personnes qui ne sont soumises
en principe à aucun contrôle de personnes (par
exemple: chefs d'État, personnalités dont l'arrivée
a été préalablement annoncée officiellement par
voie diplomatique),

� sur les documents permettant aux ressortissants
de l'Andorre, de Malte, de Monaco, de Saint-Ma-
rin et de la Suisse de franchir la frontière (1),

� sur les documents de voyage de marins, qui ne
séjournent sur le territoire d'une partie contrac-
tante que pendant l'escale du navire dans la zone
du port d'escale,

� sur les licences de pilote ou les certificats de
membre d'équipage d'un aéronef.

2.1.6. À la demande d'un étranger, il peut, à titre excep-
tionnel, être renoncé à l'apposition du cachet d'entrée
ou de sortie lorsqu'elle risque d'entraîner des difficul-
tés importantes pour celui-ci. Il faut alors attester
l'entrée ou la sortie sur une feuille séparée avec men-
tion du nom et du numéro du passeport.

2.2. Surveillance des frontières extérieures en dehors des
points de passage et en dehors des heures d'ouver-
ture de ceux-ci

Article 6, paragraphe 3, de la convention d'application

«3. Les autorités compétentes surveillent par uni-
tés mobiles les intervalles des frontières extérieures
entre les points de passage frontaliers; il en est de
même pour les points de passage frontaliers en
dehors de leurs heures normales d'ouverture. Ce
contrôle est effectué de manière à ne pas inciter les
personnes à éviter le contrôle aux points de passage.
Les modalités de la surveillance sont fixées, le cas
échéant, par le comité exécutif.»

2.2.1. La surveillance des frontières extérieures en dehors
des points de passage frontalier et la surveillance de
ces points de passage en dehors des heures d'ouver-
ture ont pour objet principal d'empêcher le franchis-
sement non autorisé de la frontière, de lutter contre
la criminalité transfrontalière et d'appliquer ou de
prendre des mesures à l'encontre de personnes ayant
franchi illégalement la frontière.

(1) Texte modifié par la décision 2002/587/CE du Conseil (JO L 187
du 16.7.2002, p. 50). Applicable depuis le 16 juillet 2002.
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2.2.2. Cette surveillance est opérée selon des critères de tac-
tique policière, par des personnels dont les effectifs
sont adaptés à la situation concrète. Elle comporte
des changements fréquents et inopinés de l'intervalle
surveillé, de sorte que le franchissement non autorisé
de la frontière représente un risque permanent.

2.2.3. La surveillance est effectuée par des unités mobiles
qui accomplissent leur mission en patrouillant ou en
se postant à des endroits réputés ou présumés sensi-
bles, l'objectif de cette surveillance consistant à
appréhender les personnes franchissant illégalement
la frontière. La surveillance peut également être exer-
cée à l'aide de moyens techniques, y compris électro-
niques.

2.2.4. Les moyens mis en �uvre sont choisis en fonction
des conditions de l'intervention, et notamment en
fonction du type et de la nature de la frontière (ter-
restre, fluviale ou maritime).

2.3. Les renseignements suivants doivent être consignés
sur un registre:

� le nom du fonctionnaire localement responsable
du contrôle frontalier et celui des autres agents
de chaque équipe,

� les assouplissements du contrôle de personnes
mis en �uvre conformément au point 1.3.5,

� la délivrance de documents tenant lieu de passe-
port et de visas ou autorisations délivrés à la
frontière,

� les interpellations et les plaintes (infractions
pénales et administratives),

� les refus d'entrée et de sortie (nombre et nationa-
lités),

� les autres mesures policières et judiciaires parti-
culièrement importantes,

� les événements particuliers.

Tous les postes-frontières (terrestres, maritimes et
aéroportuaires) consignent sur un registre l'ensemble
des informations de service ainsi que toute informa-
tion particulièrement importante.

3. Règles spéciales concernant les divers moyens de
transport utilisés pour le franchissement des
frontières extérieures

3.1. Contrôle de la circulation routière

3.1.1. Pour garantir un contrôle de personnes efficace, tout
en assurant la sécurité et la fluidité de la circulation
routière, la circulation aux points de passage fronta-
liers doit être réglée de manière appropriée. En cas
de besoin, des mesures de canalisation et de barrage
seront prises dans le respect des accords relatifs aux
bureaux à contrôles nationaux juxtaposés.

3.1.2. Les personnes qui circulent à bord de véhicules peu-
vent en règle générale rester à bord durant la procé-

dure de contrôle. Le contrôle doit avoir lieu en prin-
cipe en dehors du poste de contrôle, à côté du véhi-
cule. Les contrôles approfondis devront avoir lieu, si
les circonstances locales le permettent, à côté de la
voie de circulation sur des emplacements prévus à
cet effet. Pour des raisons de sécurité du personnel,
les contrôles seront effectués si possible par deux
agents compétents pour le contrôle et la surveillance
des frontières ou de l'administration douanière.

3.1.3. En cas de forte densité de la circulation, il faut
contrôler en premier les passagers des autobus des
lignes régulières locales, pour autant que la situation
locale le permette.

3.2. Contrôle de la circulation ferroviaire

3.2.1. Les autorités compétentes pour le contrôle et la sur-
veillance des frontières doivent veiller à ce que les
passagers des trains ainsi que les agents des chemins
de fer, y compris ceux qui franchissent les frontières
extérieures à bord de trains de marchandises ou de
trains vides, soient contrôlés conformément aux dis-
positions de la partie II, points 1.2, 1.3 et suivants.

3.2.2. Le contrôle de la circulation ferroviaire peut être
effectué de deux manières:

� à quai dans la première gare d'arrivée sur le terri-
toire d'une partie contractante,

� dans le train, en cours de route.

Ce contrôle doit alors être effectué en tenant compte
des dispositions des accords relatifs aux bureaux de
contrôle nationaux juxtaposés.

3.2.2 bis 1. Afin de faciliter la circulation des trains de pas-
sagers à grande vitesse, les États concernés directe-
ment par le trajet du train peuvent, d'un commun
accord, décider que les contrôles sont effectués dans
les gares de destination et/ou à bord du train sur le
trajet entre ces gares, dans la mesure où les passagers
restent à bord du train dans la ou les gares précéden-
tes.

2. Si la compagnie de transport ferroviaire peut,
pour les trains en provenance d'États tiers faisant
plusieurs arrêts sur le territoire des parties contrac-
tantes, embarquer des passagers exclusivement pour
la partie restante du trajet Schengen, ces passagers
sont soumis à un contrôle d'entrée dans la gare de
destination ou à bord du train dans la mesure où
l'État sur le territoire duquel la gare de destination
est située a donné l'accord visé dans la première
phrase et assure par conséquent des contrôles d'en-
trée.

Dans le sens inverse, les passagers sont soumis à un
contrôle de sortie.

3. Les passagers qui souhaitent prendre le train
dans les circonstances décrites au point 2, sur le ter-
ritoire des parties contractantes, doivent être infor-
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més avant le départ de façon claire qu'ils peuvent
être soumis à un contrôle de personnes pendant le
voyage ou à la gare de destination.

3.2.3. Le fonctionnaire localement responsable des contrô-
les peut ordonner que à intervalles irréguliers ou
pour des raisons particulières, les espaces creux des
voitures soient inspectés, si nécessaire avec l'assis-
tance du chef de train, pour vérifier que des person-
nes ou des objets soumis au contrôle de la police des
frontières n'y sont pas cachés.

L'agent de contrôle opère sur la base de ses compé-
tences nationales. Lorsqu'il existe des raisons de pen-
ser que des personnes signalées ou soupçonnées
d'avoir commis une infraction ou des étrangers ayant
l'intention d'entrer illégalement se cachent dans le
train, l'agent de contrôle, s'il ne peut intervenir
conformément à ses dispositions nationales, informe
les parties contractantes vers le territoire desquelles
ou par le territoire desquelles circule le train.

3.2.4. Dans le cas des personnes voyageant en voitures-lits
ou voitures-couchettes, les documents permettant le
franchissement de la frontière sont contrôlés en prin-
cipe dans le compartiment de service de l'accompa-
gnateur, pour autant que celui-ci a recueilli ces docu-
ments dans le respect des prescriptions qui lui sont
applicables et les tient à disposition pour le contrôle.
Il convient de procéder au début du contrôle à la
vérification de la présence des documents permettant
le franchissement de la frontière de toutes les person-
nes en comparant ces documents avec la liste d'occu-
pation et/ou de réservation. L'identité des personnes
se trouvant dans les compartiments doit être vérifiée,
si possible en présence de l'accompagnateur, à inter-
valles irréguliers ou lorsqu'il existe des raisons parti-
culières.

3.3. Contrôle du trafic aérien civil international

Article 4 de la convention d'application

«1. Les parties contractantes garantissent que, à
partir de 1993, les passagers d'un vol en provenance
d'États tiers, qui embarquent sur des vols intérieurs,
seront au préalable soumis, à l'entrée, à un contrôle
de personnes ainsi qu'à un contrôle des bagages à
main dans l'aéroport d'arrivée du vol extérieur. Les
passagers d'un vol intérieur qui embarquent sur un
vol à destination d'États tiers seront au préalable sou-
mis, à la sortie, à un contrôle de personnes et à un
contrôle des bagages à main dans l'aéroport de
départ du vol extérieur.

2. Les parties contractantes prennent les mesures
nécessaires afin que les contrôles puissent s'effectuer
conformément aux dispositions du paragraphe 1.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 n'affec-
tent pas le contrôle des bagages enregistrés; ce
contrôle est effectué respectivement dans l'aéroport
de destination finale ou dans l'aéroport de départ ini-
tial.

4. Jusqu'à la date prévue au paragraphe 1, les
aéroports sont considérés, par dérogation à la défini-
tion des frontières intérieures, comme des frontières
extérieures pour les vols intérieurs.»

3.3.1 (1) Le lieu du contrôle des personnes et des bagages à
main est déterminé selon la procédure suivante:

3.3.1.1. Les passagers de vols en provenance et à destination
exclusives du territoire des parties contractantes sans
atterrissage sur le territoire d'un État tiers (vols inté-
rieurs) ne sont pas soumis à contrôle.

(Exemples: Luxembourg-Paris

ou

Rome-Bruxelles-Hambourg: pas de contrôles.)

3.3.1.2. Les passagers d'un vol en provenance d'un État tiers,
qui embarquent sur un vol intérieur, sont soumis à
un contrôle d'entrée à l'aéroport d'entrée du vol en
provenance d'un État tiers. Les passagers d'un vol
intérieur qui embarquent sur un vol à destination
d'un État tiers (passagers en transfert) sont soumis à
un contrôle de sortie à l'aéroport de sortie de ce der-
nier vol.

(Exemples: New York-Paris, avec, à Paris, correspon-
dance vers Rome (vol intérieur): contrôle d'entrée à
Paris

ou

Bruxelles-Francfort (vol intérieur) avec, à Francfort,
transfert vers Singapour: contrôle de sortie à Franc-
fort.)

3.3.1.3. Pour les vols en provenance ou à destination d'États
tiers sans passagers en transfert et les vols à escales
multiples dans des aéroports des parties contractan-
tes sans changement d'avion:

a) les passagers de vols en provenance ou à destina-
tion d'États tiers sans transfert antérieur ou pos-
térieur sur le territoire des parties contractantes
sont soumis à un contrôle d'entrée à l'aéroport
d'entrée et à un contrôle de sortie à l'aéroport de
sortie.

(Exemples: New York-Paris: contrôle d'entrée à
Paris

ou

Rome-Le Caire: contrôle de sortie à Rome.);

b) les passagers de vols en provenance ou à destina-
tion d'États tiers à escales multiples sur le terri-
toire des parties contractantes sans changement
d'avion (passagers en transit) et sans que des pas-

(1) Texte modifié par la décision 2002/587/CE du Conseil (JO L 187
du 16.7.2002, p. 50), qui a aussi abrogé le point 3.3.1 initial (la
numérotation des points ayant été modifiée en conséquence).
Applicable depuis le 16 juillet 2002.
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sagers puissent embarquer sur le tronçon situé
sur le territoire Schengen sont soumis à un
contrôle d'entrée à l'aéroport de destination et à
un contrôle de sortie à l'aéroport d'embarque-
ment.

(Exemples: New York-Paris-Francfort-Rome, esca-
les à Paris et Francfort permettant uniquement le
débarquement, l'embarquement pour effectuer le
tronçon aérien restant étant interdit: contrôle
pour les passagers débarquant respectivement à
Paris, Francfort et Rome

ou

Hambourg-Bruxelles-Paris-Le Caire, escales à
Bruxelles et Paris permettant uniquement l'em-
barquement, le débarquement étant interdit:
contrôle de sortie pour les passagers embarquant
respectivement à Hambourg, Bruxelles et Paris.);

c) si la compagnie de transport aérien peut, pour
les vols en provenance d'États tiers à escales mul-
tiples sur le territoire des parties contractantes,
embarquer des passagers exclusivement pour le
tronçon restant sur ce territoire, ces passagers
sont soumis à un contrôle de sortie à l'aéroport
d'embarquement et à un contrôle d'entrée à l'aé-
roport d'entrée.

Le contrôle des passagers qui, lors de ces escales,
se trouvent déjà à bord et n'ont pas embarqué
sur le territoire des parties contractantes s'effec-
tue conformément au point 3.3.1.3 b). La procé-
dure inverse s'applique aux vols de cette catégo-
rie, lorsque le pays de destination est un État
tiers.

[Exemples: New York-Paris-Francfort-Rome, l'em-
barquement étant autorisé aux escales de Paris et
de Francfort: contrôle d'entrée pour les passagers
débarquant respectivement à Paris, Francfort (y
compris ceux ayant embarqué à Paris) et Rome
(y compris ceux ayant embarqué à Paris ou à
Francfort) et contrôle de sortie pour les passagers
embarquant respectivement à Paris et à Francfort,

ou

Hambourg-Bruxelles-Paris-Le Caire, le débarque-
ment étant autorisé aux escales de Bruxelles et de
Paris: contrôle de sortie pour les passagers
embarquant respectivement à Hambourg, Bruxel-
les et Paris et contrôle d'entrée pour les passagers
débarquant respectivement à Bruxelles et à Paris.]

3.3.2. Le contrôle de personnes est effectué en principe en
dehors de l'avion. Afin de garantir que les passagers
puissent être contrôlés conformément aux disposi-
tions de la partie II, points 1 et 2, aux aéroports dési-
gnés comme points de passage frontaliers autorisés,
il convient, en accord avec le responsable de l'aéro-
port et l'entreprise de transport, de canaliser la circu-
lation vers les installations réservées au contrôle. La
société aéroportuaire doit prendre les mesures néces-
saires afin d'empêcher l'accès et la sortie des person-
nes non autorisées aux zones réservées, comme par
exemple la zone de transit.

3.3.3. Les dispositions particulières concernant le contrôle
de personnes des membres des équipages d'aéronefs
figurent dans la partie II, point 6.4.2.

3.3.4. Si, en cas de force majeure, de danger imminent ou
sur instruction des autorités, un avion assurant une
liaison internationale doit atterrir sur un terrain qui
n'est pas autorisé en tant que point de passage fron-
talier, cet avion ne pourra poursuivre son vol que
moyennant l'autorisation des autorités compétentes
pour le contrôle et la surveillance des frontières et
des autorités douanières. Il en est de même lorsqu'un
avion étranger atterrit sans autorisation. Les prescrip-
tions figurant dans la partie II, points 1 et 2, s'appli-
quent au contrôle des passagers des avions.

3.3.5. Le régime d'entrée et de sortie des

� planeurs,

� avions ultralégers,

� hélicoptères, et

� avions de fabrication artisanale ne permettant de
parcourir que de courtes distances, ainsi que des

� ballons dirigeables,

est fixé par la loi nationale et, le cas échéant, par les
accords bilatéraux.

3.3.6. Procédure de contrôle dans les aérodromes

3.3.6.1. Il convient de garantir que les passagers puissent éga-
lement être contrôlés conformément aux dispositions
de la partie II, points 1 et 2, dans les aérodromes, à
savoir les aéroports n'ayant pas le statut d'aéroport
international au regard du droit national concerné,
mais pour lesquels des vols internationaux sont auto-
risés.

3.3.6.2. Dans les aérodromes, on peut en règle générale
renoncer à mettre en place des structures destinées à
la séparation physique entre les flux de passagers de
vols intérieurs et de vols internationaux. Lorsque le
volume du trafic ne l'exige pas, il n'est pas nécessaire
que des agents de contrôle soient présents en perma-
nence, dans la mesure où il est garanti que, en cas de
nécessité, les effectifs peuvent être disponibles sur
place en temps utile.

3.3.6.3. Lorsque la présence d'agents de contrôle n'est pas
assurée en permanence dans un aérodrome, le ges-
tionnaire de cet aérodrome est tenu d'informer suffi-
samment à l'avance les autorités chargées du contrôle
des frontières de l'arrivée et du départ d'un avion en
trafic international. Le recours aux agents de police
auxiliaires est autorisé, dans la mesure où le droit
national le prévoit.

3.3.7. Afin de prévenir les risques, il faut contrôler, dans
les aéroports et les aérodromes, les passagers de vols
intérieurs pour lesquels il n'est pas établi avec certi-
tude qu'ils sont en provenance ou à destination
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exclusives des territoires des parties contractantes
sans atterrissage sur le territoire d'un État tiers.

3.4. Contrôle du trafic maritime

3.4.1. Définitions

3.4.1.1. Par «trafic maritime», il faut entendre toute activité
de navigation pratiquée à titre professionnel entre
deux ou plusieurs ports ou points d'amarrage, à l'ex-
clusion des liaisons régulières par transbordeur, de la
navigation de plaisance, de la pêche côtière et de la
navigation intérieure.

3.4.1.2. Au sens des dispositions internationales régissant le
trafic maritime, il faut entendre par «passager» toute
personne se trouvant à bord du navire et ne faisant
pas partie de l'équipage.

3.4.1.3. Par «équipage», il faut entendre les personnes enga-
gées afin d'exercer à bord du navire des activités
directement liées à la navigation, et dont les noms
figurent sur la liste d'équipage.

3.4.1.4. Par «agent maritime», il faut entendre la personne
physique ou morale qui représente, sur place, l'arma-
teur dans toutes les fonctions de l'armement du
navire.

3.4.1.5. Par «liaison régulière par transbordeur», il faut enten-
dre toute liaison en provenance ou à destination
exclusive d'autres ports situés sur le territoire des
parties contractantes, sans escale dans des ports
situés en dehors du territoire des parties contractan-
tes et comportant le transport de personnes et de
véhicules selon un horaire régulier.

3.4.1.6. Par «navire de croisière», il faut entendre un navire
qui suit un itinéraire donné selon un programme
préétabli, dont les passagers participent à un pro-
gramme collectif comportant des activités touristi-
ques dans les divers ports et qui, en principe, n'em-
barque ni ne débarque de passagers au cours du
voyage.

3.4.1.7. Par «navigation de plaisance», il faut entendre l'utilisa-
tion de navires à voiles et/ou à moteur à usage privé
et pratiquant la navigation sportive ou touristique.

3.4.1.8. Par «pêche côtière», il faut entendre les activités de
pêche effectuées à l'aide de navires qui rentrent quo-
tidiennement ou après quelques jours dans un port
situé sur le territoire d'une partie contractante sans
faire escale dans un port situé dans un État tiers.

3.4.2. Modalités du contrôle

3.4.2.1. En principe, le contrôle est effectué dans le port d'ar-
rivée ou de départ, à bord du navire ou dans un
emplacement prévu à cet effet, situé à proximité
immédiate du port.

Conformément aux accords conclus en la matière, le
contrôle peut également être effectué en cours de tra-
versée ou, lors de l'arrivée ou du départ du navire,
sur le territoire d'un État tiers.

3.4.2.2. L'objectif du contrôle consiste à s'assurer que tant
l'équipage que les passagers remplissent les condi-
tions prévues à la partie II, points 1 et 2.

3.4.2.3. En présence de circonstances particulières au sens du
paragraphe 1.3.5, le contrôle du trafic maritime
pourra être allégé.

Lorsque, en cas de trafic très intense et malgré la
mobilisation de l'ensemble des moyens en personnel
et d'organisation, il s'avère impossible d'effectuer le
contrôle de tous les passagers, les agents pourront
procéder à un contrôle par sondage, en fonction des
priorités fixées au regard de la situation concrète, par
le fonctionnaire localement responsable. À cet égard,
le contrôle à l'entrée a, en principe, priorité sur le
contrôle de sortie.

3.4.2.4. Le contrôle des membres d'équipage est effectué
conformément aux dispositions de la partie II, points
6.5 et suivants.

3.4.3. Obligations du capitaine du navire

3.4.3.1. Le capitaine du navire ou, à défaut, l'agent maritime
qui représente la société de navigation dresse une
liste en double exemplaire de l'équipage et, si possi-
ble, des passagers et, à l'arrivée au port, la transmet
aux agents compétents en vue du contrôle, qui est
effectué à bord du navire ou à proximité de ce der-
nier. Si, pour des raisons de force majeure, cette liste
ne peut être transmise aux agents chargés du
contrôle, une copie doit en être transmise au poste-
frontière ou à l'autorité maritime compétente, qui se
chargera de la transmettre sans délai aux autorités
habilitées à effectuer les contrôles frontaliers.

En ce qui concerne les liaisons régulières par trans-
bordeur, le capitaine du navire ou, à défaut, l'agent
maritime qui représente la société de navigation n'est
pas tenu de dresser la liste des passagers.

3.4.3.2. Un exemplaire des deux listes dûment émargé par
l'agent de contrôle est remis au capitaine du navire
qui doit pouvoir le présenter sur simple requête pen-
dant les jours de planche.

3.4.3.3. Le capitaine du navire ou, à défaut, l'agent maritime
doit signaler sans délai toutes les modifications relati-
ves à la composition de l'équipage ou au nombre des
passagers.

3.4.3.4. En outre, le capitaine est tenu de communiquer sans
délai, et si possible avant même l'entrée du navire

16.12.2002 C 313/111Journal officiel des Communautés européennesFR



dans le port, aux autorités compétentes la présence à
bord de passagers clandestins. Ces derniers restent
toutefois sous la responsabilité du capitaine du
navire.

3.4.3.5. Le capitaine du navire ou, à défaut, l'agent maritime
doit, en temps utile et conformément aux disposi-
tions en vigueur dans le port concerné, informer les
services de contrôle frontalier du départ du navire;
s'il n'est pas en mesure d'informer ces services, il doit
en aviser l'autorité maritime compétente. Ces instan-
ces récupéreront le second exemplaire de la ou des
liste(s) préalablement remplie(s) et émargée(s).

3.4.4. Exceptions aux modalités de contrôle prévues au point
3.4.2

3.4.4.1. Les passagers et l'équipage se trouvant à bord des
transbordeurs effectuant des liaisons régulières, visées
au point 3.4.1.5, ne sont, en principe, pas soumis au
contrôle.

3.4.4.2. Si un navire de croisière fait escale dans plusieurs
ports successifs situés sur le territoire des parties
contractantes sans faire escale dans un port situé en
dehors de ce territoire, les contrôles ne sont, en prin-
cipe, effectués qu'au premier et au dernier port situés
sur le territoire des parties contractantes.

3.4.4.3. En règle générale, le contrôle des personnes se trou-
vant à bord de navires de plaisance qui proviennent
d'un État tiers s'effectue, à l'entrée comme à la sortie,
dans un port autorisé comme point de passage fron-
talier du territoire des parties contractantes.

Toutefois, lorsqu'un navire de plaisance veut excep-
tionnellement entrer dans un port qui n'est pas un
point de passage autorisé, les autorités de contrôle
doivent être prévenues si possible avant l'entrée ou
en tout état de cause lors de l'arrivée du navire. La
déclaration relative aux passagers se fait par le dépôt
auprès des autorités locales de la liste des personnes
présentes à bord. Cette liste est à la disposition des
autorités de contrôle.

Chaque partie contractante peut imposer aux navires
de plaisance en provenance d'un État tiers d'accoster
dans un port d'entrée autorisé dans lequel s'exerce le
contrôle des personnes à bord.

Un document rassemblant l'ensemble des caractéristi-
ques techniques du navire ainsi que le nom des per-
sonnes qui se trouvent à bord sera remis à l'occasion
du contrôle.

Une copie de ce document sera remise aux autorités
du premier port d'entrée autorisé, une autre copie
étant remise aux autorités du dernier port autorisé
avant le départ vers un pays tiers. Tant que le navire
reste dans les eaux territoriales d'une des parties
contractantes, un exemplaire de cette liste doit se
trouver parmi les documents de bord.

Si, pour des raisons de force majeure, le navire doit
accoster dans un autre port, il faut prendre contact
avec les autorités du port d'entrée autorisé le plus
proche.

3.4.4.4. L'équipage de navires de pêche côtière rentrant quo-
tidiennement, ou presque, au port d'immatriculation
ou dans tout autre port situé sur le territoire des par-
ties contractantes sans mouiller dans un port situé
sur le territoire d'un État tiers n'est, en principe, pas
soumis à contrôle. Si toutefois, les côtes d'un État
tiers sont situées à proximité immédiate du territoire
d'une partie contractante, il est souhaitable de procé-
der à des contrôles par sondage, en vue de lutter
contre l'immigration clandestine. Cette disposition
s'applique également aux personnes pratiquant la
pêche sportive et passant occasionnellement une
journée à bord d'un navire effectuant cette pêche.

L'équipage des navires effectuant la pêche côtière qui
ne sont pas immatriculés dans un port situé sur le
territoire d'une partie contractante est contrôlé
conformément aux dispositions des points 3.4.2. et
6.5.

Le capitaine du navire ou, à défaut, l'agent maritime
qui représente la société de navigation est tenu d'in-
diquer le cas échéant, aux autorités compétentes,
toute modification de la liste de son équipage et
l'éventuelle présence de passagers.

3.4.4.5. Liaisons par transbordeurs soumises à contrôle

Doivent faire l'objet d'un contrôle les passagers des
transbordeurs qui n'entrent pas dans la catégorie
définie dans la partie II, point 3.4.4.1.

En principe, les règles suivantes s'appliquent:

a) le contrôle des étrangers et celui des ressortis-
sants des États membres de l'UE et de l'EEE, qui
ne doivent être soumis qu'à un contrôle minimal,
doivent être effectués séparément. En fonction
des possibilités, des aménagements de l'infra-
structure doivent être opérés à cet effet;

b) les passagers qui n'utilisent pas de véhicule (pié-
tons) doivent être contrôlés séparément;

c) le contrôle des passagers des véhicules de tou-
risme s'effectue au véhicule même;

d) les passagers de cars doivent être traités de la
même manière que les passagers à pied. Ils doi-
vent quitter le car afin de se soumettre aux
contrôles;

e) le contrôle des chauffeurs et de leurs accompa-
gnateurs éventuels s'effectue au véhicule. Il est
souhaitable d'organiser ce contrôle séparément
du contrôle des autres passagers;

f) afin de garantir la rapidité des contrôles, il y a
lieu de prévoir un nombre suffisant de postes de
contrôle. Le cas échéant, une deuxième ligne de
contrôle doit être mise en place;
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g) les véhicules utilisés par les passagers, le cas
échéant le chargement ainsi que d'autres objets
transportés, doivent au moins faire l'objet d'un
contrôle par sondage, notamment en vue de la
détection d'immigrants clandestins;

h) les membres d'équipage de transbordeurs sont
traités de la même manière que les membres
d'équipage de navires marchands.

3.5. Contrôle de la navigation sur les eaux intérieures

3.5.1. Par navigation sur les eaux intérieures avec franchis-
sement d'une frontière extérieure, il faut entendre
l'utilisation à des fins professionnelles ou de plaisance
de tout type de bateaux, embarcations et engins flot-
tants sur les fleuves, rivières, canaux et lacs.

3.5.2. Sont considérés comme membres d'équipage ou assi-
milés, en ce qui concerne les bateaux utilisés à des
fins professionnelles, le capitaine et les personnes
employées à bord qui figurent sur le rôle d'équipage
ainsi que les membres de la famille de ces personnes
pour autant qu'ils résident à bord du bateau.

3.5.3. Les dispositions pertinentes du point 3.4.1 ainsi que
les dispositions des points 3.4.2, 3.4.3 et 3.4.4 s'ap-
pliquent.

4. Coopération

Article 7 de la convention d'application

«Les parties contractantes se prêteront assistance et
assureront une coopération étroite et permanente en
vue d'une exécution efficace des contrôles et surveil-
lances. Elles procéderont notamment à un échange
de toutes les informations pertinentes et importantes,
à l'exclusion des données nominatives à caractère
individuel, sauf dispositions contraires de la présente
convention, à une harmonisation, dans la mesure du
possible, des instructions données aux services char-
gés des contrôles et à la promotion d'une formation
et d'un recyclage uniformes du personnel affecté aux
contrôles. Cette coopération peut prendre la forme
d'un échange de fonctionnaires de liaison.»

En vue d'assurer l'application uniforme et efficace
des mesures de contrôle et de surveillance, les polices
et les services chargés du contrôle des personnes
coopèrent étroitement et en permanence dans tous
les domaines.

4.1. Échange d'informations

L'échange d'information est encouragé afin de per-
mettre un meilleur contrôle et une meilleure connais-
sance des phénomènes migratoires, des réglementa-
tions en vigueur dans les parties contractantes et des
techniques utilisées par les agents de contrôle.

L'échange de données à caractère personnel respecte
les dispositions en matière de protection des données
contenues dans la convention d'application.

Les échanges portent sur les sujets suivants:

entre services centraux:

� statistiques mensuelles résultant de l'activité de
contrôle et sur les diverses manifestations de
l'immigration clandestine,

entre services centraux et, en cas de nécessité, entre
postes de contrôle:

� méthodes de fabrication, de contrefaçon et d'utili-
sation frauduleuse de documents permettant le
franchissement de la frontière,

� procédés de détection par les services de contrôle
des documents permettant le franchissement de
la frontière contrefaits, falsifiés ou usurpés,

� itinéraires et pratiques de passage clandestins,

� situations d'actualité pour lesquelles l'aide ou l'in-
formation des autres services de contrôle peuvent
être utiles,

� mise en �uvre des mesures d'intervention
conjointes à l'occasion d'événements particuliers.

Les informations sont transmises entre les services
centraux ou locaux nationaux, selon la nature de l'in-
formation, par les moyens décrits ci-après:

� par la poste,

� par les réseaux (publics) de radiocommunication,
téléphone, télex ou télétexte, fixes ou mobiles,
ainsi que par les réseaux spéciaux de la police,
éventuellement après la mise au point de spécifi-
cations techniques uniformes,

� par l'intermédiaire de fonctionnaires de liaison
détachés auprès des services centraux nationaux,

� par l'intermédiaire des services de contact de la
police des frontières,

� dans le cadre de concertations de service et de
séminaires professionnels communs.

4.2. Fonctionnaires de liaison

Les parties contractantes peuvent détacher des fonc-
tionnaires de liaison permanents auprès des services
centraux nationaux. Le détachement peut être bilaté-
ral ou unilatéral. Dans des situations particulières, les
fonctionnaires de liaison peuvent être détachés pour
une durée déterminée auprès d'autres services des
parties contractantes.
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5. Délivrance d'un visa à la frontière

S'il apparaît que, par manque de temps et pour des
motifs impérieux, un étranger n'a pas été en mesure
de demander un visa, les autorités compétentes peu-
vent, dans des cas exceptionnels, lui délivrer à la
frontière un visa pour un séjour de courte durée,
conformément aux dispositions nationales et pour
autant que les conditions suivantes soient réunies:

� l'étranger est titulaire d'un document valable per-
mettant le franchissement de la frontière (voir
annexe 4);

� il remplit les conditions d'entrée, prévues à l'arti-
cle 5, paragraphe 1, points a), c), d) et e) de la
convention d'application,

� il fait valoir un motif imprévisible et impérieux
d'entrée attesté si possible par une pièce justifica-
tive (par exemple événements graves et inopinés
survenus à des membres de la famille, traitement
médical, changement de destination des avions
pour des raisons techniques ou météorologiques,
motifs professionnels urgents), et

� le retour de l'étranger dans son pays d'origine ou
son transit vers un État tiers sont garantis.

Les dispositions nationales peuvent prévoir, dans des
cas particuliers, l'autorisation des instances supérieu-
res.

5.1. L'étranger qui demande à la frontière un visa de tran-
sit pour le territoire des parties contractantes doit
remplir les conditions prévues au point 5 et disposer
des visas requis pour poursuivre son voyage vers
d'autres États de transit, qui ne sont pas des parties
contractantes, et dans l'État de destination. La durée
du transit sur le territoire des parties contractantes
ne peut pas être supérieure à cinq jours. Elle doit
permettre le transit direct sur le territoire de la ou
des partie(s) contractante(s) concernée(s), y compris
les interruptions inévitables ou usuelles pour ce type
de voyage.

5.2. Le visa est délivré par l'apposition d'un cachet ou
d'une vignette sur le document de voyage pouvant
être revêtu d'un visa. S'il n'y a plus l'espace requis
dans ce document, le cachet ou la vignette sont
apposés à titre exceptionnel sur une feuille séparée
insérée dans le document. Les modèles de feuilles
séparées figurent à l'annexe 12.

5.3. Les indications relatives à la délivrance de visas uni-
formes à la frontière figurent dans l'annexe 14.

5.4. Les droits à percevoir pour la délivrance de visas à
l'annexe 14a.

5.5. La liste des demandes de visa subordonnées à la
consultation préalable des autorités centrales, confor-
mément à l'article 17, paragraphe 2, figure à l'annexe
14b.

5.6. Les visas délivrés à la frontière doivent être consignés
sur une liste.

6. Régimes particuliers

6.1. Ressortissants des États membres de la Commu-
nauté européenne et membres de leur famille origi-
naires d'États tiers

6.1.1. Les ressortissants des États membres de la Commu-
nauté européenne, doivent, pour entrer sur le terri-
toire des parties contractantes, être titulaires d'un
document valable permettant le franchissement de la
frontière prévu à l'annexe 4, mais sont exempts de
l'obligation de visa.

6.1.2. Les étrangers qui en vertu du droit communautaire
bénéficient de la libre circulation en qualité de mem-
bres de la famille de ressortissants d'États membres
mais qui, en raison de leur nationalité, sont soumis à
l'obligation de visa pour l'entrée sur le territoire des
parties contractantes, restent soumis à cette obliga-
tion. Cela n'affecte pas la possibilité visée au point
6.2 d'entrer sans obligation de visa.

Les membres de la famille bénéficiant de la libre cir-
culation sont:

� le conjoint et les descendants de moins de
21 ans, ou à charge,

� les ascendants d'un ressortissant d'un État mem-
bre de la Communauté européenne ou de son
conjoint qui sont à leur charge.

6.1.3. Un ressortissant d'un État membre de la Commu-
nauté européenne qui est en possession du document
requis pour le franchissement de la frontière ne peut
se voir refuser l'entrée sur le territoire d'une partie
contractante autre que celle dont il a la nationalité
que s'il est susceptible de compromettre l'ordre
public, la sécurité nationale (ou la santé publique). À
cette fin, une consultation des listes nationales de
personnes recherchées est possible, cette consultation
pouvant aboutir à un refus d'entrée.

Si, dans un tel cas, le fonctionnaire chargé du
contrôle refuse l'entrée sur le territoire d'une partie
contractante à un ressortissant d'un État membre de
la Communauté européenne, il lui remet une notifi-
cation écrite et motivée du refus.

6.1.4. En dehors des cas relatifs à l'absence des documents
nécessaires figurant au point 6.1.2 une non-
admission ne peut être prononcée à l'encontre des
étrangers mentionnés à ce point qu'en vertu de
motifs particuliers ayant trait à l'ordre public, à la
sécurité nationale ou à la santé publique. La décision
de délivrer des visas à la frontière aux membres de la
famille de ressortissants des États membres de la
Communauté européenne bénéficiant de la libre cir-
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culation tout en étant soumis à l'obligation de visa
doit être prise avec bienveillance.

En ce qui concerne le refus d'entrée, les dispositions
prévues au point 1.4.1 sont appliquées conformé-
ment au droit national.

6.2. Étrangers titulaires d'un titre de séjour délivré par
une autre partie contractante

Les étrangers titulaires d'un titre de séjour en cours
de validité délivré par une partie contractante sont
dispensés de visa pour entrer sur le territoire des
autres parties contractantes. Par ailleurs, le point
1.4.9 est applicable.

6.3. Réfugiés statutaires et apatrides

6.3.1. Le titre de voyage pour réfugiés, délivré en vertu de
la convention relative au statut de réfugié du 28 juil-
let 1951 (convention de Genève relative aux réfu-
giés), est admis comme document permettant le fran-
chissement de la frontière.

Le régime de visa pour les titulaires d'un titre de
voyage pour réfugiés est régi par la législation natio-
nale. Cependant, les règles spéciales suivantes doivent
être observées:

� les titulaires d'un titre de voyage pour réfugiés
qui bénéficient d'une autorisation de séjour déli-
vrée par une partie contractante sont dispensés
de l'obligation de visa pour l'entrée sur le terri-
toire des parties contractantes,

� les titulaires d'un titre de voyage pour réfugiés
délivré par le Danemark, le Royaume-Uni, l'Ir-
lande, l'Islande, le Liechtenstein, Malte, la
Norvège, la Suède ou la Suisse sont dispensés de
visa pour entrer sur le territoire du Royaume de
Belgique, de la République fédérale d'Allemagne,
du Royaume d'Espagne, de la République ita-
lienne, du Grand-Duché de Luxembourg, du
Royaume des Pays-Bas et de la République portu-
gaise. Les titulaires d'un tel titre de voyage sont
soumis à l'obligation de visa pour entrer sur le
territoire de la République hellénique et de la
République française.

6.3.2. Le titre de voyage pour les apatrides, délivré en vertu
de la convention relative au statut des apatrides du
28 septembre 1954, est admis comme document
permettant le franchissement de la frontière à l'ex-
ception de l'entrée sur le territoire de la République
portugaise.

Les titulaires d'un titre de voyage pour apatrides sont
soumis à l'obligation de visa pour l'entrée à moins
qu'ils ne bénéficient d'une autorisation de séjour déli-
vrée par l'une des parties contractantes.

6.4. Pilotes d'aéronefs et autres membres d'équipages

6.4.1. Les titulaires d'une licence de pilote ou d'un certificat
de membre d'équipage (Crew Member Certificate) pré-
vus à l'annexe 9 de la convention du 7 décembre

1944 relative à l'aviation civile sont libérés de l'obli-
gation du passeport et du visa, pour autant que, dans
l'exercice de leur fonction:

� ils ne quittent pas l'aéroport d'escale,

� ils ne quittent pas l'aéroport de destination,

� ils ne quittent pas le territoire de la commune
dont relève l'aéroport,

� ils ne quittent l'aéroport que pour se rendre dans
un autre aéroport situé sur le territoire d'une par-
tie contractante.

6.4.2. Les dispositions de la partie II, points 1.3 et suivants,
régissent les contrôles des équipages d'aéronefs.

L'équipage d'aéronefs doit, dans la mesure du possi-
ble, être contrôlé en priorité. Concrètement, son
contrôle a lieu soit avant celui des passagers, soit à
des emplacements spécialement prévus à cet effet.
L'équipage connu du personnel de contrôle dans le
cadre de l'exercice de ses fonctions peut ne faire l'ob-
jet que d'un contrôle par sondage.

6.5. Marins

6.5.1. Par «marins», on entend l'équipage au sens de la défi-
nition du point 3.4.1.3.

6.5.2. Les marins munis d'un livret professionnel maritime
ou d'une pièce d'identité des gens de mer (délivrés
conformément à la convention de Genève du 13 mai
1958) peuvent, conformément aux dispositions de la
convention de Londres du 9 avril 1965 et aux dispo-
sitions nationales, se rendre à terre pour séjourner
dans la localité du port où leur navire fait escale ou
dans les communes limitrophes, sans se présenter à
un point de passage, à condition qu'ils figurent sur le
rôle d'équipage, qui a été préalablement soumis au
contrôle, du navire auquel ils appartiennent et qu'ils
soient en possession d'un visa. Si un marin repré-
sente une menace pour l'ordre public ou la sécurité
nationale, le droit de se rendre à terre peut lui être
refusé.

6.5.3. Les marins qui envisagent de séjourner en dehors des
communes situées à proximité des ports doivent
remplir les conditions d'entrée sur le territoire des
parties contractantes et notamment être munis d'un
titre de voyage valable revêtu, le cas échéant, d'un
visa et disposer de moyens de subsistance suffisants.

6.5.4. Sans préjudice des dispositions prévues dans la partie
I, points 1 et suivants, les titulaires du livret profes-
sionnel maritime ou de la pièce d'identité des gens
de mer pourront se voir accorder l'entrée sur le terri-
toire des parties contractantes dans les cas énoncés
ci-dessous:

� embarquement à bord d'un navire se trouvant
déjà amarré ou sur le point d'arriver dans un
port des parties contractantes,
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� transit vers un État tiers ou retour vers l'État
d'origine,

� cas d'urgence ou de nécessité (maladie, licencie-
ment, expiration du contrat, etc.).

Dans de tels cas, les agents chargés du contrôle fron-
talier procéderont aux vérifications nécessaires afin
de s'assurer que les contrôles d'entrée ne sont pas
contournés du fait de l'allégement accordé à cette
catégorie de personnes.

Ces éléments de vérification peuvent être les sui-
vants:

� déclaration écrite de l'armateur ou de l'agent
maritime concerné,

� déclaration écrite des autorités diplomatiques ou
consulaires compétentes,

� preuves recueillies à l'occasion de vérifications
ponctuelles effectuées auprès des autorités de
police ou, le cas échéant, auprès d'autres admi-
nistrations compétentes,

� contrat certifié par l'apposition du cachet de l'au-
torité maritime.

6.6. Titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou
de service

Compte tenu des privilèges particuliers ou des immu-
nités dont ils jouissent, les titulaires de passeports
diplomatiques, officiels ou de service délivrés par des
États ou des gouvernements reconnus par les parties
contractantes qui voyagent dans l'exercice de leurs
fonctions devront, dans la mesure du possible, béné-
ficier d'un régime favorable en se voyant accorder la
priorité sur les autres voyageurs lors du contrôle
frontalier tout en restant, le cas échéant, soumis à
visa.

Les membres accrédités des missions diplomatiques
et des représentations consulaires et leur famille, titu-
laires de la carte délivrée par le ministère des affaires
étrangères, peuvent entrer sur le territoire des parties
contractantes sur présentation de cette carte et, si
nécessaire, de leur document permettant le franchis-
sement de la frontière. Les modèles de ces cartes
figurent à l'annexe 13.

Si une personne se présentant à la frontière exté-
rieure invoque des privilèges, immunités et exemp-
tions, l'agent chargé du contrôle peut exiger qu'elle
apporte la preuve de sa qualité par la production de
documents appropriés, notamment des attestations
délivrées par l'État accréditeur ou du passeport diplo-
matique ou par un autre moyen. S'il a des doutes, le
fonctionnaire peut, en cas d'urgence, se renseigner
directement auprès du ministère des affaires étran-
gères.

En règle générale, les titulaires de ces titres ne sont
pas tenus de justifier qu'ils disposent des moyens de
subsistance suffisants.

Par ailleurs, les agents de contrôle ne pourront en
aucun cas refuser aux titulaires de passeports diplo-
matiques, officiels ou de service l'entrée sur le terri-
toire des parties contractantes sans avoir préalable-
ment consulté les autorités nationales compétentes.
Cela vaut également lorsque l'intéressé est signalé
dans le SIS.

6.7. Travailleurs frontaliers

6.7.1. Le statut des travailleurs frontaliers est déterminé par
le droit national des parties contractantes.

6.7.2. Les modalités du contrôle des travailleurs frontaliers
sont régies par les dispositions relatives aux contrôles
des étrangers. Des allégements de contrôle peuvent
être accordés conformément au point 1.3.5.3

6.8. Mineurs

6.8.1. Les mineurs qui franchissent la frontière sont soumis
aux mêmes contrôles que les adultes, même lorsqu'ils
sont accompagnés des personnes investies de l'auto-
rité parentale à leur égard.

Le personnel de contrôle devra être particulièrement
attentif aux mineurs qui voyagent non accompagnés.
Il devra s'assurer autant que possible que les mineurs
ne quittent pas le territoire contre la volonté des per-
sonnes investies de l'autorité parentale à leur égard.

[�] (1)

6.9. Voyages en groupes

6.9.1. L'intensité des contrôles auxquels sont soumis les
participants à un voyage en groupe doit, en principe,
être adaptée à leur nationalité.

6.9.2. Dans des cas particuliers, comme lors de voyages
scolaires, ou pour des groupes de personnes du troi-
sième âge ou des pèlerins, les contrôles peuvent être
limités à une vérification à partir de la liste d'occupa-
tion ou à un contrôle par sondage des voyageurs. En
tout état de cause, le chef de groupe doit faire l'objet
d'un contrôle normal.

6.10. Étrangers qui introduisent une demande d'asile à la
frontière

Si un étranger demande l'asile à la frontière, la légis-
lation nationale de la partie contractante concernée
est applicable jusqu'à la détermination de la respon-
sabilité du traitement de la demande d'asile.

(1) Les points 6.8.2 et 6.8.3 ont été abrogés par la décision
2002/587/CE du Conseil (JO L 187 du 16.7.2002, p. 50). Applica-
ble depuis le 16 juillet 2002.
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6.11. Membres d'organisations internationales

Les titulaires des documents suivants délivrés par les
organisations internationales indiquées ci-dessous
pourront, dans l'exercice de leurs fonctions, se voir
accorder dans la mesure du possible un traitement
préférentiel par rapport aux autres voyageurs lors du
contrôle frontalier.

En règle générale, les titulaires de ces titres ne sont
pas tenus de justifier qu'ils disposent de moyens de
subsistance suffisants.

Les documents pris en considération sont notam-
ment les suivants:

� laissez-passer des Nations unies: délivré au per-
sonnel des Nations unies et à celui des institu-
tions qui en dépendent sur la base de la conven-
tion relative aux privilèges et immunités des ins-
titutions spécialisées, adoptée à New York, le

21 novembre 1947, par l'Assemblée générale des
Nations unies,

� laissez-passer délivré par la Haute Autorité de la
Communauté européenne du charbon et de
l'acier (CECA),

� laissez-passer de la Communauté économique
européenne (CEE),

� laissez-passer de la Communauté européenne de
l'énergie atomique (Euratom),

� certificat de légitimation délivré par le secrétaire
général du Conseil de l'Europe,

� documents délivrés par un quartier général de
l'OTAN (carte d'identité militaire accompagnée
d'un ordre de mission, d'une feuille de route,
d'un ordre de service individuel ou collectif).
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BELGIQUE

Frontières aériennes

� Bruxelles-National (Zaventem)

� Ostende

� Deurne

� Bierset

� Gosselies

� Wevelgem (aérodrome)

Frontières maritimes

� Anvers

� Ostende

� Zeebruges

� Nieuport

� Gand

� Blankenberge

Frontière terrestre

� Eurostar (tunnel sous la Manche)

Gare de Bruxelles-Midi

DANEMARK

Frontières maritimes

Danemark

� Aabenraa Havn

� Aalborg Havn A/S

� Aalborg Portland A/S

� Aarø Havn

� Aarøsund Havn

� Aggersund Kalkværks Udskibningsbro (Løgstør)

� Allinge Havn

� Asnæs-, Advedøre-, Kyndby-, Masnedø-,
Stigsnæsværkets Havne

� Assens Havn

� Bagenkop Havn

� Bandholm Havn

� Bogense Havn

� Bønnerup Havn

� Dansk Salt A/S' Anlægskaj (Mariager)

� Det Danske Stålvalseværk A/S' Havn (Frederiksværk)

� Dragør Havn

� Enstedværkets Havn (Aabenraa)

� Esbjerg Havn

� Faaborg Havn

� Fakse Ladeplads Fiskeri- og Lystbådehavn

� Faxe Havn

� Fredericia Havn

� Frederikshavn Havn

� Gedser Færgehavn

� Grenaa Havn

� Gråsten Havn

� Gulfhavn (på Stigsnæs ved Skælskør)

� Haderslev Havn

� Hals Havn

� Hanstholm Havn

� Hasle Havn

� Havnen ved Kolby Kås (Samsø)

� Helsingør Færgehavn

� Hirtshals Havn

� H.J. Hansen Hadsund A/S' Havn

� Hobro Havn

� Holbæk Havn

� Holstebro-Struer Havn

� Horsens Havn

� Hou Havn (Odder)

� Hundested Havn

� Hvide Sande Havn

� Kalundborg Havn
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� Kaløvig Bådehavn

� Kerteminde Havn & Marina

� Klintholm Havn

� Kolding Havn

� Kongsdal Havn

� Korsør Havn

� Københavns Havn

� Køge Havn

� Lemvig Havn

� Lindø-Terminalen

� Lyngs Odde Ammoniakhavn

� Marstal Havn

� Middelfart Havn

� Nakskov Havn

� Nexø Havn

� NKT Trådværket A/S' Havn (Middelfart)

� Nordjyllandsværkets Havn

� Nykøbing F. Havn

� Nyborg Fritids- og Lystbådehavn samt Fiskerihavn

� Nyborg Havn A/S (Lindholm Havn og Avernakke
Pier)

� Næstved Havn

� Odense Havn

� Odense Staalskibsværft A/S' Havn

� Orehoved Havn

� Randers Havn

� Rudkøbing Havn

� Rødby Færge- og Trafikhavn

� Rømø Havn

� Rønne Havn

� Skagen Havn

� Skive Havn

� Skærbækværkets Havn

� Statoil Pieren, Melbyvej 17 i Kalundborg

� Stege Havn

� Stevns Kridtbruds Udskibningspier

� Stubbekøbing Havn

� Studstrupværkets Havn (Skødstrup)

� Svaneke Havn

� Svendborg Trafikhavn

� Søby Havn

� Sønderborg Havn

� Sæby Havn

� Tejn Havn

� Thisted Havn

� Thorsminde Havn

� Thyborøn Havn

� Vang Havn

� Vejle Havn

� Vordingborg Havn

� Ærøskøbing Havn

� Århus Havn

Îles Féroé

� Fuglafjarðar Havn

� Klaksvikar Havn

� Kollafjarðar Havn

� Oyra Havn

� Runavikar Havn

� Tórshavnar Havn

� Tvøroyrar Havn

� Vágs Havn

Groenland

� Aasiaat (Egedesminde)

� Ilulissat (Jakobshavn)

� Ittoqqortoormiit (Scoresbysund)

� Kangerlussuaq (Sdr. Strømfjord)

� Maniitsoq (Sukkertoppen)

� Nanortalik

� Narsaq

� Narsarsuaq

� Nuuk (Godthåb)

� Paamiut (Frederikshåb)

� Qaanaaq (Thule)

� Qaqortoq (Julianehåb)

� Qasigiannguit (Christianshåb)

� Qeqertarsuaq (Godhavn)

� Sisimiut (Holsteinsborg)

� Tasiilaq (tidl. Angmagssalik)

� Upernavik

� Uummannaq
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Frontières aériennes

Danemark

� Aalborg Lufthavn

� Aarhus Lufthavn

� Billund Lufthavn

� Bornholms Lufthavn

� Esbjerg Lufthavn

� Herning Flyveplads

� Karup Lufthavn

� Koldingegnens Lufthavn, Vamdrup

� Københavns Lufthavn i Kastrup

� Københavns Lufthavn, Roskilde

� Lemvig Flyveplads

� Odense Lufthavn

� Skive Lufthavn

� Stauning Lufthavn

� Sønderborg Lufthavn

� Thisted Lufthavn

� Vojens Lufthavn

� Ærø Lufthavn

Îles Féroé

� Vágar Lufthavn

Groenland

� Kangerlussuaq (Sdr. Strømfjord)

� Nuuk (Godthåb)

� Qaanaaq

ALLEMAGNE

Points de passage autorisés

ALLEMAGNE-DANEMARK

Désignation du point de passage � côté allemand Désignation du point de passage � côté danois

Flensburg Bahnhof Pattburg (Padborg)

Wassersleben Kollund

Kupfermühle Krusau (Kruså)

Flensburg Bahnhof Pattburg Bahnhof (station Padborg)

Harrislee Pattburg (Padborg)

Ellund Autobahn (BAB 7) Fröslee (Frøslev)

Jardelund Sophienthal (Sofiedal)

Weesby Groß Jündewatt (St. Jyndevad)

Neupepersmark Alt Pepersmark (Pebersmark)

Westre Grünhof (Grøngård)

Böglum Seth (Sæd)

Süderlügum Bahnhof Tondern (Tønder)

Aventoft Møllehus

Rosenkranz Rüttebüll (Rudbøl)

Rodenäs Hoger (Højer)
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Points de passage autorisés

ALLEMAGNE-POLOGNE

Désignation du point de passage � côté allemand Désignation du point de passage � côté polonais

Ahlbeck Swinemünde (Świnoujście)

Linken Neu Lienken (Lubieszyn)

Grambow Bahnhof Scheune (Szczecin-Gumieńce)

Pomellen-Autobahn (BAB 11) Kolbitzow (Kolbaskowo)

Tantow Bahnhof Scheune (Szczecin-Gumieńce)

Rosow Rosow (Rosowek)

Mescherin Greifenhagen (Gryfino)

Gartz Fiddichow (Widuchowa)

Schwedt Niederkränig (Krajnik Dolny)

Hohensaaten-Hafen Niederwutzen (Osinów Dolny)

Hohenwutzen Niederwutzen (Osinów Dolny)

Küstrin-Kietz Küstrin (Kostrzyn)

Küstrin-Kietz Bahnhof Küstrin (Kostrzyn)

Frankfurt/Oder Hafen Slubice

Frankfurt/Oder Straße Slubice

Frankfurt/Oder Bahnhof Kunersdorf (Kunowice)

Frankfurt/Oder-Autobahn (BAB 12) Schwetig (Świecko)

Eisenhüttenstadt Mühlow (Milów)

Guben Straße Guben (Gubin)

Guben Bahnhof Guben (Gubin)

Forst Bahnhof Forst (Zasieki)

Forst-Autobahn (BAB 15) Erlenholz (Olszyna)

Bad Muskau Muskau (Muz8aków)

Podrosche Priebus (Przewoz)

Horka Bahnhof Nieder Bielau (Bielawa Dolna)

Ludwigsdorf Autobahn Hennersdorf (Jedrzychowice)

Görlitz Straße Görlitz (Zgorzelec)

Görlitz Bahnhof Görlitz (Zgorzelec)

Ostriz Ostriz-Bahnhof (Krzewina Zgorzelecka)

Zittau Chopin-Straße Kleinschönau (Sieniawka)

Zittau-Friedensstraße Poritsch (Porajow)
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Points de passage autorisés

ALLEMAGNE-RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Désignation du point de passage � côté allemand Désignation du point de passage � côté tchèque

Zittau Bahnhof Grottau an der Neiße (Hrádek n.N.)

Seifhennersdorf (Nordstraße) Rumburg (Rumburk)

Seifhennersdorf Warnsdorf (Varnsdorf)

Neugersdorf Georgswalde (Jir2ikov)

Ebersbach Bahnhof Rumburg (Rumburk)

Sebnitz Niedereinsiedel (Dolni Poustevna)

Schmilka Herrnskretschen (Hr2ensko)

Bad Schandau Bahnhof Tetschen (Dêcin)

Schöna Herrnskretschen (Høensko)

Bahratal Peterswald (Petrovice)

Zinnwald Zinnwald (Cinovec)

Neurehefeld Moldava (Moldau)

Reitzenhain Sebastiansberg (Hora Sv. �ebestiána)

Bärenstein (Eisenbahn) Weipert (Vejprty)

Bärenstein Weipert (Vejprty)

Oberwiesenthal Gottesgab (Boz2i Dar)

Johanngeorgenstadt Bahnhof Breitenbach (Potuc2ky)

Johanngeorgenstadt Breitenbach (Potuc2ky)

Klingenthal Graslitz (Kraslice)

Bad Brambach Bahnhof Voitersreuth (Vojtanov)

Schönberg Voitersreuth (Vojtanov)

Bad Elster Grün (Doubrava)

Selb Asch (A�)

Selb-Plössberg Bahnhof Asch (A�)

Schirnding Cheb/Eger Bahnhof Eger (Cheb)

Schirnding Mühlbach (Pomezi)

Waldsassen Heiligenkreuz (Svaty Kr2iz2)

Mähring Promenhof (Broumov)

Bärnau Paulusbrunn (Pavluv Studenec)

Waidhaus (B 14) Rosshaupt (Rozvadov)

Waidhaus Autobahn (BAB 6) Rosshaupt (Rozvadov)

Eslarn Eisendorf (Z2elezná)

Waldmünchen Haselbach (Lisková)

Furth im Wald Schafberg Vollmau (Folmava)

Furth im Wald Bahnhof Böhmisch Kubitzen (C2eská Kubice)

Eschlkam Neumark (V�eruby)

Neukirchen b. HL. Blut St. Katharina (Sverá Katerina)

Bayerisch Eisenstein Markt Eisenstein (Z2elezná Ruda)

Bayerisch Eisenstein Bahnhof Markt Eisenstein (Z2elezná Ruda)

Philippsreuth Kuschwarda (Stráz2ny)

Haidmühle Tusset (Stoz2ek)
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Points de passage autorisés

ALLEMAGNE-SUISSE

Désignation du point de passage � côté allemand Désignation du point de passage � côté suisse

Konstanz-Klein Venedig Kreuzlingen-Seestraße

Konstanz-Schweizer. Personenbahnhof Konstanz Personenbahnhof

Konstanz-Wiesenstraße Kreuzlingen-Wiesenstraße

Konstanz-Kreuzlinger Tor Kreuzlingen

Konstanz-Emmishofer Tor Kreuzlingen-Emmishofer

Konstanz-Paradieser Tor Tägerwilen

Gaienhofen Steckborn

Hemmenhofen Steckborn

Wangen Mammern

Öhningen-Oberstaad Stein am Rhein

Öhningen Stein am Rhein

Rielasingen Bahnhof Ramsen Bahnhof

Singen Bahnhof Schaffhausen

Rielasingen Ramsen-Grenze

Gasthof «Spießhof» an der B 34 Gasthof «Spiesshof»

Gottmadingen Buch-Grenze

Murbach Buch-Dorf

Gailingen-Ost Ramsen-Dorf

Gailingen-Brücke Diessenhofen

Gailingen-West Dörflingen-Pünt und Dörflingen-Laag

Randegg Neu Dörflingen

Bietingen Thayngen Straße

Thayngen Bahnhof Thayngen Bahnhof

Ebringen Thayngen-Ebringer Straße

Schlatt am Randen Thayngen-Schlatt

Büßlingen Hofen

Wiechs-Dorf Altdorf

Wiechs-Schlauch Merishausen

Neuhaus-Randen Bargen

Fützen Beggingen

Stühlingen Schleitheim

Eberfingen Hallau

Eggingen Wunderklingen

Erzingen Trasadingen

Erzingen Bahnhof Trasadingen Bahnhof

Weisweil Wilchingen

Jestetten-Wangental Osterfingen

Jestetten-Hardt Neuhausen
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Jestetten Bahnhof Neuhausen Bahnhof

Altenburg-Rheinau Bahnhof Neuhausen Bahnhof

Altenburg-Nohl Nohl

Altenburg-Rheinbrücke Rheinau

Nack Rüdlingen

Lottstetten Rafz-Solgen

Lottstetten-Dorf Rafz-Grenze

Lottstetten Bahnhof Rafz Bahnhof

Baltersweil Rafz-Schluchenberg

Dettighofen Buchenloh

Bühl Wil-Grenze

Günzgen Wasterkingen

Herdern Rheinsfelden

Rötteln Kaiserstuhl

Reckingen Rekingen

Rheinheim Zurzach-Burg

Waldshut Bahnhof Koblenz

Waldshut-Rheinbrücke Koblenz

Waldshut-Rheinfähre Juppen/Full

Dogern Leibstadt

Albbruck Schwaderloch

Laufenburg Laufenburg

Bad Säckingen-Alte Rheinbrücke Stein/Holzbrücke

Bad Säckingen Stein

Rheinfelden Rheinfelden

Grenzacherhorn Riehen-Grenzacher Straße

Inzlingen Riehen-Inzlinger Straße

Lörrach-Wiesentalbahn Riehen Bahnhof

Lörrach-Stetten Riehen

Lörrach-Wiesenuferweg Riehen-Weilstraße

Weil-Ost Riehen-Weilstraße

Basel Badischer Personenbahnhof Basel Badischer Bahnhof

Basel Badischer Rangierbahnhof in Weil am Rhein Basel Badischer Rangierbahnhof

Weil-Otterbach Basel-Freiburger Straße

Weil-Friedlingen Basel-Hiltalinger Straße

Weil am Rhein-Autobahn (BAB 5) Basel
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Points de passage autorisés

PORTS SUR LE LAC DE CONSTANCE (BODENSEE)

Lindau-Städtischer Segelhafen

Lindau-Hafen

Bad Schachen

Wasserburg (Bodensee)

Langenargen

Friedrichshafen-Hafen

Meersburg

Überlingen

Mainau

Konstanz-Hafen

Insel Reichenau

Radolfzell

Points de passage autorisés

PORTS SUR LE RHIN

Rheinfelden-Rheinhafen

Wyhlen (Wyhlen GmbH)

Grenzach (Fa. Geigy)

Grenzach (Fa. Hoffmann La Roche AG)

Weil-Schiffsanlegestelle

Weil-Rheinhafen

Points de passage autorisés

PORTS DE LA MER DU NORD

List/Sylt

Hörnum/Sylt

Dagebüll

Wyk/Föhr

Wittdün/Amrum

Pellworm

Strucklahnungshörn/Nordstrand

Süderhafen/Nordstrand

Husum

Friedrichstadt

Tönning

Büsum

Meldorfer Hafen

Friedrichskoog

Helgoland

Itzehoe

Wewelsfleth

Brunsbüttel

Glückstadt

Elmshorn

Uetersen

Wedel

Hamburg

Hamburg-Neuenfelde

Buxtehude

Stade

Stadersand

Bützflether Sand

Otterndorf

Cuxhaven

Bremerhaven

Bremen

Lemwerder

Elsfleth

Brake

Großensiel

Nordenham

Fedderwardersiel

Eckwarderhörne

Varel

Wilhelmshaven

Hooksiel

Horumersiel

Carolinensiel (Harlesiel)

Neuharlingersiel

Bensersiel

Westeraccumersiel

Norddeich

Greetsiel

Wangerooge

Spiekeroog

Langeoog

Baltrum

Norderney

Juist

Borkum

Emden

Leer

Weener

Papenburg

Herbrum
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Points de passage autorisés

PORTS DE LA BALTIQUE

Flensburg-Hafen

Flensburg-Mürwik (Hafenanlage der Bundesmarine)

Glücksburg

Langballigau

Quern-Neukirchen

Gelting

Maasholm

Schleimünde

Kappeln

Olpenitz (Hafenanlagen der Bundesmarine)

Schleswig

Ostseebad Damp

Eckernförde

Eckernförde (Hafenanlagen der Bundesmarine)

Surendorf (Hafenanlagen der Bundesmarine)

Rendsburg

Strande

Schilksee

Kiel-Holtenau

Kiel

Möltenort/Heikendorf

Jägersberg (Hafenanlage der Bundesmarine)

Laboe

Orth

Puttgarden Bahnhof

Puttgarden

Burgstaaken

Heiligenhafen

Großenbrode (Hafenanlagen der Bundesmarine)

Grömitz

Neustadt (Hafenanlage der Bundesmarine)

Niendorf

Lübeck-Travemünde

Lübeck

Timmendorf

Wolgast

Wismar

Warnemünde

Rostock Überseehafen

Stralsund

Libben

Bock

Saßnitz

Ruden

Greifswald-Ladebow Hafen

Kamminke

Ahlbeck Seebrücke

ODERHAFF

Anklam Hafen

Karnin

Ueckermünde

Altwarp Hafen

Points de passage autorisés

Aéroports, aérodromes, terrains d'aviation

DANS LE LAND DE SCHLESWIG-HOLSTEIN

Eggebek

Flensburg-Schäferhaus

Helgoland-Düne

Hohn

Itzehoe-Hungriger Wolf

Kiel-Holtenau

Lübeck-Blankensee

Schleswig/Jagel

Westerland/Sylt

Wyk/Föhr

DANS LE LAND DE MECKLEMBOURG - POMÉRANIE-OCCIDENTALE

Barth

Heringsdorf

Neubrandenburg-Trollenhagen

Rostock-Laage

DANS LE LAND DE HAMBOURG

Hamburg

DANS LE LAND DE BRÊME

Bremen Bremerhaven-Luneort



C 313/128 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR

DANS LE LAND DE BASSE-SAXE

Borkum

Braunschweig-Waggum

Bückeburg-Achum

Celle

Damme/Dümmer-See

Diepholz

Emden

Fassberg

Ganderkesee

Hannover

Jever

Nordhorn-Lingen

Leer-Papenburg

Lemwerder, Werksflughafen der Weser-Flugzeugbau
GmbH Bremen

Norderney

Nordholz

Osnabrück-Atterheide

Peine-Eddersee

Wangerooge

Wilhelmshaven-Mariensiel

Wittmundhafen

Wunstorf

DANS LE LAND DE BRANDEBOURG

Cottbus-Drewitz

Cottbus-Neuhausen

Kyritz

Nauen

Neuhausen

Schönhagen

DANS LE LAND DE BERLIN

Tegel

Tempelhof

Schönefeld

DANS LE LAND DE RHÉNANIE-DU-NORD - WESTPHALIE

Aachen-Merzbrück

Arnsberg

Bielefeld-Windelsbleiche

Bonn-Hardthöhe

Dahlemer Binz

Dortmund-Wickede

Düsseldorf

Essen-Mülheim

Hangelar

Hopsten

Köln/Bonn

Marl/Loemühle

Meinerzhagen

Mönchengladbach

Münster-Osnabrück

Nörvenich

Paderborn-Lippstadt

Porta Westfalica

Rheine-Bentlage

Siegerland

Stadtlohn-Wenningfeld

DANS LE LAND DE SAXE

Dresden

Leipzig-Halle

Rothenburg/Oberlausitz

DANS LE LAND DE THURINGE

Erfurt

DANS LE LAND DE RHÉNANIE-PALATINAT

Büchel

Föhren

Koblenz-Winningen

Mendig

Pferdsfeld

Pirmasens-Zweibrücken

Speyer

Worms-Bürgerweide-West
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DANS LE LAND DE SARRE

Saarbrücken-Ensheim Saarlouis/Düren

DANS LE LAND DE HESSE

Egelsbach

Allendorf/Eder

Frankfurt/Main

Fritzlar

Kassel-Calden

Reichelsheim

DANS LE LAND DE BADE-WURTEMBERG

Aalen-Heidenheim-Elchingen

Baden Airport Karlsruhe Baden-Baden

Baden-Baden-Oos

Donaueschingen-Villingen

Freiburg/Brg.

Friedrichshafen-Löwentl

Heubach (Krs. Schwäb.Gmünd)

Karlsruhe Forchheim

Konstanz

Laupheim

Leutkirch-Unterzeil

Mannheim-Neuostheim

Mengen

Mosbach-Lohrbach

Niederstetten

Offenburg

Schwäbisch Hall

Stuttgart

DANS LE LAND DE BAVIÈRE

Aschaffenburg

Augsburg-Mühlhausen

Bayreuth-Bindlacher Berg

Coburg-Brandensteinsebene

Eggenfelden/Niederbayern

Erding

Fürstenfeldbruck

Hassfurth-Mainwiesen

Herzogenaurach

Hof-Pirk

Ingolstadt

Kempten-Durach

Landsberg/Lech

Landshut-Ellermühle

Lechfeld

Leipheim

Memmingen

München «Franz Joseph Strauß»

Neuburg

Nürnberg

Oberpfaffenhofen, Werkflugplatz der Dornier-Werke
GmbH

Passau-Vilshofen

Roth

Rothenburg o. d. Tauber

Straubing-Wallmühle

Weiden/Opf.

Würzburg am Schenkenturm
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GRÈCE

EmaÝqia rýmoqa Aéroports

1. AHGMA ATHINA

2. GQAJKEIO HERAKLION

3. HERRAKOMIG THESSALONIKI

4. QODOR RHODOS (RHODES)

5. JEQJTQA KERKIRA (CORFOU)

6. AMSILAVEIA JX ANTIMACHIA (KOS)

7. VAMIA CHANIA

8. PTHACOQEIO RALOT PITHAGORIO-SAMOS

9. LTSIKGMG MITILINI

10. IXAMMIMA IOANNINA

11. AQANOR (1) ARAXOS (1)

12. RGSEIA SITIA

13. VIOR (1) CHIOS (1)

14. AQCORSOKI ARGOSTOLI

15. JAKALASA KALAMATA

16. JABAKA KAVALA

17. AJSIO BOMISRAR AKTIO-VONITSAS

18. LGKOR (1) MILOS (1)

19. FAJTMHOR ZAKINTHOS

20. HGQA THIRA

21. RJIAHOR SKIATHOS

22. JAQPAHOR (1) KARPATHOS (1)

23. LTJOMOR MIKONOS

24. AKENAMDQOTPOKG ALEXANDROUPOLI

25. EKETRIMA ELEFSINA

26. AMDQABIDA ANDRAVIDA

27. ASRIJG KGLMOT ATSIKI-LIMNOS

HakÜrria rýmoqa Ports

1. CTHEIO GHITHIO

2. RTQOR SIROS

3. GCOTLEMISRA IGOYMENITSA

4. RSTKIDA STILIDA

5. ACIOR MIJOKAOR AGIOS NIKOLAOS

6. QEHTLMO RETHIMNO

7. KETJADA LEFKADA

8. RALOR SAMOS

9. BOKOR VOLOS

10. JXR KOS

11. DAUMG ACIOT OQOTR DAFNI-AGIOU OROUS

(1) Remarque: Les aéroports d'Araxos, de Chios, de Karpathos et de Milos sont des points de passage frontalier non autorisés. Ils fonc-
tionnent exclusivement pendant la période estivale.
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12. IBGQA ACIO OQOTR IVIRA-AGIOU OROUS

13. CEQAJIMG GERAKINI

14. CKTUADA GLIFADA

15. PQEBEFA PREVEZA

16. PASQA PATRA

17. JEQJTQA KERKIRA

18. RGSEIA SITIA

19. VIOR CHIOS

20. AQCORSOKI ARGOSTOLI

21. HERRAKOMIJG THESSALONIKI

22. JOQIMHOR KORINTHOS

23. JAKALASA KALAMATA

24. JABAKA KAVALA

25. IHAJG ITHAKI

26. PTKOR PILOS

27. PTHACOQEIO RALOT PITHAGORIO-SAMOS

28. KATQIO LAVRIO

29. GQAJKEIO HERAKLIO

30. RALG JEUAKKGMIAR SAMI-KEFALONIA

31. PEIQAIAR PIREAS

32. LGKOR MILOS

33. JASAJXKO KATAKOLO

34. ROTDA VAMIXM SOUDA-CHANIA

35. ISEA ITEA

36. EKETRIMA ELEFSINA

37. LTJOMOR MIKONOS

38. MATPKIO NAFPLIO

39. VAKJIDA CHALKIDA

40. QODOR RODOS

41. FAJTMHOR ZAKINTHOS

42. HGQA THIRA

43. JAKOI KILEMER GQAJKEIOT KALI-LIMENES-HERAKLIOU

44. LTQIMA KGLMOT MYRINA-LIMNOS

45. PANOI PAXI

46. RJIAHOR SKIATHOS

47. AKENAMDQOTPOKG ALEXANDROUPOLI

48. AICIO AIGHIO

49. PASLOR PATMOS

50. RTLG SIMI

51. LTSIKGMG MITILINI

52. VAMIA CHANIA
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Veqraßa rýmoqa Terrestres

Rýmoqa le sgm Akbamßa Avec l'Albanie

1. JAJABIA 1. KAKAVIA

2. JQTRSAKKOPGCG 2. CRISTALOPIGHI

Rýmoqa Fyrom Avec l'ancienne République yougoslave de Macédoine

1. MIJG 1. NIKI

2. EIDOLEMG (RIDGQODQOLIJO) 2. IDOMENI (FERROVIAIRE)

3. ETFXMOI 3. EVZONI

4. DOIQAMG 4. DOIRANI

Rýmoqa le sg Botkcaqßa Avec la Bulgarie

1. PQOLAVXMAR 1. PROMACHONAS

2. PQOLAVXMAR (RIDGQODQOLIJO) 2. PROMACHONAS (FERROVIAIRE)

3. DIJAIA (RIDGQODQOLIJO) 3. DIKEA EVROS (FERROVIAIRE)

4. OQLEMIO 4. ORMENIO EVROS

Rýmoqa le sgm Sotqjßa Avec la Turquie

1. JARSAMIER EBQOT 1. KASTANIES, EVROS

2. PTHIOT (RIDGQODQOLIJO) 2. PITHIO (FERROVIAIRE)

3. JGPOI EBQOT 3. KIPI, EVROS

ESPAGNE

Frontières aériennes

� Madrid-Barajas

� Barcelona

� Gran Canaria

� Palma de Majorque

� Alicante

� Ibiza

� Malaga

� Sévilla

� Ténériffe Sur

� Valencia

� Almería

� Asturias

� Bilbao

� Fuerteventura

� Jijona

� Granada

� Lanzarote

� La Palma

� Menorca

� Santander

� Santiago

� Vitoria

� Saragoza

� Pamplona

� Jerez de la Frontera

� Valladolid

� Reus

� Vigo

� La Coruña

� Murcia

Frontières maritimes

� Algeciras (Cadix)

� Alicante

� Almería

� Arrecife (Lanzarote)

� Avilés (Asturies)

� Barcelona
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� Bilbao

� Cadiz

� Cartagena (Murcia)

� Castellón

� Ceuta

� Ferrol (La Corogne)

� Gijón

� Huelva

� Ibiza

� La Coruña

� La Línea de la Concepción

� La Luz (Las Palmas)

� Mahón

� Málaga

� Melilla

� Motril (Granada)

� Palma de Mallorca

� Sagunto (Provincia de Valencia)

� San Sebastián

� Santa Cruz de Tenerife

� Santander

� Sevilla

� Tarragona

� Valencia

� Vigo

Frontières terrestres

� Ceuta

� Melilla

� La Seo de Urgel

� La Línea de la Concepción (1)

FRANCE

Frontières aériennes

1. Abbeville

2. Agen-la Garenne

3. Ajaccio-Campo dell'Oro

4. Albi-le-Séquestre

5. Amiens-Glisy

6. Angers-Marcé

7. Angoulême-Brie-Champniers

8. Annecy Methet

9. Annemasse

10. Auxerre-Branches

11. Avignon-Caumont

12. Bâle-Mulhouse

13. Bastia-Poretta

14. Beauvais-Tillé

15. Bergerac-Roumanière

16. Besançon-La Vèze

17. Béziers-Vias

18. Biarritz-Bayonne-Anglet

19. Bordeaux-Mérignac

20. Bourges

21. Brest-Guipavas

22. Caen-Carpiquet

23. Cahors-Lalbenque

24. Calais-Dunkerque

25. Calvi-Sainte-Catherine

26. Cannes-Mandelieu

27. Carcassonne-Salvaza

28. Castres-Mazamet

29. Châlons-Vatry

30. Chambéry-Aix-les-Bains

31. Charleville-Mézières

32. Châteauroux-Déols

33. Cherbourg-Mauperthus

34. Clermont-Ferrand-Aulnat

35. Colmar-Houssen

36. Courchevel

37. Deauville-Saint-Gatien

38. Dieppe-Saint-Aubin

39. Dijon-Longvic

40. Dinard-Pleurtuit

41. Dôle-Tavaux

42. Epinal-Mirecourt

43. Figari-Sud Corse

44. Cap-Tallard

(1) Le poste douanier et de contrôle de police de «La línea de la Concepción» ne coïncide pas avec le tracé de la frontière tel qu'il a été
reconnu par l'Espagne dans le traité d'Utrecht.
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45. Genève-Cointrin

46. Granville

47. Grenoble-Saint-Geoirs

48. Hyères-Le-Palivestre

49. Issy-les-Moulineaux

50. La Môle

51. Lannion

52. La Rochelle-Laleu

53. Laval-Entrammes

54. Le Castelet

55. Le Havre-Octeville

56. Le Mans-Arnage

57. Le Touquet-Paris-Plage

58. Lille-Lesquin

59. Limoges-Bellegarde

60. Lognes-Emerainville

61. Lorient-Lann Bihoué

62. Lyon-Bron

63. Lyon-Saint-Exupéry

64. Marseille-Provence

65. Meaux-Esbly

66. Megève

67. Metz-Nancy-Lorraine

68. Monaco-Héliport

69. Montbéliard-Courcelles

70. Montpellier-Fréjorgues

71. Morlaix-Ploujean

72. Nancy-Essey

73. Nantes-Atlantique

74. Nevers-Fourchambault

75. Nice-Côte d'Azur

76. Nîmes-Garons

77. Orléans-Bricy

78. Orléans-Saint-Denis-de-l'Hôtel

79. Paris-Charles de Gaulle

80. Paris-le Bourget

81. Paris-Orly

82. Pau-Pyrénées

83. Périgueux-Bassilac

84. Perpignan-Rivesaltes

85. Poitiers-Biard

86. Pontarlier

87. Pontoise-Cormeilles-en-Vexin

88. Quimper-Pluguffan

89. Reims-Champagne

90. Rennes Saint-Jacques

91. Roanne-Renaison

92. Rodez-Marcillac

93. Rouen-Vallée de Seine

94. Saint-Brieuc-Armor

95. Saint-Étienne-Bouthéon

96. Saint-Nazaire-Montoir

97. Saint-Yan

98. Strasbourg-Entzheim

99. Tarbes-Ossun-Lourdes

100. Toulouse-Blagnac

101. Tours-Saint-Symphorien

102. Toussus-le-Noble

103. Troyes-Barberey

104. Valence-Chabeuil

105. Valenciennes-Denain

106. Vannes-Meucon

107. Vesoul-Frotey

108. Vichy-Charmeil

Frontières maritimes

1. Agde

2. Ajaccio

3. Anglet

4. Arcachon

5. Bastia

6. Bayonne

7. Beaulieu-sur-Mer

8. Biarritz

9. Bonifacio

10. Bordeaux

11. Boulogne

12. Brest

13. Caen-Ouistreham

14. Calais

15. Calvi

16. Camaret

17. Cannes-Vieux Port

18. Cap-d'Agde

19. Carry-le-Rouet

20. Carteret
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21. Cassis

22. Cherbourg

23. Ciboure

24. Concarneau

25. Dieppe

26. Dunkerque

27. Fécamp

28. Golfe-Juan

29. Granville

30. Groix

31. Gruissan

32. Hendaye

33. Honfleur

34. La Rochelle-La Pallice

35. La Turballe

36. Le Croisic

37. Le Guilvinec

38. Le Havre

39. Le Palais

40. Les Sables-d'Olonne-Port

41. Le Touquet-Étaples

42. Le Tréport

43. Leucate

44. L'Ile-Rousse

45. Lorient

46. Macinaggio

47. Mandelieu-la Napoule

48. Marseille

49. Monaco-Port de la Condamine

50. Morlaix

51. Nantes-Saint-Nazaire

52. Nice

53. Noirmoutier

54. Paimpol

55. Pornic

56. Port-Camargue

57. Port-de-Bouc-Fos/Port-Saint-Louis

58. Port-en-Bessin

59. Port-la-Nouvelle

60. Porto-Vecchio

61. Port-Vendres

62. Propriano

63. Quimper

64. Roscoff

65. Rouen

66. Royan

67. Saint-Brieuc (maritime)

68. Saint-Cyprien

69. Saint-Florent

70. Saint-Gilles-Croix-de-Vie

71. Saint-Malo

72. Saint-Valéry-en-Caux

73. Sète

74. Toulon

75. Valras

76. Villefranche-sur-Mer

77. Villeneuve-Loubet

Frontières terrestres

Avec la Suisse

1. Abbevillers route

2. Bâle-Mulhouse aéroport (passage piétonnier entre
secteurs)

3. Bois-d'Amont

4. Chatel

5. Col France

6. Delle route

7. Divonne-les-Bains

8. Ferney-Voltaire

9. Ferrières-sous-Jougne

10. Gare de Genève-Cornavin

11. Goumois

12. Hegenheim-Allschwill

13. Huningue route

14. La Cheminée route

15. La Cure

16. Les Fourgs

17. Les Verrières route

18. Leymen-Benken

19. Moëllesulaz

20. Mouthe route

21. Pfetterhouse

22. Pontarlier-gare

23. Poste autoroute Saint-Julien-Bardonnex

24. Pougny
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25. Prévessin

26. Saint-Gingolph

27. Saint-Julien-Perly

28. Saint-Louis autoroute

29. Saint-Louis-Bâle-gare ferroviaire

30. Saint-Louis-Lysbuchel

31. Vallard-Thonex

32. Vallorbe (trains internationaux)

33. Vallorcine

34. Veigy

Avec le Royaume-Uni (lien fixe transmanche)

1. Gare de Paris-Nord/London Waterloo Station/Ashford International Station

2. Gare de Lille-Europe/London Waterloo Station/Ashford International Station

3. Cheriton/Coquelles

4. Gare de Fréthun/London Waterloo Station/Ashford International Station

5. Gare de Chessy-Marne-la-Vallée

6. Gare d'Avignon-Centre

Avec Andorre

Pas de la Case

ITALIE

Frontières aériennes

� Alessandria Polizia di Stato

� Alghero (SS) Polizia di Stato

� Ancona Polizia di Stato

� Aosta Polizia di Stato

� Bari Polizia di Stato

� Bergamo Polizia di Stato

� Biella Polizia di Stato

� Bologna Polizia di Stato

� Bolzano Polizia di Stato

� Brescia Polizia di Stato

� Brindisi Polizia di Stato

� Cagliari Polizia di Stato

� Catane Polizia di Stato

� Crotone Polizia di Stato

� Cuneo Polizia di Stato

� Firenze Polizia di Stato

� Foggia Polizia di Stato

� Forlì Polizia di Stato

� Genova Polizia di Stato

� Grosseto Polizia di Stato

� Lamezia Terme (CZ) Polizia di Stato

� Lampedusa (AG) Carabinieri

� Lecce Polizia di Stato

� Marina di Campo (LI) Carabinieri

� Milano Linate Polizia di Stato

� Napoli Polizia di Stato

� Novi Ligure Carabinieri
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� Olbia (SS) Polizia di Stato

� Oristano Polizia di Stato

� Padova Polizia di Stato

� Palermo Polizia di Stato

� Pantelleria (TP) Carabinieri

� Para Polizia di Stato

� Perugia Polizia di Stato

� Pescara Polizia di Stato

� Pisa Polizia di Stato

� Reggio di Calabria Polizia di Stato

� Rimini Polizia di Stato

� Roma Ciampino Polizia di Stato

� Roma Fiumicino Polizia di Stato

� Roma Urbe Polizia di Stato

� Ronchi dei Legionari (GO) Polizia di Stato

� Salerno Polizia di Stato

� Siena Polizia di Stato

� Taranto-Grottaglie Polizia di Stato

� Torino Polizia di Stato

� Trapani Polizia di Stato

� Tortoli (NU) Polizia di Stato

� Treviso Polizia di Stato

� Varese Malpensa Polizia di Stato

� Venezia Polizia di Stato

� Verona Polizia di Stato

� Villanova d'Albenga (SV) Carabinieri

Frontières maritimes

� Alassio (SV) Polizia di Stato

� Alghero (SS) Polizia di Stato

� Ancona Polizia di Stato

� Anzio-Nettuno (RM) Polizia di Stato

� Augusta (SR) Polizia di Stato

� Barcoli (NA) Carabinieri

� Bari Polizia di Stato

� Barletta (BA) Polizia di Stato

� Brindisi Polizia di Stato

� Cagliari Polizia di Stato

� Campo nell'Elba (LI) Carabinieri

� Caorle (VE) Carabinieri

� Capraia Isola (LI) Carabinieri

� Capri (NA) Polizia di Stato

� Carbonia (CA) Polizia di Stato

� Castellammare di Stabia (NA) Polizia di Stato
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� Castellammare del Golfo (TP) Polizia di Stato

� Catania Polizia di Stato

� Chioggia (VE) Polizia di Stato

� Civitavecchia (RM) Polizia di Stato

� Crotone Polizia di Stato

� Duino Aurisina (TS) Polizia di Stato

� Finale Ligure (SV) Carabinieri

� Fiumicino (RM) Polizia di Stato

� Formia (LT) Polizia di Stato

� Gaeta (LT) Polizia di Stato

� Gallipoli (LE) Polizia di Stato

� Gela (CL) Polizia di Stato

� Genova Polizia di Stato

� Gioia Tauro (RC) Polizia di Stato

� Grado (GO) Polizia di Stato

� Ischia (NA) Polizia di Stato

� La Maddalena (SS) Carabinieri

� La Spezia Polizia di Stato

� Lampedusa (AG) Polizia di Stato

� Lerici (SP) Carabinieri

� Levanto (SP) Carabinieri

� Licata (AG) Polizia di Stato

� Lignano (VE) Carabinieri

� Lipari (ME) Carabinieri

� Livorno Polizia di Stato

� Loano (SV) Carabinieri

� Manfredonia (FG) Polizia di Stato

� Marciana Marina (LI) Carabinieri

� Marina di Carrara (MS) Polizia di Stato

� Marsala (TP) Polizia di Stato

� Mazara del Vallo (TP) Polizia di Stato

� Messina Polizia di Stato

� Milazzo (ME) Polizia di Stato

� Molfetta (BA) Carabinieri

� Monfalcone (GO) Polizia di Stato

� Monopoli (BA) Carabinieri

� Napoli Polizia di Stato

� Olbia (SS) Polizia di Stato

� Oneglia (IM) Polizia di Stato

� Oristano Polizia di Stato

� Ortona (CH) Carabinieri

� Otranto (LE) Polizia di Stato

� Palau (SS) Polizia di Stato

� Palermo Polizia di Stato
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� Pantelleria (TP) Carabinieri

� Pesaro Polizia di Stato

� Pescara Polizia di Stato

� Piombino (LI) Polizia di Stato

� Porto Azzurro (LI) Carabinieri

� Porto Cervo (SS) Polizia di Stato

� Porto Empedocle (AG) Polizia di Stato

� Porto Ferraio (LI) Polizia di Stato

� Porto Nogaro (UD) Carabinieri

� Porto Tolle (RO) Polizia di Stato

� Porto Torres (SS) Polizia di Stato

� Porto Venere (SV) Carabinieri

� Portofino (IM) Carabinieri

� Pozzallo (RG) Carabinieri

� Pozzuoli (NA) Polizia di Stato

� Rapallo (GE) Polizia di Stato

� Ravenne Polizia di Stato

� Reggio di Calabria Polizia di Stato

� Rimini Polizia di Stato

� Rio Marina (LI) Carabinieri

� Riposto (CT) Carabinieri

� Santa Margherita Ligure (GE) Carabinieri

� San Remo (IM) Polizia di Stato

� Santa Teresa di Gallura (SS) Polizia di Stato

� San Benedetto del Tronto (AP) Polizia di Stato

� Salerno Polizia di Stato

� Savona Polizia di Stato

� Siracusa Polizia di Stato

� Sorrente (NA) Polizia di Stato

� Taormino (ME) Polizia di Stato

� Taranto Polizia di Stato

� Termini Imerese (PA) Polizia di Stato

� Terracine (LT) Polizia di Stato

� Torre Annunziata (NA) Polizia di Stato

� Tortolì (NU) Polizia di Stato

� Torviscosa (UD) Carabinieri

� Trapani Polizia di Stato

� Trieste Polizia di Stato

� Varazze (SV) Carabinieri

� Vasto (CH) Polizia di Stato

� Venezia Polizia di Stato

� Viareggio (LU) Polizia di Stato

� Vibovalentia Marina (VV) Polizia di Stato
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Frontières terrestres

Avec la Suisse

� Bellavista di Clivio (VA), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Biegno Indemini (VA), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Bizzarone (CO), 1re catégorie Polizia di Stato

� Brogeda (CO), 1re catégorie commerciale Guardia di Finanza

� Brogeda (CO), 1re catégorie touristique Polizia di Stato

� Chiasso (CO), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Col G. S. Bernardo (AO), 1re catégorie Carabinieri

� Col Menoure (AO), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Cremenaga (VA), 1re catégorie Carabinieri

� Crociale dei Mulini (CO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Domodossola (VB), 1re catégorie Polizia di Stato

� Drezzo (CO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Forcola di Livigno (SO), 1re catégorie Carabinieri

� Fornasette (VA), 1re catégorie Carabinieri

� Gaggiolo (VA), 1re catégorie Carabinieri

� Iselle (VB), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Luino (VA), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Luino (VA), 1re catégorie lacustre Polizia di Stato

� Maslianico (CO), 1re catégorie Polizia di Stato

� Monte Bianco (AO), 1re catégorie Polizia di Stato

� Monte Moro (VB), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Monte Spluga (SO), 1re catégorie Carabinieri

� Oria Val Solda (CO), 1re catégorie Carabinieri

� Oria Val Solda (CO), 1re catégorie lacustre Carabinieri

� Paglino (VB), 1re catégorie Polizia di Stato

� Palone (VA), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Passo S. Giacomo (VB), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Piaggio Valmara (VB), 1re catégorie Carabinieri

� Piattamala (SO), 1re catégorie Polizia di Stato

� Pino Lago Maggiore (VA), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Plain Maison (AO), 1re catégorie Carabinieri

� Plateau Rosa (AO), 1re catégorie Carabinieri

� Ponte Chiasso (CO), 1re catégorie Polizia di Stato

� Ponte del Gallo (SO), 1re catégorie Carabinieri

� Ponte Ribellasca (VB), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Ponte Ribellasca (VB), 1re catégorie Polizia di Stato

� Ponte Tresa (VA), 1re catégorie lacustre et routière Polizia di Stato

� Porto Ceresio (VA), 1re catégorie lacustre et routière Polizia di Stato

� Ronago (CO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Saltrio (VA), 2e catégorie Guardia di Finanza
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� S. Margherita di Stabio (CO), 1re catégorie Polizia di Stato

� S. Maria dello Stelvio (SO), 1re catégorie Guardia di Finanza

� S. Pietro di Clivio (VA), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Tirano (SO), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Traforo G.S. Bernardo (AO), 1re catégorie Polizia di Stato

� Tubre (BZ), 1re catégorie Polizia di Stato

� Valmara di Lanzo (CO), 1re catégorie Carabinieri

� Villa di Chiavenna (SO), 1re catégorie Carabinieri

� Zenna (VA), 1re catégorie Carabinieri

Avec la Slovénie

� Basovizza (TS), 1re catégorie Carabinieri

� Castelletto versa (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Chiampore (TS), 2e catégorie Carabinieri

� Devetachi (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Fernetti (TS), 1re catégorie Polizia di Stato

� Fusine Laghi (UD), 1re catégorie Carabinieri

� Gorizia, 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Gorizia Casa Rossa, 1re catégorie Polizia di Stato

� Gorizia S. Gabriele, 2e catégorie Guardia di Finanza

� Gorizia S. Pietro, 2e catégorie Guardia di Finanza

� Gorizia Via Rafut, 2e catégorie Guardia di Finanza

� Jamiano (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Merna (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Mernico (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Molino Vecchio (UD) Guardia di Finanza

� Monrupino (TS), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Noghere (TS), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Passo Predil (UD), 1re catégorie Carabinieri

� Pese (TS), 1re catégorie Polizia di Stato

� Plessiva (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Polava di Cepletischis (UD), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Ponte Vittorio, 2e catégorie Guardia di Finanza

� Prebenico Caresana (TS), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Rabuiese (TS), 1re catégorie Polizia di Stato

� Robedischis (UD), 2e catégorie Guardia di Finanza

� Salcano (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� S. Andrea (GO), 1re catégorie Polizia di Stato

� S. Barbara (TS), 2e catégorie Polizia di Stato

� S. Bartolomeo (TS), 1re catégorie Carabinieri

� S. Floriano (GO), 2e catégorie Guardia di Finanza

� S. Pelagio (TS), 2e catégorie Carabinieri

� S. Servolo (TS), 2e catégorie Guardia di Finanza
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� Stupizza (UD), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Vencò (GO), 1re catégorie Guardia di Finanza

� Villa Opicina (TS), 1re catégorie chemin de fer Polizia di Stato

� Uccea (UD), 1re catégorie Guardia di Finanza

NB: Les points de passage de deuxième catégorie servent uniquement pour le passage des résidents des zones frontalières, munis des
documents spécifiques («petit trafic frontalier»).

LUXEMBOURG

Frontières aériennes

� Luxembourg

PAYS-BAS

Frontières aériennes

� Amsterdam Schiphol

� De Kooy

� Eindhoven

� Enschede Twente

� Groningen Eelde

� Lelystad

� Maastricht-Aachen

� Rotterdam

� Valkenburg (ZH)

Frontières maritimes

� Amsterdam IJmond

� Delfzijl

� Den Helder

� Dordrecht

� Gent-Terneuzen

� Harlingen

� Hoek van Holland/Europoort

� Lauwersoog

� Moerdijk

� Rotterdam-Havens

� Scheveningen

� Vlissingen

AUTRICHE

Aéroports et aérodromes

Aéroports

Graz-Thalerhof

Innsbruck-Kranebitten

Klagenfurt-Wörthersee

Linz-Hörsching

Salzburg-Maxglan

Wien-Schwechat

Aérodromes

Bad Kleinkirchheim

Dobersberg

Eferding

Feldkirchen-Ossiacher See

Ferlach

Ferlach-Glainach

Freistadt

Friesach-Hirt

Fürstenfeld

Gmunden

Goldeck Talstation

Halleg

Heliport Pongau

Hofkirchen

Hohenems-Dornbirn

Kapfenberg

Kappl

Kitzbühel

Krems-Langenlois
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Kufstein-Langkampfen

Lanzen-Turnau

Leoben-Timmersdorf

Leopoldsdorf

Lienz-Nikolsdorf

Linz-Ost

Mariazell

Mauterndorf

Mayrhofen

Micheldorf

Niederöblarn

Nötsch im Gailtal

Ottenschlag

Pinkafeld

Punitz-Güssing

Reutte-Höfen

Ried-Kirchheim

St. Andrä im Lavanttal

St. Donat

St. Georgen am Ybbsfeld

St. Johann/Tirol

Scharnstein

Schärding-Suben

Seitenstetten

Spitzerberg

St. Pölten

Stockerau

Trieben

Villach

Völkermarkt

Vöslau

Waidring

Wattens

Weiz-Unterfladnitz

Wels

Wiener Neudorf

Wiener Neustadt/Ost

Wietersdorf

Wolfsberg

Zell am See

Zeltweg

Zwatzhof (héliport)

Ports

Ports sur le Danube

Hainburg (1)

Wien-Praterkai (1)

Ports sur le lac de Constance

Hafen Bregenz (2)

Hafen Hard (2)

Frontières terrestres

Avec la Suisse (et le Liechtenstein)

Martinsbruck

Schalklhof

Spiss

Zeblas

Fimberpass

Tisis

Feldkirch-Buchs (gare)

Tosters

Nofels

Nofels-Fresch

Meiningen

Bangs (3)

(1) Poste-frontière sur le Danube pour les passagers et les marchandises.
(2) Port du lac de Constance � pas de liaisons régulières; présence de personnel uniquement en cas d'excursions en bateau.
(3) Le nom «Bangs» désigne l'ensemble des points de passage autorisés de Nofels-Egg, Gantensteinweg, Rainweg, Habererweg, Rhein-

dammweg et Jägersteig-Felsbandweg.
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«Tschagguns» (1)

Koblach

Mäder

Hohenems

Lustenau-Schmitterbrücke

Feldkirch-Buchs (gare)

Wiesenrain

Lustenau

St. Margarethen (gare)

Höchst

Gaissau (y compris piste cyclable de Gaissau)

Avec la République tchèque

Plöckensteiner See-A. Stifter Denkmal

Plöckensteiner See

Guglwald

Schöneben

Weigetschlag

Summerau (gare)

Wullowitz

Pyhrabruck

Gmünd-Bahn

Gmünd-Böhmzeil

Gmünd-Bleylebenstraße

Schlag

Neunagelberg

Grametten

Fratres

Oberthürnau

Mitterretzbach

Hardegg

Kleinhaugsdorf

Retz (gare)

Laa an der Thaya

Drasenhofen

Schrattenberg

Reinthal

Hohenau (gare)

Avec la Slovaquie

Hohenau-Brücke

Marchegg (gare)

Berg

Kittsee

Kittsee-Jarovce

Avec la Hongrie

Nickelsdorf-Hegyeshalom (gare)

Nickelsdorf (route)

Nickelsdorf (autoroute)

Andau

Pamhagen

Pamhagen (gare)

Mörbisch am See

Klingenbach

Sopron (2)

Deutschkreutz

Rattersdorf

Geschriebenstein

Rechnitz

Schachendorf

Eberau

Heiligenkreuz im Lafnitztal

Jennersdorf (gare)

(1) Le nom «Tschagguns» désigne l'ensemble des points de passage autorisés de Plankner Sattel, Saminatal, Kirchlspitzen, Brandner Glet-
scher, Schesaplana, Tote Alpe, Bartümeljoch, Salarueljoch, Mattlerjoch, Sareiserjoch, Bettlerjoch, Schweizertor, Drusentor, Grünes
Fürkele, Plaseggenpaß et Sarottlpaß.

(2) Le nom «Sopron» désigne l'ensemble des points de passage autorisés de Wulkaprodersdorf-Sopron, Loipersbach-Sopron et Deutsch-
kreutz-Sopron.
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Avec la Slovénie

Bonisdorf

Tauka

Kalch

St. Anna

Gruisla

Pölten

Goritz

Zelting

Sicheldorf

Bad Radkersburg

Mureck

Weitersfeld-Murfähre

Spielfeld (autoroute)

Spielfeld (route)

Spielfeld (gare)

Ehrenhausen

Berghausen

Sulztal

Langegg

Großwalz

Schlossberg

Arnfels

Oberhaag

St. Pongratzen

Radlpass

Soboth

Laaken

Hühnerkogel

Lavamünd

Leifling

Grablach

Bleiburg (gare)

Raunjak

Petzen

Luscha

Uschowa

Steiner Alpen

Paulitschsattel

Seebergsattel

Koschuta

Loibltunnel

Loiblpass

Hochstuhl

Kahlkogel

Rosenbach (gare)

Karawankentunnel

Mittagskogel

Wurzenpass

PORTUGAL

Frontières maritimes

CONTINENT

� Aveiro

� C. das Freiras

� Cascais

� Doca dos Olivais-Lisbonne

� Cais da Estiva Velha-Porto

� Faro

� Figueira da Foz

� Lagos

� Leixões

� Porto de Lisboa

� Marina de Vila Moura

� Nazaré

� Olhão

� Peniche

� Portimão

� Póvoa do Varzim

� S. Martinho do Porto

� Sesimbra

� Setúbal

� Sines

� Viana do Castelo

RÉGION AUTONOME DE MADÈRE

� PF 208 � Porto de Funchal

� Port de Porto Santo � Île de Porto Santo
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RÉGION AUTONOME DES AÇORES

� Porto de Angra de Heroismo/Praia da Vitória � Île Terceira

� Port de Ponta Delgade � Île de S. Miguel

� Quai de Horta � Île do Faial

Frontières aériennes

CONTINENT

� Aéroport de Lisbonne

� Aéroport de Faro

� Aéroport Francisco Sá Carneiro � Porto

RÉGION AUTONOME DE MADÈRE

� Aéroport de Santa Catarina � Île de Madère

� Aéroport de Porto Santo � Île de Porto Santo

RÉGION AUTONOME DES AÇORES

� Aérogare civile de Lajes � Île Terceira

� Aéroport de Santa Maria � Île de Santa Maria

� Aéroport de Ponta Delgada � Île de S. Miguel

FINLANDE

Frontières terrestres

Vaalimaa

Vainikkala (chemin de fer)

Nuijamaa

Niirala

Vartius

Raja-Jooseppi

Imatra*

Kelloselkä*

Kortesalmi*

Kolmikanta*

Uukuniemi*

Valkeavaara*

Ruhovaara*

Haapavaara*

Leminaho*

Inari*

Kokkojärvi*

Kivipuro*

Rajakangas*

Karikangas*

Karttimo*

Kurvinen*

Onkamo*

Virtaniemi*

Explication: Les points de passage frontaliers résultent de l'accord conclu entre le gouvernement de la République de Finlande et celui de
la Fédération de Russie sur les points de passage mutuels (Helsinki, 11 mars 1994). Les points marqués d'un astérisque n'ont
qu'un usage limité, conformément à l'accord, et sont ouverts au trafic en cas de nécessité. Il s'agit presque exclusivement de
transports de bois. La majorité des points de passage sont fermés la plupart du temps.

Aéroports

Enontekiö

Helsinki-Malmi

Helsinki-Vantaa

Ivalo

Joensuu

Jyväskylä

Kajaani

Kemi-Tornio
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Kittilä

Kruunupyy

Kuopio

Kuusamo

Lappeenranta

Maarianhamina

Mikkeli

Oulu

Pori

Rovaniemi

Savonlinna

Tampere-Pirkkala

Turku

Vaasa

Varkaus

Frontières maritimes

Points de passage portuaires pour les navires de commerce et les bateaux de pêche

Eckerö

Hamina

Hanko

Haukipudas

Helsinki

Inkoo

Kalajoki

Kaskinen (aussi pour les bateaux de plaisance)

Kemi (aussi pour les bateaux de plaisance)

Kokkola

Kotka

Kristiinankaupunki

Lappeenranta

Loviisa

Långnäs

Maarianhamina (aussi pour les bateaux de plaisance)

Naantali

Nuijamaa (aussi pour les bateaux de plaisance)

Oulu

Parainen

Pietarsaari (aussi pour les bateaux de plaisance)

Pori (aussi pour les bateaux de plaisance)

Porvoo

Raahe

Rauma (aussi pour les bateaux de plaisance)

Tammisaari

Tornio

Turku

Uusikaupunki (aussi pour les bateaux de plaisance)

Vaasa

Postes de surveillance des frontières maritimes faisant office de points de passage pour les bateaux de plaisance et
les hydravions

Bågaskär

Enskär

Glosholmen

Haapasaaret

Hanko (aussi pour les hydravions)

Hiittinen

Jussarö

Kalajoki

Kokkola

Kotka (aussi pour les hydravions)

Kummelgrund

Kökar

Maarianhamina (aussi pour les hydravions)

Mäntyluoto

Nauvo

Orrengrund

Pirttisaari

Porkkala (aussi pour les hydravions)

Raahe

Röyttä

Santio

Storklubb

Suomenlinna (aussi pour les hydravions)

Susiluoto

Valassaaret

Vallgrund

Virpiniemi
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SUÈDE

Arlanda

Arvidsjaur

Borlänge

Gävle

Göteborg

Halmstad

Helsingborg

Härnösand

Jönköping

Kalmar

Karlshamn

Karlskrona

Karlstad

Kristianstad

Landskrona

Landvetter

Lidköping

Linköping

Luleå

Lysekil

Malmö

Marstrand

Mora

Norrköping

Nyköping

Nynäshamn

Oxelösund

Ronneby

Sandhamn

Simrishamn

Slite

Stockholm

Strömstad

Sundsvall

Säffle

Söderköping

Södertälje

Trelleborg

Trollhättan

Uddevalla

Umeå

Visby

Västerås

Växjö

Ystad

Örebro

Örnsköldsvik

Östersund

ISLANDE

Aéroports

Akureyri

Egilsstaðir

Höfn

Keflavík

Reykjavík

Ports

Akranes

Akureyri

Bolungarvík

Fáskrúðsfjörður

Fjarðarbyggð

Grindavík

Grundarfjörður

Grundartangi

Hafnarfjörður

Húsavík

Höfn

Ísafjörður

Patreksfjörður

Raufarhöfn

Reykjanesbær

Reykjavík

Sandgerði

Sauðárkrókur

Seyðisfjörður
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Siglufjörður

Skagaströnd

Vestmannaeyjar

Vopnafjörður

Þorlákshöfn

Þórshöfn

NORVÈGE

Aéroports

Gardermoen

Fagernes

Geilo

Sandefjord

Skien

Notodden

Kristiansand

Sola

Haugesund

Leirvik

Bergen indre

Ålesund

Molde

Kristiansund

Ørland

Røros

Stjørdal

Bodø

Narvik

Sortland

Bardufoss

Tromsø

Alta

Lakselv

Kirkenes

Frontières maritimes

Oslo

Halden

Sarpsborg

Fredrikstad

Hvaler

Moss

Follo

Drammen

Hurum

Holmestrand

Horten

Tønsberg

Sandefjord

Larvik

Skien

Porsgrunn

Kragerø

Arendal

Grimstad

Risør

Kristiansand

Farsund

Flekkefjord

Mandal

Egersund

Gjesdal

Hå

Sandnes

Sokndal

Rana

Sola

Stavanger

Haugesund

Tysvær

Odda

Lindås

Askøy

Sotra

Leirvik

Bergen indre

Høyanger

Årdalstangen

Florø

Måløy

Ålesund

Molde
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Kristiansund

Ørland

Hummelvik

Orkanger

Trondheim

Steinkjer

Stjørdal

Namsos

Mosjøen

Bodø

Narvik

Sortland

Svolvær

Gryllefjord

Harstad

Balsfjord

Finnsnes

Karlsøy

Lyngen

Skjervøy

Tromsø

Hammerfest

Havøysund

Honningsvåg

Alta

Båtsfjord

Vardø

Kjøllefjord

Vadsø

Kirkenes

Frontières terrestres

Storskog



ANNEXE 2

ANNEXE 3

Les annexes 2 et 3 ont été supprimées par la décision 2002/352/CE du Conseil (JO L 123 du 9.5.2002, p. 47). Applicable
depuis le 1er juin 2002.

ANNEXE 4

Critères en fonction desquels les documents de voyage peuvent être revêtus d'un visa

Le présent document correspond à l'annexe 11 des instructions consulaires communes.

Seront considérés comme documents de voyage valables aux fins de l'article 17, paragraphe 3, point a), de la conven-
tion d'application de l'accord de Schengen, les documents de voyage décrits ci-dessous, à condition qu'ils attestent de l'iden-
tité du titulaire et, dans le cas des points a) et b) visés ci-dessous, de sa nationalité ou citoyenneté et pourvu qu'ils réu-
nissent les conditions des articles 13 et 14.

a) Les documents de voyage délivrés conformément aux règles internationales en vigueur par des pays ou des entités
territoriales reconnues par tous les États membres.

b) Les passeports ou les documents de voyage qui, bien qu'ils aient été délivrés par des pays ou des entités internatio-
nales non reconnus par tous les États membres, garantissent le retour de l'étranger et à condition que le comité exé-
cutif les reconnaisse comme étant valables en vue de permettre l'apposition sur le document (ou sur une feuille
séparée) d'un visa commun. Le comité exécutif approuvera à l'unanimité:

� la liste de ces passeports ou documents de voyage,

� la liste des pays ou entités non reconnus, ayant délivré ces documents.

L'établissement éventuel de ces listes, qui ne visent que les besoins d'exécution de la convention d'application, ne
préjuge pas de la reconnaissance par les États membres des pays ou des entités territoriales non reconnus.

c) Les titres de voyage pour réfugiés, délivrés conformément à la convention de 1951 relative au statut des réfugiés.

d) Les titres de voyage pour apatrides délivrés conformément à la convention de 1954 relative au statut des apatri-
des (1).

(1) Le Portugal et l'Autriche, qui ne sont pas parties à cette convention, acceptent toutefois que les documents de voyage délivrés au titre
de cette convention puissent être revêtus du visa uniforme délivré par les États Schengen.
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ANNEXE 5

I. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa par les États mem-
bres liés par le règlement (CE) no 539/2001 (1), modifié par le règlement (CE) no 2414/2001 (2).

II. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont exemptés de l'obligation de visa par les États
membres liés par le règlement (CE) no 539/2001 (1), modifié par le règlement (CE) no 2414/2001 (2).

III. Régime de circulation applicable aux titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service ainsi
qu'aux titulaires de laissez-passer délivrés par certaines organisations internationales intergouvernementa-
les à leurs fonctionnaires.

Ce document correspond aux annexes 1 et 2 des instructions consulaires communes.

I. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa par les États membres liés par le règle-
ment (CE) no 539/2001, modifié par le règlement (CE) no 2414/2001

1. États

AFGHANISTAN

AFRIQUE DU SUD

ALBANIE

ALGÉRIE

ANCIENNE RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉ-
DOINE

ANGOLA

ANTIGUA-ET-BARBUDA

ARABIE SAOUDITE

ARMÉNIE

AZERBAÏDJAN

BAHAMAS

BAHREÏN

BANGLADESH

BARBADE

BELARUS

BELIZE

BÉNIN

BHOUTAN

BIRMANIE/MYANMAR

BOSNIE-ET-HERZÉGOVINE

BOTSWANA

BURKINA

BURUNDI

CAMBODGE

CAMEROUN

CAP-VERT

CHINE

COLOMBIE

CORÉE DU NORD

CÔTE D'IVOIRE

CUBA

DJIBOUTI

DOMINIQUE

ÉGYPTE

ÉMIRATS ARABES UNIS

ÉRYTHRÉE

ÉTHIOPIE

FIDJI (ÎLES)

GABON

GAMBIE

GÉORGIE

GHANA

GRENADE

GUINÉE

GUINÉE-BISSAU

(1) JO L 81 du 21.3.2001, p. 1.
(2) JO L 327 du 12.12.2001, p. 1.
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GUINÉE ÉQUATORIALE

GUYANA

HAÏTI

INDE

INDONÉSIE

IRAN

IRAQ

JAMAÏQUE

JORDANIE

KAZAKHSTAN

KENYA

KIRGHIZSTAN

KIRIBATI

KOWEÏT

LAOS

LESOTHO

LIBAN

LIBERIA

LIBYE

MADAGASCAR

MALAWI

MALDIVES

MALI

MARIANNES DU NORD (ÎLES)

MAROC

MARSHALL (ÎLES)

MAURICE

MAURITANIE

MICRONÉSIE

MOLDOVA

MONGOLIE

MOZAMBIQUE

NAMIBIE

NAURU

NÉPAL

NIGER

NIGERIA

OMAN

OUGANDA

OUZBÉKISTAN

PAKISTAN

PALAU

PAPOUASIE � NOUVELLE-GUINÉE

PÉROU

PHILIPPINES

QATAR

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

RÉPUBLIQUE DU CONGO

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

RUSSIE

RWANDA

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NEVIS

SAINTE-LUCIE

SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES

SALOMON (ÎLES)

SAMOA

SÃO TOMÉ E PRINCIPE

SÉNÉGAL

SEYCHELLES

SIERRA LEONE

SOMALIE

SOUDAN

SRI LANKA

SURINAME

SWAZILAND

SYRIE

TADJIKISTAN

TANZANIE

TCHAD

THAÏLANDE
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TOGO

TONGA

TRINIDAD-ET-TOBAGO

TUNISIE

TURKMÉNISTAN

TURQUIE

TUVALU

UKRAINE

VANUATU

VIÊT NAM

YÉMEN

YOUGOSLAVIE (SERBIE-MONTÉNÉGRO)

ZAMBIE

ZIMBABWE

2. Entités et autorités territoriales non reconnues comme États par au moins un État membre

TAÏWAN

TIMOR-ORIENTAL

AUTORITÉ PALESTINIENNE

II. Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont exemptés de l'obligation de visa par les États membres liés par le règle-
ment (CE) no 539/2001, modifié par le règlement (CE) no 2414/2001 du Conseil

1. États

ANDORRE

ARGENTINE

AUSTRALIE

BOLIVIE

BRÉSIL

BRUNEI

BULGARIE

CANADA

CHILI

CHYPRE

CORÉE DU SUD

COSTA RICA

CROATIE

EL SALVADOR

ÉQUATEUR

ESTONIE

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

GUATEMALA

HONDURAS

HONGRIE

ISRAËL

JAPON

LETTONIE

LITUANIE

MALAISIE

MALTE

MEXIQUE

MONACO

NICARAGUA

NOUVELLE-ZÉLANDE

PANAMA

PARAGUAY

POLOGNE

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

ROUMANIE

SAINT-MARIN

SINGAPOUR

SLOVAQUIE

SLOVÉNIE

SUISSE

URUGUAY

VATICAN

VENEZUELA
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2. Régions administratives spéciales de la République populaire de Chine

Région administrative spéciale de Hong Kong (1)

Région administrative spéciale de Macao (2)

III. Régime de circulation applicable aux titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service ainsi qu'aux titulaires de
laissez-passer délivrés par certaines organisations internationales intergouvernementales à leurs fonctionnaires

I. Régime de circulation aux frontières extérieures

1. La circulation des titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service n'est pas régie par la liste du
régime commun de l'exigence du visa. Toutefois, les États parties s'engagent à informer leurs partenaires, au
préalable, des modifications qu'ils entendent apporter au régime de circulation des titulaires de ces passeports
et à prendre en compte les intérêts de ces partenaires.

2. Compte tenu de l'objectif d'une progression particulièrement souple sur la voie de l'harmonisation du régime
appliqué aux titulaires des passeports précités, un inventaire des pays dont les ressortissants ne sont pas soumis
à l'obligation de visa lorsqu'ils sont titulaires d'un tel passeport, alors que les titulaires de passeports ordinaires
de la même nationalité le sont, est annexé à ce manuel, à titre d'information. La situation inverse fera égale-
ment l'objet d'un inventaire, le cas échéant. Le comité exécutif se chargera de la mise à jour de ces inventai-
res.

3. Ne bénéficieront pas du régime de circulation prévu dans ce document les titulaires de passeports ordinaires
pour affaires publiques ni les titulaires de passeports de service, officiels, spéciaux, etc., pour lesquels la déli-
vrance par des pays tiers ne correspond pas à la pratique internationale appliquée par les États Schengen. À
cet effet, le comité exécutif, sur proposition d'un groupe d'experts, pourra établir une liste des passeports
autres que les passeports ordinaires aux titulaires desquels les États Schengen n'envisagent pas de conférer un
traitement privilégié.

4. En vertu des dispositions de l'article 18 de la convention d'application, les personnes auxquelles un visa est
délivré pour se rendre sur le territoire d'un État Schengen en vue de leur accréditation peuvent au moins tran-
siter par les autres États vers le territoire de l'État qui a délivré le visa.

5. Les personnes déjà accréditées auprès d'une représentation diplomatique ou consulaire et les membres de leur
famille, titulaires d'une carte délivrée par le ministère des affaires étrangères peuvent franchir la frontière exté-
rieure de l'espace Schengen sur présentation de ladite carte et, si nécessaire, du document de voyage.

6. En règle générale, les titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service, bien qu'ils restent soumis
à l'obligation de visa, lorsque cette obligation existe, ne sont pas tenus de justifier qu'ils disposent de moyens
de subsistance suffisants. Toutefois, quand il s'agit de déplacements d'ordre privé, les mêmes justificatifs que
pour les demandes de visa sur passeport ordinaire peuvent, en cas de besoin, être demandés.

7. Une note verbale du ministère des affaires étrangères ou d'une représentation diplomatique (si la demande de
visa est formulée dans un pays tiers) doit accompagner toute demande de visa sur passeport diplomatique,
officiel ou de service lorsque le requérant se déplace en mission. En cas de voyage à titre privé, la note verbale
peut également être exigée.

8.1. Le mécanisme de consultation préalable des autorités centrales des autres États parties s'applique aux deman-
des de visas présentées par des titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service. La consultation
préalable n'est pas effectuée à l'égard de l'État qui aurait conclu un accord de suppression de visa pour les
titulaires de passeports diplomatiques et/ou de service avec le pays dont les ressortissants sont concernés par
la consultation (dans les cas qui figurent à l'annexe 14b du présent manuel)

Si un des États parties fait valoir des objections, l'État Schengen qui doit statuer sur la demande de visa peut
délivrer un visa à validité territoriale limitée.

8.2. Les États Schengen s'engagent à ne pas conclure dans l'avenir, sans accord préalable avec les autres États
membres, des accords en matière de suppression de l'obligation de visa pour les titulaires de passeports diplo-
matiques, officiels ou de service, avec des États dont les ressortissants sont soumis à la consultation préalable
pour la délivrance de visa par un autre État Schengen.

8.3. S'il s'agit de la délivrance d'un visa pour l'accréditation d'un étranger signalé aux fins de non-admission et que
le mécanisme de consultation préalable trouve à s'appliquer, la consultation est menée à bien selon les dispo-
sitions de l'article 25 de la convention d'application.

(1) L'exemption de l'obligation de visa s'applique uniquement aux détenteurs du passeport «Hong Kong Special Administrative Region».
(2) L'exemption de l'obligation de visa s'applique uniquement aux détenteurs du passeport «Região Administrativa Especial de Macau».
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9. Si un État partie invoque les exceptions prévues à l'article 5, paragraphe 2, de la convention d'application,
l'admission des titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service sera également limitée au terri-
toire national de l'État concerné, qui devra en informer les autres États membres.

II. Régime de circulation aux frontières intérieures

D'une manière générale, c'est le régime prévu aux articles 19 et suivants qui trouve à s'appliquer, sauf en cas de
délivrance d'un visa à validité territoriale limitée.

Les titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service peuvent circuler sur le territoire des États parties
pendant trois mois à compter de la date d'entrée (s'ils ne sont pas soumis à l'obligation de visa) ou pendant la durée
prévue par le visa.

Les personnes accréditées auprès d'une représentation diplomatique ou consulaire et les membres de leur famille,
titulaires de la carte délivrée par le ministère des affaires étrangères, peuvent circuler sur le territoire des États par-
ties pendant une durée maximale de trois mois, sur présentation de cette carte et, si nécessaire, du document de
voyage.

III. Le régime de circulation décrit dans le présent document est applicable aux laissez-passer délivrés par les organisa-
tions internationales intergouvernementales, dont sont membres tous les États Schengen, à leurs fonctionnaires qui,
en vertu des traités constitutifs de ces organisations, sont dispensés de s'inscrire à l'office des étrangers et de possé-
der un titre de séjour.

Régime de circulation applicable aux titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service

Inventaire A

Pays dont les ressortissants NE sont PAS soumis à l'obligation de visa dans un ou plusieurs États Schengen lorsqu'ils
sont titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service, mais SONT soumis à cette obligation lorsqu'ils sont
titulaires de passeports ordinaires

BNL DK D GR E F I A P FIN S ISL N

Afrique du Sud D DS DS DS DS DS

Albanie DS D

Algérie DS

Ancienne République
yougoslave de Macédoine

D DS D DS D DS

Angola DS

Antigua-et-Barbuda DS

Bahamas DS

Barbade DS DS

Bénin DS

Bosnie-et-Herzégovine D D

Botswana DS

Burkina DS

Cap-Vert DS

Colombie DS

Côte d'Ivoire DS DS DS DS

Dominique DS

Égypte DS

Fidji (Îles) DS
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BNL DK D GR E F I A P FIN S ISL N

Gabon D

Gambie DS

Ghana DS

Guyana DS

Inde DS D

Jamaïque DS D

Kenya D

Koweït DS

Lesotho DS

Malawi DS D

Maldives DS

Maroc DS D DS D D DS DS DS DS

Mauritanie DS

Mozambique DS

Namibie D

Niger DS

Ouganda DS

Pakistan DS DS D DS DS DS DS

Pérou D DS DS DS DS DS DS

Philippines DS DS DS DS DS DS DS DS DS

République dominicaine DS

Samoa DS

São Tomé e Príncipe DS

Sénégal D DS D DS DS

Seychelles D

Swaziland DS

Tchad D DS

Thaïlande DS DS DS DS DS DS DS DS DS

Togo DS

Trinidad-et-Tobago DS

Tunisie DS D DS D D DS DS DS

Turquie DS DS DS DS DS DS DS DS D DS DS DS DS

République fédérale
de Yougoslavie

DS DS DS

Zimbabwe DS

DS: Les titulaires de passeports diplomatiques et de service sont dispensés de l'obligation de visa.
D: Seuls les titulaires de passeports diplomatiques sont dispensés de l'obligation de visa.
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Inventaire B

Pays dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa dans un ou plusieurs États Schengen, lorsqu'ils sont titulai-
res de passeports diplomatiques, officiels ou de service, mais NE sont PAS soumis à cette obligation lorsqu'ils sont titu-
laires de passeports ordinaires

BNL DK D GR E F I A P FIN S ISL N

États-Unis d'Amérique X X (*) X (*)

Israël X

Mexique X

(*) Lorsqu'ils sont en mission ou voyage officiels.
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ANNEXE 5a

Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation du visa de transit
aéroportuaire, les titulaires de documents de voyage délivrés par ces pays tiers étant également soumis

à cette obligation (1)

Les États Schengen s'engagent à ne pas modifier sans accord préalable des autres États membres la partie I de l'annexe
5a.

Si un État membre entend modifier la partie II de cette annexe, il s'engage à en informer ses partenaires et à tenir
compte des intérêts de ceux-ci.

Le présent document correspond à l'annexe 3 des instructions consulaires communes.

Partie I

Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation du visa de transit aéroportuaire
(VTA) par l'ensemble des États Schengen, les titulaires de documents de voyage délivrés par ces pays tiers étant

également soumis à cette obligation (2) (3)

AFGHANISTAN

BANGLADESH

CONGO (RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE)

ÉRYTHRÉE (4)

ÉTHIOPIE

GHANA

IRAQ

IRAN (5)

NIGERIA

PAKISTAN

SOMALIE

SRI LANKA

Ces personnes ne sont pas soumises à l'obligation de visa de transit aéroportuaire si elles sont munies d'un titre de
séjour délivré par un État de l'EEE mentionné dans la partie III, liste A, de cette annexe, ou d'un titre de séjour délivré
par l'Andorre, le Japon, le Canada, Monaco, Saint-Marin, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique garantissant un droit de
retour absolu, mentionnés dans la partie III, liste B, de cette annexe.

Cette liste de titres de séjour est complétée et régulièrement vérifiée d'un commun accord au sein du sous-groupe «Vi-
sas» du groupe de travail II. En cas de problème, les parties contractantes peuvent suspendre l'application de ces mesures
jusqu'à ce qu'une solution concertée soit trouvée. Les parties contractantes peuvent exclure certains titres de séjour de
cette exemption si cela est indiqué dans la partie III.

S'agissant des titulaires de passeports diplomatiques, de service ou d'autres passeports officiels, la décision de les dispen-
ser de l'obligation du visa de transit aéroportuaire appartient à l'État membre concerné.

(1) Les autorités centrales ne doivent pas être consultées pour la délivrance d'un visa de transit aéroportuaire (VTA).
(2) Pour tous les États Schengen:

Sont dispensés du VTA:
� les membres d'équipage des avions ressortissants d'un État partie à la convention de Chicago.

(3) Pour les pays du Benelux, l'Espagne et la France:
Sont dispensés du VTA:
� les titulaires de passeports diplomatiques et de service.

(4) Pour l'Allemagne:
Sont dispensés du VTA:
� les titulaires de passeports diplomatiques et de service.

(5) Pour l'Allemagne:
Seulement lorsque les ressortissants ne sont pas titulaires d'un visa ou d'un titre de séjour valables pour un État membre de l'Union
européenne ou un État partie à l'accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen, le Canada, la Suisse ou les États-Unis
d'Amérique.
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Partie II

Liste commune des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation du visa de transit aéroportuaire par certains États Schengen
seulement, les titulaires de documents de voyage délivrés par ces pays tiers étant également soumis à cette obligation

BNL (1) DK D GR E (2) F (3) I (4) A (5) P FIN S ISL N

Albanie X

Angola X X X X X

Côte d'Ivoire X

Cuba X

Égypte X (6)

Gambie X

Guinée X X

Guinée-Bissau X

Haïti X

Inde X (7) X (8) X X

Indonésie X

Jordanie X

Liban X X (6)

Liberia X X X X

Libye X

Mali X

Sénégal X X

Sierra Leone X X

Soudan X X X X

Syrie X X X X (9)

Togo X

Turquie X (8) X

(1) Seulement lorsque ces ressortissants ne sont pas titulaires d'un titre de séjour valable dans un des pays de l'EEE, du Canada ou des États-Unis. Les titulaires d'un passe-
port diplomatique, de service ou spécial en sont également dispensés.

(2) Les titulaires de passeports diplomatiques, officiels ou de service ne sont pas soumis à l'obligation de VTA. Il en va de même en ce qui concerne les titulaires d'un pas-
seport ordinaire résidant dans un État membre de l'EEE, aux États-Unis ou au Canada, ou en possession d'un visa d'entrée valable pour un de ces pays.

(3) Sont dispensés du VTA:
� les titulaires de passeports diplomatiques et de service,
� les titulaires d'un des titres de séjour énumérés dans la partie III,
� les membres d'équipage des avions ressortissants d'un État partie à la convention de Chicago.

(4) Seulement lorsque ces ressortissants ne sont pas titulaires d'un titre de séjour valable pour les États membres de l'EEE, le Canada ou les États-Unis d'Amérique.
(5) Les ressortissants de pays tiers soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire (VTA) n'ont pas besoin de ce visa pour transiter par un aéroport autrichien dans la

mesure où ils sont en possession des documents suivants pour la durée du transit:
� un titre de séjour de l'Andorre, du Japon, du Canada, de Monaco, de Saint-Marin, de la Suisse, du Vatican ou des États-Unis garantissant un droit de retour absolu,
� un visa ou un titre de séjour d'un État Schengen pour lequel l'accord d'adhésion a été mis en vigueur,
� un titre de séjour d'un État membre de l'EEE.

(6) Uniquement pour les titulaires du document de voyage pour les réfugiés palestiniens.
(7) Les ressortissants de l'Inde ne sont pas soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire s'ils sont titulaires d'un passeport diplomatique ou de service. Les ressortis-

sants de l'Inde ne sont en outre pas soumis à l'obligation de visa de transit aéroportuaire s'ils sont munis d'un visa valide ou d'un titre de séjour valide pour un pays de
l'Union européenne ou de l'EEE, pour le Canada, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique. Par ailleurs, les ressortissants de l'Inde ne sont pas soumis à l'obligation de visa
de transit aéroportuaire s'ils sont munis d'un titre de séjour valide pour l'Andorre, le Japon, Monaco ou Saint-Marin et qu'ils sont en possession d'un permis de réadmis-
sion dans leur pays de résidence valable trois mois après leur séjour en transit aéroportuaire.
Il convient de signaler que l'exception concernant les ressortissants de l'Inde munis d'un titre de séjour valide pour l'Andorre, le Japon, Monaco ou Saint-Marin entre en
vigueur à la date d'intégration du Danemark dans la coopération Schengen, soit le 25 mars 2001.

(8) Seulement lorsque ces ressortissants ne sont pas titulaires d'un visa ou d'un titre de séjour valables pour un État membre de l'Union européenne ou un État partie à l'ac-
cord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen, le Canada, la Suisse ou les États-Unis d'Amérique.

(9) Également pour les titulaires du document de voyage pour les réfugiés palestiniens.
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Partie III

A. Liste des titres de séjour d'États de l'EEE dont les titulaires sont exemptés de l'obligation de visa de transit aéropor-
tuaire (1):

IRLANDE

� Residence permit (permis de séjour) uniquement en relation avec un re-entry visa (visa de retour)

LIECHTENSTEIN

� Livret pour étranger B (permis de séjour garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée de
validité d'un an n'a pas expiré) (2)

� Livret pour étranger C (permis d'établissement garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée
de validité de cinq ou de dix ans n'a pas expiré)

ROYAUME-UNI

� Leave to remain in the United Kingdom for an indefinite period (permis de séjour d'une durée illimitée pour le
Royaume-Uni. Ce document ne garantit le retour que si la durée du séjour en dehors du Royaume-Uni n'est
pas supérieure à deux ans)

� Certificate of entitlement to the right of abode (document attestant le droit d'établissement)

B. Liste des titres de séjour garantissant un droit de retour illimité dont les titulaires sont exemptés de l'obligation de
visa de transit aéroportuaire:

ANDORRE

� Tarjeta provisional de estancia y de trabajo (carte provisoire de séjour et de travail) (couleur blanche); cette carte
est délivrée dans le cas d'un travail saisonnier; la période de validité dépend de la durée du travail mais n'excède
jamais six mois. Elle n'est pas renouvelable (2)

� Tarjeta de estancia y de trabajo (carte de séjour et de travail) (couleur blanche); cette carte est délivrée pour une
durée de six mois et est renouvelable pour un an (2)

� Tarjeta de estancia (carte de séjour) (couleur blanche); cette carte est délivrée pour une durée de six mois et est
renouvelable pour un an (2)

� Tarjeta temporal de residencia (carte temporaire de résidence) (couleur rose); cette carte est délivrée pour une
durée d'un an et est renouvelable deux fois pour une période identique (2)

� Tarjeta ordinaria de residencia (carte ordinaire de résidence) (couleur jaune); cette carte est délivrée pour une durée
de trois ans et est renouvelable pour trois ans (2)

� Tarjeta privilegiada de residencia (carte privilégiée de résidence) (couleur verte); cette carte est délivrée pour une
durée de cinq ans et est renouvelable pour des périodes de même durée

� Autorización de residencia (permis de résidence) (couleur verte); ce permis est délivré pour une durée d'un an et
est renouvelable pour des périodes de trois ans (2)

� Autorización temporal de residencia y de trabajo (permis temporaire de résidence et de travail) (couleur rose); ce
permis est délivré pour une durée de deux ans et est renouvelable pour deux ans (2).

� Autorización ordinaria de residencia y de trabajo (permis ordinaire de résidence et de travail) (couleur jaune); ce
permis est délivré pour une durée de cinq ans

� Autorización privilegiada de residencia y de trabajo (permis privilégié de résidence et de travail) (couleur verte); ce
permis est délivré pour une durée de dix ans et est renouvelable pour des périodes de même durée

CANADA

� Returning Resident Permit (autorisation de retour pour les résidents, feuillet séparé dans le passeport)

(1) Les textes concernant le Danemark, la Finlande, la Suède, l'Islande et la Norvège ont été supprimés par la décision 2001/329/CE du
Conseil (JO L 116 du 26.4.2001, p. 32). Applicable depuis le 27 avril 2001.

(2) Ce titre de séjour n'exempte pas son titulaire de l'obligation de visa de transit aéroportuaire en Allemagne.
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ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

� Form I-551 Permanent resident card [durée de validité de deux (1) ou dix ans]

� Form I-551 Alien registration receipt card [durée de validité de deux (1) ou dix ans]

� Form I-551 Alien registration receipt card (durée de validité illimitée)

� Form I-327 Re-entry document (durée de validité de deux ans � délivré aux titulaires d'un I-551) (1)

� Resident alien card (carte d'identité d'étranger pour les résidents d'une durée de validité de deux (1) ans, de dix
ans ou illimitée. Ce document ne garantit le retour de son titulaire que si le séjour de celui-ci en dehors des
États-Unis n'a pas duré plus d'un an)

� Permit to reenter (permis de retour d'une durée de validité de deux ans. Ce document ne garantit le retour de
son titulaire que si le séjour de celui-ci en dehors des États-Unis n'a pas duré plus de deux ans.) (1)

� Valid temporary residence stamp dans un passeport en cours de validité (un an de validité après la date de déli-
vrance) (1)

JAPON

� Re-entry permit to Japan (autorisation de retour au Japon) (1)

MONACO

� Carte de séjour de résident temporaire de Monaco (1)

� Carte de séjour de résident ordinaire de Monaco

� Carte de séjour de résident privilégié de Monaco

� Carte de séjour de conjoint de ressortissant monégasque

SAINT-MARIN

� Permesso di soggiorno ordinario (validità illimitata) [permis de séjour ordinaire (durée de validité illimitée)]

� Permesso di soggiorno continuativo speciale (validità illimitata) [permis de séjour spécial permanent (durée de vali-
dité illimitée)]

� Carta d'identità di San Marino (validità illimitata) [carte d'identité de Saint-Marin (durée de validité illimitée)]

SUISSE

� Livret pour étranger B (permis de séjour garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée de
validité d'un an n'a pas expiré) (1)

� Livret pour étranger C (permis d'établissement garantissant le retour de son titulaire dans la mesure où la durée
de validité de cinq ou de dix ans n'a pas expiré)

(1) Ce titre de séjour n'exempte pas son titulaire de l'obligation de visa de transit aéroportuaire en Allemagne.
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RÈGLEMENT (CE) No 1683/95 DU CONSEIL

du 29 mai 1995

établissant un modèle type de visa

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 100 C paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen,

considérant que l'article 100 C paragraphe 3 du traité impose
au Conseil l'obligation d'arrêter les mesures relatives à l'instau-
ration d'un modèle type de visa avant le 1er janvier 1996;

considérant que l'introduction d'un modèle type de visa repré-
sente un pas important vers l'harmonisation des politiques en
matière de visas; que l'article 7 A du traite stipule que le mar-
ché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures
dans lequel la libre circulation des personnes est assurée selon
les dispositions du traité; que cette mesure doit également être
considérée comme formant un ensemble cohérent avec les
mesures relevant du titre VI du traité sur l'Union européenne;

considérant qu'il est essentiel que le modèle type de visa
contienne toutes les informations nécessaires et qu'il réponde à
des normes techniques de très haut niveau, notamment en ce
qui concerne les garanties contre la contrefaçon et la falsifica-
tion; que le modèle type doit aussi être adapté à son utilisation
par tous les États membres et comporter des dispositifs de
sécurité universellement reconnaissables qui soient visibles à
l'�il nu;

considérant que le présent règlement n'établit que les spécifica-
tions qui n'ont pas un caractère secret; que ces spécifications
doivent être complétées par d'autres qui doivent rester secrètes
pour prévenir le risque de contrefaçon et de falsification et que
parmi ces dernières il ne peut y avoir de données personnelles
ni de référence à celles-ci; qu'il convient de conférer à la Com-
mission le pouvoir d'arrêter d'autres spécifications;

considérant que, pour garantir que les informations en ques-
tion ne seront pas divulguées à un plus grand nombre de per-
sonnes qu'il n'est nécessaire, il est également essentiel que cha-
que État membre ne désigne, pour l'impression du modèle type
de visa, qu'un seul organisme, tout en conservant la faculté
d'en changer si nécessaire; que, pour des raisons de sécurité,
chaque État membre doit communiquer le nom de l'organisme
compétent à la Commission et aux autres États membres;

considérant que, pour avoir une portée réelle, le présent règle-
ment doit être applicable à tous les types de visas relevant de
son article 5; que les États membres devraient avoir la faculté
d'utiliser également le modèle type de visa pour les visas qui
peuvent être utilisés à des fins autres que celles visées à l'article
5, pour autant que des modifications visibles à l'�il nu
excluent toute confusion avec le visa uniforme;

considérant que, en ce qui concerne les données à caractère
personnel devant figurer sur le modèle type de visa conformé-
ment à l'annexe du présent règlement, il y a lieu de veiller au
respect des dispositions prises par les États membres en vue de
la protection des données, ainsi qu'au respect du droit commu-
nautaire en la matière,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les visas délivrés par les États membres conformément à l'arti-
cle 5 sont établis sous la forme d'un modèle type (vignette
adhésive). Ils sont conformes aux spécifications figurant en
annexe.

Article 2

Des spécifications techniques complémentaires empêchant la
contrefaçon ou la falsification du visa sont arrêtées selon la
procédure prévue à l'article 6.
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Article 3

1. Les spécifications visées à l'article 2 sont secrètes et ne
sont pas publiées. Elles ne sont communiquées qu'aux organis-
mes désignés par les États membres pour l'impression et aux
personnes dûment autorisées par un État membre ou par la
Commission.

2. Chaque État membre désigne un organisme unique ayant
la responsabilité de l'impression des visas. Il communique le
nom de cet organisme à la Commission et aux autres États
membres. Un même organisme peut être désigné par deux
États membres ou plus. Chaque État membre conserve la
faculté de changer d'organisme. Il en informe la Commission et
les autres États membres.

Article 4

1. Sans préjudice de dispositions pertinentes plus étendues
en matière de protection des données, les personnes auxquelles
un visa a été délivré ont le droit de vérifier les données person-
nelles inscrites sur ce visa et, le cas échéant, de les faire rectifier
ou supprimer.

2. Le modèle type de visa ne contient aucune information,
sous une forme lisible par machine, autre que les données qui
apparaissent aussi dans les cases décrites aux points 6 à 12 de
l'annexe ou qui figurent dans le document de voyage corres-
pondant.

Article 5

Aux fins du présent règlement, on entend par «visa» une autori-
sation délivrée ou une décision prise par un État membre qui
est exigée pour l'entrée sur son territoire en vue:

� d'un séjour envisagé dans cet État membre ou dans plu-
sieurs États membres, pour une période dont la durée
totale n'excède pas trois mois,

� d'un transit à travers le territoire ou la zone de transit aéro-
portuaire de cet État membre ou de plusieurs États mem-
bres.

Article 6

1. Dans le cas où il est fait référence à la procédure définie
au présent article, les dispositions suivantes sont applicables.

2. La Commission est assistée par un comité composé des
représentants des États membres et présidé par le représentant
de la Commission.

Le représentant de la Commission soumet au comité un projet
des mesures à prendre. Le comité émet son avis sur ce projet
dans un délai que le président peut fixer en fonction de l'ur-
gence de la question. L'avis est émis à la majorité prévue à l'ar-
ticle 148 paragraphe 2 du traité pour l'adoption des décisions
que le Conseil est appelé à prendre sur proposition de la Com-
mission. Lors des votes au sein du comité, les voix des repré-
sentants des États membres sont affectées de la pondération
définie à l'article précité. Le président ne prend pas part au
vote.

3. a) La Commission arrête les mesures envisagées
lorsqu'elles sont conformes à l'avis du comité.

b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas confor-
mes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis, la
Commission soumet sans tarder au Conseil une pro-
position relative aux mesures à prendre. Le Conseil
statue à la majorité qualifiée.

Si, à l'expiration d'un délai de deux mois, le Conseil
n'a pas statué, les mesures proposées sont arrêtées
par la Commission, sauf dans le cas où le Conseil
s'est prononcé à la majorité simple contre lesdites
mesures.

Article 7

Lorsque les États membres utilisent le modèle type de visa à
des fins autres que celles couvertes par l'article 5, les mesures
appropriées doivent être prises pour exclure toute confusion
avec le visa défini à l'article 5.

Article 8

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

L'article 1er devient applicable six mois après l'adoption des
mesures visées à l'article 2.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État mem-
bre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1995.

Par le Conseil

Le président
H. de CHARETTE
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ANNEXE

Dispositifs de sécurité

1. Un signe constitué de neuf ellipses en éventail apparaît dans cet espace.

2. Une marque optique variable (kinégramme ou équivalent) apparaît dans cet espace. Selon l'angle d'observation,
douze étoiles, la lettre «E» et un globe terrestre sont visibles en plusieurs dimensions et couleurs.

3. Le logo constitué d'une ou de plusieurs lettres indiquant l'État membre émetteur (ou «BNL» dans le cas des pays du
Benelux, à savoir la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas) apparaît dans cet espace sous la forme d'une image
latente. Ce logo apparaît en clair lorsqu'il est à plat et en foncé lorsqu'il subit une rotation de 90°. Les logos sui-
vants sont utilisés: A pour l'Autriche, BNL pour le Benelux, D pour l'Allemagne, DK pour le Danemark, E pour l'Es-
pagne, F pour la France, FIN pour la Finlande, GR pour la Grèce, 1 pour l'Italie, IRL pour l'Irlande, P pour le Portu-
gal, S pour la Suède, UK pour le Royaume-Uni.

4. Le mot «visa» écrit en lettres capitales apparaît au centre de cet espace dans une encre optique variable. Selon l'angle
d'observation, il apparaît en vert ou en rouge.

5. Cette case contient le numéro du visa, qui est préimprimé et commence par la lettre ou les lettres indiquant le pays
émetteur, telles qu'elles sont spécifiées au point 3. Un caractère spécial est utilisé.

Parties à compléter

6. Cette case commence par les termes «valable pour». L'autorité émettrice indique le territoire ou les territoires pour
lesquels le visa est valable.

7. Cette case commence par le terme «du» et le terme «au» apparaît sur la même ligne. L'autorité émettrice indique à
cet endroit la période de validité du visa.

8. Cette case commence par les termes «nombre d'entrées» et les termes «durée du séjour» (c'est-à-dire durée du séjour
envisagé par les demandeurs) et «jours» apparaissent plus loin sur la même ligne.

9. Cette case commence par les termes «délivré à» et elle est utilisée pour indiquer le lieu d'émission.

10. Cette case commence par le terme «le» (à la suite duquel l'autorité émettrice indique la date d'émission); plus loin,
sur la même ligne, apparaissent les termes «numéro du passeport» (à la suite desquels le numéro du passeport du
titulaire est indiqué).
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11. Cette case commence par les termes «type de visa». L'autorité émettrice indiquera la catégorie de visa conformément
aux articles 5 et 7 du présent règlement.

12. Cette case commence par le terme «remarques». Elle est utilisée par l'autorité émettrice pour indiquer toute informa-
tion jugée nécessaire, pour autant qu'elle soit conforme à l'article 4 du présent règlement. Les deux lignes et demie
qui suivent sont laissées vierges pour ces remarques.

13. Cette case contient les informations lisibles par machine nécessaires pour faciliter les contrôles aux frontières exté-
rieures.

Le papier est de couleur vert pastel, avec des marques rouges et bleues.

Les rubriques relatives aux cases sont établies en anglais et en français. L'État émetteur peut ajouter une autre langue
officielle de la Communauté. Toutefois, le terme «visa» figurant sur la première ligne peut apparaître dans n'importe
quelle langue officielle de la Communauté.
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RÈGLEMENT (CE) No 334/2002 DU CONSEIL

du 18 février 2002

modifiant le règlement (CE) no 1683/95 établissant un modèle type de visa

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 62, point 2) b) iii),

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1683/95 (3) a établi un modèle
type de visa.

(2) Le plan d'action de Vienne, adopté par le Conseil «Justice
et affaires intérieures» du 3 décembre 1998, prévoit à la
mesure no 38 que l'évolution des moyens techniques
sera suivie de près en vue d'améliorer encore, le cas
échéant, la sécurité du modèle type de visa.

(3) Le paragraphe 22 des conclusions du Conseil européen
de Tampere des 15 et 16 octobre 1999 dispose qu'il
conviendrait de poursuivre la mise en place d'une politi-
que commune active en matière de visas et de faux
documents.

(4) L'établissement d'un modèle type de visa constitue un
élément essentiel pour l'harmonisation de la politique en
matière de visa.

(5) Il est nécessaire d'insérer des dispositions établissant des
normes communes concernant la mise en �uvre du
modèle type de visa, notamment en ce qui concerne les
modalités et procédés techniques à observer pour rem-
plir le feuillet.

(6) L'insertion d'une photographie répondant à des normes
de sécurité élevées constitue une première étape vers
l'utilisation d'éléments établissant un lien plus fiable
entre le modèle type de visa et son titulaire, ce qui
contribue sensiblement à garantir que le modèle type de
visa est également protégé contre une utilisation fraudu-
leuse. Les spécifications du document 9303 de l'OACI
(Organisation de l'aviation civile internationale) sur les
documents lisibles à la machine seront prises en consi-
dération.

(7) Il est essentiel de disposer de normes communes concer-
nant la mise en �uvre du modèle type de visa pour
répondre à des normes techniques de haut niveau et
pour faciliter la détection des vignettes visa contrefaites
ou falsifiées.

(8) Le pouvoir d'adopter de telles normes communes devrait
être conféré au comité institué par l'article 6 du règle-
ment (CE) no 1683/95 lequel devrait être adapté en vue
de tenir compte de la décision 1999/468/CE du Conseil
du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des
compétences d'exécution conférées à la Commission (4).

(9) Il convient donc de modifier le règlement (CE) no

1683/95.

(10) Les mesures établies par le présent règlement visant à
rendre le modèle type de visa plus sûr n'affectent pas les
règles qui régissent actuellement la reconnaissance de la
validité des documents de voyage.

(11) Les conditions d'entrée sur le territoire des États mem-
bres ou de délivrance des visas n'affectent pas les règles
qui régissent actuellement la reconnaissance de la vali-
dité des documents de voyage.

(12) En ce qui concerne la République d'Islande et le
Royaume de Norvège, le présent règlement constitue un
développement des dispositions de l'acquis de Schengen,
développement qui relève du domaine visé à l'article 1er,
point B, de la décision 1999/437/CE du Conseil du 17
mai 1999 relative à certaines modalités d'application de
l'accord conclu par le Conseil de l'Union européenne et
la République d'Islande et le Royaume de Norvège sur
l'association de ces États à la mise en �uvre, à l'applica-
tion et au développement de l'acquis de Schengen (5).

(13) Conformément à l'article 3 du protocole sur la position
du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur
l'Union européenne et au traité instituant la Commu-
nauté européenne, le Royaume-Uni a notifié, par lettre
du 4 décembre 2001, son souhait de participer à l'adop-
tion et à l'application du présent règlement.

(1) JO C 180 E du 26.6.2001, p. 310.
(2) Avis rendu le 12 décembre 2001 (non encore paru au Journal offi-

ciel).
(3) JO L 164 du 14.7.1995, p. 1.

(4) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
(5) JO L 176 du 10.7.1999, p. 31.
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(14) En application de l'article 1er du protocole sur la posi-
tion du Royaume-Uni et de l'Irlande annexé au traité sur
l'Union européenne et au traité instituant la Commu-
nauté européenne, l'Irlande ne participe pas à l'adoption
du présent règlement. En conséquence, et sans préjudice
de l'article 4 dudit protocole, les dispositions du présent
règlement ne s'appliquent pas à l'Irlande,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1683/95 est modifié comme suit:

1) L'article 2 est remplacé par le texte suivant:

«Article 2

1. Des spécifications techniques complémentaires pour
le modèle type de visa sont établies conformément à la
procédure prévue à l'article 6, paragraphe 2, en ce qui
concerne:

a) les éléments et exigences de sécurité complémentaires,
y compris des normes de prévention renforcées contre
le risque de contrefaçon et de falsification;

b) les procédés et modalités techniques à utiliser pour
remplir le modèle type de visa.

2. Les couleurs de la vignette peuvent être modifiées
conformément à la procédure prévue à l'article 6, para-
graphe 2.»

2) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans les cas où il est fait référence au présent para-
graphe, les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE (*)
s'appliquent.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à deux mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

(*) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.»

3) À l'article 8, l'alinéa suivant est ajouté:

«L'insertion de la photographie prévue au point 2a de l'an-
nexe a lieu au plus tard cinq ans après l'adoption des
mesures techniques prévues pour l'adoption de cette
mesure à l'article 2.»

4) À l'annexe, le point suivant est inséré:

«2a. Insertion d'une photographie qui sera produite selon
des normes de sécurité élevées.»

Article 2

La première phrase de l'annexe 8 de la version définitive des
instructions consulaires communes et l'annexe 6 de la version
définitive du manuel commun, telles qu'elles résultent de la
décision du comité exécutif Schengen du 28 avril 1999 (1) sont
remplacées par le texte suivant:

«Les caractéristiques techniques et sécuritaires pour les
modèles de vignette visa sont contenues dans ou adoptées
sur la base du règlement (CE) no 1683/95 du Conseil du
29 mai 1995 établissant un modèle type de visa (*), tel que
modifié par le règlement (CE) no 334/2002 (**).

(*) JO L 164 du 14.7.1995, p. 1.
(**) JO L 53 du 23.2.2002, p. 7.»

Article 3

Le présent règlement n'affecte pas la compétence des États
membres en ce qui concerne la reconnaissance des États et des
entités territoriales ainsi que des passeports, documents d'iden-
tité ou de voyage qui sont délivrés par leurs autorités.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans les États mem-
bres conformément au traité instituant la Communauté européenne.

Fait à Bruxelles, le 18 février 2002.

Par le Conseil

Le président
J. PIQUÉ I CAMPS

(1) JO L 239 du 22.9.2000, p. 317.
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ANNEXE 6a

Indications sur la manière de remplir la vignette visa

(Point 3.1.2)

La partie I du présent document correspond aux points VI 1.1 à VI 1.8 des instructions consulaires communes,
et la partie II à l'annexe 13 des instructions consulaires communes.

I. Manière de remplir la vignette visa

1. Zone des mentions communes (zone 8)

1.1. Rubrique «VALABLE POUR»

Cette rubrique indique le territoire à l'intérieur duquel le titulaire du visa peut se déplacer.

Cette rubrique ne peut être remplie que de quatre manières:

a) États Schengen;

b) État Schengen ou États Schengen au territoire duquel ou desquels la validité du visa est limitée (dans ce cas,
les indications suivantes sont utilisées: A pour l'Autriche, F pour la France, D pour l'Allemagne, E pour l'Es-
pagne, GR pour la Grèce, P pour le Portugal, I pour l'Italie, L pour le Luxembourg, NL pour les Pays-Bas et
B pour la Belgique);

c) Benelux;

d) État Schengen [en utilisant les indications figurant au point b)] qui a délivré le visa national de long
séjour + États Schengen (1).

� Lorsque la vignette est utilisée pour délivrer le visa uniforme au sens des articles 10 et 11 de la convention,
ou pour délivrer un visa dont la validité n'est pas limitée au territoire de la partie contractante de déli-
vrance, la rubrique «VALABLE POUR» est complétée par la formule «États Schengen», dans la langue de la
partie contractante de délivrance.

� Lorsque la vignette est utilisée pour délivrer des visas qui ne permettent l'entrée, le séjour et la sortie que
par un territoire limité, cette rubrique mentionne, dans la langue nationale, le nom de la partie contractante
au territoire de laquelle l'accès, le séjour et la sortie du titulaire du visa sont limités.

� Lorsque la vignette est utilisée pour délivrer un visa national de long séjour ayant, pendant une durée maxi-
male de trois mois à compter de sa date de validité initiale, valeur concomitante de visa uniforme de court
séjour, cette rubrique mentionne d'abord l'État membre qui a délivré le visa national de long séjour puis les
«États Schengen» (1).

� Dans les cas prévus à l'article 14 de la convention, la validité territoriale limitée peut concerner le territoire
de plusieurs États membres; dans ce cas, et en fonction des codes des États membres à inscrire dans cette
rubrique, les options suivantes sont envisagées:

a) inscription dans la rubrique des codes des États membres concernés,

b) inscription dans la rubrique de la mention «États Schengen» dans la langue de l'État membre de déli-
vrance, suivie entre parenthèses du signe moins et des codes des États membres pour le territoire des-
quels le visa n'est pas valable.

(1) Texte inséré par la décision 2001/420/CE du Conseil (JO L 150 du 6.6.2001, p. 47). Applicable depuis le 15 juin 2001.
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� La validité territoriale limitée ne peut pas non plus concerner un territoire inférieur à celui d'une partie
contractante.

1.2. Rubrique «DU... AU...»

Cette rubrique indique la période pendant laquelle le titulaire peut effectuer le séjour auquel le visa donne droit.

La date à partir de laquelle le titulaire du visa peut entrer sur le territoire pour lequel le visa est valable est ins-
crite de la manière suivante après «DU»:

� Le jour est représenté à l'aide de deux chiffres, le premier d'entre eux étant un zéro si le jour en question
correspond à une unité.

� Tiret horizontal de séparation.

� Le mois est représenté à l'aide de deux chiffres, le premier d'entre eux étant un zéro si le mois en question
correspond à une unité.

� Tiret horizontal de séparation.

� L'année est représentée à l'aide de deux chiffres, correspondant aux deux derniers chiffres de l'année.

� Exemple: 15-04-94 = le quinze avril 1994.

La date du dernier jour de la période pendant laquelle le titulaire peut effectuer le séjour auquel le visa donne
droit est inscrite après «AU». Le titulaire du visa devra avoir quitté le territoire pour lequel le visa est valable, à
cette date avant minuit.

Cette date est transcrite de la même manière que la date du premier jour.

1.3. Rubrique «NOMBRE D'ENTRÉES»

Cette rubrique indique le nombre de fois que le titulaire du visa peut entrer sur le territoire pour lequel le visa
est valable; il s'agit, en d'autres termes, du nombre de périodes de séjour sur lesquelles il pourra répartir les
jours autorisés, visés à la rubrique 1.4.

Le nombre d'entrées peut être égal à un, deux ou à un nombre supérieur à deux. Ce nombre est inscrit à droite
de la mention préimprimée, à l'aide des chiffres «01» ou «02» ou de l'abréviation «MULT», au cas où le visa
donne droit à plus de deux entrées.

Pour un visa de transit, il ne peut être accordé qu'une ou deux entrées (inscription de la mention «01» ou «02»).
Un nombre d'entrées supérieur à deux (inscription de la mention «MULT») ne sera autorisé que dans des cas
exceptionnels.

Si le total des sorties effectuées par le titulaire est égal au nombre d'entrées autorisées, le visa est périmé, même
si le titulaire n'a pas épuisé le nombre de jours auxquels le visa donne droit.

1.4. Rubrique «DURÉE DU SÉJOUR � JOURS»

Cette rubrique indique le nombre de jours pendant lesquels le titulaire peut séjourner sur le territoire pour
lequel le visa est valable (1). Ce séjour peut s'effectuer de manière ininterrompue ou être réparti, à concurrence
du nombre de jours autorisés, sur plusieurs périodes comprises entre les dates mentionnées sous la rubrique
1.2, en tenant compte du nombre d'entrées autorisées sous la rubrique 1.3.

(1) Dans le cas des visas de transit, la durée de séjour ne peut excéder 5 jours.
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Le nombre de jours autorisés est inscrit dans l'espace libre situé entre la mention «DURÉE DU SÉJOUR» et la
mention «JOURS», sous la forme de deux chiffres, le premier d'entre eux étant un zéro si le nombre de jours en
question est inférieur à dix.

Le nombre maximal de jours pouvant être inscrit sous cette rubrique est de 90 par semestre.

1.5. Rubrique «DÉLIVRÉ À � LE �»

Cette rubrique mentionne, dans la langue de la partie contractante de délivrance, le nom de la ville dans laquelle
se trouve la représentation diplomatique ou consulaire qui délivre le visa, ce nom étant inscrit entre «À» et «LE».
La date de délivrance est mentionnée après «LE».

La date de délivrance est transcrite de la même manière que la date visée au point 1.2.

L'autorité qui a délivré le visa pourra être identifiée à l'aide de la mention figurant dans le sceau apposé dans la
zone 4.

1.6. Rubrique «NUMÉRO DU PASSEPORT»

Cette rubrique indique le numéro du passeport sur lequel est apposée la vignette visa. Ce numéro sera suivi
d'une mention relative aux enfants mineurs et au conjoint inscrits sur le passeport, qui accompagnent le titu-
laire [une lettre «X» pour les enfants précédée du nombre d'enfants (exemple 3X = trois enfants) et une lettre «Y»
pour le conjoint].

Lorsque le modèle uniforme de feuillet est utilisé pour l'apposition du visa parce que le document de voyage du
titulaire n'est pas reconnu, la représentation diplomatique ou consulaire qui délivre le visa a la faculté d'utiliser
ce même feuillet pour étendre la validité du visa au conjoint et aux enfants mineurs à charge qui accompagnent
le titulaire du feuillet, ou de délivrer des feuillets séparés pour le titulaire, son conjoint et chacune des personnes
à charge en apposant le visa correspondant sur chaque feuillet séparément.

Le numéro du passeport inscrit est le numéro de série préimprimé ou perforé sur toutes ou presque toutes les
pages du passeport.

Le numéro inscrit dans cette rubrique, dans le cas d'un visa à apposer sur le modèle uniforme de feuillet, est, au
lieu du numéro de passeport, le même numéro typographique que celui qui figure sur le feuillet, composé de
six chiffres et éventuellement complété par la lettre ou les lettres attribuées à l'État membre ou au groupe
d'États membres qui émet le visa (1).

1.7. Rubrique «TYPE DE VISA»

Afin de faciliter l'identification par les services de contrôle, cette rubrique précise le type de visa, à l'aide des
mentions A, B, C et D désignant respectivement les types de visa mentionnés ci-après:

A: visa de transit aéroportuaire

B: visa de transit

C: visa de court séjour

D: visa national de long séjour

D + C: visa de long séjour ayant valeur concomitante de visa de court séjour (2)

(1) Texte inséré par la décision 2002/586/CE du Conseil (JO L 187 du 16.7.2002, p. 48). Applicable depuis le 16 juillet 2002.
(2) Texte inséré par la décision 2001/420/CE du Conseil (JO L 150 du 6.6.2001, p. 47). Applicable depuis le 15 juin 2001.
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Pour les visas à validité territoriale limitée et les visas collectifs, les lettres A, B ou C seront utilisées selon les
cas.

Avertissement: En règle générale, les visas ne peuvent être délivrés plus de trois mois avant leur première
utilisation.

1.8. Rubrique «NOM ET PRÉNOM»

On indiquera, dans l'ordre, le premier mot qui figure sous la rubrique «nom/s» et, ensuite, le premier mot qui
figure sous la rubrique «prénom/s» sur le passeport ou le document de voyage du titulaire du visa. La représen-
tation diplomatique ou consulaire devra vérifier si le(s) nom(s) et le(s) prénom(s) qui figurent sur le passeport
ou le document de voyage, ceux qui figurent sur la demande de visa et ceux qu'elle doit inscrire dans cette
rubrique et dans la zone lisible par machine sont identiques (1).

(1) Texte inséré par la décision 2002/586/CE du Conseil (JO L 187 du 16.7.2002, p. 48). Applicable depuis le 16 juillet 2002.

C 313/172 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



II. Manière de remplir la vignette visa

VISA DE TRANSIT AÉROPORTUAIRE (VTA)
Il est rappelé que seuls les ressortissants de certains pays sensibles (annexe 5a) sont soumis au VTA. Le titulaire d'un
VTA ne peut sortir de la zone internationale de l'aéroport par lequel il transite.

Exemple 1

VISA SIMPLE

� Type de visa: le VTA est identifié par le code A.

� Le VTA simple ne donne accès qu'à un seul pays (France ou Belgique dans cet exemple).

� La durée de validité se calcule à partir de la date de départ (par exemple 01.02.00); le terme est fixé en ajoutant
une «franchise» de 7 jours au cas où le titulaire du visa reporterait son départ.

� Le VTA n'ouvrant pas droit à séjour, la rubrique «du séjour» doit être barrée par des XXX.
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Exemple 2a

VTA DOUBLE

(validité: un seul pays)

� Le VTA double permet le transit aéroportuaire aller et retour.

� Le terme de la durée de validité est calculé selon la formule: date du voyage retour + 7 jours (dans l'exemple pris:
date de retour 15.02.00).

� Si le transit est prévu par un seul aéroport, la rubrique «valable pour» est complétée par le nom du pays concerné
(exemple 2a). Si le transit doit exceptionnellement se faire par 2 pays Schengen différents à l'aller et au retour, on
indiquera «États Schengen» (exemple 2b).
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Exemple 2b

VTA DOUBLE

(validité: plusieurs pays)

� La rubrique «valable pour» est complétée par «États Schengen» afin de permettre le transit par deux aéroports situés
dans deux pays différents.
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Exemple 3

VTA MULTIPLE

(doit rester exceptionnel)

� Dans le cas d'un VTA multiple (permettant plusieurs transits), le terme de la validité est calculé selon la formule:
date du premier départ + 3 mois.

� Même règle que pour le VTA double pour la manière de remplir la rubrique «valable pour».
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VISA DE TRANSIT

Exemple 4

TRANSIT SIMPLE

� Type de visa: le visa de transit est identifié par le code B. Il est recommandé d'ajouter en toutes lettres «TRANSIT».

� La durée de validité se calcule à compter de la date de départ (par exemple 01.02.00). Le terme est fixé selon la for-
mule date de départ + (5 jours au maximum) + 7 jours (franchise au cas où le titulaire du visa reporterait le
départ).

� La durée du séjour ne peut excéder 5 jours.
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Exemple 5

TRANSIT DOUBLE

� Durée de validité: lorsque la date des différents transits n'est pas connue, ce qui est généralement le cas, le terme de
la validité sera calculé selon la formule date de départ + 6 mois.

� La durée de séjour ne peut excéder 5 jours par transit.
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Exemple 6

TRANSIT MULTIPLE

� La durée de validité est calculée comme pour le transit double (exemple 5).

� La durée de séjour ne peut excéder 5 jours par transit.
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VISA DE COURT SÉJOUR

Exemple 7

COURT SÉJOUR SIMPLE

� Type de visa: le court séjour est identifié par le code C.

� La durée de validité se calcule à compter de la date de départ (par exemple 01.02.00). Le terme est fixé selon la for-
mule date de départ + durée de séjour + franchise de 15 jours.

� La durée de séjour ne peut excéder 90 jours par semestre (ici, à titre d'exemple, 30 jours).
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Exemple 8

COURT SÉJOUR MULTIPLE

� La durée de validité se calcule à compter de la date de départ + 6 mois au maximum en fonction des justificatifs
présentés.

� La durée de séjour ne peut excéder 90 jours par semestre (comme dans l'exemple retenu mais la durée peut être
inférieure). La durée de séjour retenue est celle de la durée cumulée des séjours successifs. Elle est également fonc-
tion des justificatifs présentés.
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Exemple 9

COURT SÉJOUR DE CIRCULATION

� Il s'agit d'un visa de court séjour à entrées multiples d'une durée de validité excédant 6 mois: 1, 2 ou 3 ans; 5 ans
dans les cas exceptionnels (VIP par exemple).

� Mêmes règles que dans l'exemple 8 pour la durée de séjour (90 jours au maximum).
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VISA À VALIDITÉ TERRITORIALE LIMITÉE (VTL)

Le VTL peut être soit un visa de court séjour soit un visa de transit.

La limitation de validité peut concerner un seul État ou plusieurs États.

Exemple 10

VTL COURT SÉJOUR, UN SEUL PAYS

� Dans cet exemple, la validité territoriale est limitée à un seul pays, la France (Belgique).

� Le court séjour est identifié par le code C (comme dans l'exemple 7).
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Exemple 11 (1)

VTL COURT SÉJOUR, LIMITÉ À PLUSIEURS PAYS

Dans ce cas, la rubrique «valable pour» est complétée:

� soit par les codes des pays pour lesquels le visa est valable (Belgique: B, Danemark: DK, Allemagne: D, Grèce: GR,
Espagne: E, France: F, Italie: I, Luxembourg: L, Pays-Bas: NL, Autriche: A, Portugal: P, Finlande: FIN, Suède: S,
Islande: IS, Norvège: N. Dans le cas du Benelux: BNL). Dans l'exemple retenu, la validité territoriale est limitée à la
France et à l'Espagne.

(1) Texte inséré par la décision 2001/329/CE du Conseil (JO L 116 du 26.4.2001, p. 32). Applicable depuis le 27 avril 2001.
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� soit par la mention «États Schengen» suivie entre parenthèses du signe moins et des codes des États membres pour
lesquels le visa n'est pas valable. Dans l'exemple retenu, la validité est limitée au territoire de tous les États membres
qui appliquent l'acquis de Schengen sauf au territoire de la France et au territoire de l'Espagne.
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Exemple 12

VTL TRANSIT, UN PAYS

� Le visa de transit est identifié par le code B à la rubrique «type de visa».

� La limitation territoriale, dans cet exemple, concerne la France (Belgique).
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CAS DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES

Exemple 13

� Il s'agit du cas où figurent sur un passeport un ou plusieurs enfants et, dans des cas exceptionnels, le conjoint.

� Si un ou plusieurs des enfants inscrits sur le document de voyage bénéficient du visa, on ajoute à la rubrique «nu-
méro du passeport», après le numéro, + nX (n étant le nombre d'enfants) + Y (si le conjoint est inscrit sur le pas-
seport). Dans l'exemple choisi (court séjour, entrée simple, durée de séjour 30 jours), le visa est délivré pour le titu-
laire du passeport, 3 enfants et son conjoint.
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VISA DÉLIVRÉ EN REPRÉSENTATION

Exemple 14

Il s'agit du cas où un visa est délivré par un poste consulaire d'un État Schengen en représentation d'un autre État
Schengen.

Dans ce cas, la rubrique «Remarques» est à compléter par la mention R suivie du pays pour le compte duquel le visa a
été délivré.

Les codes à utiliser sont les suivants (1):

Belgique: B
Danemark: DK
Allemagne: D
Grèce: GR
Espagne: E
France: F
Italie: I
Luxembourg: L
Pays-Bas: NL
Autriche: A
Portugal: P
Finlande: FIN
Suède: S
Islande: IS
Norvège: N

Dans l'exemple visé ci-dessus, l'ambassade de Belgique à Brazzaville a délivré un visa en représentation de l'Espagne.

(1) Les codes concernant le Danemark, la Finlande, la Suède, l'Islande et la Norvège ont été insérés par la décision 2001/329/CE du
Conseil (JO L 116 du 26.4.2001, p. 32). Applicable depuis le 27 avril 2001.
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VISA NATIONAL DE LONG SÉJOUR AYANT VALEUR CONCOMITANTE DE VISA DE COURT SÉJOUR
(VDC) (1)

Exemple 15

� Dans ce cas, la rubrique «valable pour» est complétée par le code du pays qui a délivré le visa de long séjour + la
formule «États Schengen».

� Dans l'exemple retenu, il s'agit d'un visa national de long séjour délivré par la France qui a valeur concomitante de
visa uniforme de court séjour.

� Le visa de long séjour ayant valeur concomitante de visa de court séjour est identifié par le code D + C.

SYNTHÈSE

«VALABLE POUR» «TYPE» «NOMBRE
D'ENTRÉES» «DU � AU»

«DURÉE
MAXIMALE

DE CHAQUE
SÉJOUR»
(en jours)

Transit
aéroportuaire

FRANCE
(par exemple)
ou
ÉTATS SCHENGEN

A 01 Date de départ Date de départ + 7 jours XXX

02 Date de départ Date de retour + 7 jours

MULT (1) Date de premier départ Date de premier départ
+ nombre de mois autorisés
(au maximum 3 mois)

Transit ÉTATS SCHENGEN
ou
FRANCE
(par exemple)

B 01 Date de départ Date de départ + durée
de séjour + 7 jours

XXX
ou
de 1 à 5

02 Date de premier départ Date de premier départ
+ nombre de mois autorisés
(au maximum 6 mois)MULT (1) Date de premier départ

Court séjour ÉTATS SCHENGEN
ou
FRANCE
(par exemple)

C 01 Date de départ Date de départ + durée
de séjour + 15 jours

de 1 à 90

MULT (2) Date de premier départ Date de premier départ
+ nombre de mois autorisés
(au maximum 5 ans)

Long séjour
ayant valeur
concomitante
de visa de
court séjour

FRANCE
(par exemple)
+ ÉTATS
SCHENGEN

D + C

(1) MULT signifie plusieurs voyages, donc plus de deux entrées.
(2) MULT signifie plusieurs voyages, donc plus d'une entrée.

(1) Texte inséré par la décision 2001/420/CE du Conseil (JO L 150 du 6.6.2001, p. 47). Applicable depuis le 15 juin 2001.
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ANNEXE 6b

Mentions que les parties contractantes inscriront, le cas échéant, dans la zone des observations

CONFIDENTIEL

ANNEXE 6c

Instructions relatives à l'insertion de mentions dans la zone de lecture optique

CONFIDENTIEL
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ANNEXE 7

Modèles de vignette visa

(Point 3.1.3)

BENELUX: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 192

DANEMARK: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 193

ALLEMAGNE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 193

GRÈCE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 194

ESPAGNE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 194

FRANCE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 195

ITALIE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 195

AUTRICHE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 196

PORTUGAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 196

FINLANDE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 197

SUÈDE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 197

ISLANDE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 198

NORVÈGE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 198
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PAYS DU BENELUX

Joh. Enschedé

SECURITY CARDS AND DOCUMENTS

Schengen

Visumsticker

Benelux-landen
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DANEMARK

ALLEMAGNE

MODÈLE DE VIGNETTE VISA

16.12.2002 C 313/193Journal officiel des Communautés européennesFR



GRÈCE

ESPAGNE

FABRICA NACIONAL DE MONEDA Y TIMBRE

ETIQUETA ESPANOLA
DEL VISADO SCHENGEN

MODELO ELABORADO EN PROCESO DE PRODUCCIÓN INDUSTRIAL
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FRANCE

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

VIGNETTE VISA SCHENGEN

ITALIE
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AUTRICHE

PORTUGAL

S.-R.

MINISTÉRIO DOS NEGOCIOS ESTRANGEIROS

DIRECÇAO-GERAL DOS ASSUNTOS CONSULARES

E DA

ADMINISTRAÇAO FINANCEIRA E PATRIMONIAL
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FINLANDE

SUÈDE
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ISLANDE

NORVÈGE
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ANNEXE 8

Modèles de visa à validité territoriale limitée

(point 3.2.3)

Ce document correspond aux exemples 10 à 12 de l'annexe 13 des instructions consulaires communes.

VISA À VALIDITÉ TERRITORIALE LIMITÉE (VTL)

Le VTL peut être soit un visa de court séjour soit un visa de transit.

La limitation de validité peut concerner un seul État ou plusieurs États.

Exemple 1

VTL COURT SÉJOUR, UN SEUL PAYS

� Dans cet exemple, la validité territoriale est limitée à un seul pays, la France (Belgique).

� Le court séjour est identifié par le code C (comme dans l'exemple no 7 de l'annexe 6a).
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Exemple 2 (1)

VTL COURT SÉJOUR, LIMITÉ À PLUSIEURS PAYS

Dans ce cas, la rubrique «valable pour» est complétée:

� soit par les codes des pays pour lequel le visa est valable (Belgique: B, Danemark: DK, Allemagne: D, Grèce: GR,
Espagne: E, France: F, Italie: I, Luxembourg: L, Pays-Bas: NL, Autriche: A, Portugal: P, Finlande: FIN, Suède: S,
Islande: IS, Norvège: N. Dans le cas du Benelux: BNL). Dans l'exemple retenu, la validité territoriale est limitée à la
France et à l'Espagne.

(1) Texte inséré par la décision 2001/329/CE du Conseil (JO L 116 du 26.4.2001, p. 32). Applicable depuis le 27 avril 2001.
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� soit par la mention «États Schengen» suivie entre parenthèses du signe moins et des codes des États membres pour
lesquels le visa n'est pas valable. Dans l'exemple retenu, la validité est limitée au territoire de tous les États membres
qui appliquent l'acquis de Schengen sauf au territoire de la France et au territoire de l'Espagne.
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Exemple 3

VTL TRANSIT, UN PAYS

� Le visa de transit est identifié par le code B à la rubrique «type de visa»,

� La limitation territoriale, dans cet exemple, concerne la France (Belgique).
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ANNEXE 8a

Obligations en matière d'information des parties contractantes lors de la délivrance de visas à validité
territoriale limitée, de l'annulation, l'abrogation et la réduction de la durée de validité du visa uniforme

et de la délivrance de titres de séjour nationaux

(point 3.2.4)

Le présent document correspond à l'annexe 14 des instructions consulaires communes.

1. INFORMATION LORS DE LA DÉLIVRANCE DE VISAS À VALIDITÉ TERRITORIALE LIMITÉE

1.1. Généralités

Pour que l'autorisation de pénétrer sur le territoire national des parties contractantes Schengen puisse lui être
accordée, un ressortissant d'un pays tiers doit en principe remplir les conditions prévues à l'article 5, paragraphe
1, de la convention d'application de l'accord de Schengen.

Dans la mesure où le ressortissant d'un pays tiers ne remplit pas toutes ces conditions, l'entrée ou la délivrance
d'un visa doivent lui être refusées sauf si une partie contractante estime nécessaire de déroger à ce principe pour
des motifs humanitaires ou d'intérêt national ou en raison d'obligations internationales. La partie contractante
concernée ne peut dans ce cas lui délivrer qu'un visa à validité territoriale limitée (VTL) et doit en informer les
autres parties contractantes (article 5, paragraphe 2, et article 16 de la convention d'application).

En principe, la délivrance de VTL de court séjour en vertu des dispositions de la convention d'application et des
instructions consulaires communes [SCH/II-Visa (93) 11, 6e rév., 4e corr., chapitre V, point 3] est soumise aux
conditions suivantes:

a) la délivrance de VTL constitue une exception. Les conditions pour la délivrance de ce type de visa doivent
être examinées soigneusement cas par cas;

b) il ne faut pas s'attendre à ce que les parties contractantes Schengen usent et abusent de la possibilité de déli-
vrer des VTL; une telle pratique ne serait par ailleurs pas en cohérence avec le sens et l'objectif des disposi-
tions Schengen. Étant donné que l'on ne doit pas s'attendre à un grand nombre de cas, il n'est pas nécessaire
de prévoir une procédure automatisée pour informer les autres parties contractantes.

1.2. Règles de procédure

Dans le cadre de l'établissement des règles de procédure pour l'information des parties contractantes en matière
de délivrance de VTL, il convient d'opérer une distinction entre les visas délivrés par les représentations diploma-
tiques et consulaires et les visas délivrés par les services des frontières. Les règles de procédures en vigueur sont
les suivantes.

1.2.1. Délivrance du visa par les représentations diplomatiques et consulaires

En principe, les règles établies pour la procédure transitoire de consultation des autorités centrales (article 17,
paragraphe 2, de la convention d'application) s'appliquent mutatis mutandis à la procédure d'information des
autres parties contractantes [doc. SCH/II-Visa (94) 7]. Les dispositions divergentes doivent être communiquées
par les parties contractantes concernées. La transmission des données s'effectue en principe dans un délai de
soixante-douze heures.

1.2.2. Délivrance du visa par les services des frontières

Dans ce cas, l'information est en principe transmise dans un délai de soixante-douze heures aux autorités centra-
les des autres parties contractantes.

1.2.3. Il est nécessaire que les parties contractantes désignent des points de contact qui recevront les informations.

1.2.4. Dans le cadre de la mise en place d'une procédure automatisée pour la consultation des autorités centrales (arti-
cle 17, paragraphe 2, de la convention d'application), une procédure est prévue afin que les autres parties
contractantes soient informées de la délivrance d'un VTL, dans la mesure où cette délivrance intervient parce
que une (ou plusieurs) partie(s) contractante(s) a/ont, dans le cadre de la procédure de consultation, fait valoir
des objections contre la délivrance d'un visa Schengen. Dans les autres cas de délivrance de VTL, il ne peut être
recouru à cette procédure pour la communication prévue des informations entre les États.
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1.2.5. Les données suivantes sont transmises aux parties contractantes.

Nom, prénom et date de naissance du titulaire du visa

Nationalité du titulaire du visa

Date et lieu de délivrance du VTL

Motifs pour la délivrance de visas à validité territoriale limitée:

� motifs humanitaires,

� motifs d'intérêt national,

� obligations internationales,

� titre de voyage non valable pour toutes les parties contractantes,

� deuxième délivrance d'un visa en six mois,

� en raison de l'urgence, la consultation des autorités centrales n'a pas eu lieu,

� une autorité centrale a fait valoir des objections à l'occasion de la consultation.

2. ANNULATION, ABROGATION ET RÉDUCTION DE LA DURÉE DE VALIDITÉ DU VISA UNIFORME

Sur la base des principes adoptés par le comité exécutif pour l'annulation, l'abrogation et la réduction de la
durée de validité du visa uniforme [SCH/Com-ex (93) 24], l'information des autres parties contractantes est
obligatoire dans les cas suivants:

2.1. Annulation de visas

L'annulation d'un visa Schengen vise à empêcher l'entrée sur le territoire des parties contractantes de personnes
dont il s'avère après la délivrance qu'elles ne remplissent pas les conditions de délivrance du visa.

La partie contractante qui annule un visa délivré par une autre partie contractante doit en informer les autorités
centrales de l'État de délivrance en principe dans un délai de soixante-douze heures.

Cette communication doit contenir les données suivantes:

Nom, prénom et date de naissance du titulaire du visa

Nationalité du titulaire du visa

Nature et numéro du titre de voyage

Numéro de la vignette visa

Catégorie de visa

Date et lieu de délivrance du visa

Date et motifs de l'annulation

2.2. Abrogation de visas

L'abrogation du visa permet d'annuler, après l'entrée sur le territoire, la durée de validité du visa restant à courir.

Une partie contractante qui procède à l'abrogation d'un visa uniforme doit en informer la partie contractante de
délivrance en principe dans un délai de soixante-douze heures. La communication contient les mêmes données
que celles mentionnées au point 2.1.
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2.3. Réduction de la durée de validité de visas

Lorsqu'un État Schengen réduit la durée de validité d'un visa délivré par une autre partie contractante, il doit en
informer les autorités centrales de celle-ci en principe dans un délai de soixante-douze heures. La communica-
tion contient les mêmes données que celles mentionnées au point 2.1.

2.4. Procédure

Les informations transmises à la partie contractante qui a délivré le visa en cas d'annulation, d'abrogation et de
réduction de la durée de validité de visas sont en principe adressées à l'autorité centrale désignée par cette partie
contractante.

3. INFORMATION RELATIVE AUX TITRES DE SÉJOUR NATIONAUX (ARTICLE 25)

L'article 25, paragraphe 1, prévoit que la partie contractante qui envisage de délivrer un titre de séjour à un
étranger signalé aux fins de non-admission doit consulter au préalable la partie contractante signalante et pren-
dre en compte les intérêts de celle-ci. Les motifs de la délivrance d'un titre de séjour dans ces cas peuvent
notamment être des motifs d'ordre humanitaire ou résultant d'obligations internationales. Dans tous les cas, il
doit s'agir de motifs sérieux.

L'article 25, paragraphe 1, deuxième alinéa, prévoit que la partie contractante signalante doit alors procéder au
retrait du signalement Schengen mais qu'elle peut cependant inscrire cet étranger sur sa liste nationale de signa-
lement.

L'application des dispositions mentionnées ci-dessus suppose par conséquent deux transmissions d'informations
entre la partie contractante qui envisage de délivrer le titre de séjour et la partie contractante signalante:

� consultation préalable de la partie contractante signalante en vue de prendre ses intérêts en compte, et

� information sur la délivrance du titre de séjour, afin que la partie contractante signalante puisse procéder au
retrait du signalement.

Conformément aux dispositions de l'article 25, paragraphe 2, de la convention d'application, la consultation de
la partie contractante signalante est également nécessaire s'il s'avère seulement a posteriori, c'est-à-dire après que
le titre de séjour a été délivré, que le titulaire de ce titre est signalé aux fins de non-admission.

Étant donné la philosophie de la convention d'application, la délivrance d'un titre de séjour à un ressortissant
d'un pays tiers signalé aux fins de non-admission par une des parties contractantes restera elle aussi un cas d'ex-
ception.

En ce qui concerne la communication visée à l'article 25 de la convention d'application, il s'agit d'une opération
étroitement liée au fonctionnement du système d'information Schengen (SIS). Il faut examiner si la transmission
d'informations peut avoir lieu par le biais de la future procédure Sirene.

Les règles de procédure exposées dans cette note seront réexaminées sous l'angle de leur applicabilité pratique
au plus tard douze mois après la mise en vigueur de la convention d'application de l'accord de Schengen.
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ANNEXE 9

Modèle de visa pour des séjours de longue durée

(point 3.3.2)

VISA DE LONG SÉJOUR

� Le visa de long séjour est celui qui permet une durée de séjour supérieure à quatre-vingt-dix jours par semestre. Il
reste de compétence nationale, mais permet le libre transit à travers les autres États Schengen pour rejoindre la pre-
mière fois le territoire de l'État qui a délivré le visa.

� Le visa de long séjour est identifié par le code D, à la rubrique «type de visa».

� La rubrique «valable pour» mentionne le pays de délivrance du visa. Cette mention est suivie de: «(+ 1 transit Schen-
gen)», pour rappeler que le visa donne le droit de transiter par le reste de l'espace Schengen pour rejoindre l'État de
délivrance.

� La durée du séjour indiquée ne peut excéder quatre-vingt-dix jours.
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ANNEXE 10

Montants de référence arrêtés annuellement par les autorités nationales en matière de franchissement
des frontières

(point 4.1.2)
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BELGIQUE

La loi prévoit en général la vérification de moyens de subsistance suffisants sans préciser de modalités contraignantes.

La pratique administrative est la suivante:

� Étranger résidant chez un particulier

La preuve des moyens de subsistance peut être apportée par le biais d'un engagement de prise en charge, souscrit
par la personne qui hébergera l'étranger en Belgique et légalisé par l'administration communale du lieu où il réside.

L'engagement de prise en charge porte sur les frais de séjour, de soins de santé, d'hébergement et de rapatriement
de l'étranger, au cas où ce dernier ne pourrait y faire face, et pour éviter qu'ils ne soient supportés par les pouvoirs
publics. Il doit être souscrit par une personne solvable et, s'il s'agit d'un étranger, en possession d'un titre de séjour
ou d'établissement.

Au besoin, il peut également être demandé à l'étranger d'apporter la preuve de ressources personnelles.

S'il ne dispose d'aucun crédit financier, il doit pouvoir disposer d'environ 38 euros par jour de séjour envisagé.

� Étranger résidant dans un hôtel

À défaut d'apporter la preuve d'un crédit quelconque, l'étranger doit pouvoir disposer d'environ 50 euros par jour
de séjour envisagé.

En outre, dans la plupart des cas, l'intéressé doit présenter un titre de transport (billet d'avion) lui permettant de
retourner dans son pays d'origine ou de résidence.

DANEMARK

Il ressort de la loi danoise sur les étrangers qu'un étranger doit, à son entrée sur le territoire danois, disposer de moyens
suffisants pour sa subsistance et son voyage de retour.

L'évaluation de ces moyens repose dans chaque cas sur une estimation concrète effectuée par les services de contrôle à
l'entrée sur la base de la situation économique de l'étranger en tenant compte des informations sur ses possibilités en
matière de logement et de voyage de retour.

L'administration a déterminé un montant pour évaluer si l'étranger dispose de moyens de subsistance suffisants. On
considère donc qu'en principe l'étranger doit disposer de 300 couronnes danoises (DKK) par 24 heures.

En outre, l'étranger doit pouvoir apporter la preuve de moyens suffisants pour son voyage de retour, par exemple sous
la forme d'un billet de retour.

ALLEMAGNE

L'article 60, paragraphe 2, de la loi des étrangers du 9 juillet 1990 (AuslG) dispose qu'un étranger peut notamment faire
l'objet d'une mesure de refoulement à la frontière, en présence d'un motif d'éloignement.

Tel est notamment le cas lorsqu'un étranger est tenu de recourir ou recourt à l'aide sociale de l'État allemand pour lui-
même, les membres de sa famille séjournant sur le territoire allemand ou les personnes qui sont à sa charge (article 46,
paragraphe 6, de la loi des étrangers).

Aucun montant de référence n'a été fixé à l'usage du personnel exerçant les contrôles; dans la pratique, un montant de
25 euros par jour est, en règle générale, utilisé comme référence de base. En outre, l'étranger doit disposer d'un billet de
retour ou des moyens financiers correspondants.
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Toutefois, avant que la décision de non-admission ne soit prise, il faut donner à l'étranger l'occasion de produire, en
temps opportun et de manière légale, les moyens financiers nécessaires en vue d'assurer son séjour sur le territoire alle-
mand, notamment par la présentation:

� d'une garantie légale d'une banque allemande,

� d'une déclaration de garantie de la part de l'hôte,

� d'un mandat télégraphique, ou

� d'un dépôt d'une garantie auprès des autorités responsables des questions liées aux étrangers et compétentes pour
le séjour.

GRÈCE

L'arrêté ministériel no 3011/2/1f du 11 janvier 1992 fixe le montant des moyens de subsistance dont doivent disposer
les ressortissants étrangers qui souhaitent entrer sur le territoire hellénique à l'exception des ressortissants des États
membres de la Communauté européenne.

En vertu de l'arrêté ministériel susmentionné le montant des devises permettant l'entrée des ressortissants étrangers de
pays non membres de la Communauté européenne est fixé à l'équivalent de 20 euros en devises étrangères par jour et
par personne, et à 100 euros au minimum.

En ce qui concerne les mineurs qui sont des membres de la famille de l'étranger, le montant de change par jour est
diminué de 50 %.

Quant aux ressortissants des pays non communautaires obligeant les ressortissants grecs à une liquidation du change
aux frontières, la même mesure est appliquée pour des raisons de réciprocité.

ESPAGNE

Les étrangers doivent prouver qu'ils disposent des moyens de subsistance nécessaires dont le montant minimal est indi-
qué ci-dessous:

a) pour les frais de séjour en Espagne, 30 euros � ou l'équivalent en monnaie étrangère � multiplié par le nombre
de jours prévus pour le séjour en Espagne et le nombre de membres de la famille voyageant avec l'intéressé. Indé-
pendamment de la durée de séjour prévue, le montant minimal dont il faut justifier doit, dans tous les cas, s'élever
à 300 euros par personne;

b) pour le retour vers l'État de provenance ou pour le transit par des États tiers, le billet ou les billets nominatifs,
incessibles et à dates fixes pour le moyen de transport prévu.

Les étrangers doivent prouver qu'ils disposent des moyens de subsistance indiqués en produisant ces derniers au cas où
ils les détiennent en espèce ou en produisant des chèques certifiés, des chèques de voyage, des quittances, des lettres de
crédit ou une attestation bancaire certifiant l'existence de ces moyens. À défaut de ces documents, tout autre justificatif
considéré comme valable par les autorités policières espagnoles à la frontière peut être présenté.

FRANCE

Le montant de référence des moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé par un étranger, ou pour
son transit par la France s'il se dirige vers un État tiers, correspond en France au montant du salaire minimal interpro-
fessionnel de croissance (SMIC) calculé journellement à partir du taux fixé au 1er janvier de l'année en cours.

Ce montant est réévalué périodiquement en fonction de l'évolution du coût de la vie en France:

� automatiquement dès que l'indice des prix connaît une hausse supérieure à 2 %,

� par décision du gouvernement, après avis de la Commission nationale de négociation collective, pour accorder une
hausse supérieure à l'évolution des prix.

À compter du 1er juillet 2002, le montant journalier du SMIC (salaire minimal de croissance) s'élève à 47,80 euros.

Les titulaires d'une attestation d'accueil doivent disposer d'un montant minimal de ressources, pour séjourner en France,
équivalant à un demi-SMIC. Ce montant est donc de 23,70 euros par jour.
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ITALIE

L'article 4, troisième alinéa, du «Texte unique des dispositions concernant la réglementation de l'immigration et les nor-
mes sur la condition de l'étranger» no 286 du 25 juillet 1998 dispose que «� conformément aux engagements qu'elle a
pris en adhérant à certains accords internationaux, l'Italie autorisera l'entrée sur son territoire de tout étranger à même
de prouver qu'il est en possession des documents requis attestant l'objet et les conditions de son séjour, qu'il dispose de
moyens de subsistance suffisants pour la durée de celui-ci et pour le retour vers le pays d'origine, exception faite des
permis de séjour délivrés à des fins professionnelles. Les moyens de subsistance sont fixés par une directive du ministre
de l'intérieur� Tout étranger ne remplissant pas ces conditions, ou considéré comme représentant une menace pour
l'ordre public ou pour la sécurité de l'État ou d'un des pays avec lesquels l'Italie a conclu des accords pour la suppres-
sion des contrôles aux frontières intérieures et pour la libre circulation des personnes, avec les restrictions et les déroga-
tions prévues dans ces accords, ne pourra être admis en Italie».

Cette directive, du 1er mars 2000 et intitulée «Détermination des moyens de subsistance pour l'entrée et le séjour des
étrangers sur le territoire de l'État», dispose que:

� l'existence effective des moyens de subsistance peut être démontrée par la présentation d'argent liquide, de garanties
bancaires, de déclarations de cautionnement de compagnies d'assurances, de billets à ordre équivalents, de bons de
services prépayés ou encore de documents attestant la réalité de sources de revenus sur le territoire national,

� les montants monétaires fixés dans cette directive seront revus tous les ans, après application des paramètres relatifs
à la variation annuelle moyenne élaborée par l'ISTAT (l'Institut central italien de statistique) et calculée sur la base
de l'indice synthétique des prix à la consommation des produits alimentaires, des boissons, ainsi que des tarifs des
transports et du logement,

� l'étranger doit indiquer qu'il dispose d'un logement convenable sur le territoire national et qu'il possède la somme
nécessaire pour le retour dans son pays d'origine, il peut aussi présenter un billet de retour,

� les moyens de subsistance minimaux nécessaires par personne pour la délivrance du visa et pour l'entrée sur le ter-
ritoire national, dans le cadre d'un voyage touristique, sont fixés selon le tableau A suivant:

Tableau A

Tableau fixant les moyens de subsistance requis pour pouvoir entrer sur le territoire national dans le cadre
d'un voyage touristique

(en euros)

Durée du voyage
Nombre des participants au voyage

Un participant Deux participants ou plus

De 1 à 5 jours,

montant fixe global 269,60 212,81

De 6 à 10 jours,

montant journalier par personne 44,93 26,33

De 11 à 20 jours,

montant fixe 51,64 25,82

et

montant journalier par personne 36,67 22,21

Plus de 20 jours,

montant fixe 206,58 118,79

et

montant journalier par personne 27,89 17,04

LUXEMBOURG

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas de montant de référence pour les contrôles à la frontière. L'agent de
contrôle décide cas par cas si un étranger qui se présente à la frontière dispose de moyens de subsistance suffisants. À
cet égard, il prend en compte notamment l'objet du séjour et le type d'hébergement.
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PAYS-BAS

Ce montant sur lequel les agents de surveillance des frontières se basent lors du contrôle des moyens de subsistance
s'élève à présent à 34 euros par personne et par jour.

La souplesse d'application de ce critère est maintenue, étant donné que l'appréciation du montant des moyens de subsis-
tance requis reste fonction, entre autres, de la durée du séjour envisagé, du motif du voyage et de la situation person-
nelle de l'intéressé.

AUTRICHE

Conformément à l'article 52, paragraphe 2, numéro 4 de la loi sur les étrangers, les étrangers dont il apparaît lors du
contrôle à la frontière qu'ils n'ont pas de domicile sur le territoire de l'Autriche et ne disposent pas de moyens permet-
tant de couvrir les frais de leur séjour et de leur voyage de retour doivent être refoulés.

Toutefois, il n'y a pas de montant de référence. Les autorités décident cas par cas d'après le motif, le type et la durée du
séjour; en fonction des circonstances, des chèques de voyage, des cartes de crédit, des attestations bancaires ou des
déclarations de prise en charge signées par des personnes vivant en Autriche (et qui sont de bonne foi) peuvent égale-
ment, outre l'argent liquide, être considérés comme des éléments de preuve.

PORTUGAL

Pour se voir accorder l'entrée et le séjour au Portugal, les étrangers doivent disposer des sommes équivalantes aux mon-
tants suivants:

� 75 euros pour chaque entrée,

� 40 euros par jour de séjour.

Les étrangers peuvent être dispensés de posséder ces montants dès lors qu'ils prouvent que le gîte et le couvert leur sont
assurés au cours de leur séjour au Portugal.

FINLANDE

Le montant sur lequel les agents de surveillance des frontières se basent lors du contrôle des moyens de subsistance
s'élève à présent à 40 euros par personne et par jour.

SUÈDE

La loi suédoise ne prévoit pas de montant de référence en matière de franchissement des frontières. L'officier de contrôle
décide cas par cas si l'étranger a des moyens de subsistance suffisants.

ISLANDE

En vertu de la loi islandaise, les étrangers doivent prouver qu'ils sont en possession de suffisamment d'argent pour sub-
venir à leurs besoins en Islande et pour effectuer le voyage de retour. En pratique, le montant de référence est de 4 000
couronnes islandaises par personne. Pour les personnes dont les frais de séjour sont supportés par un tiers, ce montant
est divisé par deux. Le montant total minimal est de 20 000 couronnes islandaises pour chaque entrée.

NORVÈGE

Selon l'article 27, point d), de la loi norvégienne sur l'immigration, tout ressortissant étranger qui n'est pas en mesure
de prouver qu'il dispose de moyens suffisants pour son séjour dans le Royaume et pour son voyage retour, ou qu'il peut
compter sur de tels moyens, peut être refoulé à la frontière.

Les montants jugés nécessaires sont fixés à titre individuel et les décisions sont prises cas par cas. Il est tenu compte de
la durée du séjour, du fait que le ressortissant étranger sera logé dans sa famille ou chez des amis, du fait qu'il dispose
d'un titre de transport pour son voyage de retour et du fait qu'une garantie a été donnée pour son séjour (à titre indica-
tif, un montant de 500 couronnes norvégiennes par jour est jugé suffisant pour les visiteurs qui ne séjournent pas chez
des membres de leur famille ou des amis).
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ANNEXE 11

Liste des documents qui donnent droit à l'entrée sans visa
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BELGIQUE

� Carte d'identité d'étranger

Identiteitskaart voor vreemdelingen

Personalausweis für Ausländer

� Certificat d'inscription au registre des étrangers

Bewijs van inschrijving in het vreemdelingenregister

Bescheinigung der Eintragung im Ausländerregister

� Titres de séjour spéciaux délivrés par le ministère des affaires étrangères:

� Carte d'identité diplomatique

Diplomatieke identiteitskaart

Diplomatischer Personalausweis

� Carte d'identité consulaire

Consulaire identiteitskaart

Konsularer Personalausweis

� Carte d'identité spéciale � couleur bleue

Bijzondere identiteitskaart � blauw

Besonderer Personalausweis � blau

� Carte d'identité spéciale � couleur rouge

Bijzondere identiteitskaart � rood

Besonderer Personalausweis � rot

� Certificat d'identité pour les enfants âgés de moins de 5 ans des étrangers privilégiés titulaires d'une carte
d'identité diplomatique, d'une carte d'identité consulaire, d'une carte d'identité spéciale � couleur bleue � ou
d'une carte d'identité � couleur rouge

Identiteitsbewijs voor kinderen, die de leeftijd van vijf jaar nog niet hebben bereikt, van een bevoorrecht vreem-
deling dewelke houder is van een diplomatieke identiteitskaart, consulaire identiteitskaart, bijzondere identiteits-
kaart � blauw of bijzondere identiteitskaart � rood

Identitätsnachweis für Kinder unter fünf Jahren von privilegierten Ausländern, die Inhaber eines diplomatischen
Personalausweises sind, konsularer Personalausweises, besonderer Personalausweises � rot � oder besonderer
Personalausweises � blau

� Certificat d'identité avec photographie délivré par une administration communale belge à un enfant de moins de 12
ans

Door een Belgisch gemeentebestuur aan een kind beneden de twaalf jaar afgegeven identiteitsbewijs met foto

Von einer belgischen Gemeindeverwaltung einem Kind unter dem 12. Lebensjahr ausgestellter Personalausweis mit
Lichtbild

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne
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DANEMARK

Cartes de séjour

EF/EØS � opholdskort (carte de séjour UE/EEE) (titre figurant sur la carte)

� Kort A. Tidsbegrænset EF/EØS-opholdsbevis (anvendes til EF/EØS-statsborgere)

(Carte A. Titre de séjour UE/EEE temporaire utilisé pour les ressortissants de l'UE ou de l'EEE)

� Kort B. Tidsubegrænset EF/EØS-opholdsbevis (anvendes til EF/EØS-statsborgere)

(Carte B. Titre de séjour UE/EEE d'une durée illimitée utilisé pour les ressortissants de l'UE ou de l'EEE)

� Kort Karte K. Tidsbegrænset opholdstilladelse til tredjelandsstatsborgere, der meddeles opholdstilladelse efter EF/
EØS-reglerne)

(Carte K. Titre de séjour temporaire pour les ressortissants de pays tiers à qui l'on octroie un permis de séjour en
vertu des règles UE/EEE)

� Kort L. Tidsubegrænset opholdstilladelse til tredjelandsstatsborgere, der meddeles opholdstilladelse efter EF/EØS-re-
glerne)

(Carte L. Titre de séjour d'une durée illimitée pour les ressortissants de pays tiers à qui l'on octroie un permis de
séjour en vertu des règles UE/EEE)

Permis de séjour (titre figurant sur la carte)

� Kort C. Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte C. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort D. Tidsubegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte D. Permis de séjour d'une durée illimitée pour les étrangers qui ne sont pas tenus d'avoir un permis de tra-
vail)

� Kort E. Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der ikke har ret til arbejde

(Carte E. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui n'ont pas droit au travail)

� Kort F. Tidsbegrænset opholdstilladelse til flygtninge � er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte F. Permis de séjour temporaire pour les réfugiés � ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort G. Tidsbegrænset opholdstilladelse til EF/EØS � statsborgere, som har andet opholdsgrundlag end efter EF-re-
glerne � er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte G. Permis de séjour temporaire pour les ressortissants UE/EEE qui disposent d'une base de séjour autre que
celle découlant des règles de l'UE � ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort H. Tidsubegrænset opholdstilladelse til EF/EØS � statsborgere, som har andet opholdsgrundlag end efter EF-
reglerne � er fritaget for arbejdstilladelse

(Carte H. Permis de séjour d'une durée illimitée pour les ressortissants UE/EEE qui disposent d'une base de séjour
autre que celle découlant des règles de l'UE � ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

� Kort J. Tidsbegrænset opholds- og arbejdstilladelse til udlændinge

(Carte J. Permis de séjour et de travail temporaire pour les étrangers)

Depuis le 14 septembre 1998, le Danemark délivre de nouvelles cartes de séjour qui ont le format d'une carte de crédit.

Il existe encore des cartes de séjour B, D et H valides en circulation qui ont été délivrées dans un autre format. Ces car-
tes sont faites de papier plastifié, ont un format d'environ 9 cm × 13 cm et sont frappées des armoiries du Danemark
en trame blanche. Pour la carte B, la couleur de base est le beige, pour la carte D le rose clair et pour la carte H le
mauve clair.
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Vignettes à apposer dans le passeport, avec les mentions suivantes:

� Sticker B. � Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der ikke har ret til arbejde

(Vignette B. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui n'ont pas droit au travail)

� Sticker C. � Tidsbegrænset opholds- og arbejdstilladelse

(Vignette C. Permis de séjour et de travail temporaire)

� Sticker D. � Medfølgende slægtninge (opholdstilladelse til børn, der er optaget i forældres pas)

[Vignette D. Membres de famille accompagnants (permis de séjour pour les enfants qui figurent dans le passeport
de leurs parents)]

� Sticker H. � Tidsbegrænset opholdstilladelse til udlændinge, der er fritaget for arbejdstilladelse

(Vignette H. Permis de séjour temporaire pour les étrangers qui ne sont pas tenus d'avoir un permis de travail)

Vignettes délivrées par le ministère des affaires étrangères

� Sticker E � Diplomatisk visering

(Vignette E. Visa diplomatique) � est délivrée aux diplomates et aux membres de leur famille qui figurent sur les
listes diplomatiques ainsi qu'au personnel de rang équivalent des organisations internationales au Danemark. Vala-
ble pour le séjour et pour des entrées multiples tant que la personne concernée figure sur les listes diplomatiques à
Copenhague

� Sticker F � Opholdstilladelse

(Vignette F. Permis de séjour) � est délivrée aux membres du personnel technique ou administratif détaché et aux
membres de leurs familles ainsi qu'aux domestiques des diplomates qui sont détachés par le ministère des affaires
étrangères de l'État de provenance avec un passeport de service. Est également délivrée au personnel de rang équi-
valent des organisations internationales au Danemark. Valable pour le séjour et pour des entrées multiples pendant
la durée de la mission.

� Sticker S (i kombination med sticker E eller F)

[Vignette S (assortie d'une vignette E ou F)].

Permis de séjour pour les parents proches accompagnants, lorsque ces derniers figurent dans le passeport.

Il convient de signaler que les cartes d'identité destinées aux diplomates étrangers, au personnel technique ou adminis-
tratif, aux domestiques, etc., délivrées par le ministère des affaires étrangères, ne donnent pas le droit d'entrer sur le ter-
ritoire sans visa, étant donné que ces cartes d'identité ne sont pas la preuve d'un permis de séjour au Danemark.

Autres documents

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

� Permis de réadmission sous forme de vignette visa portant la mention nationale D

ALLEMAGNE

� Aufenthaltserlaubnis für die Bundesrepublik Deutschland

(Titre de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)

� Aufenthaltserlaubnis für Angehörige eines Mitgliedstaates der EWG

(Titre de séjour pour les ressortissants communautaires)

� Aufenthaltsberechtigung für die Bundesrepublik Deutschland

(Permis de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)

� Aufenthaltsbewilligung für die Bundesrepublik Deutschland

(Autorisation de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)
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� Aufenthaltsbefugnis für die Bundesrepublik Deutschland
(Autorisation de séjour pour la République fédérale d'Allemagne)
Ces titres de séjour ne donnent droit à l'entrée sans visa que dans la mesure où ils sont inscrits dans un passeport
ou sont délivrés en relation avec un passeport en tant qu'autorisation tenant lieu de visa. Ils ne donnent pas droit à
l'entrée sans visa s'ils sont délivrés en lieu et place d'un document d'identité national.
Le document relatif à une mesure d'expulsion ajournée «Aussetzung der Abschiebung (Duldung)» ainsi que l'autori-
sation provisoire de séjour pour demandeurs d'asile «Aufenthaltsgestattung für Asylbewerber» ne donnent pas non
plus droit à l'entrée sans visa.

� Titres de séjour spéciaux délivrés par le ministère des affaires étrangères:

� Diplomatenausweis (rot)
(Carte diplomatique) (couleur rouge)

� Ausweis für bevorrechtigte Personen (blau)
(Carte pour personnes privilégiées) (couleur bleue)

� Ausweis (gelb)
(Carte) (couleur jaune)

� Ausweis (dunkelrot)
(Carte) (couleur rouge foncé)

� Personalausweis (grün)
(Carte d'identité) (couleur verte)

� Titres de séjour spéciaux délivrés par les Länder:

� Ausweis für Mitglieder des Konsularkorps (weiß)
(Carte pour les membres du corps consulaire) (couleur blanche)

� Ausweis (grau)
(Carte) (couleur grise)

� Ausweis für Mitglieder des Konsularkorps (weiß mit grünen Streifen)
(Carte pour les membres du corps consulaire) (couleur blanche à rayures vertes)

� Ausweis (gelb)
(Carte) (couleur jaune)

� Ausweis (grün)
(Carte) (couleur verte)

� Nouveaux titres de séjour sous forme de cartes délivrés par le ministère des affaires étrangères (format du Persona-
lausweis � carte d'identité):

� Diplomatenausweis (carte diplomatique) et Diplomatenausweis au sens de l'article 38 de la convention de
Vienne sur les relations diplomatiques

� Ces documents correspondent aux anciennes cartes diplomatiques rouges et portent au verso la lettre D.

� Protokollausweis für Verwaltungspersonal
(Carte protocolaire pour le personnel administratif)

� Ce document correspond à l'ancienne carte bleue délivrée aux membres du personnel administratif et tech-
nique détaché des ambassades, et porte au verso les lettres VB.

� Protokollausweis für dienstliches Hauspersonal
(Carte protocolaire délivrée au personnel de service)

� Ce document correspond à l'ancienne carte bleue délivrée aux membres du personnel de service détaché
des ambassades. Il porte au verso les lettres DP.

� Protokollausweis für Ortskräfte
(Carte protocolaire pour le personnel engagé sur place)

� Ce document correspond à l'ancienne carte jaune délivrée aux membres des ambassades engagés sur place
et porte au verso les lettres OK.

� Protokollausweis für privates Hauspersonal
(Carte protocolaire pour le personnel domestique privé)

� Ce document correspond à l'ancienne carte verte délivrée au personnel domestique privé des membres
détachés des ambassades et porte au verso les lettres PP.

� Sonderausweis für Mitarbeiter internationaler Organisationen
(Carte spéciale délivrée aux membres du personnel d'organisations internationales)

� Ce document correspond à l'ancienne carte spéciale rouge foncé délivrée aux membres du personnel des
organisations internationales. Il porte au verso les lettres IO.

Les différents privilèges accordés sont indiqués au verso des cartes.

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne
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GRÈCE

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý cia eqcarßa

(Permis de travail)

� ¢deia paqalomÞy lekþm oijocemeßay akkodapoý

(Titre de séjour délivré en vue du regroupement familial)

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý cia rpotdÝy

(Titre de séjour pour études)

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý

(Autorisation de séjour pour étrangers) (de couleur blanche) [Est délivrée aux étrangers qui sont mariés à des ressor-
tissants grecs sa durée de validité est d'un an et est prolongée chaque année pendant tout la durée du mariage.]

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý (vqþla lpef-jßsqimo)

(Autorisation de séjour pour étrangers) (de couleur beige-jaune)

[Est délivrée à tous les étrangers en séjour régulier en Grèce. Sa durée de validité est de un (1) an à cinq (5) ans.

� ¢deia paqalomÞy akkodapoý (vqþla ketjü)

(Autorisation de séjour pour étrangers) (de couleur blanche)

[Est délivrée aux réfugiés reconnus au titre de la convention de Genève de 1951]

� Deksßo satsüsgsay akkodapoý (VQXLA PQARIMO)

(Carte d'identité pour étrangers) (de couleur verte)

[Est exclusivement délivrée aux étrangers d'origine grecque sa durée de validité est de deux ou cinq ans.]

� Eidijü deksßo satsüsgsay olocemoýy (VQXLA LPEF)

(Carte d'identité spéciale pour personnes d'origine grecque) (de couleur beige)

[Est délivrée aux ressortissants albanais d'origine grecque sa durée de validité est de trois ans. Cette même carte
d'identité est également délivrée aux époux et aux descendants d'origine grecque, indépendamment de leur nationa-
lité, dans la mesure où le lien de parenté est attesté par un document officiel.]

� Eidijü deksßo satsüsgsay olocemoýy (vqþla qof)

(Carte d'identité spéciale pour personnes d'origine grecque) (de couleur rose)

[Est délivrée aux ressortissants de l'ex-Union soviétique d'origine grecque. Elle est valable pour une durée indétermi-
née.]

� Deksßo satsüsgsay dipkxlasijoý tpakkÞkot (vqþla ketjü)

(Carte d'identité diplomatique) (de couleur blanche)

Deksßo satsüsgsay pqonemijoý tpakkÞkot (vqþla ketjü)

(Carte d'identité consulaire) (de couleur blanche)

Deksßo satsüsgsay tpakkÞkot diehmoýy oqcamirloý (vqþla ketjü)

(Carte d'identité de fonctionnaire d'une organisation internationale) (de couleur blanche)

Deksßo satsüsgsay dioijgsijoý tpakkÞkot dipkxlasijÞy aqvÞy (vqþla cakÜfio)

(Carte d'identité délivrée au personnel administratif des représentations diplomatiques) (de couleur bleu ciel)

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

Note: Les documents relevant des quatre premières catégories seront valables jusqu'à expiration. Ils ne sont plus délivrés
depuis le 2 juin 2001.
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ESPAGNE

Peuvent entrer sans visa les titulaires d'une autorisation de retour en cours de validité.

Les titres de séjour en cours de validité qui autorisent l'entrée sans visa sur le territoire espagnol d'un étranger qui, en
raison de sa nationalité, serait soumis à l'obligation de visa, sont les suivants:

� Permiso de Residencia Inicial

(Permis de résidence initial)

� Permiso de Residencia Ordinario

(Permis de résidence ordinaire)

� Permiso de Residencia Especial

(Permis de résidence spécial)

� Tarjeta de Estudiante

(Carte d'étudiant)

� Permiso de Residencia tipo A

(Permis de résidence de type A)

� Permiso de Residencia tipo b

(Permis de résidence de type b)

� Permiso de Trabajo y de Residencia tipo B

(Permis de travail et de résidence de type B)

� Permiso de Trabajo y de Residencia tipo C

(Permis de travail et de résidence de type C)

� Permiso de Trabajo y de Residencia tipo d

(Permis de travail et de résidence de type d)

� Permiso de Trabajo y de Residencia tipo D

(Permis de travail et de résidence de type D)

� Permiso de Trabajo y de Residencia tipo E

(Permis de travail et de résidence de type E)

� Permiso de Trabajo fronterizo tipo F

(Permis de travail frontalier de type F)

� Permiso de Trabajo y Residencia tipo P

(Permis de travail et de résidence de type P)

� Permiso de Trabajo y Residencia tipo Ex

(Permis de travail et de résidence de type Ex)

� Tarjeta de Reconocimiento de la excepción a la necesidad de obtener Permiso de Trabajo y Permiso de Residencia
(art. 16 Ley 7/85)

(Carte de reconnaissance de l'exemption de l'obligation d'obtenir un permis de travail et un permis de résidence)
(article 16 de la loi 7/85)

� Permiso de Residencia para Refugiados

(Permis de résidence pour réfugiés)

� Lista de Personas que participan en un viaje escolar dentro de la Unión Europea

(Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne)
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� Tarjeta de Familiar Residente Comunitario

(Carte de parent d'un résident de la Communauté)

� Tarjeta temporal de Familiar de Residente Comunitario

(Carte temporaire de parent d'un résident de la Communauté)

Les titulaires de cartes d'accréditation suivantes délivrées par le ministère des affaires étrangères peuvent entrer sans
visa:

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Cuerpo Diplomático. Emba-
jador. Documento de Identidad» (Corps diplomatique. Ambassadeur. Document d'identité), délivrée aux ambassa-
deurs accrédités

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Cuerpo Diplomático. Docu-
mento de Identidad» (Corps diplomatique. Document d'identité), délivrée au personnel diplomatique accrédité d'une
mission diplomatique. La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur jaune) portant sur la couverture la mention «Missiones Diplomáticas. Per-
sonal Administrativo y Técnico. Documento de Identidad» (missions diplomatiques. Personnel administratif et tech-
nique. Document d'identité), délivrée aux fonctionnaires administratifs d'une mission diplomatique accréditée. La
mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Tarjeta Diplomática de
Identidad» (Carte diplomatique d'identité), délivrée au personnel diplomatique du bureau de la Ligue des États arabes
ainsi qu'au personnel accrédité du bureau de la Délégation générale palestinienne (Oficina de la Delegación Gene-
ral). La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur rouge) portant sur la couverture la mention «Organismos Internacionales.
Estatuto Diplómatico. Documento de Identitad» (Organismes internationaux. Statut diplomatique. Document d'iden-
tité), délivrée au personnel diplomatique du bureau de la Ligue des États arabes. La mention F est apposée sur la
carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur bleue) portant sur la couverture la mention «Organismos Internacionales.
Personal Administrativo y Técnico. Documento de Identitad» (Organismes internationaux. Personnel administratif et
technique. Document d'identité), délivrée aux fonctionnaires administratifs accrédités auprès d'organismes inter-
nationaux. La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur verte) portant sur la couverture la mention «Funcionario Consular de
Carrera. Documento de Identidad» (Consul de carrière. Document d'identité), délivrée aux consuls de carrière accré-
dités en Espagne. La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur verte) portant sur la couverture la mention «Empleado Consular. Expe-
dida a favor de ... Documento de Identidad» (Employé consulaire. Délivré à ... Document d'identité), délivrée aux
fonctionnaires administratifs consulaires accrédités en Espagne. La mention F est apposée sur la carte délivrée au
conjoint et aux enfants

� Tarjeta especial (Carte spéciale, de couleur grise) portant sur la couverture la mention «Personal de Servicio. Misio-
nes Diplomáticas, Oficinas Consulares y Organismos Internacionales. Expedida a favor de ... Documento de Identi-
dad» (Personnel de service. Missions diplomatiques, bureaux consulaires et organismes internationaux. Délivré à �
Document d'identité), délivrée au personnel employé au service domestique des missions diplomatiques, des
bureaux consulaires et des organismes internationaux (personnel de service) et au personnel diplomatique ou consu-
laire de carrière (domestiques privés). La mention F est apposée sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants
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FRANCE

1. Les étrangers majeurs doivent être munis des documents suivants:

� Carte de séjour temporaire comportant une mention particulière qui varie selon le motif du séjour autorisé

� Carte de résident

� Certificat de résidence d'Algérien comportant une mention particulière qui varie selon le motif du séjour auto-
risé (1 an, 10 ans)

� Certificat de résidence d'Algérien portant la mention «membre d'un organisme officiel» (2 ans)

� Carte de séjour des Communautés européennes (1 an, 5 ans, 10 ans)

� Carte de séjour de l'Espace économique européen

� Cartes officielles valant titre de séjour, délivrées par le ministère des affaires étrangères

� Titres de séjour spéciaux

� Titre de séjour spécial portant la mention CMD/A délivrée aux chefs de mission diplomatique

� Titre de séjour spécial portant la mention CMD/M délivrée aux chefs de mission d'organisation inter-
nationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CMD/D délivrée aux chefs d'une délégation permanente
auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CD/A délivrée aux agents du corps diplomatique

� Titre de séjour spécial portant la mention CD/M délivrée aux hauts fonctionnaires d'une organisation
internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CD/D délivrée aux assimilés diplomatiques membres d'une
délégation permanente auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention CC/C délivrée aux fonctionnaires consulaires

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/A délivrée au personnel administratif ou technique d'une
ambassade

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/C délivrée au personnel administratif ou technique d'un
consulat

� Titre de séjour spécial portant la mention AT/M délivrée au personnel administratif ou technique
d'une organisation internationale
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� Titre de séjour spécial portant la mention AT/D délivrée au personnel administratif ou technique d'une
délégation auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/A délivrée au personnel de service d'une ambassade

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/C délivrée au personnel de service d'un consulat

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/M délivrée au personnel de service d'une organisation
internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention SE/D délivrée au personnel de service d'une délégation
auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/A délivrée au personnel privé d'un diplomate

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/C délivrée au personnel privé d'un fonctionnaire consu-
laire

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/M délivrée au personnel privé d'un membre d'une orga-
nisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention PP/D délivrée au personnel privé d'un membre d'une déléga-
tion permanente auprès d'une organisation internationale

� Titre de séjour spécial portant la mention EM/A délivrée aux enseignants ou militaires à statut spécial
attachés auprès d'une ambassade

� Titre de séjour spécial portant la mention EM/C délivrée aux enseignants ou militaires à statut spécial
attachés auprès d'un consulat

� Titre de séjour spécial portant la mention EF/M délivrée aux fonctionnaires internationaux domiciliés
à l'étranger

� Titres monégasques

� Carte de séjour de résident temporaire de Monaco

� Carte de séjour de résident ordinaire de Monaco

� Carte de séjour de résident privilégié de Monaco

� Carte de séjour de conjoint de ressortissant monégasque
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2. Les étrangers mineurs doivent être munis des documents suivants:

� Document de circulation pour étrangers mineurs

� Visa de retour (sans condition de nationalité et sans présentation du titre de séjour, auquel ne sont pas soumis
les enfants mineurs)

� Passeport diplomatique/de service/ordinaire des enfants mineurs des titulaires d'une carte spéciale du ministère
des affaires étrangères revêtu d'un visa de circulation

3. Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

Note 1: Il convient de noter que les récépissés de première demande de titre de séjour ne sont pas valables. En revan-
che, les récépissés de demande de renouvellement du titre de séjour ou de modification du titre sont considérés
comme valables, dans la mesure où ils accompagnent l'ancien titre.

Note 2: Les «attestations de fonctions» délivrées par le protocole du ministère des affaires étrangères ne tiennent pas lieu
de titre de séjour. Leurs titulaires doivent détenir en plus un des titres de séjour de droit commun.

ITALIE

� Carta di soggiorno (validità illimitata)

(Carte de séjour) (durée de validité illimitée)

� Permesso di soggiorno con esclusione delle sottoelencate tipologie:

(Permis de séjour à l'exclusion des catégories énoncées ci-dessous:)

1. Permesso di soggiorno provvisorio per richiesta asilo politico ai sensi della convenzione di Dublino

(Permis de séjour provisoire pour des demandes d'asile politique au sens de la convention de Dublin)

2. Permesso di soggiorno per cure mediche

(Permis de séjour à des fins médicales)

3. Permesso di soggiorno per motivi di giustizia

(Permis de séjour à des fins juridiques)

� Carta d'identità MAE � Corpo diplomatico

(Carte d'identité ministère des affaires étrangères)

� Mod. 1 (blu) Corpo diplomatico accreditato e consorti titolari di passaporto diplomatico

[Modèle 1 (couleur bleue). Membres accrédités du corps diplomatique et leur conjoint, titulaires d'un passeport
diplomatique]

� Mod. 2 (verde) Corpo consolare titolare di passaporto diplomatico

[Modèle 2 (couleur verte). Membres du corps consulaire titulaires d'un passeport diplomatique]

� Mod. 3 (arancione) Funzionari II FAO titolari di passaporto diplomatico, di servizio o ordinario

[Modèle 3 (couleur orange). Fonctionnaires FAO de catégorie II, titulaires d'un passeport diplomatique, de ser-
vice ou ordinaire]

C 313/222 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



� Mod. 4 (arancione) Impiegati tecnico-ammistrativi presso Rappresentanze diplomatiche titolari di passaporto di
servizio

[Modèle 4 (couleur orange). Personnel technique et administratif des représentations diplomatiques, titulaire
d'un passeport de service]

� Mod. 5 (arancione) Impiegati consolari titolari di passaporto di servizio

[Modèle 5 (couleur orange). Personnel consulaire titulaire d'un passeport de service]

� Mod. 7 (grigio) Personnale di servizio presso Rappresentanze diplomatiche titolare di passaporto di servizio

[Modèle 7 (couleur grise). Personnel de service des représentations diplomatiques titulaire d'un passeport de ser-
vice]

� Mod. 8 (grigio) Personale di servizio presso Rappresentanze Consolari titolare di passaporto di servizio

[Modèle 8 (couleur grise). Personnel de service des représentations consulaires titulaire d'un passeport de ser-
vice]

� Mod. 11 (beige) Funzionari delle Organizzazioni internazionali, Consoli Onorari, impiegati locali, personale di
servizio assunto all'estero e venuto al seguito, familiari Corpo Diplomatico e Organizzazioni Internazionali tito-
lari di passaporto ordinario

[Modèle 11 (couleur beige). Fonctionnaires des organisations internationales, consuls honoraires, employés
locaux, personnel de service recruté à l'étranger et ayant suivi son employeur, familles des membres du corps
diplomatique et des organisations internationales, titulaires d'un passeport ordinaire]

NB: Les modèles 6 (couleur orange) et 9 (couleur verte) prévus, respectivement, pour le personnel des organisations
internationales qui ne jouit d'aucune immunité et pour les consuls honoraires étrangers ne sont plus délivrés
et ont été remplacés par le modèle 11. Ces documents restent toutefois valables jusqu'à la date d'expiration
qui y est mentionnée.

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

LUXEMBOURG

� Carte d'identité d'étranger

� Autorisation de séjour provisoire apposée dans le passeport national

� Carte diplomatique délivrée par le ministère des affaires étrangères

� Titre de légitimation délivré par le ministère des affaires étrangères au personnel administratif et technique des
ambassades

� Titre de légitimation délivré par le ministère de la justice au personnel des institutions et organisations internationa-
les établies au Luxembourg

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne
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PAYS-BAS

� Formulaires suivants:

� Vergunning tot vestiging (modèle «A»)

(Autorisation d'établissement)

� Toelating als vluchteling (modèle «B»)

(Titre d'admission en tant que réfugié)

� Verblijf voor onbepaalde duur (modèle «C»)

(Titre de séjour d'une durée indéterminée)

� Vergunning tot verblijf (modèle «D»)

(Autorisation de séjour)

� Voorwaardelijke vergunning tot verblijf [modèle «D» avec la mention «voorwaardelijk» (conditionnelle)]

(Autorisation de séjour conditionnelle)

� Verblijfskaart van een onderdaan van een lidstaat der EEG (modèle «E»)

(Carte de séjour d'un ressortissant d'un État membre de la CEE)

� Vergunning tot verblijf (in de vorm van een stempel in het paspoort)

[Autorisation de séjour (sous la forme d'un cachet apposé dans le passeport)]

� Vreemdelingendocument assorti du code «A», «B», «C», «D», «E», «F1», «F2» ou «F3»

(Document pour étrangers)

� Legitimatiebewijs voor leden van diplomatieke of consulaire posten

(Pièce d'identité des membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires)

� Legitimatiebewijs voor ambtenaren met een bijzondere status

(Pièce d'identité des fonctionnaires ayant un statut particulier)

� Legitimatiebewijs voor ambtenaren van internationale organisaties

(Pièce d'identité pour les fonctionnaires des organisations internationales)

� Identiteitskaart voor leden van internationale organisaties waarvan de zetel in Nederland is gevestigd

(Carte d'identité des membres des organisations internationales avec lesquelles les Pays-Bas ont conclu un accord de
siège)

� Visum voor terugkeer

(Visa de retour)

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

Commentaire relatif aux premier et deuxième tirets

La délivrance des documents de séjour cités aux premier et deuxième tirets a cessé depuis le 1er mars 1994 (la déli-
vrance du modèle «D» et l'apposition du cachet dans le passeport ayant pris fin le 1er juin 1994). Les documents déjà en
circulation restent valables jusqu'au 1er janvier 1997 au plus tard.

Commentaire relatif au troisième tiret

Le document pour étrangers est délivré depuis le 1er mars 1994. Ce document au format de carte de crédit remplacera
progressivement les autorisations de séjour mentionnées aux premier et deuxième tirets. Le code correspondant à la
catégorie de séjour est maintenu.

Le document pour étrangers assorti du code E est délivré tant aux ressortissants de la Communtauté européenne qu'aux
ressortissants des États parties à l'accord relatif à l'Espace économique européen.

L'autorisation conditionnelle de séjour est assortie des codes F1, F2 ou F3.
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Commentaire relatif au septième tiret

Il s'agit de la liste ci-dessous des organisations internationales installées aux Pays-Bas et dont les membres du personnel
(y compris les membres de la famille cohabitants) se servent de documents d'identité n'ayant pas été délivrés par le
ministère des affaires étrangères:

1. Agence spatiale européenne � ASE (European Space Agency � ESA)

2. Office européen des brevets

3. Association internationale pour la promotion du thé � AIPT (International Tea Promotion Association � ITPA)

4. Service international pour la recherche agricole nationale � SIRAN (International Service for National Agricultural
Research � ISNAR)

5. Centre technique de coopération agricole et rurale � CTA (Technical Centre for Agricultural and Rural Co-opera-
tion � CTA)

6. Institut des nouvelles technologies (United Nations University for New Technologies � UNU-Intech)

7. Société de services de gestion pour l'Afrique � AMSCO (African Management Services Company � AMSCO)

AUTRICHE

� Aufenthaltstitel in Form der Vignette entsprechend der Gemeinsamen Maßnahme der Europäischen Union vom 16.
Dezember 1996 zur einheitlichen Gestaltung der Aufenthaltstitel (Titre de séjour sous forme de vignette prévu par
l'action commune de l'Union européenne du 16 décembre 1996 relative à un modèle uniforme de permis de
séjour)
(Depuis le 1er janvier 1998, les titres de séjour sont exclusivement délivrés ou prolongés sous cette forme. Les men-
tions indiquées à la rubrique «Catégorie de permis» sont actuellement les suivantes: Niederlassungsbewilligung [(Au-
torisation d'établissement), Aufenthaltserlaubnis (Autorisation de séjour) et Befr. Aufenthaltsrecht (Droit de séjour
pour une durée limitée)]

� Titres de séjour délivrés avant le 1er janvier 1998 restant valables pour la période mentionnée, certains ayant été
délivrés pour une durée indéterminée:
[Wiedereinreise � Sichtvermerk (Visa de retour) ou Einreise � Sichtvermerk (Visa d'entrée) délivrés jusqu'au 31
décembre 1997 par les autorités nationales ainsi que les représentations à l'étranger sous la forme d'un cachet.
Gewöhnlicher Sichtvermerk (Visa ordinaire) délivré du 1er janvier 1993 au 31 décembre 1997 sous la forme d'une
vignette, et depuis le 1er septembre 1996 conformément au règlement (CE) no 1683/95.

Aufenthaltsbewilligung (Autorisation de séjour) délivrée du 1er janvier 1993 au 31 décembre 1997 sous la forme
d'une vignette spéciale]

� Konventionsreisepass, ausgestellt ab 1. Januar 1993
(Titre de voyage, délivré après le 1er janvier 1993 dans le cadre d'une convention)

� Legitimationskarten für Träger von Privilegien und Immunitäten in den Farben rot, gelb und blau, ausgestellt vom
Bundesministerium für auswärtige Angelegenheiten
[Cartes de légitimation (rouges, jaunes et bleues) pour les titulaires de privilèges et d'immunités, délivrées par le
ministère fédéral des affaires étrangères]

� Liste des personnes participant à des voyages scolaires à l'intérieur de l'Union européenne

Ne sont pas considérés comme des titres de séjour et n'autorisent par conséquent pas l'entrée en Autriche sans visa:

� Lichtbildausweis für Fremde gemäß § 85 Fremdengesetz 1997

(Carte d'identité avec photo pour étrangers, délivrée conformément à l'article 85 de la loi sur les étrangers de 1997)

� Durchsetzungsaufschub und Abschiebungsaufschub nach Aufenthaltsverbot oder Ausweisung

(Document relatif au report de l'éloignement décidé après qu'une mesure d'interdiction de séjour ou d'expulsion a
été ordonnée)

� Bewilligung zur Wiedereinreise trotz bestehenden Aufenthaltsverbots, in Form eines Visums erteilt, jedoch als eine
solche Bewilligung gekennzeichnet
(Autorisation d'entrer à nouveau sur le territoire autrichien malgré l'existence d'une interdiction de séjour, accordée
sous la forme d'un visa mentionnant qu'il s'agit de cette autorisation)

� Vorläufige Aufenthaltsberechtigung gemäß § 19 Asylgesetz 1997, bzw. § 7 AsylG 1991

(Autorisation de séjour provisoire au sens de l'article 19 de la loi en matière d'asile de 1997 ou de l'article 7 de la
loi en matière d'asile de 1991)

� Befristete Aufenthaltsberechtigung gemäß § 15 Asylgesetz 1997, bzw. § 8 AsylG 1991, als Duldung des Aufen-
thalts trotz abgelehntem Asylantrag
(Autorisation de séjour d'une durée déterminée au sens de l'article 15 de la loi en matière d'asile de 1997 ou de l'ar-
ticle 8 de la loi en matière d'asile de 1991, qui permet le séjour malgré le rejet de la demande d'asile)
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PORTUGAL

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo Consular, chefe de missão

(Corps consulaire, chef de mission)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo Consular, Funcionário de Missão

(Corps consulaire, fonctionnaire de mission)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Pessoal auxiliar de missão estrangeira

(Personnel auxiliaire d'une mission étrangère)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Funcionário administrativo de missão estrangeira

(Fonctionnaire administratif d'une mission étrangère)

� Cartão de Identidade (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo Diplomático, chefe de missão

(Corps diplomatique, chef de mission)

� Cartão de Identidade, (emitido pelo Ministério dos Negócios Estrangeiros)

(Carte d'identité émise par le ministère des affaires étrangères)

Corpo Diplomático, funcionário de missão

(Corps diplomatique, fonctionnaire de mission)

� Título de residência (1 ano)

(Titre de séjour � 1 an)

� Título de residência anual (1 ano)

(Titre de séjour annuel � 1 an)

� Título de residência anual (cor de laranja)

(Titre de séjour annuel � couleur orange)

� Título de residência temporário (5 anos)

(Titre de séjour temporaire � 5 ans)

� Título de residência vitalício

(Titre de séjour à vie)

� Cartão de residência de nacional de um Estado-Membro da Comunidade Europeia

(Carte de séjour nationale d'un État membre de la Communauté européenne)

� Cartão de residência temporário

(Carte de séjour temporaire)

� Cartão de residência

(Carte de séjour)
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� Autorização de residência provisório

(Permis de séjour provisoire)

� Título de identidade de refugiado

(Document d'identité de réfugié)

FINLANDE

� Pysyvä oleskelulupa

(Permis de séjour permanent) sous forme de vignette

� Oleskelulupa tai oleskelulupa ja työlupa

(Permis de séjour temporaire ou permis de séjour et de travail temporaire) sous forme de vignette montrant claire-
ment la date d'expiration et comportant une des mentions suivantes:

A.1, A.2, A.3, A.4, A.5

E.A.1, E.A.2, E.A.4, E.A.5 ou

B.1, B.2, B.3, B.4

E.B.1, E.B.2, E.B.3, E.B.4 ou

D.1 et D.2

� Oleskelulupa uppehållstillstånd

(Permis de séjour) sous forme de carte délivrée aux ressortissants des États membres de l'Union européenne et de
l'EEE ainsi qu'aux membres de leurs familles

� Henkilökortti A, B, C et D

(Carte d'identité) � délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel diplomatique, administratif et tech-
nique y compris les membres de leurs familles

� Oleskelulupa diplomaattileimaus tai oleskelulupa virkaleimaus

(Permis de séjour) sous forme de vignette délivrée par le ministère des affaires étrangères, comportant la mention
«diplomatique» (diplomaattileimaus) ou «de service» (virkaleimaus)

� Liste des personnes participant à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne

SUÈDE

� Permis de séjour permanent sous la forme d'une vignette portant la mention «Sverige bevis om permanent uppe-
hållstillstånd» (Suède certificat de résidence permanente) apposée dans le passeport

� Permis de séjour temporaire sous la forme d'une vignette portant la mention «Sverige uppehållstillstånd» (Suède per-
mis de séjour temporaire) apposée dans le passeport

La Suède ne délivre pas de cartes/documents pour diplomates mais appose un cachet dans leur passeport (document
6693/01 VISA 25 COMIX 178).

ISLANDE

� Tímabundið atvinnu- og dvalarleyfi

(Permis provisoire)

� Dvalarleyfi með rétti til atvinnuþátttöku

(Permis de séjour donnant le droit de travailler)

� Óbundið dvalarleyfi

(Carte de séjour permanent)
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� Leyfi til vistráðningar

(Permis de travail dans le cadre d'un placement au pair)

� Atvinnu- og dvalarleyfi námsmanns

(Permis de travail pour étudiant)

� Óbundið atvinnu- og dvalarleyfi

(Permis permanent)

� Takmarkað dvalarleyfi fyrir varnarliðsmann, sbr. lög nr. 110/1951 og lög nr. 82/2000

(Permis de séjour temporaire pour les membres civils ou militaires des forces armées des États-Unis et pour les per-
sonnes à leur charge, prévu par la loi no 110/1951 et la loi no 82/2000)

� Takmarkað dvalarleyfi

(Permis de séjour temporaire)

� Permis de séjour spéciaux délivrés par le ministère des affaires étrangères:

� Diplómatískt Persónuskilríki

(Carte d'identité diplomatique)

� Persónuskilríki

(Carte d'identité)

NORVÈGE

� Oppholdstillatelse

(Permis de séjour)

� Arbeidstillatelse

(Permis de travail)

� Bosettingstillatelse

(Permis d'établissement/Permis de travail et de séjour permanent)

Les permis de séjour délivrés avant le 25 mars 2000 sont signalés par la présence de cachets (et non de vignettes adhé-
sives) dans les documents de voyage des titulaires. Pour les ressortissants étrangers soumis à l'obligation de visa, ces
cachets sont complétés par une vignette visa norvégienne pour la période de validité du permis de séjour. Les permis de
séjour délivrés après la mise en �uvre de Schengen, le 25 mars 2001, seront munis d'une vignette adhésive. Si le docu-
ment de voyage d'un ressortissant étranger est muni d'un ancien cachet, celui-ci reste valable jusqu'au moment où les
autorités norvégiennes devront remplacer les cachets par la nouvelle vignette à apposer dans le permis de séjour.

Les permis précités ne sont pas considérés comme des documents de voyage. Dans les cas où le ressortissant étranger a
besoin d'un document de voyage, un des deux documents figurant ci-après peut être utilisé en complément du permis
de travail, de séjour ou d'établissement:

� Un document de voyage pour réfugié («Reisebevis») (couleur bleue)

� Un passeport d'immigrant («Utlendingspass») (couleur verte)

Le titulaire d'un de ces documents de voyage est assuré d'être autorisé à entrer de nouveau sur le territoire norvégien
pendant la durée de validité du document.

� Carte EEE

délivrée aux ressortissants des États membres de l'EEE ainsi qu'aux membres de leurs familles ressortissants d'un État
tiers. Ces cartes sont toujours plastifiées.

� Identitetskort for diplomater

(Carte d'identité pour diplomates � couleur rouge)
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� Identitetskort for hjelpepersonale ved diplomatisk stasjon

(Carte d'identité délivrée au personnel auxiliaire � couleur brune)

� Identitetskort for administrativt og teknisk personale ved diplomatisk stasjon

(Carte d'identité délivrée au personnel administratif et technique � couleur bleue)

� Identitetskort for utsendte konsuler

(Carte d'identité pour consuls � couleur verte)

� Residence/Visa sticker

(Visa de séjour � sous la forme d'une vignette)

délivré à des titulaires de passeports diplomatiques, de service et officiels soumis à l'obligation de visa ainsi qu'au
personnel des missions étrangères titulaire d'un passeport national.
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BELGIQUE
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DANEMARK

Le Danemark n'utilise pas de feuilles séparées pour apposer des vignettes visa. S'il n'y a pas la place nécessaire pour
apposer la vignette visa dans un document de voyage, le titulaire de ce dernier est invité à demander un nouveau passe-
port.

ALLEMAGNE
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GRÈCE

1. SERVICE DE SÉCURITÉ DE L'AÉROPORT

Bureau des passeports

Numéro: �

TRANSIT/NORMAL

Bon pour � jours

Apposition d'un timbre d'une valeur

de � drachmes pour l'entrée sur le

territoire sans visa consulaire

Direction de la sécurité de l'État �

L'OFFICIER DE SERVICE

2. SERVICE DE SÉCURITÉ DE L'AÉROPORT

Bureau des passeports

Numéro: �

TRANSIT/NORMAL

Bon pour � jours

Timbre de séjour d'une valeur de �

drachmes pour l'entrée sans visa consulaire

Direction de la sécurité de l'État

L'OFFICIER DE SERVICE.

ESPAGNE

Lorsqu'il n'y a plus suffisamment de place dans le document de voyage, il est possible d'utiliser soit un laissez-passer �
comme c'est le cas en France � soit une feuille vierge d'un passeport de l'État de délivrance, étant donné le caractère
uniforme du passeport communautaire actuel.
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FRANCE
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ITALIE
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LUXEMBOURG
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PAYS-BAS
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AUTRICHE

Ces documents n'existent pas en Autriche.

PORTUGAL
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FINLANDE

Ces documents n'existent pas en Finlande.

SUÈDE

La Suède n'utilise pas de feuilles séparées pour apposer des vignettes visa.

ISLANDE

Ces documents ne sont pas utilisés en Islande.

NORVÈGE

Ces documents ne sont pas utilisés en Norvège.
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ANNEXE 13

Modèles de cartes délivrées par le ministère des affaires étrangères
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BELGIQUE

Modèle I � couleur: jaune

Recto

Verso
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Modèle II � couleur: vert

Recto

Verso
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Modèle III � couleur: bleu

Recto

Verso
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Modèle IV � couleur: rouge

Recto

Verso
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KIND VAN BEVOORRECHT VREEMDELING Afgegeven te Brussel, op het Ministerie van
Buitenlandse Zaken, Buitenlandse Handel en
Ontwikkelingssamenwerking

Op ......................................

De Protocolchef

Naam

Voornamen

Geboorteplaats en -datum

Nationaliteit

Ingeschreven te

ENFANT D'ÉTRANGER PRIVILÉGIÉ Délivré à Bruxelles, au ministère des affaires
étrangères, du commerce extérieur et de la
coopération au développement

Le ......................................

Le chef du protocole

Nom

Prénoms

Lieu et date de naissance

Nationalité

Inscrit(e) à

KIND EINES BEVORRECHTIGTEN AUSLÄNDERS Ausgestellt in Brüssel im Ministerium für
Auswärtige Angelegenheiten, Außenhandel
und Entwicklungszusammenarbeit

Den ......................................

Der Chef des Protokolls

Name

Vornamen

Geburtsort und Geburtsdatum

Staatsangehörigkeit

Eingetragen in
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DANEMARK

Vignettes

� Vignette E. (vignette rose/blanche) Diplomatisk visering/Diplomatic Residence Permit (visa diplomatique) � est déli-
vrée aux diplomates et aux membres de leur famille qui figurent sur les listes diplomatiques ainsi qu'au personnel
de rang équivalent des organisations internationales au Danemark. Valable pour le séjour et pour des entrées multi-
ples tant que la personne concernée figure sur les listes diplomatiques à Copenhague.

� Vignette F. (vignette rose/blanche) Opholdstilladelse/Residence permit (permis de séjour) � est délivrée au person-
nel technique ou administratif détaché et aux membres de leur famille ainsi qu'aux domestiques des diplomates qui
sont détachés par le ministère des affaires étrangères de l'État de provenance avec un passeport de service. Est égale-
ment délivrée au personnel de rang équivalent des organisations internationales au Danemark. Valable pour le
séjour et pour des entrées multiples pendant la durée de la mission.
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� Vignette S (vignette rose/blanche) (assortie d'une vignette E ou F). Permis de séjour pour les parents proches accom-
pagnants, lorsque ces derniers figurent dans le passeport.
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Cartes d'identité

� Cartes rouges

No R = numéro de la carte d'identité

No D = numéro d'identité pour les diplomates

No I = numéro d'identité pour les fonctionnaires de très haut niveau des organisations internationales

� Cartes vertes

No G = numéro de la carte d'identité

No T = numéro d'identité pour le personnel technique et/ou administratif détaché auprès des ambassades

No I = numéro d'identité pour le personnel technique et/ou administratif détaché auprès des organisations inter-
nationales
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� Cartes blanches

No H = numéro de la carte d'identité

No L = numéro d'identité pour le personnel des ambassades recruté localement

No I = numéro d'identité pour le personnel des organisations internationales recruté localement

No S = numéro d'identité pour le personnel de service (chauffeurs, domestiques, etc.)

Il convient de signaler que les cartes d'identité destinées aux diplomates étrangers, au personnel technique et/ou admi-
nistratif, aux domestiques, etc., délivrées par le ministère des affaires étrangères, ne donnent pas le droit d'entrer sur le
territoire sans visa, étant donné que ces cartes d'identité ne sont pas la preuve d'un permis de séjour au Danemark.
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ALLEMAGNE

Cartes délivrées aux membres de représentations diplomatiques et consulaires et d'organisations internationa-
les

1. Sur demande, le ministère des affaires étrangères (service du protocole) délivre les cartes suivantes aux membres des
missions diplomatiques:

a) Cartes rouges pour les agents diplomatiques

Ces cartes sont délivrées aux agents diplomatiques et aux membres de leurs familles qui font partie de leurs
ménages respectifs.
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b) Cartes bleues

Ces cartes sont délivrées aux membres du personnel administratif et technique et du personnel de service des
missions diplomatiques ainsi qu'aux membres de leurs familles qui font partie de leurs ménages respectifs.
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c) Cartes d'identité vertes

Ces cartes sont délivrées aux domestiques privés des membres des missions diplomatiques, pour autant qu'ils
n'aient pas leur résidence permanente en République fédérale d'Allemagne.
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d) Cartes jaunes

Ces cartes dont délivrées aux membres de missions diplomatiques ayant leur résidence permanente en Républi-
que fédérale d'Allemagne ainsi qu'aux membres de leurs familles qui font partie de leurs ménages respectifs, à
condition qu'ils ne soient pas de nationalité allemande au sens de la loi fondamentale. Des cartes jaunes sont
également délivrées aux personnes qui sont entrées en République fédérale d'Allemagne munies d'un visa vala-
ble afin de travailler auprès d'une mission diplomatique et qui n'ont pas été accréditées par leur gouvernement.

16.12.2002 C 313/265Journal officiel des Communautés européennesFR



2. Le ministère des affaires étrangères (service du protocole) délivre également sur demande les documents suivants:

a) Cartes roses

Ces cartes sont délivrées aux membres non privilégiés de la représentation commerciale de la Fédération de
Russie et des départements commerciaux de l'ambassade des Républiques tchèque et slovaque ainsi qu'aux
membres de leurs familles qui font partie de leurs ménages respectifs.
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b) Cartes spéciales rouge foncé

Ces cartes sont délivrées aux employés étrangers des représentations d'organisations internationales et suprana-
tionales et d'institutions intergouvernementales, travaillant en permanence sur le territoire fédéral ainsi qu'aux
membres de leurs familles qui font partie de leurs ménages respectifs et qui sont de nationalité étrangère.
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3. Sur demande, les autorités compétentes des Länder délivrent les documents suivants:

a) Cartes blanches

Ces cartes sont délivrées aux membres du corps consulaire, aux employés des consulats ainsi qu'aux membres
de leurs familles qui font partie de leurs ménages respectifs.
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b) Cartes grises

Ces cartes sont délivrées aux autres employés ainsi qu'aux membres de leurs familles qui font partie de leurs
ménages respectifs.
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c) Cartes blanches barrées d'un trait vert

Ces cartes sont délivrées aux agents consulaires honoraires.
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d) Cartes jaunes

Ces cartes sont destinées aux membres des représentations consulaires (main-d'�uvre locale) ayant leur rési-
dence permanente en République fédérale d'Allemagne ainsi qu'aux membres de leurs familles qui font partie
de leurs ménages respectifs, pour autant qu'ils ne soient pas de nationalité allemande au sens de la loi fonda-
mentale.
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e) Cartes vertes

Ces cartes sont délivrées aux membres du personnel domestique privé d'agents consulaires accrédités, pour
autant qu'ils n'aient pas leur résidence permanente en République fédérale d'Allemagne.

Étant donné que les personnes susmentionnées n'ont pas leur résidence permanente en République fédérale
d'Allemagne, elles doivent, pour pouvoir y entrer, être munies d'une autorisation de séjour valable sous la
forme d'un visa qui les autorise exclusivement à exercer leur activité auprès d'un agent consulaire accrédité.
L'autorisation de séjour est délivrée uniquement pour ce motif et pour une durée d'un an. Elle peut être prolon-
gée plusieurs fois, mais ne peut toutefois excéder la durée de la mission de l'employeur. À son expiration, le
domestique privé doit quitter le pays. Il ne peut changer d'employeur sans avoir introduit une nouvelle
demande depuis l'étranger.
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Nouveaux titres de séjour sous forme de cartes délivrés par le ministère des affaires étrangères (format du Personalaus-
weis � carte d'identité):

� Diplomatenausweis (Carte diplomatique) et Diplomatenausweis au sens de l'article 38 de la convention de Vienne
sur les relations diplomatiques

� Ces documents correspondent aux anciennes cartes diplomatiques rouges et portent au verso la lettre D.

� Protokollausweis für Verwaltungspersonal

(Carte protocolaire pour le personnel administratif)

� Ce document correspond à l'ancienne carte bleue délivrée aux membres du personnel administratif et technique
détaché des ambassades et porte au verso les lettres VB.

� Protokollausweis für dienstliches Hauspersonal

(Carte protocolaire délivrée au personnel de service)

� Ce document correspond à l'ancienne carte bleue délivrée aux membres du personnel de service détaché des
ambassades. Il porte au verso les lettres DP.

� Protokollausweis für Ortskräfte

(Carte protocolaire pour le personnel engagé sur place)

� Ce document correspond à l'ancienne carte jaune délivrée aux membres des ambassades engagés sur place et
porte au verso les lettres OK.

� Protokollausweis für privates Hauspersonal

(Carte protocolaire pour le personnel domestique privé)

� Ce document correspond à l'ancienne carte verte délivrée au personnel domestique privé des membres détachés
des ambassades et porte au verso les lettres PP.

� Sonderausweis für Mitarbeiter internationaler Organisationen

(Carte spéciale délivrée aux membres du personnel d'organisations internationales)

� Ce document correspond à l'ancienne carte spéciale rouge foncé délivrée aux membres du personnel des orga-
nisations internationales. Il porte au verso les lettres IO.

Les différents privilèges accordés sont indiqués au verso des cartes.
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GRÈCE

Personnel administratif

Personnel consulaire

Personnel diplomatique
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Employé auprès d'une organisation internationale

Personnel de service
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ESPAGNE

Cartes d'accréditation délivrées par le ministère des affaires étrangères aux personnes accréditées en Espagne
auprès d'ambassades et de consulats

Carte no 1 (rouge)

Carte spéciale portant la mention

«Cuerpo diplomático» «Corps diplomatique»

«Embajador» «Ambassadeur»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères à tous les ambassadeurs accrédités auprès du Royaume d'Espagne.
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Cartes nos 2 et 3 (rouges)

Carte spéciale portant la mention

«Cuerpo diplomático» «Corps diplomatique»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel accrédité de toutes les missions diplomatiques et ayant le
statut diplomatique.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 4 et 5 (jaunes)

Carte spéciale portant la mention

«Misiones diplomáticas» «Missions diplomatiques»

«Personal administrativo y técnico» «Personnel administratif et technique»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères aux fonctionnaires administratifs de toutes les missions diplomatiques
accréditées, à l'exception des ressortissants espagnols et des résidents ordinaires.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 6 et 7 (rouges)

Carte spéciale portant la mention

«Tarjeta de identidad» «Carte d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel accrédité du bureau de la délégation générale palestinienne
et bénéficiant de certains privilèges.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 8 et 9 (rouges)

Carte spéciale portant la mention

«Tarjeta diplomática de identidad» «Carte diplomatique d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel du bureau de la Ligue des États arabes ayant le statut diplo-
matique.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 10 et 11 (rouges)

Carte spéciale portant la mention

«Organismos internacionales» «Organismes internationaux»

«Estatuto diplomático» «Statut diplomatique»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel accrédité auprès des organismes internationaux et ayant le
statut diplomatique.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 12 et 13 (bleues)

Carte spéciale portant la mention

«Organismos internacionales» «Organismes internationaux»

«Personal administrativo y técnico» «Personnel administratif et technique»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères aux fonctionnaires administratifs accrédités auprès d'organismes inter-
nationaux.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 14 et 15 (vertes)

Carte spéciale portant la mention

«Funcionario consular de carrera» «Fonctionnaire consulaire de carrière»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères aux fonctionnaires consulaires de carrière accrédités en Espagne.

16.12.2002 C 313/289Journal officiel des Communautés européennesFR



Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Cartes nos 16 et 17 (vertes)

Carte spéciale portant la mention

«Empleado consular» «Fonctionnaire consulaire»

«Expedido a favor de �» «Délivré à �»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères aux fonctionnaires administratifs consulaires accrédités en Espagne.
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.

C 313/292 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



Cartes nos 18 et 19 (grises)

Carte spéciale portant la mention

«Personal de servicio» «Personnel de service»

«Misiones diplomáticas,
oficinas consulares y
organismos internacionales»

«Missions diplomatiques,
représentations consulaires et
organismes internationaux»

«Expedido a favor de �» «Délivré à �»

«Documento de identidad» «Document d'identité»

délivrée par le ministère des affaires étrangères au personnel de service de missions diplomatiques, de représentations
consulaires et d'organismes internationaux ou au personnel diplomatique ou consulaire de carrière (personnel domesti-
que privé)
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Un «F» est ajouté sur la carte délivrée au conjoint et aux enfants âgés de 12 à 23 ans.
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Caractéristiques générales

1. Documents nos 1 à 15

Carton dur (similicuir), trois volets rabattables vers l'intérieur pour les prolongations éventuelles.

Au recto, les armes espagnoles sont reproduites en haut et les différentes mentions sont imprimées en lettres dorées au milieu et
en bas.

Les dimensions des armes sont en général de 25 × 25 mm, à l'exception de celles des documents nos 4, 5, 12 et 13 sur lesquels
elles sont de 17 × 17 mm.

Les documents sont délivrés manuellement et remplis à la main. La photographie du titulaire est collée et le cachet de la direc-
tion générale du protocole y est apposé sur un coin.

La durée de validité est de deux à trois ans (mention imprimée dans le document) et peut être prolongée trois fois au maximum
d'un an après la date d'expiration initiale.

Ces documents ne comportent pas de caractéristiques de sécurité particulières.

Dimensions du document:

Les documents nos 1 à 5 et 7 à 15 mesurent 115 × 77 mm.

Ils peuvent également être délivrés aux enfants âgés de moins de 12 ans qui disposent d'un passeport personnel.

2. Documents nos 16 à 19

Papier fort, quatre pages, pliure centrée.

Au recto figurent les armes espagnoles (17 × 17 mm), avec en dessous toutes les indications imprimées, le nom du titulaire
étant inscrit sur une ligne pointillée. Toutes les mentions sont inscrites à l'encre noire.

Les documents sont délivrés manuellement et remplis à la main ou à la machine. La photographie du titulaire est collée et revê-
tue du cachet de la direction générale du protocole.

Ces documents sont valables deux ans (mention imprimée) et peuvent être prolongés deux fois au maximum d'un an.

L'espace prévu pour les prolongations est situé au verso.

Il est à noter que les documents nos 18 et 19 sont délivrés tant pour le personnel domestique privé que pour le personnel de ser-
vice. La mention correspondante figure sur la page intérieure gauche.

Dimensions des documents

Les documents nos 16 à 19 mesurent 115 × 75 mm.
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FRANCE

couleur blanche
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couleur orange
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couleur blanche
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couleur bleue
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couleur verte
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couleur verte

16.12.2002 C 313/301Journal officiel des Communautés européennesFR



couleur beige

C 313/302 16.12.2002Journal officiel des Communautés européennesFR



couleur grise
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couleur grise
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couleur bleu-gris
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ITALIE

Carte d'identité no 1

Carte d'identité � Corps diplomatique

Il s'agit de la carte d'identité délivrée par le ministère des affaires étrangères (service du protocole) aux membres du
corps diplomatique.

Cette carte, qui est munie de la photographie de son titulaire et dont la durée de validité figure au verso, constitue un
document d'identification pour tous les usages prévus par la loi et exempte son titulaire de la déclaration de séjour obli-
gatoire auprès des autorités.

Carte d'identité no 2

Carte d'identité � Organisations internationales ou missions étrangères spéciales

Il s'agit de la carte d'identité délivrée par le ministère des affaires étrangères (service du protocole) aux membres d'orga-
nisations internationales ou de missions étrangères spéciales.

Cette carte, qui est munie de la photographie de son titulaire et dont la durée de validité couvre la durée de la mission
et ne peut excéder cinq ans, constitue un document d'identification pour tous les usages prévus par la loi et exempte
son titulaire de la déclaration de séjour obligatoire auprès des autorités.
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Carte d'identité no 3

Carte d'identité � Représentations diplomatiques

Il s'agit de la carte d'identité délivrée par le ministère des affaires étrangères (service du protocole) aux membres des
représentations diplomatiques.

Cette carte, qui est munie de la photographie de son titulaire et dont la durée de validité couvre la durée de la mission
et ne peut excéder deux ans, constitue un document d'identification pour tous les usages prévus par la loi et exempte
son titulaire de la déclaration de séjour obligatoire auprès des autorités.

Carte d'identité no 4

Carte d'identité � Corps consulaire

Il s'agit de la carte d'identité délivrée par le ministère des affaires étrangères (service du protocole) aux membres du
corps consulaire.

Cette carte, qui est munie de la photographie de son titulaire et dont la durée de validité couvre la durée de la mission
et ne peut excéder cinq ans, constitue un document d'identification pour tous les usages prévus par la loi et exempte
son titulaire de la déclaration de séjour obligatoire auprès des autorités.
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Carte d'identité no 5

Carte d'identité � Consulats (employés des consulats)

Il s'agit de la carte d'identité délivrée par le ministère des affaires étrangères (service du protocole) aux employés des
consulats étrangers.

Cette carte, qui est munie de la photographie de son titulaire et dont la durée de validité figure au verso, constitue un
document d'identification pour tous les usages prévus par la loi et exempte son titulaire de la déclaration de séjour obli-
gatoire auprès des autorités.

Carta d'identità MAE:

(Carte d'identité ministère des affaires étrangères)

� Mod. 1 (blu) Corpo diplomatico accreditato e consorti titolari di passaporto diplomatico

[(Modèle 1 (couleur bleue). Membres accrédités du corps diplomatique et leur conjoint, titulaires d'un passeport
diplomatique]

� Mod. 2 (verde) Corpo consolare titolare di passaporto diplomatico

[Modèle 2 (couleur verte). Membres du corps consulaire titulaires d'un passeport diplomatique)]

� Mod. 3 (arancione) Funzionari II FAO titolari di passaporto diplomatico, di servizio o ordinario

[(Modèle 3 (couleur orange). Fonctionnaires FAO de catégorie II, titulaires d'un passeport diplomatique, de service
ou ordinaire)]

� Mod. 4 (arancione) Impiegati tecnico-amministrativi presso Rappresentanze diplomatiche titolari di passaporto di
servizio

[(Modèle 4 (couleur orange). Personnel technique et administratif des représentations diplomatiques, titulaire d'un
passeport de service)]

� Mod. 5 (arancione) Impiegati consolari titolari di passaporto di servizio

[(Modèle 5 (couleur orange). Personnel consulaire titulaire d'un passeport de service)]

� Mod. 7 (grigio) Personale di servizio presso Rappresentanze diplomatiche titolare di passaporto di servizio

[(Modèle 7 (couleur grise). Personnel de service des représentations diplomatiques titulaire d'un passeport de ser-
vice)]

� Mod. 8 (grigio) Personale di servizio presso Rappresentanze Consolari titolare di passaporto di servizio

[(Modèle 8 (couleur grise). Personnel de service des représentations consulaires titulaire d'un passeport de service)]

� Mod. 11 (beige) Funzionari delle Organizzazioni internazionali, Consoli Onorari, impiegati locali, personale di servi-
zio assunto all'estero e venuto al seguito, familiari Corpo Diplomatico e Organizzazioni Internazionali titolari di
passaporto ordinario

[(Modèle 11 (couleur beige). Fonctionnaires des organisations internationales, consuls honoraires, employés locaux,
personnel de service recruté à l'étranger et ayant suivi son employeur, familles des membres du corps diplomatique
et des organisations internationales, titulaires d'un passeport ordinaire)]

NB: Les modèles 6 (couleur orange) et 9 (couleur verte) prévus, respectivement, pour le personnel des organisations
internationales qui ne jouit d'aucune immunité et pour les consuls honoraires étrangers ne sont plus délivrés et ont
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LUXEMBOURG

de couleur jaune
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de couleur bleue
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de couleur bleue
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PAYS-BAS

Statut

À chaque personne privilégiée est attribué un statut qui indique à quelle catégorie de personnes privilégiées il ou elle
appartient. Ce statut est indiqué au moyen d'un code sur le document dont est titulaire la personne privilégiée.

Les codes mentionnés ci-après peuvent être utilisés:

Ambassades

STATUT CODE

personnel diplomatique AD

personnel technique et administratif BD

personnel de service ED

employés privés PD

Consulats

STATUT CODE

personnel consulaire AC

personnel technique et administratif BC

personnel de service EC

employés privés PC

Organisations internationales aux Pays-Bas

STATUT CODE

personnel assimilé au personnel diplomatique AO

personnel technique et administratif BO

personnel de service EO

employés privés PO
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Autres cas

Pour les cartes d'identité délivrées à des Néerlandais ou à des étrangers en séjour de longue durée aux Pays-Bas, les codes
susmentionnés sont complétés par:

� le code NL, pour les Néerlandais;

� le code DV, pour les étrangers en séjour de longue durée.
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AUTRICHE

Modèles de cartes délivrées par le ministère des affaires étrangères

Cartes de légitimation pour les bénéficiaires de privilèges et immunités.

Le ministère fédéral des affaires étrangères délivre les cartes de légitimation suivantes, dont un modèle figure en annexe:

� carte rouge pour les personnes ayant un statut diplomatique en Autriche et les membres de leurs familles,

� carte jaune pour les consuls et les membres de leurs familles,

� carte bleue pour toutes les autres personnes bénéficiant en Autriche de privilèges et immunités et les membres de
leurs familles.

Carte rouge pour les personnes ayant un statut diplomatique en Autriche et les membres de leurs familles
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Carte jaune pour les consuls et les membres de leurs familles

Carte bleue pour toutes les autres personnes bénéficiant en Autriche de privilèges et immunités et les membres de leurs familles
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PORTUGAL
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FINLANDE

A. Membres du personnel diplomatique et membres de leurs familles (couleur bleue)

Recto

Verso
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B. Membres du personnel administratif et technique et membres de leurs familles (couleur rouge)

Recto

Verso
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C. Membres du personnel de service des missions (chauffeurs, employés de maison, cuisiniers, etc.) (couleur
jaune)

Recto

Verso
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D. Autres (couleur brune)

Recto

Verso
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SUÈDE

couleur: bleu et rose

couleur: bleu et brun
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ISLANDE

Le ministère des affaires étrangères délivre les cartes d'identité suivantes au personnel diplomatique et consulaire:

Carte d'identité bleue (voir modèle)

� Cette carte d'identité est délivrée au personnel administratif, technique et de service des ambassades étrangères en
Islande ainsi qu'aux membres de leurs familles (conjoint et enfants entre 12 et 18 ans).

Il s'agit d'une carte plastifiée (8,2 cm × 5,4 cm). Au recto, elle comporte une photo du titulaire et l'indication de
son nom, sa nationalité et la date limite de validité. Au verso, il est indiqué en islandais et en anglais que la carte
doit être restituée au ministère des affaires étrangères lors du départ du titulaire.

Recto

Verso
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Carte d'identité diplomatique de couleur jaune (voir modèle)

� Cette carte d'identité est délivrée aux diplomates étrangers et aux membres de leurs familles (conjoint et enfants
entre 12 et 18 ans).

Il s'agit d'une carte plastifiée (8,2 cm × 5,4 cm). Au recto, elle comporte une photo du titulaire et l'indication de
son nom, sa nationalité et la date limite de validité. Au verso, il est indiqué en islandais et en anglais que le titulaire
jouit de l'immunité diplomatique et que ses déplacements ne peuvent en aucune façon être entravés. Il y est égale-
ment indiqué en islandais et en anglais que la carte doit être restituée au ministère des affaires étrangères lors du
départ du titulaire.

Recto

Verso
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NORVÈGE

Carte d'identité pour diplomate (orange)

Recto

Verso
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Carte d'identité pour consul honoraire (rose)

Recto

Verso
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Carte d'identité pour le personnel administratif et technique des représentations diplomatiques (bleu)

Recto

Verso
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Carte d'identité pour consul (vert)

Recto

Verso
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Carte d'identité pour le personnel des représentations diplomatiques (brun)

Recto

Verso
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Residence/Visa Sticker (visa de séjour sous la forme d'une vignette)
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ANNEXE 14

Délivrance de visas uniformes à la frontière

Le présent document correspond à la décision adoptée par le comité exécutif le 26 avril 1994 [SCH/Com-ex (94) 2].

ANNEXE RELATIVE À LA DÉLIVRANCE DE VISAS UNIFORMES À LA FRONTIÈRE

1. L'article 12, paragraphe 1, de la convention d'application prévoit que le visa uniforme est délivré par les autorités
diplomatiques et consulaires des parties contractantes et, le cas échéant, par les autorités désignées dans le cadre de
l'article 17. Cet article prévoit notamment dans son paragraphe 3, point c), que le comité exécutif prend les déci-
sions relatives à la délivrance des visas à la frontière.

Par ailleurs, le manuel commun (partie II, point 5) précise que si «par manque de temps et pour des motifs impé-
rieux un étranger n'a pas été en mesure de demander un visa, les autorités compétentes peuvent, dans des cas
exceptionnels, lui délivrer à la frontière un visa pour un séjour de courte durée».

Le manuel soumet cette délivrance à une série de conditions:

� l'étranger doit être titulaire d'un document valable permettant le franchissement de la frontière,

� il remplit les conditions prévues à l'article 5, paragraphe 1, points a), c), d) et e) de la convention,

� il doit pouvoir faire valoir par une pièce justificative la réalité des motifs «imprévisibles et impérieux»,

� son retour vers son pays d'origine ou son transit vers un pays tiers doivent être garantis.

2. Il en ressort clairement que le visa est normalement délivré par les postes diplomatiques et consulaires et que la
délivrance de visa à la frontière revêt donc un caractère exceptionnel, dans des cas précis dûment justifiés.

3. Le visa délivré à la frontière peut être selon les cas, en fonctions des règles nationales, et sous réserve du respect
des conditions rappelées ci-dessus:

� un visa uniforme, sans limite de validité territoriale,

� un visa à validité territoriale limitée au sens de l'article 10, paragraphe 3, de la convention d'application.

Dans l'un comme dans l'autre cas, le visa délivré ne doit pas comporter plus d'une entrée. Dans le cas d'un visa de
court séjour, sa validité ne doit pas dépasser quinze jours.

4. S'agissant des étrangers appartenant à des catégories de personnes soumises à la consultation des autorités centrales
d'une ou de plusieurs autres parties contractantes, le visa ne sera pas, en principe, délivré à la frontière compte tenu
notamment de l'exigence d'un délai de réponse minimal de sept jours.

Toutefois, à titre exceptionnel, un visa pourra être délivré à la frontière pour ces catégories de personnes. Ce visa
ne pourra être alors qu'un visa à validité territoriale limitée à l'État de délivrance. Ce visa ne sera délivré que dans
les cas prévus à l'article 5, paragraphe 2, de la convention d'application, c'est-à-dire pour des motifs humanitaires,
d'intérêt national ou en raison d'obligations internationales. Sa délivrance devra être notifiée sans délai aux autorités
centrales des autres parties contractantes.

5. La délivrance des visas à la frontière sera assurée par les autorités chargées des contrôles à la frontière, conformé-
ment aux dispositions nationales. Le visa peut être matérialisé soit par l'apposition de la vignette visa Schengen, soit
par l'apposition d'un cachet spécial.

6. Les visas délivrés à la frontière doivent être consignés sur une liste. Les parties contractantes échangeront cette liste
tous les mois par l'intermédiaire du secrétariat général.
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ANNEXE 14a

Droits, exprimés en euros, à percevoir lors de la délivrance du visa uniforme

Ce document correspond à l'annexe 12 des instructions consulaires communes.

Droits à percevoir, exprimés en euros, correspondant aux frais administratifs de traitement de la demande de
visa (1)

A. Transit aéroportuaire 10 euros

B. Transit (une, deux ou plusieurs entrées) 10 euros

C1. Très courte durée (trente jours au maximum) 15-25 euros

C2. Courte durée (quatre-vingt-dix jours au maximum) 30 euros + 5 euros à partir de la deuxième entrée, en cas
d'entrées multiples

C3. Entrées multiples, durée de validité d'un an 50 euros

C4. Entrées multiples, durée de validité de cinq ans
au maximum 50 euros + 30 euros par année supplémentaire

D. Visa national pour un long séjour Montant fixé par les parties contractantes, ces visas
pouvant être gratuits

� Validité territoriale limitée Montant au moins égal à 50 % du montant fixé
pour les visas de catégories A, B ou C

� Délivré à la frontière Montant double de celui correspondant à la catégorie
de visa délivré. Ces visas peuvent être gratuits

� Collectif, catégories A et B (de 5 à 50 personnes) 10 euros + 1 euro par personne

� collectif, catégorie C1 (trente jours), 1 ou 2 entrées
(de 5 à 50 personnes) 30 euros + 1 euro par personne

� collectif, catégorie C1 (trente jours), plus de deux
entrées (de 5 à 50 personnes) 30 euros + 3 euros par personne

Ces droits sont perçus soit en euros soit en dollars des États-Unis soit dans la monnaie nationale du pays tiers où la
demande a été déposée.

Principes

I. Les droits sont payés en monnaie convertible ou dans la monnaie nationale sur la base des taux de change officiels
en vigueur.

II. Le montant des droits peut, dans des cas individuels, être réduit ou ne pas être perçu, conformément à la législation
nationale, lorsque cette mesure sert à protéger des intérêts culturels, en matière de politique extérieure, de politique
de développement ou d'autres domaines d'intérêt public essentiels.

III. Les visas collectifs sont délivrés conformément à la législation nationale, et pour une durée maximale de trente
jours.

(1) Texte modifié par la décision 2002/44/CE du Conseil (JO L 20 du 23.1.2002, p. 5), voir article 3.
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ANNEXE 14b

Liste des demandes de visa subordonnées à la consultation préalable des autorités centrales, conformément
à l'article 17, paragraphe 2

CONFIDENTIEL
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